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RESUME NON TECHNIQUE 
 

a) Contexte et justification  

Sôinscrivant dans sa vision de connecter 5 millions d'abonn®s ¨ lôhorizon Septembre 2024, la Société NURU 

SARL sôest d®cid®e dôex®cuter un projet relatif au déployement dôun réseau de distribution basse tension 

0,415kV et moyenne tension de 30 kV dans la ville de Bunia, Province de lôIturi comme consécutif au projet 

dôinstallation de la centrale solaire photovoltaµque (PV) hybride dôune capacit® install®e de 22.8 MWSTC (ou 22,8 

MWc) en vue de la production de 10 MW de lô®nergie ®lectrique, dans la même ville et province. La présente 

®tude dôimpact environnemental et social cadre avec lesdites activit®s dont la port®e technique, sociale et 

environnementale se rapporte au site de production qui va fournir cette ®lectricit® et lôexp®dier sur son r®seau de 

distribution moyenne et basse tension. 

Du site de production de 10 hectares, se retrouve au quartier Kindia aux coordonnées 1°32'3.81"N, 

30°16'54.21"E, partiront trois (03) lignes principales MT dont lôune vers la cit®, lôautre vers la ville et la derni¯re 

vers la partie Ouest de la ville. Nuru a en effet évalué la portée du réseau de distribution de son projet en ville de 

Bunia et a conçu un réseau MT. Cela comprend la définition de l'emplacement des transformateurs, l'analyses 

pour vérifier leurs performances, le chemin et les types de câble et les caractéristiques de poteaux. Cela a été 

suivi d'itérations pour s'assurer que les normes de sécurité de fonctionnement et de qualité de l'énergie du 

réseau sont respectées. 

Créée en 2015, la Société NURU SARL promotrice du projet se spécialise dans la production, le transport et la 

distribution dô®nergie ®lectrique, la sous-traitance dans le domaine de lô®nergie, la distribution des syst¯mes des 

panneaux solaires, lôimport et lôexport, le commerce g®n®ral des produits divers ainsi que la repr®sentation 

dôautres soci®t®s ou marques de fabrication et, plus g®n®ralement, toutes op®rations pouvant se rattacher 

directement ou indirectement ¨ lôobjet ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes, susceptibles de 

favoriser son extension ou d®veloppement. De ce fait, lôimpl®mentation dôun tel projet requiert la r®alisation dôune 

®tude dôimpact environnemental et social, en vertu de la r®glementation en la mati¯re en vigueur en République 

Démocratique du Congo. 

Fort malheureusement, en d®pit de lô®norme potentiel hydro®lectrique (100 GW) du pays, le déficit et manque 

chronique dô®nergie ®lectrique est une des raisons qui poussent le Gouvernement de la R®publique 

Démocratique du Congo à promouvoir le développement de projets dans le domaine des énergies 

renouvelables. La RDC reste un des pays ayant le taux dôacc¯s ¨ lô®lectricit® le plus bas au monde. Seulement 

15,2% de la population ont acc¯s ¨ lô®lectricit® -- les trois réseaux de transport de la SNEL (Ouest, Sud et Est) 

ne suffisant pas à répondre totalement aux besoins grandissants de demande en électricité. En 2017, le taux de 

croissance du PIB ®tait chiffr® ¨ 3,2 %. Dans cette optique, lôobjectif du Gouvernement de la RDC est dôaccroitre 

la desserte nationale en ®lectricit® afin dôacc®l®rer le d®veloppement ®conomique et social du pays par la 

mobilisation et le développement de ses importantes ressources énergétiques. 

En effet, les énergies renouvelables sont une source dô®nergie in®puisable, disponibles ¨ volont®, de sources 

diverses et variées, allant du solaire ¨ lôéolien en passant par la géothermie. Grâce à ces énergies peu 

polluantes, il est possible dôenvisager un syst¯me de production ®nerg®tique prolifique, et plus respectueux de la 

nature. De manière générale, les énergies renouvelables sont plus propres que les énergies fossiles et fissiles 

actuellement exploitées dans le monde entier. Elles sont plus écologiques, disponibles en masse autour du 

globe et « gratuites » une fois les installations de production rentabilisées. 

https://www.quelleenergie.fr/solaire
https://www.quelleenergie.fr/economies-energie/eolienne-domestique
https://www.quelleenergie.fr/economies-energie/pompe-chaleur-geothermique
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Tout en inscrivant ses actions dans une perspective de développement durable, NURU SARL a fait de la prise 

en compte de lôenvironnement aux stades de planification, ®tudes, travaux et exploitation, une priorit® dans 

lôensemble des actions quôelle m¯ne.  

Dans ces perspectives, NURU SARL escompte à travers la présente étude dôimpact environnemental et social, 

dans le cadre du projet de construction de son r®seau de distribution dô®nergie ®lectrique à Bunia, évaluer les 

répercussions environnementales du projet, identifier les impacts aussi bien positifs que négatifs, tant directs 

quôindirects du projet sur lôenvironnement naturel et humain de la zone concern®e, et proposer des mesures 

pr®ventives et de compensation afin dôassurer la r®ussite du projet, ainsi quôune meilleure int®gration dans son 

environnement.  

Dôautant plus par ailleurs que, mue par la volont® de contribuer ¨ lôatteinte des Objectifs de D®veloppement 

Durables (ODD) tant sur le plan local, national que r®gional, le d®veloppement de ce projet sôinscrit dans le 

cadre du Plan National Stratégique de Développement (PNSD) au sens de la lutte contre la vulnérabilité sous 

diverses formes, et dans son ancrage direct à 1-13 des 17 ODD (Pas de pauvreté -- Faim Zéro -- Bonne santé et 

bien-être -- Education de qualité -- Egalité entre les sexes -- Energie propre et abordable -- Travail décent et 

croissance économique -- Industrie, Innovation et Infrastructures -- Inégalités réduites, Villes et Communautés 

durables -- Consommation et production responsable -- Action Climatique).  

En plus des menaces environnementales sur la contr®e avant le projet, la mise en îuvre de celui-ci ne laissera 

lôenvironnement intact : elle y occasionnera ¨ son tour dôautres effets n®fastes et impacts divers. A cet effet, 

lô®tude et le suivi de lôimpact environnemental et social seront n®cessaires pour évaluer tous les impacts 

environnementaux et sociaux, et envisager des mesures appropriées afin de les atténuer et au besoin améliorer 

le contexte environnemental en vertu de lôarticle 21 de la loi nÁ11/009 du 09 juillet 2011 portant principes 

fondamentaux relatifs ¨ la protection de lôenvironnement ainsi que lôarticle 12 de la loi n°14-011 du 17 juin 2014 

relative au secteur de l'électricité, qui exigent la r®alisation de lô®tude dôimpact environnemental et social assortie 

de son plan de gestion environnementale et sociale. 

Aussi, la Société NURU SARL conformément à sa politique environnementale et soucieuse de respecter la 

r®glementation nationale en vigueur en mati¯re de protection de lôenvironnement, par la soumission de la 

pr®sente ®tude dôimpact environnemental et social ¨ la proc®dure dô®valuation et dôapprobation ¨ lôAgence 

Congolaise de lôEnvironnement çACEè, ®tablissement public ¨ caract¯re technique et scientifique dot® dôune 

personnalité juridique, créé par décret n°14/030 du 18 novembre 2014 fixant ses statuts et placée sous la tutelle 

du Minist¯re de lôEnvironnement et D®veloppement Durable (MEDD), sp®cialis®e dans lô®valuation et 

lôapprobation de lôensemble des ®tudes environnementales et sociales en RDC ainsi que le suivi de leur mise en 

îuvre.  

A cet ®gard, lôapprobation de la pr®sente ®tude dôimpact environnemental et social par lôACE sera sanctionn®e 

par la d®livrance dôun Certificat Environnemental couvrant les activit®s pr®vues dans le cadre de ce projet de la 

Société NURU SARL à Bunia, province dôIturi, en RDC. 

La pr®sente ®tude a ®t® ®labor®e et men®e par le Consultant Bureau dôEtudes Yes Environmental Consulting 

Group immatriculé suivant les références dont : ACTE NOTARIE N°18/KNG/002504 ; CD/KNG/RCCM/18-B-

00501 ; ID.NAT : 01-83-N31513L ; CI/INPP : 51046,00 ; CERTIFICAT DôAFF./INSS : 010312378G1 et, agréé par 

le Minist¯re en charge de lôEnvironnement et D®veloppement Durable sous le num®ro dôagr®ment ci-après : AM. 

N°053/CAB/MIN/EDD/AAN/WF/05/2018 du 19 juin 2018. 
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b) Ancrage institutionnel et légal du projet 

En r®f®rence ¨ lôOrdonnance n°20/017 du 27 mars 2020 fixant les attributions des Ministères, plusieurs 

institutions et entités sectorielles nationales et internationales, parties prenantes sont entre autres, suivant leurs 

compétences associ®es, impliqu®es dans lôimpl®mentation de ce projet dôautant elles jouent une certaine 

influence dans son cycle de vie dudit projet, notamment : le Ministère des Ressources Hydrauliques et 

Electricité, en termes, de développement du potentiel de production, de transport et de distribution de lôeau et 

lô®lectricit® ; D®veloppement des capacit®s dôexportation de lô®nergie ®lectrique et des fournitures domestiques ; 

Octroi dôagr®ment pour la fourniture des biens et services en mati¯re dô®nergie ®lectrique ; Suivi et contrôle 

technique des activit®s de protection, transport et distribution dôeau et de lô®lectricit® ; Gestion des ressources 

énergétiques, etc. ; le Ministère des Affaires Foncières, en termes, de la gestion de la politique et de 

lôencadrement en matière de gestion du domaine dôApplication et vulgarisation de la l®gislation fonci¯re et 

immobilière, du Notariat en matière foncière et cadastrale,  de Gestion et octroi des titres immobiliers , de 

Lotissement en collaboration avec le Ministère ayant en charge lôam®nagement du territoire, l'urbanisme et 

lôhabitat, dôOctroi des parcelles de terre en vue de la mise en valeur ; le Minist¯re de lõAm®nagement du 

Territoire, du fait de la couverture des aspects dont: lôAm®nagement de l'espace urbain en matière d'urbanisme 

et d'habitat, la Gestion et administration du patrimoine immobilier relevant du domaine privé de l'Etat, la Mise en 

îuvre du Plan National d'habitat, la Police des r¯gles de l'Urbanisme et Habitat, lôApport d'une assistance 

technique permanente à l'auto-construction, etc. ; le Minist¯re de lõEnvironnement et D®veloppement 

Durable (MEDD) agissant plus particuli¯rement ¨ travers ses Directions normatives ainsi que par lôun de ses 

établissement public dont lõAgence Congolaise de lõEnvironnement (ACE) pour la délivrance du Certificat 

Environnemental en faveur de ce projet. 

Aux côtés des prescriptions relatives aux instruments régionaux et internationnaux, la réglementation reprise ci-

apr¯s se trouve °tre dôapplication dans le cadre de la mise en îuvre de ce projet. 

Textes Applicabilité au projet 

La Constitution du 18 février 2006 modifiée par la loi n°11/002 du 20 janvier 2011 portant révision 

de certains articles de la constitution en ses articles 53, 54 et 123 point 15 
OUI 

.La loi n° 004 / 2002 du 29 avril 2002 portant code des investissements en RDC OUI 

La loi n°010/2016 du 15juillet 2016 portant code du travail modifiant et complétant la loi 

n°015/2002 du 16 octobre 2002 portant Code du Travail  

OUI 

Loi n° 11/009 du 09 juillet 2011 portant principes fondamentaux relatifs à la protection de 

lôenvironnement, sp®cialement en son article 21. 

OUI 

La loi n° 14/003 du 11 février 2014 relative à la Conservation de la Nature. OUI 

Loi n°14-011 du 17 juin 2014 relative au secteur de l'électricité. OUI 

Loi nÁ 15/013 du 1erao¾t 2015 portant modalit®s dôapplication des droits de la femme et de la 

parité 

OUI 

La loi nÁ15/026 du 31 d®cembre 2015 relative ¨ lôeau OUI 

Loi n°15/005 du 17 mars 2015 portant  Code des assurances OUI 

La loi n°16/009 du 15 juillet 2016 relative au régime général de la sécurité sociale a remplacé la 

loi organique sur la sécurité sociale du 29 juin 1961  

OUI 

Ordonnance n° 88-023 bis du 07 mars 1988, portant création du Département de l'Urbanisme et 

Habitat; 

OUI 

Loi n°73-021 du 20 juillet 1973 portant Régime général des biens, Régime foncier et immobilier et 

régime des sûretés telle que modifié et complété par la loi n°80-008 du 18 juillet 1980 en ses 

articles 387 à 389 qui reconnaisse la propriété individuelle ou collective conformément aux 

coutumes et aux usages locaux ;  

OUI 

Ordonnance nÁ73/013 du 21/ 08 / 1973 portant obligation de lôassurance de responsabilit® civile 

en mati¯re de lôutilisation des v®hicules automoteurs ; 

OUI 
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Ordonnance  71-079 du 26 mars 1971 définissant l'action de l'Etat en matière de réseaux d'eaux 

pluviales et usées 

OUI 

Ordonnance-loi n°71-016 du 15 mars 1971 relative à la protection des biens culturels OUI 

Ordonnance 97-243 du 24 juillet 1954 sur les règles générales  d'aménagement en matière 

d'esthétique;   

OUI 

Décret n°14/019 du 02 août 2014 fixant les règles de fonctionnement des mécanismes 

proc®duraux de la protection de lôenvironnement 

OUI 

c) Milieu dôinsertion du Projet  

Au premier abord, l'Ituri est depuis 2015 une province de la RDC à la suite de l'éclatement de la Province 

Orientale. Son chef-lieu est Bunia qui se trouve dans le territoire d'Irumu. L'Ituri a une superficie de 65 658 km2 

et est situ®e sur le versant occidental du Lac Albert. Elle poss¯de des fronti¯res avec lôOuganda et le Soudan du 

Sud et comprend cinq territoires administratifs que sont : Aru (6 740 km²), Djugu (8184 km²), Irumu (8730 km²), 

Mahagi (5221 km²) et Mambasa (36783 km²). 

LôIturi est une r®gion de haut plateau (800-2000 mètres) qui possède une grande forêt tropicale mais aussi des 

paysages de savane. Le district possède une faune rare (Okapi...). Pour ce qui est de la flore on y trouve des 

arbres Mangungu, avec les feuilles desquels les pygmées Mbuti construisent leur maison. 

La forêt équatoriale de l'Ituri (ou de l'Aruwimi) se trouve en Ituri, au nord-est de la RDC. La forêt de l'Ituri occupe 

une superficie d'environ 63 000 kilomètres carrés, et se situe entre 0° et 3°N et 27° et 30° E. L'altitude la forêt 

est étalée de 700 m à 1 000 m. La température moyenne est de 31° C (88° F) et l'humidité moyenne de 85 % 

(Wilkie, 1987). Environ 20 % de la forêt équatoriale est constituée de la Réserve de faube à Okapi, inscrite sur la 

liste du Patrimoine mondial UNESCO. La forêt héberge également les pygmées Mbuti, un des nombreux 

peuples de chasseurs-cueilleurs vivant dans la forêt du bassin du Congo, caractérisés par leur petite taille (en 

moyenne moins d'un mètre cinquante. 

De facto, la ville de Bunia, zone dôinfluence directe de ce projet, appartient au bassin hydrographique du Congo. 

Elle est install®e sur le plateau granitique entaill® par nombreux cours dôeau et par des vall®es s¯ches. Le relief 

de cette ville sôabaisse doucement de la hauteur de Monts Bleus ¨ lôest (1450m) aux pieds desquels se trouvent 

le site de NURU vers le Sud-ouest de la ville de Bunia a: 01Á 53ô 06ôô Latitude Nord et 30Á 28ô 34ôô longitude Est 

vers la vall®e de la Shari ¨ environ 1000m dôaltitude. Ce plateau diss®qu® laisse appara´tre quelques sommets 

comme à Saio (1276m), Mudzi-Pela (1254m), à Rwankole (1264m), etc. et certaines zones marécageuses 

comme Katale, Kabadzo, Ngugu et autres. Etant donn® lôinclinaison du relief vers lôoeust de la ville, les 

nombreux cours dôeau qui la draine coulent toutes de lôest vers lôouest. La rivi¯re Nyamukau draine les eaux de 

Rwambuzi, Ngugu, Kole, Nyarugimba, Nyamutukura vers la Ngezi. En plus des eaux drainées par la Nyamukau, 

la Ngezi, re­oit les eaux de Kamuda, de Bigo et de Katale quôelle d®verse dans Shari qui les ®vacue vers Ituri et 

le Fleuve Congo.  

Se trouvant dans Kasongo le sous quartiers du quartier kindia dans la commune Nyakasanza de la ville de 

Bunia, le site dôimplantation aurait une superficie de 10ha. 

Sur le peu dôespace visit® (dans sa partie sud-ouest), le site est traversé par plusieurs sentiers menant dans 

plusieurs chantiers des sables et graviers parsem®s dans le site ; sur ce, signalons la pr®sence dôune grande 

carrière de briqueterie qui se trouvent sur la rive droite de la rivière Nyamukau qui traverse le site, en plus de ces 

activités anthropiques dans le site, les différents champs des riverains qui sont dans et les environs du site 
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dôimplantation. Les cultures de subsistance y pratiqu®es, sont essentiellement les maniocs, maµs, bananiers et 

tomates.  

Par ailleurs, signalons que le site a deux maisons en dure et une maison en terre battue et un terrain de football 

des riverains quôil faudra d®placer lors de lôimplantation de la centrale. Alors, en termes de la flore du site, il a ®t® 

retrouv® deux boisement dôeucalyptus bornant le site du cot® est et sud, plus des Nonantaines des manguiers, 

dôacacias, avocatiers, cisales et autres arbustes. Mais, quant ¨ la faune du site, plusieurs serpents ondoient les 

rives de la rivière Nyamukau selon le témoignage de certains riverains qui cultivent dans le site, plus de 

cinquantaines des termitières, et fourmilières sont parsemées sur le site et/ou dans la concession. 

d) Solutions de Rechange  

La variante avec projet a été favorisée pour des raisons soutenues et reprises ci-haut. Consécutivement à 

lôanalyse comparative de 5 options définies dans cette étude, seule lõOption 1, portant sur la mise en valeur de 

lô®nergie solaire ¨ travers la construction dôune centrale y aff®rente a ®t® retenue. Sous cette optique, 

lõAlternative 2 explorant lôemploi des Modules ou Cellules (Panneaux) à Couches Minces a été sélectionnée à 

cause de ses aspects très compétitifs. Aussi, il convient de souligner que le taux de croissance généré à partir 

des données collectées et les échanges avec les parties prenantes (stakeholders) est de 15% pour les 5 

prochaines années en raison de 5 en première année, 3% pour les 4 années suivantes. 

Par ailleurs, la dynamique qui se veut adaptative par rapport au présent projet de la Société NURU SARL, 

consid¯re pour lôinstallation du r®seau de distribution basse tension 0,415kV et moyenne tension de 30 kV dans 

la ville de Bunia, Province de lôIturi, les facteurs suivants : 

- les clients d'ancrage seront raccordés avec un câble souterrain en aluminium ACSR de 120 mm2.  

- le réseau BT et le réseau MT seront protégés contre les surtensions et les surintensités.  

- le réseau BT sera équipé à intervalles (après chaque 4-5 portées avec des tubes à décharge IP65 pour 

protéger contre les surtensions induites.)  

- le réseau sera également protégé contre les coups de foudre directs par un fil de terre aérien.  

- un point de mise à la terre est fourni à chaque emplacement du transformateur avec une résistance de 

crête inférieure à 5 ohms  

- les fusibles d'expulsion (2) sont installés comme indiqué ci-dessous pour gérer la protection contre les 

surintensit®s et les surtensions, les transformateurs ont des cornes dôarc (®clateurs) pour les travers®es 

haute tension et les dispositifs de protection contre les surtensions (19).  

e) Descriptif Technique 

d.1.Phase de Chantier : 

Durant cette période, différentes étapes vont se succéder. Quatre phases principales se divisant en diverses 

opérations sont ainsi répertoriées. IL sôagit de:  

- Phase de pré-construction du réseau électrique MT/BT ;  

- Phase de Construction ou de montage;  

- Phase dôexploitation ou Mise en service et 

- Phase de demantelement.  

d.1.1. Phase de pré-construction du réseau de distribution MT/BT 
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Durant cette phase, diff®rentes actions pourront °tre men®es pour amenager de mani¯re optimale lôemprise du 

tracé : 

d.1.1.1. Prospection préliminaire 
Cette étape consiste en une reconnaissance de terrain et a été menée à pied et en véhicule par une équipe des 

experts accompagnés par les techniciens délégués de la Société NURU Sarl pour déterminer les différents coins 

propices pour ses services dôapr¯s lôarchitecture definie dans son cahier des charges.  

d.1.1.2. Repérage et Piquetage sur terrain  
Le piquetage a pour but de matérialiser le tracé de la ligne sur le sol, il est fait par le topographe qui relève à 

cette occasion tous les éléments topographiques nécessaires (angles, cotes, obstacles, ravins, rivières, routes, 

chemins de fer, etc. Au moyen des piquets et connaissant la portée moyenne entre poteaux, il determinera 

lôemplacement des poteaux. 

d.1.1.3. Ouverture des accès 
Les voiries seront créées afin de faciliter la circulation des engins amenés à fréquenter le site et de permettre la 

livraison et lôacc¯s aux diff®rents postes ®lectriques. La cr®ation de ces voies de circulation est effectu®e par 

excavation sur près de 30 cm, par la mise en place de géotextile puis de grave non traitée (compactée). Les 

voies d'accès sont en matériau poreux afin de conserver toute la perméabilité du sol et de ne pas influer sur les 

ruissellements naturels. 

d.1.1.4. Préparation de la plateforme et installation du chantier 
La plate forme sera debarrassée de tout arbre, arbuste, des broussailles et des herbes sur toute la largeur de la 

servitude mais étant donné que le tracé se trouve dans les routes principales très fréquentées, ces activités 

seront de faible teneur car les routes sont dégagées. Le chantier sera installé au point de soutirage uniquement 

côest-à-dire dans la centrale solaire et n®c®ssitera lôutilisation des engins lourds de chantier pour 

lôaprovisionnement en mat®riaux, mat®riels et equipements dans les sites des travaux tels que : des 

retrochargeuses, des freineuses-tireuses, des tireuses, des camions, et des grues legères, pick-up etc. 

d.1.1.5. Approvisionnement des matériaux et matériels  
 

Lors du chantier, le transport de lôensemble des matériels et matériaux pour lôinstallation du r®seau de 

distribution MT/BT de lô®nergie ®lectrique sera n®cessaire. La mise en place de tous ces éléments se fera par 

lôutilisation des engins lourds de chantier. Ainsi, les besoins en véhicules poids-lourds impliqués dans ces 

travaux se traduisent en termes de : 

- camions nécessaires pour la VRD,  

- camions necessaires pour les poteaux (retrochargeuses, des freineuses, tireuses, etc.) 

- camions pour les structures,  

- camions pour les cables (pick-up ou autre). 

 

d.1.2. Phase de Construction ou de Montage  

Durant la phase des travaux, différentes opérations vont se succéder en vue du montage de lôinstallation du 

réseau de distribution MT/BT de lô®nergie ®lectrique ainsi que de lôinstallation du r®seau de distribution de cette 

®nergie au sein de la concession NURU SARL, ®tendue dans les zones dôint®r°ts dont : Mbunya, Nyakasanza, 

Shari, et partie sud, Kindia. Les lignes suivantes en présentent la teneur :  
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× Configuration réseau  

a) L'alimentation est supposée être de 230/415 V à 50 Hz selon les normes IEC.  

b) La chute de tension recommandée pour chaque client BT doit être un écart maximal de 5% par 

rapport à 230V. Cependant, pour le client le plus éloigné, une baisse allant jusqu'à 10% peut être 

autorisée.  

c) La tension au niveau du transformateur sera ajustée pour supposer une chute de tension de 0 et 

le conducteur BT sera sélectionné pour limiter la chute de tension au niveau recommandé.  

d) Les pertes de puissance maximales recommandées autorisées sur les lignes moyenne tension, 

y compris les transformateurs est de 3% à la charge continue maximale. Cela permettra au reste 

du réseau d'avoir une marge allant jusqu'à 7%.  

e) Le réseau 30 kV devrait avoir un droit de passage pour limiter les interférences sur les lignes de 

communication et éviter les accidents, les dommages matériels et à la vie des personnes. Cela à 

au moins 3 mètres de la structure la plus proche avec un dégagement vertical d'au moins 4 m du 

point le plus bas de la caténaire. Un dégagement minimum de 8 mètres du sol est également 

conseillé.  

f) Le réseau basse tension doit avoir un retrait d'au moins 1,6 mètre des structures les plus 

proches avec une garde verticale de 3 mètres avec une garde au sol d'au moins 5 mètres  

× Réseau de distribution  

Le réseau de distribution couvre la totalité de la ville de Bunia, et dessert tous les clients le long des lignes 

moyennes et basse tension proposées. La ligne de transmission principale a été réglée sur moyenne tension 

(30kV) pour réduire les pertes de transmission et également s'assurer que la tension qui atteint le client est dans 

la plage requise. Pr¯s de 80 transformateurs abaisseurs dôune capacit® de 100 kVA, de 160 kVA et 250 kVA ont 

été recommandés et les emplacements sont tels que spécifiés dans ce rapport.  

d.1.2.1. Implantation des Structures porteuses « poteaux » et de leurs fondations 

La pose des poteaux requiert au préalable la sequence des travaux ci-après : 

d.1.2.1.1. Excavation 

IL sera question de creuser des trous avec une profondeur de lôordre du m¯tre (Ñ1,2m) et dôune largeur de 

quelques dizaines de centimètres (±60 cm) qui seront habituellement ouvertes avec des pioches et des pelles. 

La réalisation de ces trous passe par plusieurs étapes dans la preparation du sol à savoir: le terrassement, la 

d®molition, lô®vacuation à la décharge des matériaux incohérents, les fouilles en terrain de toute nature, le 

réglage de fond de fouille qui consiste à la pose du premier Lit de sable (0,10m), le compactage, remblayage; 

nettoyage de la zone de travail (lô®vacuation ¨ la d®charge par lôentreprise des mat®riaux exc®dentaires). 
 

d.1.2.1.2. Assemblage des supports 

Les pieces de poteaux viendront en lots de barres de meme dimensions et des boulons des dimensions 

différentes et seront reconstitutués et assemblés pendant la phase de colisage avec les isolateurs. Une fois 

lôassemblage termin®, une verification de tous les boulons sera ®ffectu®e afin de sôassurer quôaucune pi¯ce ne 

manque et que tout a été bien serré et maté. 
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d.1.2.1.3. Pose des poteaux 

Les poteaux seront élévés et pos®s ¨ lôavancement par le recours de la main dôoeuvre locale pour des endroits 

dôacc¯s faciles côest ¨ dire de bout en bout transport® ¨ dos dôhomme. Mais dans la mesure o½ lôimpossibilit® 

sôannoncerait, le recours sera fait aux grues l®gers pour lever les parties. 
 

d.1.2.1.4. Tirage et déroulage des conducteurs 

Le conducteur sera fourni dans les tourets et le tirage se fera dôun trait sur un canton qui supportera par 

consequent un effort longitudinal et transversal. Les autres poteaux distants de 50m sont des alignements qui ne 

supportent que le poids du conducteur et lôeffort lateral du vent. 
 

d.1.2.1.5. Installation des Postes Transformateurs  

Lôinstallation des postes transformateurs requi¯rent ®galement les travaux et/ou am®nagement du g®nie civil. Le 

má tre dôîuvre de lôop®ration doit respecter les r¯gles de lôart et les prescriptions reprises ci-dessous durant les 

®tapes dôinstallation de lôenveloppe du poste et des ®quipements ®lectriques. Ces ®tapes sont d®clin®es comme 

suit :  

- Réalisation de la fouille et mise en place de la boucle à fond de fouille ; 

- Aménagement des accès pour la livraison/manutention du poste avec engins ; 

- Installation du poste pré-équipé de ses équipements électriques ; 

- Raccordement du circuit de terre avec la réalisation de la ceinture équipotentielle ; 

- Installation et raccordement du transformateur, si livr® apr¯s lôenveloppe ; 

- Raccordement électrique des appareillages et des auxiliaires (coffret de télécommande, détecteur 

de défaut, éclairage public, équipement Linky 
 

d.1.2.1.6. Revision générale 
 

Cette activité consiste généralement à controler tous les éléments de la ligne à savoir : 

- V®rification de lô®tat de serrage des boulons au niveau des poteaux ; 

- Sôassurer quôaucune corni¯re ne manque et quôelles sont toutes ¨ lôendroit qui leur est reservé ; 

- V®rifier que les mises sur pince ont ®t® bien faites et que les cables respectent lô®cartement minimum 

qui leur a été affecté ; 

- Vérifier les valeurs de la mise à la terre ; 

- Pose des plaques de signalisation (danger de mort, numéro de pylônes, coordonnées). 
 

d.1.2.1.7. Essai de la ligne 
Cette étape sera faite avant la mise sous tension de la ligne, elle consiste à procéder à des différents tests sur la 

ligne qui serviront à certifier que la ligne construite respecte le cahier de charges et les normes. Cette phase 

détermine la fin de la construction du r®seau de distribution MT/BT de lô®nergie ®lectrique.  

d.1.3. Phase dõexploitation ou de Mise en service  
Cette ®tape consiste ¨ lôop®rationalisation et ¨ lôutilisation de lô®nergie ®lectrique de la centrale solaire par les 

usagers au moyen de la connexion aux poste de distributions ainsi quô¨ lôentretien et la r®paration si n®cessaire 

des différentes composantes de génie civil et techniques en cas des aléas techniques. 
 

Il sôagira concretement des activités ci-après : 

- Connexion des usagers à la ligne ; 

- Entretien et reparation des matériels techniques. 



NURU SARL 

 

EIES Projet installation dôun Réseau de 

Distribution basse tension 0,415kV et moyenne 

tension de 30 kV de lô®nergie ®lectrique 

 à Bunia, Province dôIturi , RDC 

Date: 08/02/2021 

Réf.: YES-02-21 

Rév. :3 

Page xxv of 286 

 

Yes Environmental Consulting Group 
 

 
 

 

d.1.4. Phase de demantelement 

A la fin du cycle de vie du projet, le démantèlement sert à extraire et évacuer tout matériau qui présente un 

danger sur lôenvironnement quelconque, d®contaminer les ®l®ments du milieu touch®s, d®construire les 

équipements qui ont servi à son exploitation. 

f) Matrice Synthèse d'évaluation des impacts potentiels 

Le tableau suivant pr®sente la matrice dô®valuation qui récapitule les différents impacts pour chaque élément du 

milieu et pour chaque activité du projet : 
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 : Pas d'impact.  : Impact négatif faible.  : Impact négatif moyen.    : Impact positif. 
 

g) Appr®ciations relatives ¨ lôemplacement de la concession : 

La pr®sente ®tude dôimpact environnemental et social est aussi men®e pour soutenir lôoctroi de la Concession ¨ 

être attribué légalement par le Ministère des Affaires Foncières au Promoteur NURU SARL, conformément au 

plan cadastral de la ville de Bunia. Présentement, il y a quelques activités socioéconomiques dans la zone 

dôinfluence. Toutefois, il ya lieu de sécuriser davantage le site (gardiennage, surveillance) pour sôassurer que les 

travaux de construction de cette centrale solaire nôentravent pas les activit®s existantes ou fort plus, lôune des 

raisons de la présente étude. 
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h) Appréciations relatives à la réinstallation involontaire  

Lorsque lôacquisition de terres ou les restrictions ¨ lôutilisation qui en est faite ne pourront °tre ®vit®es, le 

Promoteur NURU SARL, proc®dera, dans le cadre de lô®valuation environnementale et sociale, ¨ un 

recensement pour identifier les personnes qui seront touch®es par le projet, faire lôinventaire des terres et des 

biens concern®s, identifier les personnes admises ¨ b®n®ficier dôune indemnisation et dôune aide, et dissuader 

celles qui ne rempliront pas les conditions requises à cette fin, telles que les occupants opportunistes, de 

formuler des revendications. Lô®valuation sociale traitera ®galement des revendications des communaut®s ou 

des groupes qui, pour des raisons légitimes, peuvent être absents de la zone du projet pendant la période du 

recensement, comme les exploitants de ressources saisonnières. 

i) Appréciations relatives aux travaux de construction ou montage 
 

Les nuisances causées ou éventuelles lors de la phase de construction sont/seront relativement mineures sur 

les ressources naturelles (sols, eaux et air), mais sont ou pourront être moyennes à quelques exceptions près 

majeures sur lôenvironnement la composante sociale et humaine en terme dôimportance. Fort plus, sont d®j¨ 

observables les impacts positifs du projet tant sur le social que le cadre esthétique. Par ailleurs, on pourrait 

prevenir tout juste les risques dôaccidents, les rejets anarchiques des d®chets, lôacc¯s plan dôeau pour 

soulagement des besoins physiologiques, le manque des latrines pour ouvriers, etc. Toutefois, les effets seront 

facilement ma´trisables si les dispositions prises dans le PGES de lô®tude, y compris les mesures de s®curit® et 

dôhygi¯ne pr®vues sont appliqu®es et respect®es rigoureusement. 

j) Appr®ciations relatives ¨ lôexploitation du Projet 
 

Le fonctionnement de ce réseau de distribution MT/BT engrangera nombre dôavantages et, pourrait par ailleurs, 

entraîner des nuisances à un seuil très tolérable; et, surtout que vu lôemplacement de la ligne dans un 

environnement respectueux. Toutefois, un focus des mesures a été prévu et devant être exécuté suivant les 

lignes prescrites dans le PGES. Les dispositifs de surveillance et de suivi environnemental pendant les 

diff®rentes phases permettront dô®viter ou de r®duire de fa­on significative les impacts n®gatifs tels quôidentifiés.  

k) Conclusion 

Sur la base des considérations y consignées, il est plausible de retenir que le Projet relatif ̈ lôinstallation du 

réseau de distribution basse tension 0,415kV et moyenne tension de 30 kV, par la Société NURU SARL, tel que 

présenté, soit viable au plan environnemental et social. Toutefois, il sôagira de veiller ¨ ce que lôensemble des 

mesures définies dans le présent Plan de gestion environnementale et sociale soient totalement et 

rigoureusement mises en îuvre. Le suivi de la mise en îuvre dudit PGES se doit dô°tre assur® par lôAgence 

Congolaise de lôEnvironnement (ACE) suivant la réglementation en la matière en vigueur. 
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NON TECHNICAL SUMMARY 

a) Context and justification 

Falling under its vision to connect 5 million subscribers to the horizon September 2024, Company NURU limited 

liability company decided to carry out a project relating to deployment of a distribution network low tension 

0,415kV and Medium Average of 30 Kv in the town of Bunia, Province of Ituri like consecutive to the project of 

installation of the photovoltaic solar power station (statement) hybrid of a capacity installed of 22.8 MWSTC (or 

22,8 MWc) for the production of 10 MW of the electric power, in the same city and province.The present 

environmental impact study and social framework with the aforementioned activities of which the range technical, 

social and environmental refers to the site production which will provide this electricity and to dispatch it on its 

average distribution network and low tension. 

From the Site of production of 10 hectares, is found with the Kindia district with the co-ordinates 132' 3.81"N, 

3016' 54.21"E, will leave three (03) principal lines MT of which one towards the city, the other towards the city 

and the last one towards the Western part of the city. Nuru evaluated indeed the range of the distribution network 

of its project downtown of Bunia and conceived a network MT that includes/understands the definition of the site 

of the transformers, the analyses to check their performances, the way and the types of cable and the 

characteristics of posts.That was followed iterations to make sure that the safety requirements of operation and 

quality of the energy of the network are respected.  

Created in 2015, Company NURU limited liability company promotor of the project specializes in the production, 

the transport and the electric distribution of power, subcontracting in the field of energy, the distribution of the 

systems of the solar panels, the importation and export, the general trade of the various products as well as the 

representation of other companies or marks of manufacture and, more generally, all operations being able to be 

attached directly or indirectly to the object above or all objects similar or related, likely to support its extension or 

development. So the implementation of such a project requires the realization of an environmental and social 

impact study, under the terms of the regulation on the matter in force in Democratic Republic of Congo. 

Extremely unfortunately, in spite of the enormous hydroelectric potential (100 GW) of the country, the deficit and 

misses chronic electric power is one of the reasons which push the Government of the Democratic Republic of 

Congo to promote the development of projects in the field of renewable energies.The RDC remains one of the 

countries low having the rate of access to electricity in the world.Only 15,2% of the population have access to 

electricity -- the three grid systems of the SNEL (Western, Southern and Is) sufficient step to completely meet the 

needs growing for demand for electricity.In 2017, the growth rate of the GDP was quantified to 3,2 %. 

Accordingly, the objective of the Government of the RDC is to increase the national service road in electricity in 

order to accelerate the economic and social development country by the mobilization and the development of its 

significant energy resources. 

Indeed, renewable energies are a source of inexhaustible energy, available at will, sources various and varied, 

energy of solar with wind while passing by geothermics.Thanks to these energies low polluting, it is possible to 

consider a system of prolific, and more respectful energy production of nature.In a general way, renewable 

energies are cleaner than fossil and fissile energies currently exploited in the whole world.They are more 

ecological, available around the sphere and "free" once masses some the shown a profit generating stations. 
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From these point of view, NURU limited liability company discounts through the present environmental and social 

impact study, within the framework of the project of construction of its distribution network of power electric with 

Bunia, to evaluate the environmental repercussions of the project, to as well identify the impacts positive as 

negative, as well direct as indirect of the project over the natural and human environment of the zone concerned, 

and to put forward preventive measures and of compensation in order to ensure the success of the project, as 

well as a better integration in its environment.  

All the more in addition as, driven by the will to contribute to the attack of the Durable Objectives of Development 

(ODD) as well on the local plan, national as regional, the development of this project fits within the framework of 

the Strategic National Plan of Development (PNSD) within the meaning of the fight against the vulnerability in 

various forms, and in its direct anchoring with 1-13 of the 17 ODD (No poverty -- Hunger Zero -- Good health and 

wellbeing -- Education of quality -- Equality between the sexes -- clean and accessible Energy -- decent Work 

and economic growth -- Industry, Innovation and Infrastructures -- reduced Inequalities, Cities and the 

Communities durable and responsible production -- Climatic Action).  

In addition to the environmental threats on the region before the project, the implementation of this one will not 

leave the intact environment:it will cause there in its turn of other harmful effects and various impacts.To this end, 

the study and the follow-up of the environmental and social impact will be necessary to evaluate all the 

environmental and social impacts, and to plan suitable measurements in order to attenuate them and with the 

need to improve the environmental context under the terms of article 21 of the law n11/009 for bearing 09 July 

2011 fundamental principles relating to the environmental protection as well as article 12 of the law n14-011 of 

June 17, 2014 relating to the sector of electricity, which require the realization of the environmental and social 

impact study supplied with its plan of environmental and social management. 

Also, Company NURU limited liability company in accordance with its policy environmental and anxious to into 

force respect the national regulation as regards environmental protection, by the tender of this environmental and 

social impact study at the procedure of evaluation and approval to the Congolaise Agency of Environment "ACE", 

publicly-owned establishment in technical and scientific matter equipped with a personality legal, created by 

decree n14/030 of 18 November 2014 fixing its statutes and placed under the supervision of the Durable 

Development and Department of the Environment (MEDD), specialized in the evaluation and the approval of the 

whole of the environmental and social studies in RDC as well as the follow-up   

In this respect, the approval of this environmental and social impact study by the ACE will be sanctioned by the 

delivery of an Environmental Certificate covering the activities envisaged within the framework of this project of 

Company NURU limited liability company in Bunia, province of Ituri, in RDC. 

The present study was prepared and undertaken by the Consultant Engineering and design department Yes 

Environmental Consulting Group registered following the references of which:ACT NOTARIE 

N18/KNG/002504;Cd/kng/rccm/18-b-00501;ID.NAT:01-83-n31513l;CI/INPP:51046,00;CERTIFICATE Of 

AFF./INSS:010312378G1 and, approved by the Ministry in load of the Environment and Durable Development 

under the number of approval hereafter: AM.N053/CAB/MIN/EDD/AAN/WF/05/2018 of June 19, 2018.
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b) Institutional and legal anchoring of the project ¶ 

In reference to the Ordinance n20/017 of 27 March 2020 fixing attributions of the Ministries, several institutions 

and sectoral entities national and international, fascinating parts are inter alia, according to their associated 

competences, implied in the implementation of this project of as much they play a certain influence in its cycle of 

life of the aforesaid project, in particular:the Ministry for the Hydraulic Resources and Electricity, in terms, of 

development of the potential of production, transport and distribution of water and electricity;Development of the 

capacities of export of the electric power and the domestic supplies;Granting of approval for the supply of the 

goods and services as regards electric power;Follow-up and vehicle inspection of the activities of protection, 

transport and distribution of water and electricity;  Energy stock management, etc.  ;the Ministry for the Land 

Businesses, in terms, of the management of the policy and the framing as regards management of and the 

popularization applicability of the land and real legislation, of land and cadastral matter Notariat, of Management 

and granting of the real titles, of Allotment in collaboration with the Ministry having charges of it the regional 

planning, town planning and the habitat, of Granting of the plots of land for the development;the Ministry for the 

Regional planning, because of the cover of the aspects of which:  the Installation of the urban space town 

planning habitat, Management and administration of the concerning real inheritance private field of the State, the 

Implementation of the National Plan of habitat, the Police force of the rules of Town planning and Habitat, the 

Contribution of a permanent technical aid to car-construction, etc.;  the Department of the Environment and 

Durable Development (MEDD) acting more particularly through its normative Directions as by one of its 

publicly-owned establishment of which the Congolaise Agency of Environment (ACE) for the delivery of the 

Environmental Certificate in favour of this project. 

At the sides of the regulations relating to the regional and international instruments, the regulation taken again 

hereafter is be in force within the framework of the implementation of this project. 

- La law N 004/2002 of April 29, 2002 bearing code of the investments in RDC  YES  

- The law n010/2016 of the 15juillet 2016 bearing fair labor standards act amending and 

supplementing the law n015/2002 of October 16, 2002 bearing Fair labor standards act   

YES  

- Law N 11/009 of bearing 09 July 2011 fundamental principles relating to the environmental 

protection, especially in its article 21. 

YES  

- Law N 14/003 of February 11, 2014 relating to the Nature conservation. YES  

- Law n14-011 of June 17, 2014 relating to the sector of electricity. YES  

- Law N 15/013 of the bearing 1eraoût 2015 methods of application of the women's rights and 

of the parity  

YES  

- The law n15/026 of December 31, 2015 relating to water  YES  

- Law n15/005 of March 17, 2015 bearing Code of the insurances  YES  

- The law n16/009 of July 15, 2016 relating to the general mode of the social security replaced 

the organic law on the social security of June 29, 1961   

YES  

- Schedule N 88-023 (a) of 07 March 1988, bearing creation of the Department of Town planning 

and Habitat; 

YES  

- Law n73-021 of July 20, 1973 bearing general Mode of the goods, Lsystem of land tenure and 

real and mode of safeties as modified and supplemented by the law n80-008 of July 18, 1980 

in its articles 387 to 389 which recognizes the personal property or collective in accordance 

with the habits and the local practice;  

YES  

- Schedule n73/013 of the 21/08/1973 bearing obligation of the public liability insurance as 

regards the use of the motorized vehicles; 

YES  

- Schedule 71-079 of 26 March 1971 defining the action of the State as regards networks water 

supplies rain and worn  

YES  

- Ordinance-law n71-016 of March 15, 1971 relating to the protection of the cultural goods  YES  

- Schedule 97-243 of July 24, 1954 on the general rules of installation as regards esthetics;   YES  

- Decree n14/019 of 02 August 2014 fixing the rules of operation of the procedural mechanisms 

of the environmental protection  

YES  
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c) Medium of insertion of the Project  
With the first access, Ituri is since 2015 a province of the RDC following the bursting of the Eastern Province.Its 

chief town is Bunia which is in the territory of Irumu.Ituri has a surface of 65 658 km2 and is located on the 

Western slope of the Lake Albert.It has borders with Uganda and Sudan of the South and includes/understands 

five administrative territories which are:Aru (6 740 km²), Djugu (8184 km²), Irumu (8730 km²), Mahagi (5221 km²) 

and Mambasa (36783 km²). 

Ituri is an area of high plateau (800-2000 meters) which has a large tropical forest but also landscapes of 

savanna.The district has a rare fauna (Okapié). As regards the flora one finds Mangungu trees there, with the 

sheets of which the Mbuti Pygmies build their house. 

The equatorial forest of Ituri (or Aruwimi) is in Ituri, in the North-East of the RDC.The forest of Ituri occupies a 

surface of approximately 63 000 square kilometres, and ranges between 0 and 3N and 27 and 30 E altitude the 

forest are spread out of 700 m with 1 000 Mr. the average temperature is of 31 C (88 F) and the average 

moisture of 85 % (Wilkie, 1987).Approximately 20 % of the equatorial forest are consisted of the Reserve of 

faube with Okapi, registered on the list of world Inheritance UNESCO.The forest also lodges the Pygmies Mbuti, 

one of the many people of hunters-gatherers living in the forest of the basin of Congo, characterized by their 

small size (on average less than one meter fifty. 

De facto, the town of Bunia, zone of direct influence of this project, belongs to the catchment area of Congo.It is 

installed on the granitic plate notched by many rivers and dry valleys.The relief of this city gently drops height of 

Blue Mounts to the east (1450m) with the feet of which are the site of NURU towards the South-west of the town 

of Bunia a:01 53' 06' ' Northern Latitude and 30 28 ' 34 '' longitude Are towards the valley of Shari with 

approximately 1000m of altitude.This dissected plate lets appear some tops as in Saio (1276m), Mudzi-Peeled 

(1254m), at Rwankole (1264m), etc and certain marshy zones like Katale, Kabadzo, Ngugu and others.Being 

given the slope of the relief towards the oeust of the city, the many rivers which drain it run all of the east towards 

the west.The Nyamukau river drains water of Rwambuzi, Ngugu, Kole, Nyarugimba, Nyamutukura towards 

Ngezi.In addition to the water drained by Nyamukau, Ngezi, receives water of Kamuda, Bigo and Katale which it 

pours in Shari who evacuates them towards Ituri and the Congo River.  

Being in Kasongo under districts of the district kindia in the Nyakasanza commune of the town of Bunia, the site 

of establishment would have a surface of 10ha. 

On the little of visited space (in its south-western part), the site is crossed by several paths carrying out in several 

building sites of sands and gravels strewn in the site;on this, let us announce the presence of a great career of 

brickyard which is on right bank of the Nyamukau river which crosses the site, in addition to these anthropic 

activities in the site, the various fields of the residents which are in and the surroundings of the site of 

establishment.The cultures of subsistence y practised, are primarily the maniocs, corn, banana trees and 

tomatos.  

In addition, let us announce that the site has two houses into hard and a beaten ground house and a football field 

of the residents which it will be necessary to move at the time of the establishment of the power station.Then, in 

terms of the flora of the site, it was found two timbering of eucalyptus limiting the site of with dimensions is and 

southern, more of Nonantaines of the mango trees, of acacias, avocado trees, cisales and other shrubs.But, as 

for the fauna of the site, several snakes ondoient banks of the Nyamukau river according to the testimony of 

certain residents which cultivate in the site, more around fifties of the termitières, and anthills are strewn on the 

site and/or in the concession. 
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d) Solutions of Replacement ¶  
The alternative with project was favoured for constant and taken again reasons Ci-high.Consecutively with the 

comparative analysis of 5 options defined in this study, only Option 1, bearing on the development of solar 

energy through the construction of a related power station y was retained.Under this optics, Alternative 2 

exploring the use of the Modules or Cells (Panels) to Thin Layers was selected because of its very competitive 

aspects.As, it should be stressed as the growth rate generated starting from the collected data and the 

exchanges with the fascinating parts (stakeholders) are 15% for the 5 next years because of 5 in first year, 3% 

for the 4 following years. 

In addition, the dynamics which wants to be adaptive compared to the present project of Company NURU limited 

liability company, considers for the installation of the distribution network low tension 0,415kV and Medium 

Average of 30 Kv in the town of Bunia, Province of Ituri, the following factors: 

-  the customers of anchoring will be connected with an aluminium ACSR buried cable of 120 mm2.  

-  the network BT and the MT network will be protected from overpressures and the overcurrents.  

-  network BT will be equipped with intervals (after each 4-5 ranges with tubes with discharge IP65 to 

protect from induced overpressures.)  

-  the network will be also protected from the direct thunderbolts by an air wire of ground.  

-  a point of earthing is provided to each site of the transformer with a resistance of peak lower than 5 

ohms   

-  the fuses of expulsion (2) are installed as indicated below to manage the overcurrent protection and 

overpressures, the transformers have horns of arc (spark-gaps) for the crossings high voltage and the 

devices safety against overpressures (19).  

e) Technical Description ¶ 

e.1.Phase of Building site: 

During this period, various stages will follow one another.Four principal phases being divided into various 

operations are thus indexed.IT is about:  

-  Phase of preconstruction of electrical supply network MT/BT;  

-  Phase of Construction or assembly;  

-  Production run or Startup and  

-  Phase of dismantling.  

e.1.1.Phase of preconstruction of the distribution network MT/BT  

During this phase, various actions could be carried out for amenager in an optimal way the influence of the 

layout: 



NURU SARL 

 

EIES Projet installation dôun Réseau de 

Distribution basse tension 0,415kV et moyenne 

tension de 30 kV de lô®nergie ®lectrique 

 à Bunia, Province dôIturi , RDC 

Date: 08/02/2021 

Réf.: YES-02-21 

Rév. :3 

Page xxxii  of 286 

 

Yes Environmental Consulting Group 
 

 
 

e.1.1.1.Preliminary prospection  
This stage consists of a recognition of ground and was carried out to foot and in the vehicle by a team of the 

experts accompanied by the deputy technicians by Company NURU limited liability company to determine the 

various favourable corners for its services according to architecture definie in its schedule of conditions.  

e.1.1.2.Location and Staking on ground   
The purpose of the staking is to materialize the layout of the line on the ground, it is made by the topographer 

who raises on this occasion all the topographic elements necessary (angles, dimensions, obstacles, ravines, 

rivers, roads, railroads, etc.By means of the stakes and knowing the average range between posts, it will 

determinera the site of the posts. 

e.1.1.3.Opening of the access  
The roadway systems will be created in order to facilitate the circulation of the machines brought to attend the 

site and to give the delivery and access to the various electric stations.The creation of these lanes is carried out 

by excavation on nearly 30 cm, by the installation of geotextile then of untreated low register (compacted).The 

access roads are out of porous material in order to preserve all the permeability of the ground and not to 

influence the natural streamings. 

e.1.1.4.Preparation of the platform and installation of the building site  
The punt form will be debarrassée of any tree, shrub, of the undergrowth and of grasses over all the width of the 

constraint but since the layout is in the very attended principal roads, these activities will be of low content 

because the roads are released.The building site will be installed at the point of racking only i.e. in the solar 

power station and will nécéssitera the use of the heavy machines of building site for aprovisionnement out of 

materials, materials and equipment in the building sites such as:the retrochargeuses ones, freineuses-printers, 

printers, trucks, and cranes legères, record player etc. 

e.1.1.5.Provisioning of materials and materials   
At the time of the building site, the transport of the whole of the materials and materials for the installation of the 

distribution network MT/BT of the electric power will be necessary.The installation of all these elements will be 

done by the use of the heavy machines of building site.Thus, the requirements in the weight-heavy vehicles 

implied in this work are translated into terms of: 

-  trucks necessary for the driveways and various services,   

-  necessary trucks for the posts (retrochargeuses, of freineuses, printers, etc.) 

-  trucks for the structures,   

-  trucks for the cables (record player or other). 

e.1.2.Phase of Construction or Assembly   
During the phase of work, various operations will follow one another for the assembly of the installation of the 

distribution network MT/BT of the electric power as well as installation of the distribution network of this energy 

within concession NURU limited liability company, extended in the zones of interests of which:  Mbunya, 

Nyakasanza, Shari, and left southern, Kindia.The following lines present the content of it:  

× Configuration network   

a)  The food is supposed to be of 230/415 V with 50 Hz according to standards' IEC.  

b)  The voltage drop recommended for each customer BT must be a maximum variation of 5% compared to 

230V.However, for the customer more moved away, a fall going up to 10% can be authorized.  

c)  The tension on the level of the transformer will be adjusted to suppose a voltage drop of 0 and driver BT 

will be selected to limit the voltage drop at the level recommended.  
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d)  The recommended maximum losses of power authorized on the Medium Average lines, including the 

transformers is 3% with the maximum continuous load.That will make it possible the remainder of the 

network to have a margin going up to 7%.  

E)  the network 30 Kv should have a right-of-way to limit the interferences on the lines of communication and 

to avoid the accidents, the material damages and with the life of the people.That with at least 3 meters of 

the structure nearest with a vertical release to at least 4 m of the point low of the overhead line.A minimum 

release of 8 meters of the ground is also advised.  

F)  the network low tension must have a withdrawal from at least 1,6 meter of the structures closest with a 

vertical guard to 3 meters with a ground clearance of at least 5 meters   

× Distribution network ¶   

The distribution network covers the totality of the town of Bunia, and serves all the customers along the average 

lines and low tension proposed.The line of principal transmission was regulated on Medium Average (30kV) 

reducing the losses of transmission and also to make sure that the tension which reaches the customer is in the 

necessary beach.Nearly 80 transformers step-down of a capacity of 100 kcVa, of 160 kcVa and 250 kcVa were 

recommended and the sites such as are specified in this report/ratio.  

e.1.2.1.Establishment of the carrying Structures "posts" and their foundations  

The installation of the posts requires as a preliminary the sequence of work hereafter: 

e.1.2.1.1.Excavation  

IT will be a question of digging holes with a depth of the order of the meter (±1,2m) and a width of a few tens of 

centimetres (±60 cm) which will be usually open with pickaxes and shovels.The realization of these holes passes 

by several stages in the tillage to knowing:the earthwork, the demolition, the evacuation with the discharge of 

incoherent materials, the excavations in ground of any nature, the basic adjustment of excavation which consists 

with the installation of the first sand Bed (0,10m), the compaction, embankment;cleaning of the working area 

(evacuation with the discharge by the company of surplus materials). 

e.1.2.1.2.Assembly of the supports  

The parts of posts will come in batches from bars from same dimensions and the bolts from different dimensions 

and will be reconstitutués and assembled during the phase of packing with the insulators.Once the finished 

assembly, a checking of all the bolts will be éffectuée in order to make sure that no part misses and that all well 

was tightened and subdued. 

e.1.2.1.3.Pose posts  

The posts will be élévés and posed with advance by the recourse of the local labour for easy places of access 

i.e. from beginning to end transported to back of man.But insofar as impossibility would be announced, the 

recourse will be made to the cranes light to raise the parts. 

e.1.2.1.4.Pulling and unwinding of the drivers  

The driver will be provided in the lathes and pulling will be done of a feature on a canton which will support by 

consequent a longitudinal force and transverse.The other distant posts of 50m are alignments which support only 

the weight of the driver and the effort lateral of the wind. 
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e.1.2.1.5.Installation of the Transformer Stations    

The installation of the transformer stations also require work and/or adjustment of the civil engineering.  The 

project superintendent of the operation must comply with the code of practice and the regulations mentioned 

below during the stages of installation of the envelope of the station and the electric components.These stages 

are declined as follows:  

-  Realization of the excavation and installation of the loop à.fond of excavation; 

-  Adjustment of the access for the livraison/manutention of the station with machines; 

-  Installation of the station pre-equipped with its electric components; 

-  Connection of the earthed circuit with the realization of the equipotential belt; 

-  Installation and connection of the transformer, if delivered after the envelope; 

-  Electric connection of the equipment and the auxiliaries (box of remote control, fault detector, 

street lighting, Linky equipment  

e.1.2.1.6.General revision  
This activity generally consists in controlling all the elements of the line to knowing: 

-  Checking of the state of tightening of the bolts on the level of the posts;¶ 

-  To make sure that no angle misses and that they all are at the place which is reservé to them;¶ 

-  To check that the settings on grip were well made and that the cables respect the minimum 

spacing which was affected to them;¶ 

-  To check the values of earthing;¶ 

-  Pose plates of indication (danger of death, number of pylons, co-ordinates).¶ 

e.1.2.1.7.Test of the line  
This stage will be made before the powering of the line, it consists in carrying out various tests on the line which 

will be used to certify that the built line respects the specifications and the standards.This phase determines the 

end of the construction of the distribution network MT/BT of the electric power.  

e.1.3.Startup production run   
This stage consists with the operationalisation and the use of the electric power of the solar power station by the 

users by means of connection to the station of distributions like to maintenance and the repair so necessary of 

the various components of civil engineering and techniques of case of the technical risks.They will be concretely 

the activities hereafter: 

-  Connection of the users to the line; 

-  Maintenance and repair of the technical materials. 

e.1.4.Phase of dismantling  
At the end of the cycle of life of the project, dismantling is used to extract and evacuate any material which 

presents a danger on the unspecified environment, to decontaminate the elements of the medium touched, 

déconstruire the equipment which was used for its exploitation. 
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f) Synthesis of evaluation of the potential impacts 
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 : No impact.  Minor negative Impact   Moderate negative Impact   Positive Impact  

g) Environmental and Social management of the project ¶   

ü Appreciations relating to the site of the concession:¶ 

The present environmental and social impact study is also undertaken to support the granting of the Concession 

to being allotted legally by the Ministry for the Land Businesses to Promoter NURU limited liability company, the 

cadrastal map of the town of Bunia.At present, there are some socio-economic activities in the zone of 

influence.However, it ya place to make safe more the site (guarding, monitoring) to make sure that the building 

work of this solar power station does not block the existing activities or extremely more, one of the reasons of 

this study. 
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ü Appreciations relating to the involuntary reinstalment ¶   

When the acquisition of grounds or the restrictions on the use which is made by it cannot be avoided, Promoter 

NURU limited liability company, will proceed, within the framework of the environmental and social evaluation, 

with a census to identify the people who will be touched by the project, to make an inventory of the grounds and 

the goods concerned, to identify the people allowed to be given from a compensation and an aid, and to 

dissuade those which will not fill the requirements for this purpose, such as the opportunist occupants, to 

formulate claims.The social evaluation will also treat claims of the communities or groups which, for legitimate 

reasons, can miss zone of the project for the period of the census, like the owners of seasonal resources. 

ü Appreciations relating to the building work or assembly ¶ 

 

The harmful effects caused or possible at the time of the phase of construction will sont/seront relatively minor on 

the natural resources (grounds, water and air), but are or be able to be average with some exceptions close 

major on the environment the social and human component in term of importance.Extremely more, the positive 

impacts of the project are already observable as well on the social one as the aesthetic framework.In addition, 

one could prevenir just the risks of accidents, the anarchistic rejections of waste, the water level access for relief 

of the physiological needs, the lack of the latrines for workmen, etc.However, the effects will be easily 

controllable if the provisions taken in the PGES of the study, including the hygiene and safety measures 

envisaged are applied and respected rigorously. 

ü Appreciations relating to the exploitation of the Project ¶ 

The operation of this distribution network MT/BT will garner a number of advantages and, could in addition, to 

involve harmful effects with a very tolerable threshold;and, especially that considering the site of the line in a 

respectful environment.However, x-ray of measurements was envisaged and having to be carried out according 

to the lines prescribed in the PGES.The devices of monitoring and environmental follow-up during the various 

phases will make it possible to avoid or reduce to a significant degree the negative impacts as identified.  

ü Appreciations with the aspects préconditionnels of the project:¶ 

It rises from the investigations as of the analyses made by the Team of the Yes-geted Consultant whom the 

activities of this project will start the Action plan of Reinstalment which will be produced before the 

implementation of this project.The assignments with regard to the management of the objections, employment 

and the conditions, etc, were capitalized in this study. 

h) Conclusion ¶ 

On the basis of consideration y consigned, it is plausible to retain that the Project relating to the installation of the 

distribution network low tension 0,415kV and Medium Average of 30 Kv, by Company NURU limited liability 

company, as presented, is viable in the environmental and social plan.However, it will be a question of taking 

care that the whole of the measurements defined in this Plan of environmental and social management 

completely and are rigorously implemented.The follow-up of the implementation of the aforesaid PGES must be 

ensured by the Congolaise Agency of Environment (ACE) according to the regulation on the matter in force. 
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MUHTASARI USIO WA KIUFUNDI 
 

a) Muktadha na mantiki 

Sambamba na maono yake ya kuunganisha wanachama milioni 5 ifikapo Septemba 2024, NURU SARL 

imeamua kutekeleza mradi unaohusiana na upelekaji wa voltage ndogo 0.415kV na mtandao wa usambazaji wa 

voltage ya kati ya 30 kV katika jiji la Bunia, Mkoa wa Ituri kama matokeo ya mradi wa usanikishaji wa mmea wa 

umeme wa jua wa mseto wa photovoltaic (PV) na uwezo uliowekwa wa 22.8 MWSTC (au 22.8 MWp) kwa 

uzalishaji wa 10 MW ya umeme, katika mji huo huo na mkoa. Utafiti huu wa athari za mazingira na kijamii ni 

sawa na shughuli zilizosemwa, upeo wa kiufundi, kijamii na mazingira ambao unahusiana na tovuti ya uzalishaji 

ambayo itasambaza umeme huu na kuipeleka kwenye mtandao wake wa kati na chini wa usambazaji wa 

voltage. 

Kutoka kwa eneo la uzalishaji wa hekta 10, hupatikana katika wilaya ya Kindia kwa kuratibu 1 ° 32'3.81 "N, 30 ° 

16'54.21" E, mistari mitatu (03) kuu ya MV itaondoka, moja kuelekea jiji, nyingine kuelekea mji na wa mwisho 

kuelekea sehemu ya magharibi ya jiji. Kwa kweli Nuru ametathmini wigo wa mtandao wa usambazaji wa mradi 

wake katika mji wa Bunia na kubuni mtandao wa MV. Hii ni pamoja na kufafanua eneo la transfoma, kuchambua 

ili kudhibitisha utendaji wao, uelekezaji wa kebo na aina, na sifa za nguzo. Hii ilifuatiwa na maagizo ili 

kuhakikisha kuwa viwango vya usalama wa utendaji na ubora wa nguvu ya mtandao vinatimizwa. 

Iliundwa mnamo 2015, kampuni ya NURU SARL, mwendelezaji wa mradi huo, ina utaalam katika uzalishaji, 

usafirishaji na usambazaji wa nishati ya umeme, ikandarasi mdogo katika uwanja wa nishati, usambazaji wa 

mifumo ya jua, kuagiza usafirishaji, biashara ya jumla ya bidhaa anuwai na pia uwakilishi wa kampuni zingine au 

chapa za utengenezaji na, kwa jumla, shughuli zote ambazo zinaweza kuwa moja kwa moja au kwa njia isiyo ya 

moja kwa moja na kitu hapo juu au kwa vitu vyovyote sawa au vinavyohusiana. , uwezekano wa kupendelea 

ugani wake au maendeleo. Kwa hivyo, utekelezaji wa mradi kama huo unahitaji kukamilika kwa utafiti wa athari 

za mazingira na kijamii, kwa mujibu wa kanuni husika zinazotumika katika Jamhuri ya Kidemokrasia ya Kongo. 

Kwa bahati mbaya sana, licha ya uwezo mkubwa wa umeme wa maji (100 GW) wa nchi, upungufu na ukosefu 

wa nishati ya umeme ni sababu moja ambayo inasukuma Serikali ya Jamhuri ya Kidemokrasia ya Kongo kukuza 

maendeleo ya miradi katika uwanja huo. nguvu mbadala. DRC bado ni moja ya nchi zilizo na kiwango cha chini 

zaidi cha upatikanaji wa umeme ulimwenguni. 15.2% tu ya idadi ya watu ndio wanaopata umeme - Mitandao 

mitatu ya usafirishaji ya SNEL (Magharibi, Kusini na Mashariki) haitoshi kukidhi mahitaji kamili ya mahitaji ya 

umeme. Mnamo 2017, kiwango cha ukuaji wa Pato la Taifa kilikuwa 3.2%. Kwa mtazamo huu, lengo la Serikali 

ya DRC ni kuongeza usambazaji wa umeme kitaifa ili kuharakisha maendeleo ya kiuchumi na kijamii ya nchi kwa 

kuhamasisha na kukuza rasilimali zake muhimu za nishati. 

Kwa kweli, nishati mbadala ni chanzo kisichoweza kumaliza cha nishati, inayopatikana kwa mapenzi, kutoka kwa 

vyanzo anuwai na anuwai, kuanzia jua hadi upepo na nishati ya mvuke. Shukrani kwa nguvu hizi zenye uchafuzi 

mdogo, inawezekana kutafakari mfumo mkubwa wa uzalishaji wa nishati ambao unaheshimu asili. Kwa ujumla, 

nishati mbadala ni safi kuliko nguvu za mafuta na nguvu zinazotumika sasa ulimwenguni. Ni kijani kibichi, 

hupatikana sana kote ulimwenguni na "bure" mara tu vifaa vya uzalishaji vilipolipa wenyewe. 

Wakati ikiweka vitendo vyake katika mtazamo wa maendeleo endelevu, NURU SARL imefanya kuzingatia 

mazingira katika upangaji, masomo, kazi na hatua za operesheni kipaumbele katika hatua zote zinazotekelezwa. 
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Katika mitazamo hii, NURU SARL inatarajia kupitia utafiti huu wa athari za mazingira na kijamii, kama sehemu ya 

mradi wa ujenzi wa mtandao wake wa usambazaji wa nishati ya umeme huko Bunia, kutathmini athari za 

mazingira za mradi huo, kutambua athari pia. chanya na hasi, moja kwa moja na isiyo ya moja kwa moja, ya 

mradi juu ya mazingira ya asili na ya kibinadamu ya eneo husika, na kupendekeza hatua za kuzuia na za fidia ili 

kuhakikisha mafanikio ya mradi huo, na pia ujumuishaji bora katika mazingira yake. 

Zaidi zaidi kwa kuwa, inayoongozwa na hamu ya kuchangia kufanikisha Malengo ya Maendeleo Endelevu 

(SDGs) katika ngazi za mitaa, kitaifa na mkoa, maendeleo ya mradi huu ni sehemu ya Mpango wa Kitaifa. 

Maendeleo ya Mkakati (PNSD) kwa maana ya mapambano dhidi ya mazingira magumu katika aina anuwai, na 

kwa kushikilia moja kwa moja 1-13 ya 17 SDGs (Hakuna umasikini - Njaa ya chini - Afya njema na ustawi ubora - 

Usawa wa kijinsia - Nishati safi na ya bei nafuu - Kazi yenye heshima na ukuaji wa uchumi - Viwanda, Ubunifu 

na Miundombinu - Kupunguza usawa, Miji endelevu na jamii - Matumizi yanayofaa na uzalishaji - Utekelezaji wa 

hali ya hewa). 

Mbali na vitisho vya mazingira kwa eneo kabla ya mradi huo, utekelezaji wake hautaacha mazingira yakiwa 

kamili: itasababisha athari zingine mbaya na athari kadhaa. Ili kufikia mwisho huu, utafiti na ufuatiliaji wa athari 

za mazingira na kijamii zitakuwa muhimu kutathmini athari zote za mazingira na kijamii, na kuzingatia hatua 

zinazofaa ili kuzipunguza na ikibidi kuboresha mazingira ya mazingira chini ya kifungu. 21 ya sheria n ° 11/009 

ya Julai 9, 2011 juu ya kanuni za kimsingi zinazohusiana na utunzaji wa mazingira na kifungu cha 12 cha sheria 

n ° 14-011 cha Juni 17, 2014 kinachohusiana na sekta ya umeme, ambayo inahitaji kukamilika kwa utafiti wa 

athari za mazingira na kijamii pamoja na mpango wake wa usimamizi wa mazingira na kijamii. 

Pia, kampuni ya NURU SARL kulingana na sera yake ya mazingira na inayohusika na kuheshimu kanuni za 

kitaifa zinazotumika katika suala la utunzaji wa mazingira, kwa kuwasilisha utafiti huu wa athari za mazingira na 

kijamii kwa utaratibu wa tathmini na idhini kwa Wakala wa Mazingira wa Kongo "ACE", taasisi ya umma ya 

kiufundi na kisayansi iliyo na utu wa kisheria, iliyoundwa na amri n ° 14/030 ya 18 Novemba 2014 kuweka sheria 

zake na kuwekwa chini ya usimamizi wa Wizara ya Mazingira na Maendeleo Endelevu (MEDD), iliyobobea 

katika tathmini na idhini ya masomo yote ya mazingira na kijamii huko DRC na pia ufuatiliaji wa utekelezaji wao. 

Kuhusiana na hili, idhini ya utafiti huu wa athari za mazingira na kijamii na ACE utadhibitiwa na kutolewa kwa 

Cheti cha Mazingira kinachohusu shughuli zilizopangwa katika mfumo wa mradi huu wa Kampuni ya NURU 

SARL huko Bunia, mkoa Ituri, DRC. 

Utafiti huu uliandaliwa na kufanywa na Ofisi ya Mshauri wa Mafunzo Ndio Kikundi cha Ushauri wa Mazingira 

kilichosajiliwa kulingana na marejeleo pamoja na: NOTARY ACT N ° 18 / KNG / 002504; CD / KNG / RCCM / 18-

B-00501; Kitambulisho.NAT: 01-83-N31513L; CI / INPP: 51,046.00; CERTIFICATE D'AFF. / INSS: 

010312378G1 na, kupitishwa na Wizara inayosimamia Mazingira na Maendeleo Endelevu chini ya nambari 

ifuatayo ya idhini: AM. N ° 053 / CAB / MIN / EDD / AAN / WF / 05/2018 ya Juni 19, 2018. 

b) Taasisi na sheria ya kutia nanga mradi huo 

Kwa kuzingatia Agizo n ° 20/017 la Machi 27, 2020 kurekebisha sifa za Wizara, taasisi na taasisi kadhaa za 

kitaifa na kimataifa, wadau ni miongoni mwa wengine, kulingana na ujuzi wao, wanaohusika katika utekelezaji 

wa mradi huu wa kwa kadiri wanavyokuwa na ushawishi fulani katika mzunguko wa maisha ya mradi huo, 

haswa: Wizara ya Rasilimali za Umeme na Umeme, kwa suala la ukuzaji wa uwezo wa uzalishaji, usafirishaji na 

usambazaji wa maji na umeme; Maendeleo ya uwezo wa kuuza nje kwa nishati ya umeme na vifaa vya ndani; 

Kutoa idhini ya usambazaji wa bidhaa na huduma katika uwanja wa nishati ya umeme; Ufuatiliaji na udhibiti wa 
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kiufundi wa ulinzi, usafirishaji na usambazaji wa shughuli za maji na umeme; Usimamizi wa rasilimali za nishati, 

nk. ; Wizara ya Maswala ya Ardhi, kwa suala la usimamizi wa sera na usimamizi katika usimamizi wa uwanja wa 

Maombi na umaarufu wa sheria ya ardhi na mali, Mthibitishaji wa Ardhi na maswala ya kada, usimamizi na utoaji 

hati miliki ya mali isiyohamishika, ya Ugawaji kwa kushirikiana na Wizara inayohusika na upangaji wa matumizi 

ya ardhi, upangaji miji na makazi, Utoaji wa viwanja kwa maendeleo; Wizara ya Mipango ya anga, kwa sababu 

ya kufunikwa kwa mambo ikiwa ni pamoja na: Mipango ya anga ya miji kwa upangaji wa miji na makazi, 

Usimamizi na usimamizi wa mali isiyohamishika katika uwanja wa kibinafsi wa Hali, Utekelezaji wa Mpango wa 

Kitaifa wa Makazi, Polisi wa Mipango ya Miji na sheria za Nyumba, Utoaji wa msaada wa kudumu wa kiufundi 

kwa ujenzi wa kibinafsi, n.k. ; Wizara ya Mazingira na Maendeleo Endelevu (MEDD) inachukua hatua zaidi 

kupitia idara zake za kawaida na kupitia moja ya taasisi zake za umma pamoja na Wakala wa Mazingira wa 

Kongo (ACE) kwa utoaji wa Hati ya Mazingira kwa niaba ya ya mradi huu. 

Pamoja na mahitaji yanayohusiana na vyombo vya kikanda na kimataifa, kanuni zilizoorodheshwa 

hapa chini zinatumika katika muktadha wa utekelezaji wa mradi huu. Maandiko 

Utekelezaji wa mradi huo 

- Katiba ya Februari 18, 2006 ilibadilishwa na Sheria n ° 11/002 ya Januari 20, 2011 ikipitia tena 

vifungu kadhaa vya Katiba katika kifungu chake cha 53, 54 na 123 nukta 15 
Ndio 

- Sheria Na. 004/2002 ya Aprili 29, 2002 juu ya nambari ya uwekezaji nchini DRC Ndio 

- Sheria n ° 010/2016 ya Julai 15, 2016 juu ya Sheria ya Kazi kurekebisha na kuongeza Sheria n ° 

015/2002 ya Oktoba 16, 2002 juu ya Kanuni ya Kazi 
Ndio 

- Sheria Namba 11/009 ya Julai 9, 2011 juu ya kanuni za kimsingi zinazohusiana na utunzaji wa 

mazingira, haswa katika kifungu cha 21. 
Ndio 

- Sheria n ° 14/003 ya Februari 11, 2014 inayohusiana na Uhifadhi wa Asili. Ndio 

- Sheria Namba 14-011 ya Juni 17, 2014 inayohusiana na sekta ya umeme. Ndio 

- Sheria Namba 15/013 ya Agosti 1, 2015 juu ya njia za matumizi ya haki za wanawake na usawa Ndio 

- Sheria n ° 15/026 ya Desemba 31, 2015 inayohusiana na maji Ndio 

- Sheria n ° 15/005 ya Machi 17, 2015 juu ya Nambari ya Bima Ndio 

- Sheria n ° 16/009 ya Julai 15, 2016 juu ya mfumo wa jumla wa usalama wa jamii ilibadilisha 

sheria ya kikaboni juu ya usalama wa kijamii wa Juni 29, 1961 
Ndio 

- Sheria N ° 88-023 bis ya Machi 7, 1988, kuanzisha Idara ya Mipango na Makazi ya Miji; Ndio 

- Sheria n ° 73-021 ya Julai 20, 1973 juu ya Sheria ya Jumla ya Mali, Ardhi na Mali na Sheria ya 

Maslahi ya Usalama kama ilivyorekebishwa na kuongezewa na Sheria Namba 80-008 ya Julai 

18, 1980 katika Vifungu vya 387 hadi 389 ambavyo vinatambua umiliki wa mtu binafsi au wa 

pamoja kulingana na mila na mazoea ya huko; 

Ndio 

- Sheria Namba 73/013 ya 08/21/1973 inayohusiana na wajibu wa bima ya dhima ya raia kwa 

matumizi ya magari; 
Ndio 

c) Tathmini zinazohusiana na eneo la idhini: 

Utafiti huu wa athari za mazingira na kijamii pia unafanywa kusaidia kupeana Mkataba utolewe kisheria na 

Wizara ya Maswala ya Ardhi kwa Msanidi Programu NURU SARL, kulingana na mpango wa cadastral wa jiji la 

Bunia. Hivi sasa, kuna shughuli kadhaa za kijamii na kiuchumi katika eneo la ushawishi. Walakini, kuna haja ya 

kupata zaidi tovuti (kulinda, ufuatiliaji) ili kuhakikisha kuwa kazi ya ujenzi wa kiwanda hiki cha umeme wa jua 

haikwamishi shughuli zilizopo au mengi zaidi, moja ya sababu za utafiti huu. 

d) Tathmini zinazohusiana na makazi mapya bila kukusudia 

Wakati upatikanaji wa ardhi au vizuizi katika matumizi yake haviwezi kuepukwa, Mwendelezaji NURU SARL, 

atafanya, kama sehemu ya tathmini ya mazingira na kijamii, sensa ya kutambua watu ambao wataathiriwa. na 

mradi, chukua hesabu ya ardhi na mali inayohusika, tambua wale wanaostahiki kulipwa fidia na usaidizi, na 

uzuie wale ambao hawatimizi masharti yanayotakiwa kwa kusudi hili, kama vile wenyeji nyemelezi , kuunda 

madai. Tathmini ya kijamii pia itashughulikia madai ya jamii au vikundi ambao kwa sababu halali wanaweza 

kuwa hawapo kwenye eneo la mradi wakati wa sensa, kama waendeshaji rasilimali za msimu. 
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e) Tathmini zinazohusiana na uendeshaji wa Mradi 

Uendeshaji wa mtandao huu wa usambazaji wa MV / LV utavuna faida kadhaa na, zaidi ya hayo, inaweza 

kusababisha kero kwa kiwango kinachostahimilika sana; na, haswa ukizingatia eneo la laini kwenye mazingira 

ya heshima. Walakini, lengo juu ya hatua zimepangwa na lazima zifanyike kwa njia iliyowekwa katika ESMP. 

Mifumo ya ufuatiliaji na ufuatiliaji wa mazingira wakati wa awamu anuwai itafanya uwezekano wa kuzuia au 

kupunguza kwa kiasi kikubwa athari mbaya kama inavyoainishwa. 

f) Hitimisho 

Kwa msingi wa maoni yaliyorekodiwa ndani yake, inaaminika kuhifadhi kwamba Mradi unaohusiana na 

usanikishaji wa voltage ya chini 0.415kV na mtandao wa usambazaji wa voltage ya kati ya 30 kV, na kampuni ya 

NURU SARL, kama inavyowasilishwa, inaweza kutumika kwa mazingira na kijamii. Walakini, itakuwa swali la 

kuhakikisha kuwa hatua zote zilizoainishwa katika Mpango huu wa Usimamizi wa Mazingira na Jamii 

zinatekelezwa kikamilifu na kwa ukali. Ufuatiliaji wa utekelezaji wa ESMP alisema lazima ihakikishwe na Wakala 

wa Mazingira wa Kongo (ACE) kulingana na kanuni husika zinazotumika. 
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I. INTRODUCTION 
 

1.1. Contexte et justification  

Le développement durable est un choix de développement auquel la République Démocratique du Congo a 

souscrit au même titre que la communauté internationale. Un choix dicté au niveau national, non seulement par 

la rationalisation de la gestion des ressources, gage du développement socioéconomique futur du pays, mais 

®galement et surtout en raison dôun souci dôam®lioration continue de la qualit® de vie du citoyen congolais. Le 

droit à un environnement sain est de ce fait un principe fondamental de la politique nationale en matière de 

gestion de lôenvironnement. Sôinscrivant sous cette optique, NURU SARL dans sa vision de connecter 5 millions 

d'abonn®s ¨ lôhorizon Septembre 2024, sôest d®cid®e dôex®cuter un projet relatif au déployement dôun réseau de 

distribution basse tension 0,415kV et moyenne tension de 30 kV dans la ville de Bunia, Province de lôIturi comme 

cons®cutif au projet dôinstallation de la centrale solaire photovoltaµque (PV) hybride dôune capacit® install®e de 

22.8 MWSTC (ou 22,8 MWc) en vue de la production de 10 MW de lô®nergie ®lectrique, dans la même ville et 

province. La pr®sente ®tude dôimpact environnemental et social cadre avec lesdites activit®s dont la port®e 

technique, sociale et environnementale se rapporte au site de production qui va fournir cette électricité et 

lôexp®dier sur son r®seau de distribution moyenne et basse tension. 

Du site de production de 10 hectares, se retrouve au quartier Kindia aux coordonnées 1°32'3.81"N, 

30°16'54.21"E, partiront trois (03) lignes principales MT dont lôune vers la cit®, lôautre vers la ville et la derni¯re 

vers la partie Ouest de la ville. Nuru a en effet évalué la portée du réseau de distribution de son projet en ville de 

Bunia et a conçu un réseau MT. Cela comprend la définition de l'emplacement des transformateurs, l'analyses 

pour vérifier leurs performances, le chemin et les types de câble et les caractéristiques de poteaux. Cela a été 

suivi d'itérations pour s'assurer que les normes de sécurité de fonctionnement et de qualité de l'énergie du 

réseau sont respectées. 

Créée en 2015, la Société NURU SARL promotrice du projet se spécialise dans la production, le transport et la 

distribution dô®nergie ®lectrique, la sous-traitance dans le domaine de lô®nergie, la distribution des syst¯mes des 

panneaux solaires, lôimport et lôexport, le commerce g®n®ral des produits divers ainsi que la repr®sentation 

dôautres soci®t®s ou marques de fabrication et, plus g®n®ralement, toutes op®rations pouvant se rattacher 

directement ou indirectement ¨ lôobjet ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes, susceptibles de 

favoriser son extension ou d®veloppement. De ce fait, lôimpl®mentation dôun tel projet requiert la r®alisation dôune 

®tude dôimpact environnemental et social, en vertu de la r®glementation en la matière en vigueur en République 

Démocratique du Congo. 

Fort malheureusement, en d®pit de lô®norme potentiel hydro®lectrique (100 GW) du pays, le déficit et manque 

chronique dô®nergie ®lectrique est une des raisons qui poussent le Gouvernement de la République 

Démocratique du Congo à promouvoir le développement de projets dans le domaine des énergies 

renouvelables. La RDC reste un des pays ayant le taux dôacc¯s ¨ lô®lectricit® le plus bas au monde. Seulement 

15,2% de la population ont acc¯s ¨ lô®lectricité -- les trois réseaux de transport de la SNEL (Ouest, Sud et Est) 

ne suffisant pas à répondre totalement aux besoins grandissants de demande en électricité. En 2017, le taux de 

croissance du PIB ®tait chiffr® ¨ 3,2 %. Dans cette optique, lôobjectif du Gouvernement de la RDC est dôaccroitre 

la desserte nationale en ®lectricit® afin dôacc®l®rer le d®veloppement ®conomique et social du pays par la 

mobilisation et le développement de ses importantes ressources énergétiques. 

En effet, les énergies renouvelables sont une source dô®nergie in®puisable, disponibles ¨ volont®, de sources 

diverses et variées, allant du solaire ¨ lôéolien en passant par la géothermie. Grâce à ces énergies peu 

polluantes, il est possible dôenvisager un syst¯me de production ®nerg®tique prolifique, et plus respectueux de la 

https://www.quelleenergie.fr/solaire
https://www.quelleenergie.fr/economies-energie/eolienne-domestique
https://www.quelleenergie.fr/economies-energie/pompe-chaleur-geothermique
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nature. De manière générale, les énergies renouvelables sont plus propres que les énergies fossiles et fissiles 

actuellement exploitées dans le monde entier. Elles sont plus écologiques, disponibles en masse autour du 

globe et « gratuites » une fois les installations de production rentabilisées. 

Tout en inscrivant ses actions dans une perspective de développement durable, NURU SARL a fait de la prise 

en compte de lôenvironnement aux stades de planification, ®tudes, travaux et exploitation, une priorit® dans 

lôensemble des actions quôelle m¯ne.  

Dans ces perspectives, NURU SARL escompte à travers la pr®sente ®tude dôimpact environnemental et social, 

dans le cadre du projet de construction de son r®seau de distribution dô®nergie ®lectrique à Bunia, évaluer les 

répercussions environnementales du projet, identifier les impacts aussi bien positifs que négatifs, tant directs 

quôindirects du projet sur lôenvironnement naturel et humain de la zone concern®e, et proposer des mesures 

pr®ventives et de compensation afin dôassurer la r®ussite du projet, ainsi quôune meilleure int®gration dans son 

environnement.  

Dôautant plus par ailleurs que, mue par la volont® de contribuer ¨ lôatteinte des Objectifs de D®veloppement 

Durables (ODD) tant sur le plan local, national que r®gional, le d®veloppement de ce projet sôinscrit dans le 

cadre du Plan National Stratégique de Développement (PNSD) au sens de la lutte contre la vulnérabilité sous 

diverses formes, et dans son ancrage direct à 1-13 des 17 ODD (Pas de pauvreté -- Faim Zéro -- Bonne santé et 

bien-être -- Education de qualité -- Egalité entre les sexes -- Energie propre et abordable -- Travail décent et 

croissance économique -- Industrie, Innovation et Infrastructures -- Inégalités réduites, Villes et Communautés 

durables -- Consommation et production responsable -- Action Climatique).  

En plus des menaces environnementales sur la contr®e avant le projet, la mise en îuvre de celui-ci ne laissera 

lôenvironnement intact : elle y occasionnera ¨ son tour dôautres effets n®fastes et impacts divers. A cet effet, 

lô®tude et le suivi de lôimpact environnemental et social seront nécessaires pour évaluer tous les impacts 

environnementaux et sociaux, et envisager des mesures appropriées afin de les atténuer et au besoin améliorer 

le contexte environnemental en vertu de lôarticle 21 de la loi nÁ11/009 du 09 juillet 2011 portant principes 

fondamentaux relatifs ¨ la protection de lôenvironnement ainsi que lôarticle 12 de la loi n°14-011 du 17 juin 2014 

relative au secteur de l'électricité, qui exigent la r®alisation de lô®tude dôimpact environnemental et social assortie 

de son plan de gestion environnementale et sociale. 

Aussi, la Société NURU SARL conformément à sa politique environnementale et soucieuse de respecter la 

r®glementation nationale en vigueur en mati¯re de protection de lôenvironnement, par la soumission de la 

présente étude dôimpact environnemental et social ¨ la proc®dure dô®valuation et dôapprobation ¨ lôAgence 

Congolaise de lôEnvironnement çACEè, ®tablissement public ¨ caract¯re technique et scientifique dot® dôune 

personnalité juridique, créé par décret n°14/030 du 18 novembre 2014 fixant ses statuts et placée sous la tutelle 

du Minist¯re de lôEnvironnement et D®veloppement Durable (MEDD), sp®cialis®e dans lô®valuation et 

lôapprobation de lôensemble des ®tudes environnementales et sociales en RDC ainsi que le suivi de leur mise en 

îuvre.  

A cet ®gard, lôapprobation de la pr®sente ®tude dôimpact environnemental et social par lôACE sera sanctionn®e 

par la d®livrance dôun Certificat Environnemental couvrant les activit®s pr®vues dans le cadre de ce projet de la 

Société NURU SARL à Bunia, province dôIturi, en RDC. 
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1.2. Objectifs du Projet et de lõEIES 

1.2.1. Objectifs du projet 

1.2.1.1. Objectif global du Projet 

Globalement le présent projet de la Société NURU Sarl consiste à assurer la distribution de lô®nergie ®lectrique 

dans son propre réseau à travers dans la Ville de Bunia, Province de lôIturi, en RDC. 

1.2.1.2. Objectifs spécifique du Projet  

Spéfiquement ce projet vise à:  

- fournir l'électricité propre et fiable aux ménages, entreprises, établissements privés et publics installés 

dans la zone dôinfluence du projet ; 

- favoriser les activités économiques à Bunia, en particulier et dans lôIturi, en général, en attirant de 

nouvelles entreprises ou en accroissant les existantes avec des services de l'électricité ; 

- r®duire les risques sanitaires dus ¨ lôusage de la biomasse et des lampes de kérosène, carburants 

dôorigine fossile  comme sources d'®nergie; 

- promouvoir des services de santé de qualité sur base des équipements de santé qui auront l'électricité 

pour actionner des réfrigérateurs et pour faire fonctionner l'équipement médical ; 

- donner lôopportunit® aux ®tablissements scolaires dôoffrir une éducation de qualité et employer 

également la technologie dans l'enseignement ;  

- contribuer à réduire les émissions de CO2 en se produisant par utilisation des sources d'énergie verte et 

renouvelable. Côest-à-dire le PV solaire avec un générateur diesel seulement utilisé comme protection.Il 

est estimé qu'en utilisant le PV solaire au lieu de la capacité diesel de genset pour alimentation, les 

émissions de CO2 sont réduites être ~66%. 

1.2.2. Objectifs de lô®tude 

Lôobjectif principal de cette ®tude, est dôarriver ¨ un projet optimal sur le plan environnemental tout en respectant 

les impératifs techniques et économiques associés à sa réalisation. Cette étude d'impact environnemental cadre 

servira de base pour le processus d'acceptabilité environnementale qui devra être mené pour cette centrale 

solaire dans ses différentes composantes. LôEtude de lôImpact Environnemental et Social étant devenue un outil 

stratégique et indispensable dans lô®laboration et la mise en îuvre des projets.  

Elle permet en effet, dôorienter le promoteur dans sa prise de d®cision pour un choix rationnel de la variante la 

mieux intégrée dans le contexte biophysique et socioéconomique du projet. Elle permet en outre dôassurer une 

gestion environnementale et sociale qui minimise les impacts négatifs et maximise les impacts positifs résultant 

de diff®rentes composantes du projet. Il sôagit donc dôassurer le respect des dispositions environnementales en 

vigueur, de d®terminer, dôanalyser et dô®valuer des impacts potentiels inh®rents ¨ la mise en îuvre des 

différentes activités du projet et de proposer un plan de gestion environnementale et sociale (PGES) qui 

indiquera surtout les mesures dô®limination et/ou dôatténuation des impacts négatifs et modalités de mise en 

îuvre de la gestion environnementale et sociale. 

LôEIES permet au projet de r®pondre aux exigences de la l®gislation congolaise en la mati¯re en vigueur et 

dô°tre en conformit® vis-à-vis des Procédures dô®valuation environnementale et sociale. Il sôagit notamment:  
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× Sur le plan technique, de : 

- int®grer des aspects environnementaux dans le syst¯me de gestion du projet en vue dôun 

alignement axé sur le développement durable des ressources naturelles ;  

- respecter la r®glementation nationale et internationale sur la gestion de lôenvironnement ;  

- améliorer le système de management environnemental du projet en vue de le hisser au même 

diapason que des entreprises responsables et respectueuses de lôenvironnement ;  

- mettre en place des outils susceptibles de mieux gérer la dimension environnementale.  

× Sur le plan administratif, de :  

- permettre aux d®cideurs publics dôappr®cier lô®tendue et lôimportance relative de tout impact 

généré par les différentes activités conduites du projet ;  

- fournir des informations nécessaires quant à la gestion et au suivi environnemental des activités 

du projet par les institutions étatiques compétentes conformément à la législation en vigueur ;  

- mettre à la disposition du projet des ®l®ments clairs concernant les mesures dôatt®nuation et 

compensation à exécuter.  

1.3. Présentation du Promoteur du Projet et du Consultant 

1.3.1. Présentation du Promoteur du Projet 

Le Promoteur de ce projet est la « Société NURU SARL », dont les renseignements sont consignés dans le 

tableau repris ci-dessous. A la suite de la délocalisation du Siège social de la ville de Beni à Goma, il y a eu 

nécessité de procéder à la modification de la dénomination de la KIVU GREEN ENERGY SARL à NURU SARL. 

Le changement officiel est intervenu en date du 03/10/2019 par notification du Guichet Unique de Création des 

Entreprises (GUCE), portant inscription complémentaire, modificative ou secondaire (Cfr. Annexe y relative). 

Tableau 1. Renseignements relatifs au Promoteur du Projet 

Nom du Promoteur : SOCIETE NURU SARL  

Nom du Projet : Projet dôinstallation du réseau de distribution basse tension 0,415kV et moyenne 
tension de 30 kV dans la ville de Bunia, Province de lôIturi. 

Date de Création : 22/10/2015 

ID. NAT. : 5-910-N01640S 

RCCM : CD/GOM/RCCM/15-B-0377 

Numéro Impôt : A1703968H 

Titre dõAgr®ment/S. Electricit® : N°ERH/SG/050/154/G9/2018 

Répondant de la Société : Mr. Jonathan Edwards SHAW, Co-fondateur & Directeur Général 

Contact : +243813243021 / +254799873036 & E-mail: j.shaw@nuru.cd  

Adresse physique de la Société : : 92, Avenue Présidentielle, Quartier Himbi, C/Goma, Ville de Goma, Province du 
Nord Kivu 

 

mailto:j.shaw@nuru.cd
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1.3.2. Présentation du Consultant 

Tableau 2. Renseignements sur le Consultant 
Références Informations/Indications 

Nom du Consultant  : YES ENVIRONMENTAL CONSULTING GROUP - GETED Sarl 

Type   : Bureau dôEtudes 

Domicile / Siège social : 05 Bis, Avenue Q/D, Q/Barré, C/Ngaliema /Kinshasa/ RDC 

Téléphone et e-mail 

 

: + 243 84 43 59 642 

yesenvironmentalgroup@gmail.com   

Agr®ment Bureau dõEtudes : AM.N°053/CAB/MIN/EDD/AAN/WF/05/2018 du 19 juin 2018  

Acte de création (Personnalité 

juridique) 

- Acte constitutif sous le droit commercial g®n®ral du trait® de lôOHADA 

dûmen  t enregistré aux domaines Folio : 0272 du 12/04/2018 ; 

- ACTE NOTAIRE N°18/KNG/002504 ; 

- CD/KNG/RCCM/18-B-00501. 

- ID.NAT : 01-83-N31513L ; 

- CI/INPP : 51046,00 ; 

- CERTIFICAT DôAFF./INSS : 010312378G1 

Expérience du Consultant  - Plusieurs réalisations à lôActif des Constituants. 

Les experts ayant concouru ¨ lô®laboration de la pr®sente ®tude dôimpact environnemental et social sont align®s 

dans le tableau ci-dessous: 

Tableau 3. Experts ayant contribu® ¨ lô®laboration de lôEIES NURU SARL 

Noms & Post-noms, Prénoms Profil Académique Rôles et/ou Charges 

ISAAC MAKANDUA 

Ingénieur Civil des Constructions 

et Spécialiste en Gestion Intégrée 

des Ressources en Eaux 

Couverture des aspects techniques, analyse et 

®valuation approfondies dôimpacts, analyse des 

risques et dangers, 

Back-stopping de lô®tude 

MAREGEKO Chito 

Ingénieur Civil des Constructions 

et Spécialiste en Gestion Intégrée 

des Ressources en Eaux ; 

Expertise en Energies 

Renouvelables 

Couverture des aspects relatifs aux 

aménagements techniques 

MUKENDI KATAMBA 

Spécialiste en Gestion des 

Ressources naturelles & 

Ingénieur Agronome A0 

Couverture des aspects relatifs aux milieux 

dôinsertion du projet, formulation des mesures 

environnementales et sociales 

UZELE JeanClaude 
Environnementaliste, Licencié en 

Sciences de lôEnvironnement 

Couverture du Screenning Environnemental du 

projet. 

MANU BITUMBA Françis 
Sociologue, Expert en 

Développement Social 

Couverture des aspects sociaux 

BOMBILE Sarah Juriste, Licenciée en Droit Couverture des aspects juridiques  

LUTETE Wilfrid 
Ingénieur Agronome A0, 

Spécialiste en Géomatique  

Couverture des aspects relatifs ¨ lôanalyse et 

représentation spatiale 

mailto:yesenvironmentalgroup@gmail.com
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1.4. Approche méthodologique 

La formalisation de la présente étude est passée par deux principales étapes notamment : une étude 

pr®liminaire associ®e ¨ une mise en contexte des activit®s ainsi que dôune ®tude approfondie. Les d®tails y 

afférents sont pourvus dans le tableau suivant : 

Tableau 4. Approche m®thodologique utilis®e pour lô®laboration de lô®tude 

Étapes Tâches effectuées 

Descente sur 
terrain 

- Lô®quipe du Consultant a effectu® une descente sur terrain du 23 au 30 juillet 2020, au site du projet à 
Bunia, Province de lôIturi, afin de dresser un état des lieux, recueillir des renseignements utiles sur le 
milieu récepteur, les activités de la société, tant sur le plan technique, environnemental et social par le 
truchement d'observations, collecte et inventaire dôactions et données usuelles à affiner dans le rapport 
dô®tude ¨ mettre ¨ jour.  

Revue 
Documentaire 

- La revue documentaire actualis®e a permis ¨ lô®quipe du Consultant de prendre connaissance des 
informations élémentaires par considération du contour et des composantes des activités effectuées, 
compte tenu des caract®ristiques de lôenvironnement biophysique et humain des zones dôinfluences 
directes et indirectes.  

- Analyse du Rapport technique du site de production en rapport avec lôouvrage. 

Consultation du 
public 

- Contacts avec les autorités administratives locales, partenaires de la société civile, les groupes 
vuln®rables, la population riveraine dans la zone dôinfluence des activit®s de la soci®t® ; 

- Cette activité étant transversale se fera tout au long du processus de mise ¨ jour de lôEIES. 

Outils et 
techniques 
utilisés 

- Plusieurs outils et techniques ont été combinés pour produire des informations utiles à partir des 
donn®es brutes r®colt®es. Il sôagit de MS Excel, du Syst¯me dôInformation G®ographique (SIG), la 
Télédétection avec ArcGIS 10.0 et iLWIS 3.0, RET Screen Plus, etc. ; 

- Plusieurs données tant numériques que spatiales ont été mises à contribution pour cette étude. 

Identification, 
analyse des 
impacts 

- Lôidentification des activit®s sources dôimpacts, des impacts potentiels a ®t® faite en amont, suivie dôune 
dôanalyse au cas par cas de chaque impact avec son activit® correspondante aux fins dôen d®terminer 
lôimportance. 

Rédaction du 
rapport de 
lõ®tude 

- Ce rapport dôEIES a ®t® concoct® conform®ment au décret n°14/019 du 02 août 2014 fixant les règles 
de fonctionnement des m®canismes proc®duraux de protection de lôenvironnement. 

Transmission et 
soumission du 
rapport dõ®tude 

- Cette étape sera exécutée dans le respect strict de la réglementation en vigueur en la matière. 

 



NURU SARL 

 

EIES Projet installation dôun Réseau de 

Distribution basse tension 0,415kV et moyenne 

tension de 30 kV de lô®nergie ®lectrique 

 à Bunia, Province dôIturi , RDC 

Date: 08/02/2021 

Réf.: YES-02-21 

Rév. :3 

Page 7 of 286 

 

Yes Environmental Consulting Group 
 

 
 

 

1.5. Contenu du rapport de lô®tude 

Le pr®sent rapport dô®tude dôimpact est rendu en 15 points libellés comme suit : 

V Le point premier sert dôintroduction ; 

V Le point deuxième traite du cadre institutionnel, légal et juridique du projet ; 

V Le point troisième pr®sente lôossature technique du projet ;  

V Le point quatrième d®taille lôenvironnement initial du site dôinsertion du projet ; 

V Le point cinquième analyse les variantes du projet et solutions de rechange ; 

V Le point sixième identifie, analyse et évalue les impacts environnementaux et sociaux ; 

V Le point septième formule les mesures dôatt®nuation ; 

V Le point huitième présente le plan de gestion environnementale et sociale du projet ; 

V Le point neuvième d®cline le Plan dôUrgence et S®curit® des installations de la centrale solaire ; 

V Le point dixième aborde la consultation du public ; 

V Le point onzième constitue la conclusion et formule les recommandations de lô®tude ; 

V Le point douzième traite des diff®rentes sources dôinformations utilis®es dans la présente étude ; 

V Le point treizième explore les références bibliographiques exploitées ; 

V Le point quatorzième d®cline la d®claration de conformit® de lô®tude li®e ¨ lôengagement du 

promoteur ; 

V Le point quinzième rassemble les annexes de lô®tude 
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II.  CADRE INSTITUIONNEL, LEGAL ET JURIDIQUE 

2.1.  Introduction  

Le Cadre institutionnel, juridique et légal des activités du projet relatif ¨ lôinstallation du réseau de distribution 

basse tension 0,415kV et moyenne tension de 30 kV dans la ville de Bunia, Province de lôIturi, en RDC, par la 

Société NURU SARL, sera présenté dans cette partie. Elle contient à cet effet les textes légaux et 

règlementaires en vigueur en RDC relatifs à la protection de lôenvironnement, ainsi que les conventions 

internationales, et tous autres textes relatifs à la protection des travailleurs, notamment en matière de santé, 

genre, sécurité sociale, affaires foncières, etc. Elle reprend en outre la politique sectorielle en matière 

dôinfrastructures de s®curit® ainsi quôen mati¯re dôurbanisme.  

Ce point est élaboré conformément au libellé du décret n°14/019 du 2 août 2014 fixant les règles de 

fonctionnement des m®canismes proc®duraux de protection de lôenvironnement en son article 19 litera c. 

2.2. Cadre Institutionnel 

Le projet relatif ¨ lôinstallation du réseau de distribution basse tension 0,415kV et moyenne tension de 30 kV 

dans la ville de Bunia, Province de lôIturi, par la Société NURU SARL sôarticule dans le cadre de la mise en 

îuvre de politique et programmes initi®s et d®velopp®s par le gouvernement congolais dans son Plan National 

Strat®gique de D®veloppement (PNSD) et dans sa Strat®gie nationale sectorielle de lôenvironnement. 

Lôimpl®mentation de ce projet mettra ¨ contribution lôintervention plusieurs institutions et entit®s sectorielles 

nationales et internationales en vue de sa réussite dans son expansion et dans sa durabilité. Ces intervenants 

sont donc des parties prenantes au projet car ayant une certaine influence dans son cycle de vie. En référence 

lôOrdonnance nÁ20/017 du 27 Mars 2020 fixant les attributions des Ministères, ces parties prenantes sont entre 

autres, au niveau national, provincial et territorial, les suivantes avec leurs compétences associées : 

2.2.1. Ministère des Ressources Hydrauliques et de lôElectricit® : National et Provincial 

Cette institution interviendra spécifiquement dans ce projet pour les matières suivantes : Développement du 

potentiel de production, de transport et de distribution de lôeau et lô®lectricit® ; D®veloppement des capacit®s 

dôexportation de lô®nergie ®lectrique et des fournitures domestiques ; Octroi dôagr®ment pour la fourniture des 

biens et services en mati¯re dô®nergie ®lectrique ; Suivi et contr¹le technique des activit®s de protection, 

transport et distribution dôeau et de lô®lectricit® ;Politique de distribution dôeau et dô®lectricit® ; Gestion des 

ressources énergétiques, Gestion du secteur dôeau potable et hydraulique et du secteur de lô®lectricit®. 

2.2.1.1. Agence Nationale de lôElectrification et des Services Energ®tiques en Milieux Rural et 

Périurbain (ANSER) 

Cr®® par d®cret nÁ 16/014 du 21 avril 2016 portant cr®ation, organisation et fonctionnement dôun Etablissement 

public d®nomm® Agence Nationale de lôElectrification et des Services Energ®tiques en Milieux Rural et 

Périurbain, « ANSER » en sigle. Sous la Direction du MERH, joue un rôle crucial dans l'élargissement de l'accès 

à l'électricité dans les zones non desservies de la RDC. L'ANSER se porte à mobiliser et à soutenir la fourniture 

privée d'électricité durable.  

2.2.2. Ministère des Affaires Foncières 

Conformément ¨ lôordonnance cit®e ci-haut, ce ministère intervient dans ce projet en termes de la gestion de la 

politique et de lôencadrement en mati¯re de gestion du domaine dôApplication et vulgarisation de la législation 

foncière et immobilière ; du Notariat en matière foncière et cadastrale ; de Gestion et octroi des titres immobiliers 

; de Lotissement en collaboration avec le Minist¯re ayant en charge lôam®nagement du territoire, l'urbanisme et 

lôhabitat ; dôOctroi des parcelles de terre en vue de la mise en valeur. 
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2.2.3. Ministère de lôUrbanisme et Habitat 

Ce Minist¯re est concern® par ces activit®s dans le sens quôil est charg® dôexplorer les aspects dont : 

lôAménagement de l'espace urbain en matière d'urbanisme et d'habitat ; la Gestion et administration du 

patrimoine immobilier relevant du domaine privé de l'Etat ; la Mise en oeuvre du Plan National d'habitat ; la 

Police des règles de l'Urbanisme et Habitat ; lôApport d'une assistance technique permanente à l'auto-

construction ; le Développement et promotion de la construction des établissements humains tant par le secteur 

public que privé ; la Promotion des logements sociaux. 

2.2.4. Minist¯re de lôEnvironnement et D®veloppement Durable (MEDD) 

Ce Minist¯re est lô®manation du D®partement de lôEnvironnement qui a ®t® cr®® par lôordonnance nÁ75-231 du 

22 juillet 1975. Ses prérogatives ont été redéfinies conform®ment ¨ lôordonnance cit®e ci-haut. Le Ministère de 

lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (MEDD) pr®pare et met en îuvre la politique du Gouvernement 

dans le domaine de la protection de lôenvironnement. A ce titre, il est directement responsable de la lutte contre 

les pollutions de toutes natures et de la lutte contre la désertification, de la protection et de la régénération des 

sols, des forêts et autres espaces bois®s, de lôexploitation rationnelle des ressources foresti¯res, ainsi que de la 

défense des espèces animales et végétales et des milieux naturels. Il a autorité sur les parcs, sur les réserves et 

sur les domaines de chasse. 

Le MEDD compte en son sein plusieurs Directions et Cellules pour la gestion de ses tâches régaliennes, dont 

cinq (05) parmi elles jouent un r¹le capital pour la mise en îuvre de la politique environnementale nationale. Il 

sôagit notamment de : la Direction de la Gestion forestière (DGF), la Direction de la Conservation de la Nature 

(DCN), la Direction de Contrôle et de Vérification Interne (DCVI), la Direction des Etablissements Humains et 

Protection de lôEnvironnement (DEHPE), la Direction du Développement Durable (DDD) et la Direction de 

lôAssainissement (DAS). 

Dôautres structures (Etablissements Publics) sous sa tutelle, notamment lôInstitut Congolais de la Conservation 

de la Nature (ICCN) et lôAgence Congolaise de lôEnvironnement (ACE) travaillent dans le but de r®pondre aux 

tâches et attributions de ce ministère. Au niveau provincial, on note les Coordinations Provinciales de 

lôEnvironnement (CPE). Dans la conduite et le suivi des proc®dures des EIES, le MEDD sôappuie sur lôACE qui 

constitue lôorgane direct de mise en îuvre de la politique de lô®valuation des impacts environnementaux et 

sociaux des activités humaines de développement en RDC. 

2.2.4.1. Agence Congolaise de lôEnvironnement (ACE)   
 

Le d®cret nÁ14/030 du 18 novembre 2014 cr®ant lôACE, statue que celle-ci est charg®e de lô®valuation et de 

lôapprobation de lôensemble des ®tudes environnementales et sociales ainsi que le suivi de leur mise en îuvre. 

Dans le cadre de sa mission, lôACE assure les t©ches suivantes : lôapprobation des Etudes Environnementales et 

Sociales Stratégiques (EESS), des Etudes d'Impact Environnemental et Social (EIES), des Diagnostics d'Impact 

Environnemental et Social (DIES), des Plans de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) et des Plans de 

Mise en Conformité Environnementale et Sociale (PMCES); suivi administratif et technique des projets en cours 

d'exécution (analyse des rapports de terrain, inspection et audit environnemental). Il faudra aussi souligner la 

production des TDR et/ou lôapprobation des Termes de r®f®rence (TDR, selon le cas. 

LôACE est appel®e ¨ travailler avec les Responsables dôEnvironnement (RE), qui se retrouvent au sein des 

Entités et Ministères, pour l'évaluation environnementale et sociale des projets qui relèvent des prérogatives de 

leur Ministère ou de leur Entité Technique respective. Elle dispose des compétences humaines requises dans le 

domaine des Evaluations et Etudes dôImpacts sur lôEnvironnement. Toutefois, ses capacit®s mat®rielles et 
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financi¯res sont relativement r®duites pour lui permettre dôassurer correctement lôaccomplissement de sa 

mission. 

Dans le cadre de ce projet, lôACE, apr¯s approbation de cette ®tude dôimpact sommaire, va devoir d®livrer au 

projet, le Certificat Environnemental conformément à la règlementation en la matière en vigueur et, assurer son 

suivi environnemental. 

2.2.4.2. Coordinations Provinciales de lôEnvironnement (CPE)  

Au niveau de la Province, il est mis en place une Coordinations Provinciale de lôEnvironnement (CPE). La CPE 

de la Province de lôIturi ainsi que ses d®pendances (sous-unités) sont concernées et seront associées à toutes 

les activit®s li®es ¨ la protection de lôenvironnement se d®roulant dans leurs champs dôaction pendant et apr¯s le 

projet. 

2.2.5. Agence Congolaise de la Transition Ecologique et du Développement Durable (ACTEED) 

Selon lôOrdonnance nÁ20/013 du 28 février 2020, lôAgence Congolaise de transition ®cologique et 

développement durable (ACTEDD) est un service spécialisé au sein du cabinet du Président de la République. 

Celle-ci a pour mission de concevoir, de coordonner et dôimpl®menter les politiques nationales relatives à la 

transition ®cologique en RDC. Elle est charg®e notamment dô®tudier, analyser et ®valuer toutes les questions lui 

soumise par le Président de la République en rapport avec la transition écologique et le développement durable. 

Cette Agence se doit par ailleurs dô®tablir les indicateurs nationaux de performance de d®veloppement durable 

pour mesurer lôavancement de la transition ®cologique. Elle se doit aussi de concevoir et dôimpl®menter une 

feuille de route crédible pour la transition ®cologique et suivre lôex®cution de tous les projets de transition 

®cologique et le d®veloppement durable qui seront mis en place sur lôensemble du territoire national. 

Ainsi, dans le cadre de ce projet, elle interviendra aux fins dô®tablir suivant la nécessité de transformer les 

normes de production, de consommation et dôinvestissement, une quantification en rapport, vers le mode 

d®veloppement ®conomique d®carbon® quôinf¯re les infrastructures vis®es ici. 

2.2.6. Ministère des Affaires Sociales 

Cette institution intervient dans ce projet pour y participer dans lôorganisation, administration et gestion des 

centres dôactions sociales tels que les centres de promotion sociale, les orphelinats, les homes et les auspices 

de vieillards, les centres dôapprentissage professionnel pour les personnes vivant avec handicap ; lôassistance 

sociale aux populations nécessiteuses ; la tutelle et reclassement des enfants en situation particulièrement 

difficile ;la collaboration ¨ lô®laboration des projets pilotes de lutte contre la pauvreté ;la protection et insertion 

sociale des groupes vulnérables ;la collaboration ¨ lôorganisation de lôenseignement sp®cial au profit des enfants 

vivant avec handicap ; et , lôorganisation de lô®ducation non formelle en collaboration avec les ministères ayant 

en charge lôenseignement primaire et secondaire, professionnel ainsi que la jeunesse et les sports. 

2.2.6.1. Fonds National de Promotion et de Service Social (F.N.P.S.S) 

Créé par le Décret n°13/007 du 23 Janvier 2013 fixant ses statuts, le FNPSS est un Etablissement Public à 

caract¯re technique, financier, social et humanitaire. Il est dot® de la personnalit® juridique et jouit dôune 

autonomie administrative et financi¯re. Son objet social consiste ¨ appuyer lôaction sociale et humanitaire du 

Gouvernement et ¨ servir dôune banque sociale en assurant la mobilisation et la gestion des financements 

destin®s ¨ lôaction sociale et humanitaire de lôEtat et garantissant le rel¯vement social des groupes vuln®rables 

et des personnes nécessiteuses ainsi que leur accès aux services sociaux de base. Cet établissement est partie 

prenante dans le processus de la mise en îuvre du PGES de ce projet et est appel® ¨ d®livrer lôAvis Social ¨ 

lôACE en faveur du projet lors de lôapprobation du PGES chantier. 
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2.2.6.2. Division Provinciale des Affaires Sociales 

Elle a pour r¹le principal de servir de relais transmetteur de lôaction de lôAdministration centrale en provinces. Elle 

assure entre autres lô®galit® de chance ¨ tous les Congolais en mati¯re dôassistance et promotion sociale 

(justice, int®gration professionnelle aux personnes ou groupes vuln®rables. Son spectre dôinterventions sôinscrit 

en termes dô: (i) assurer une large assistance sociale aux personnes n®cessiteuses ; (ii) assurer aux personnes 

vulnérables un large accès aux services sociaux de base et de qualité ; et (iii) assurer leur promotion sociale.  

2.2.7. Ministère du Tourisme 

Cette institution se doit dôintervenir dans la phase dôexploitation du pr®sent projet suivant les termes ci-après de 

ses compétences : lôExécution de la politique nationale du tourisme ; la Gestion et exploitation des aspects 

touristiques dans les aires protégés (parcs nationaux, réserves naturelles, jardins zoologiques et botaniques, 

domaines de chasse, etc.) ; la Promotion du tourisme par tous les moyens appropriés et coordination de toutes 

les activités du secteur ; la Promotion et organisation de l'industrie hôtelière et des agences de voyages ; la 

Réglementation des activit®s touristiques ; lôAménagement et réhabilitation des infrastructures touristiques, etc. 

2.2.8. Ministère du Commerce Extérieur  

Ce ministère devra jouer un rôle important dans le domaine du Contrôle de la qualité, de la quantité et de 

conformit® aux normes des marchandises produites localement, ainsi que des marchandises ¨ lôimport, ¨ lôexport 

et au transit ; la Politique générale des importations, des exportations et de réexportation, en collaboration avec 

le minist¯re ayant lôEconomie dans ses attributions. 

2.2.8.1. Office Congolais de Contrôle (OCC) 

Cet organe scientifique et technique sera chargé en vertu décret n°09/44 du 03 décembre 2009 fixant ses 

statuts, de lô®valuation de la conformit®, en lôoccurrence lôinspection, la certification, les essais ou analyse et ¨ la 

métrologie en se référant aux standards nationaux, régionaux et/ou internationaux. 

2.2.9. Ministère du Genre, Famille et Enfants 

Conformément ̈ lôordonnance cit®e ci-haut, ce minist¯re sôoccupera dans le cadre de ce projet de la protection 

et promotion du statut de la femme, de lôenfant et de la famille, en collaboration avec les minist¯res concernés ; 

de la mise en îuvre de toutes mesures visant ¨ mettre fin ¨ la discrimination et ¨ la violence contre la femme, 

en vue dôassurer lô®galit® en droit avec lôhomme ; de la collaboration avec les ministères ayant les Droits 

Humains, lôEnseignement tant Primaire et Secondaire, Professionnel que Supérieur et Universitaires, la Justice, 

la Santé, ainsi que des Affaires Sociales dans leurs attributions pour améliorer le statut de la femme et de 

lôenfant ;et, de lôint®gration effective de la femme dans les politiques et programmes divers en RDC. 

2.2.10. Minist¯re de lôEmploi, Travail et Pr®voyance Sociale 

Cette institution trouve son pesant dôor dans les activit®s de ce projet parce quôil prend en charge : la conception 

et la mise en îuvre des politiques nationales en mati¯re de lôemploi, du travail, des salaires, de la formation 

professionnelle et de la pr®voyance sociale. Aussi, il est ¨ lôintersection entre les int®r°ts du projet et la 

protection de la main dôîuvre face ¨ la concurrence ®trang¯re, ¨ la sant® et sécurité au travail, le contrôle de 

lôapplication des dispositions l®gales et r®glementaires relatives aux conditions de travail, et de la protection des 

travailleurs dans lôexercice de leur fonction. 

2.2.11. Ministère du Développement Rural 

Conform®ment ¨ lôordonnance citée ci-haut, ce ministère va contribuer dans le cadre des activités de cette 

soci®t®, ¨ lôorganisation et encadrement des paysans dans des coopératives et associations en milieu rural, en 

collaboration avec le minist¯re en charge de lôagriculture ; ̈  lôorganisation et encadrement de la population rurale 
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pour l'accroissement de la production agricole, en collaboration avec le même ministère ; ¨ lôam®nagement et 

équipement de l'espace rural ; à la coordination et intégration des programmes de développement en milieu rural 

; à la promotion du bien-être social des populations rurales par la sensibilisation et l'animation rurales ; à la 

promotion et soutien de la pêche en milieu rural ; et, ¨ lôam®nagement, construction, r®habilitation, entretien des 

infrastructures socio ï économiques de base en milieu rural et péri urbain. 

2.2.12. Ministère des Transports et Voies de Communication 

Ce minist¯re interviendra dans la mise en îuvre de la politique en mati¯re dôorganisation et gestion des 

Transports (transport aérien, terrestre, fluvial, lacustre et maritime) ; dôa®ronautique civile ; de m®t®orologie ; de 

marine marchande ; dôexploitation des infrastructures routi¯res, ferroviaires, maritimes, fluviales, lacustres, 

a®roportuaires, et de m®t®orologie ; dô®quipements des transports routier, ferroviaire, maritime, fluvial, et lacustre 

et de l'aviation civile ; de qualification du personnel technique en transport routier, ferroviaire, maritime, fluvial, et 

lacustre et de l'aviation civile ; de développement coordonne de tous les moyens et équipements des transports 

publics ;  de promotion de l'intermodalit® des transports et ses plateformes ; dôoctroi des titres d'exploitation et de 

sécurité de transport et auxiliaires, etc. 

2.2.13. Autres Institutions Impliquées  

Conformément à lôordonnance en vigueur fixant les attributions des Minist¯re repris ci-dessous, les services de 

ces institutions peuvent travailler en collaboration avec ceux repris ci haut dans le cadre la mise en îuvre et/ou 

lors de la phase dôexploitation de ce projet : 

ü Ministère de la Santé, qui, coordonne la lutte contre le VIH/SIDA, à travers le Programme National de 

Lutte contre le SIDA et les IST ; 

ü Minist¯re de lõEconomie Nationale, qui, met en îuvre la politique économique nationale sous ses 

divers aspects, notamment la politique générale de la production, ainsi que la politique et la 

réglementation du marché intérieur par le contrôle et le suivi a priori des prix des produits locaux de 

base et par le contrôle à posteriori pour les produits importés, et des tarifs de prestation des services ;  

ü Ministère du Plan, qui, assure la Planification et la programmation de la politique de développement 

économique et social de la RDC ; 

ü Minist¯re de lõInt®rieur, Sécurité et Affaires coutumières, qui, met en îuvre la politique 

dôadministration du territoire et de protection des populations (nationaux et étrangers), ainsi que des 

personnes déplacées internes. 

2.2.14. Bénéficiaires du projet  

Les bénéficiaires directs du projet sont les suivants :  

- Le Projet, la Société NURU SARL; 

- Le Personnel permanent et saisonnier du projet ; 

- Les Populations se trouvant dans la zone dôinfluence du projet (Mbunya, Nyakasanza, Shari, et partie 

sud, Kindia); 

- Services étatitiques nationaux et provinciaux ; 

- Les PME et les autres acteurs socioéconomiques (banques, caisses dô®pargne et de cr®dit, écoles, 

hopitaux, ménages, les acteurs impliqu®s dans la cha´ne de commercialisation du projet é). 

2.3. Cadre légal et juridique  

La pr®sente ®tude dôimpact environnemental et social est r®alis®e conform®ment aux textes l®gaux et juridiques 

pris par la RDC lesquels prescrivent et r¯glementent les conditions d'®laboration ainsi que de mise en îuvre de 
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politiques, plans, programmes et activités du projet tout en respectant les conventions internationales auxquelles 

la RDC est signataire. 

2.3.1. Instruments de Politiques Sectorielles en rapport avec le Projet 

2.3.1.1. Politiques et programmes nationaux en mati¯re dôenvironnement  

En mati¯re dôenvironnement, plusieurs exercices de planification environnementale ont ®t® men®s en RDC. 

Ainsi, le pays dispose des instruments repris dans le tableau ci-dessous :  

Tableau 5. Instruments de politique et programmes nationaux en mati¯re dôenvironnement 

Référence Provisions 

Plan National dôAction 

Environnemental (PNAE, 

1997)  

Elaboré en 1997, ce plan aborde dans ses grandes lignes la problématique 

environnementale de la RDC en rapport avec le développement durable, et identifie les 

différents aspects de la dégradation des ressources, du cadre législatif et institutionnel, et 

de la stratégie nationale. Le diagnostic posé par ce plan reconnaît comme cruciales les 

principales menaces et les dommages que subit lôenvironnement ;  

¶ la problématique de la dégradation physique des terres en milieu rural et urbain 

due principalement à la pression d®mographique, ¨ lô®rosion, aux mauvaises 

pratiques culturales ;  

¶ la pollution de lôair et de lôatmosph¯re provenant ¨ des degrés divers, des activités 

agricoles et énergétiques des installations classées et industries ;  

¶ la d®forestation, lôexploitation forestière illégale, le braconnage intensif, et 

lôexploitation mini¯re sauvage dans certaines aires prot®g®es.  

Il propose également différentes actions et stratégies à même de remédier à la situation 

sinon dôen att®nuer les effets.  

Stratégie nationale et le 

Plan dôaction de la 

Diversité biologique, 2002  

Elaborée en 1999, et actualisée en octobre 2001, cette Stratégie a été approuvée par le 

Gouvernement le 13 ao¾t 2002. Côest un outil de gestion qui vise la conservation et 

lôutilisation durable des ressources biologiques. Elle constitue le cadre de référence pour la 

gestion durable des ressources biologiques de la RDC, et vise à doter le pays dôun plan 

cadre au sein duquel devront se réaliser des actions susceptibles de prévenir, atténuer ou 

réparer les dommages causés aux écosystèmes naturels, et aux ressources biologiques 

par une exploitation irrationnelle.  

A cet effet, elle définit les différentes stratégies pouvant mettre un terme aux activités 

humaines ayant un impact négatif sur les écosystèmes naturels, à savoir :  

¶ la récolte des combustibles ligneux ;  

¶ la pratique de lôagriculture itin®rante sur br¾lis ;  

¶ lôexploitation des bois dôîuvre et dôindustrie ;  

¶ la récolte des produits forestiers non ligneux ;  

¶ la pratique des feux de brousse ; et  

¶ lôexploitation forestière.  

Plan dôAction National 

dôAdaptation aux 

changements climatiques 

(PANA) ,2007.  

En mati¯re de changement climatique, la RDC a, avec lôassistance des partenaires au 

d®veloppement (Fonds Mondial pour lôEnvironnement - FEM, Programme des Nations-

Unies pour le Développement - PNUD), élaboré ce Plan en 2007. Le PANA a permis entre 

autres dô®tablir lôinventaire des risques climatiques les plus courants ainsi que leurs 

tendances et les mesures dôadaptations urgentes ¨ envisager.  
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2.3.1.2. Politique Nationale en mati¯re dô®nergie 

En cette section sont reprises quelques consid®rations soulign®es dans lôinstrument de politique sectorielle dont 

lôAtlas des ®nergies renouvelables de la RDC ainsi que dans lôInitiative ®nergie durable pour tous. 

Tableau 6. Instruments de politique nationale en mati¯re dô®nergie 

Référence Provisions 

Atlas des énergies 

renouvelables de la RDC, 

février 2016 

Cet instrument d®cline lôambition de la RDC de transformer, avec la participation des 
investisseurs et opérateurs privés, les énormes potentialités dont regorge notre pays en 
énergie fiable, propre, non polluante et accessible à la majorité des Congolais, 
indépendamment de leur niveau de revenus. Dans cette optique, ledit instrument inventorie 
environ 890 sites hydro®lectriques et dôautres sources ®nerg®tiques, confectionn® pour 
servir dôoutil de promotion des opportunit®s dôaffaires aupr¯s des investisseurs potentiels, 
nationaux et étrangers. 

Il ressort  en outre, le d®fi du pays dont le taux dôacc¯s ¨ lô®lectricit® est parmi les plus 

faibles en Afrique (15 % contre 30 % de la moyenne du continent) ainsi que son 

engagement pour inverser ces tendances, ¨ lôadh®sion en juin 2012 ¨ lôInitiative Energie 

Durable pour Tous (SE4ALL), Initiative lancée par le Secrétaire Général des Nations Unies 

en septembre 2011. 

Initiative Énergie durable 

pour tous (SE4All), SG des 

Nations Unies, 2011. 

En septembre 2011, afin de placer la question de lô®nergie au cîur des pr®occupations, le 
Secrétaire Général des Nations Unies a lanc® lôinitiative £nergie durable pour tous 
(SE4All), qui fixe à l'horizon 2030 trois objectifs : (i) accès universel aux services 
énergétiques modernes, (ii) doubler les économies d'énergie ; (ii) doubler la part des 
énergies renouvelables dans le mix énergétique mondial.   

Pour sa mise en îuvre, un Programme dôaction mondial a ®t® adopt® en 2012 ¨ lôoccasion 

de la Conférence des Nations Unies sur le développement durable (Rio+20), qui a défini 11 

domaines dôintervention. 

Il sied donc de relever que les différentes actions de la Société cadrent la vision du pays dans le développement 

et diversification en fourniture dô®nergie. Et, surtout, en ce qui concerne de lô®nergie propre et renouvelable. 

2.3.1.3. Politiques et programmes nationaux en matière de développement économique et social  

La RDC a produit en matière de développement économique et social les instruments de politique et 

programmes consignés dans le tableau suivant : 

Tableau 7. Instruments de politique et programmes nationaux en matière de développement économique et social 

Référence Provisions 

Document de Stratégie de 

Croissance et de 

Réduction de la Pauvreté 

(DSCRP), 2011.  

Le DSCRP, deuxième génération, (élaborée en Septembre 2011), constitue le seul cadre 

fédérateur de lôensemble des politiques macro®conomiques et sectorielles du 

gouvernement. Pour assurer une stabilité durable et soutenir une croissance forte, la 

présente stratégie repose sur quatre (4) piliers comportant chacun des axes stratégiques 

clairs et des actions prioritaires pour leur mise en îuvre. Ainsi, sur la base de la vision du 

DSCRP 2, des piliers ont été construits et coulés en termes de : Pilier 1 « Renforcer la 

gouvernance et la paix è ; Pilier 2 ç Diversifier lô®conomie, acc®l®rer la croissance et 

promouvoir lôemploi è ; Pilier 3 ç Am®liorer lôacc¯s aux services sociaux de base et 

renforcer le capital humain è ; Pilier 4 ç Prot®ger lôenvironnement et lutter contre les 

changements climatiques ». Dans ce sens le cadre du DSCRP ouvre un chapitre à la 

protection de lôenvironnement ¨ cause des liens ®troits existant entre la sauvegarde de 

lôenvironnement et le d®veloppement ®conomique et social.  

Plan dôaction national Cet instrument se consacre dô®liminer les pires formes de travail des enfants dôici 2020 ¨ 
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(PAN) de lutte contre les 

pires formes de travail des 

enfants en République 

Démocratique du Congo 

(2012- 2020), 2011  

travers les axes suivants : (i) Cadre juridique, (ii) Sensibilisation et mobilisation sociale, (iii) 

Education, (iv) Vulnérabilité socio-économique, (v) Protection et prise en charge.  Le projet 

compte ramener dans la contrée les enfants qui ont glissé vers les zones minières ou 

ailleurs et appuyer leurs parents dans leur  réinsertion  

Plan National Stratégique 

de Développement « Vision 

de la RDC ¨ lôhorizon 2050 

»,2016  

Ce plan aborde le processus de Planification de la RDC depuis 2000. Il étale la Vision de la 

RDC ¨ lôhorizon 2050 : faire de la RDC un pays d®velopp®. Il d®cline les strat®gies tant 

globales que sectorielles ainsi que les outils ad®quats pour sa mise en îuvre. Enfin, il 

sous-tend implémenter son volet quinquennal 2017-2021 : (i) permettre ¨ la RDC dôobtenir 

le statut de pays à revenu intermédiaire en 2021, PIB/ Hab porté à 1050 USD, en misant 

sur la transformation de lôagriculture ; (ii) ®ch®ance 2030 : elle acc¯de au rang de pays 

émergent, grâce à une industrialisation intensive ; (iii) échéance 2050 : elle devient un pays 

développé par le biais de la société de connaissances.  
 

2.3.1.4. Politiques et programmes nationaux en matière dôurbanisme et habitat  

Les instruments pris par la RDC se rapportant à cette catégorie sont reportés dans le tableau repris ci-après : 

Tableau 8. Instruments de politique et programmes nationaux en dôurbanisme et habitat 

Référence Provisions 

Plan dôAction National 

pour lôHabitat è(PANH), 

2001 

Cet outil succède du Plan national du Zaµre pour lôam®lioration des établissements humains 

et sôapplique au pr®sent projet compte tenu du fait que lô®tendue des mati¯res dont il couvre 

se trouve pertinemment rattachée aux activités de ce dernier. Depuis le 8 mars 2002, en vue 

dôaccomplir les engagements pris ¨ la Conf®rence des Nations Unies sur les Etablissements 

Humains (CNUEH) à ISTAMBUL en 1996 (HABITAT II), le Gouvernement de la RDC a 

adopt® en Conseil des Ministres un Plan dôAction National de lôHabitat (PANH), au terme dôun 

long processus dô®tudes, dôenqu°tes et dôateliers g®r® par la Cellule Nationale de 

R®habilitation des Infrastructures et de Promotion de lôHabitat (C.N.R-Habitat). 

Ce Plan a pour objet de pallier lôinexistence dôune politique concert®e en mati¯re dôhabitat et 

de doter ce secteur dôoutils et de m®canismes ad®quats de planification et de contr¹le du 

développement urbain. Huit axes en constituent le programme des politiques de lôhabitat en 

RDC, à savoir : (1)-Meilleure gestion foncière ; (2)- Production de logements ; (3)- 

Am®lioration et protection de lôenvironnement ; (4)-Meilleure gestion urbaine et fourniture des 

services urbains ; (5)- Appui ¨ la cr®ation dôemplois ; (6)- Prise en compte des besoins des 

femmes ; (7)- Développement sociale urbain ; (8)- Aménagement du territoire et organisation 

du r®seau urbain (Plan dôaction nationale, 2001 ; Habitat II, 1996). 

Document de 

Programme-Pays pour le 

secteur de lôHabitat 

(HCPD), 2008-2009 

 

Cet instrument sôapplique sur ce projet du fait quôil conf¯re lôoccasion dôaligner la Strat®gie et 

le Plan Institutionnel dôONU-HABITAT 2008-2013 sur les objectifs et priorités du 

Gouvernement de la RDC dans le secteur des établissements humains, et de contribuer avec 

les programmes dôautres agences du Syst¯me des Nations Unies ¨ la bonne application du 

Plan-Cadre des Nations Unies pour lôAide au D®veloppement (UNDAF). Le HCPD de la RDC 

sôarticule dôune part, sur les domaines de programmation de lôUNDAF qui traitent des 

®tablissements humains; et dôautre part, sur le programme dôaction 2007-11 du Ministère de 

lôUrbanisme et de lôHabitat de la RDC. Les trois grands axes du HCPD sont les suivants: (i) 

gouvernance locale (renforcement des capacités des administrations chargées de la gestion 

urbaine et foncière, renforcement du cadre juridique, mise au point des Plans de 

D®veloppement Urbain) ; (ii) ®quipement des nouveaux terrains urbains en r®seaux dôeau et 

dôassainissement; (iii) amélioration des conditions de vie dans les bidonvilles. 

Rapport Habitat III, 
Cet instrument se montre adéquat en ce sens que les résolutions qui en ressortent sont 

cons®cutives primo, ¨ un ®tat des lieux effectu® sur la mise en îuvre des principes visés par 
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Kinshasa, Octobre 2015 les huit axes sus-évoqués dans le PANH (2001), secundo, à une analyse des tendances à 

lôam®lioration dans ce secteur base de d®veloppement. Coul® ¨ lô®tape de pr®paration de la 

R.D. Congo à la troisième conférence des Nations Unies sur le logement et le 

développement urbain (Habitat III) en 2016 à Quito, sur le thème "le développement urbain 

durable : lôavenir de lôurbanisation", cet outil capture les enjeux et d®fis ¨ la fois ®normes et 

divers qui sont notamment : -la maitrise de la planification spatiale apparaît comme la voie 

souhaitable pour prévenir les bidonvilles, maitriser les sols urbains, assurer une meilleure 

répartition démographique sur le territoire national ; mais les efforts à fournir restent très 

immenses. - la gouvernance urbaine constitue le défi majeur pour arriver à mieux gérer les 

villes congolaises. Mais aussi la décentralisation des ETD à la base, les renforcements des 

capacités des acteurs gestionnaires, la mise en place des textes juridiques efficaces 

constituent des enjeux majeurs. - la question de lôam®nagement durable apparait 

effectivement comme un d®fi aux enjeux multiples. Appliquer dans toute sa rigueur, "lôauto-

construction assisté (pratiques des trames assainies)» pourrait paraître la réponse à 

plusieurs contraintes de la vie quotidienne de citadins. Lôauto-construction assister peut 

dissuader le sp®culateur et ®viter lôhabitat spontan®. Ce qui pourra nous conduire ¨ la 

production dôun cadre de vie urbain agr®able, etc.   

Il convient dôajouter ¨ ses enjeux majeurs, les autres thématiques examinés qui relèvent de 

lô®mergence comme les changements climatiques et la s®curit® urbaine. Ses pr®occupations 

sont r®elles en milieux urbain congolais, et rel¯vent plus du contexte national o½ lô®tat et ses 

partenaires réagissent en termes de priorités. Au total, depuis habitat II (1996), les problèmes 

dans le secteur de lôhabitat subsistent à des niveaux divers; ce qui nécessite une « volonté 

omniprésent et agissante des décideurs » dans les considérations des questions 

dôurbanisation du pays. 
 

2.3.1.5. Politiques et programmes nationaux en mati¯re de sant® et dôhygi¯ne du milieu  

En mati¯re de sant® et dôhygi¯ne du milieu, la RDC a d®velopp® les instruments rapport®s ci-dessous : 

Tableau 9. Instruments de politique et programmes nationaux en mati¯re de sant® et dôhygi¯ne du milieu 

Référence Provisions 

Plan National de 

Développement Sanitaire 

(PNDS 2011-2015)  

Ce plan vise à contribuer au bien-être de la population congolaise et sa stratégie 

dôintervention comprend quatre axes stratégiques que sont : (i) le développement des 

Zones de Sant®, (ii) les strat®gies dôappui au d®veloppement des Zones de Sant®, (iii) le 

renforcement du leadership et de la gouvernance dans le secteur et, (iv) le renforcement de 

la collaboration intersectorielle. Cette notion intersectorielle est n®cessaire du fait lôimpact 

des autres secteurs sur lôam®lioration de la sant® des populations et du caract¯re 

multisectoriel des soins de santé primaires.  

2.3.1.6. Politiques de décentralisation  

En mati¯re de politique de d®centralisation, la RDC a produit lôinstrument repris ci-dessous :  

Tableau 10. Instruments de politique de décentralisation 

Référence Provisions 

Cadre Stratégique de Mise 

en íuvre de la 

Décentralisation (CSMOD, 

juillet 2009)  

La finalit® de la mise en îuvre de la d®centralisation est de contribuer ¨ la promotion du 

d®veloppement humain durable et ¨ la pr®vention de risques de conflits. Il sôagit ®galement de 

créer les meilleures conditions de développement et dôenracinement de la d®mocratie locale. 

Les axes strat®giques qui vont guider la mise en îuvre du cadre strat®gique de la 

d®centralisation sont : lôappropriation effective du processus de d®centralisation, la progressivit® 
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du processus, le renforcement des capacités, le développement des outils de planification, 

lôharmonisation de la d®centralisation et la d®concentration, la coordination entre lôEtat central et 

les provinces et le financement de la décentralisation.  

2.3.2. Instruments légaux et réglementaires 

Différents textes légaux et réglementaires de la RDC intéressant ce projet sont rapportés dans le tableau suivant 

: 

Tableau 11. Cadre légal et juridique au niveau national 

Textes Applicabilité au projet 

La Constitution du 18 février 2006 modifiée par 

la loi n°11/002 du 20 janvier 2011 portant 

révision de certains articles de la constitution 

en ses articles 53, 54 et 123 alinéa 15 

Ce texte fondamental jette les bases en matière environnementale et 

sociale. Il établit les droits et devoirs des citoyens ainsi que leurs activités 

¨ lô®gard de la protection de lôenvironnement.  

La loi n° 004 / 2002 du 29 avril 2002 portant 

code des investissements en RDC 

Ce texte est applicable aux activit®s de ce projet par le fait quôil clarifie les 

termes et conditions, ainsi que les procédures pour investir en RDC. 

La loi n°010/2016 du 15 juillet 2016 portant 

Code du Travail, modifiant et complétant la loi 

n°015/2002 du 16 octobre 2002 portant Code 

du Travail 

Ce texte est applicable aux activités de ce projet en fournissant les règles 

et principes de contr¹le de lôapplication des dispositions l®gales et 

réglementaires relatives aux conditions de travail et de protection des 

travailleurs dans lôexercice de leurs fonctions, de la sant® et de la sécurité 

au travail, de lôutilisation et de la protection de la main dôîuvre nationale 

face ¨ la concurrence ®trang¯re. Avec lô®volution socio-économique, et 

celle des normes internationales en matière de travail, certaines 

dispositions de la loi n° 015-2002 du 16 octobre 2002 portant Code du 

Travail étaient devenues inadaptées, entraînant ainsi des difficultés dans 

leur application. Il a dès lors été nécessaire de les adapter pour les 

conformer aux réalités actuelles. 
 

Sur 334 articles que compte la loi, 15 articles ont subi des modifications à 

savoir les articles 1er, 6, 7, 62, 119, 121, 125, 129, 190, 216, 217, 218, 

219, 241 et 321 avec ajout de deux articles 61 bis, et 61 ter. Au titre des 

modifications, il y a lieu de retenir notamment : (i) la fixation de la capacité 

de contracter à 18 ans ; (ii) la consécration de la rupture du travail de 

commun accord ; (iii) la fixation de la durée légale de travail à huit heures 

par jour ; (iv) la possibilit® pour la femme dôeffectuer un travail de nuit ; (v) 

la possibilité pour la femme enceinte de suspendre son contrat de travail 

sans que cela ne soit considéré comme une cause de résiliation ; (vi) la 

possibilit® pour un ®tranger, ayant rempli certaines conditions, dô°tre 

d®sign® ¨ la direction dôun syndicat ; (vii) lôexclusion du statut s®rologique 

au VIH comme motif de licenciement. 

Loi n° 11/009 du 09 juillet 2011 portant 

principes fondamentaux relatifs à la protection 

de lôenvironnement, sp®cialement en son 

article 21. 

Ce texte est applicable aux activités de ce projet car il fixe les règles de 

protection et de gestion de lôEnvironnement, de sauvegarde et de 

valorisation de lôexploitation rationnelle des ressources naturelles. Il 

sôimpose contre les pollutions et nuisances, et statue sur lôam®lioration des 

conditions de vie de la population.  

Dans son article 21, cette loi exige lô®laboration dôune ®tude dôimpact 

environnemental et social comme préalable à tout projet de 

développement en RDC. 

La loi n° 14/003 du 11 février 2014 relative à la 

Conservation de la Nature. 

Ce texte est applicable aux activités de ce projet car fournissant le cadre 

juridique concernant les zones protégées et la conservation de la faune et 
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de la flore. 

Loi n°14-011 du 17 juin 2014 relative au secteur 

de l'électricité. 

Ce texte est applicable aux activités de ce projet car fournissant les règles 

et principes qui consacrent les modalités d'exercice du droit d'accès à 

l'®nergie ®lectrique garanti par lôarticle 48 de la Constitution d'une part, en 

édictant, en termes des règles les dispositions d'ensemble tenant compte 

de la réalité et des différentes contraintes inhérentes à une gestion 

rationnelle, efficace et bénéfique à tous, de toutes les activités des 

services publics dô®lectricit®.  

Loi n° 15/013 du 1er août 2015 portant 

modalit®s dôapplication des droits de la femme 

et de la parité 

Ce texte est applicable aux activités de ce projet du fait des inégalités des 

droits, et des chances persistantes entre hommes et femmes, et qui font 

perdre ¨ la RDC lôutile contribution des femmes à la réalisation de ses 

objectifs de développement humain durable.  

Ce texte fixe les modalit®s dôapplication des droits de la femme et de la 

parité homme-femme conform®ment ¨ lôarticle 14 de la Constitution. Ces 

droits concernent : (i) lô®limination de toute forme de discrimination à 

lô®gard de la femme ainsi que la promotion et la protection de ses droits ; 

(ii) le total épanouissement et la pleine participation de la femme au 

développement de la Nation ; (iii) la protection contre les violences faites à 

la femme dans la vie publique et dans la vie privée ; (iv) une 

représentation équitable au sein des institutions nationales, provinciales et 

locales ; (v) la parité homme-femme. Le présent projet devrait en tenir 

compte. 

La loi n°15/026 du 31 décembre 2015 relative à 

lôeau 

Ce texte est applicable aux activités de ce projet car il fixe les règles de 

gestion durable et équitable des ressources en eaux, détermine les 

instruments adéquats pour la gestion rationnelle et équilibrée du 

patrimoine hydrique, selon une approche qui tienne compte des besoins 

pr®sents et futurs. Lôeau comme ressource, constitue un ingr®dient dont le 

présent projet ne peut se passer. 

Loi n°15/005 du 17 mars 2015 portant Code des 

assurances 

Ce texte fixe les modalités et les conditions dôapplication sur la s¾ret® et 

s®curit® des installations dôarts. Il contribue, dôune part, ¨ la s®curit® des 

familles, et à la pérennité des entreprises en compensant les 

conséquences des accidents menaçant leurs patrimoines ou la sécurité de 

leurs revenus ; et dôautre part, suscite une ®pargne collective qui, investie 

au service de lô®conomie nationale, contribue fortement au d®veloppement 

de cette dernière. 

La loi n°16/009 du 15 juillet 2016 relative au 

régime général de sécurité sociale a remplacé 

la loi organique sur la sécurité sociale du 29 

juin 1961  

 

Ce texte apporte des innovations sur la couverture sociale, les prestations 

et leurs conditions dôoctroi. Parmi les nouveaut®s, on peut citer, sans °tre 

exhaustif, lôint®gration du droit aux allocations prénatales et de maternité, 

le droit aux indemnités journalières pour la femme travailleuse pendant le 

congé de maternité pour compenser la perte de ses revenus, la prise en 

charge des accidents de travail et des maladies professionnelles, 

lôallongement des d®lais de d®claration dôun accident du travail et dôune 

maladie professionnelle, lôint®gration du principe ®dict® par la Conf®rence 

Internationale de la Prévoyance Sociale (CIPRES), et la convention 102 du 

20 juin 1952 sur la norme minimum de sécurité sociale. 

Ordonnance n° 88-023 bis du 07 mars 1988, 

portant création du Département de 

l'Urbanisme et Habitat 

Elle stipule en son article 1 que « le secteur de lôUrbanisme et Habitat a 

pour base administrative, op®rationnelle, organique et juridique, lô®tendue 

des villes, et le d®veloppement, la promotion, et lô®laboration des normes 

en matière de construction des établissements humains tant par les 

secteurs publics que privés ». 
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Loi n°73-021 du 20 juillet 1973 portant Régime 

général des biens, Régime foncier et 

immobilier et régime des sûretés telle que 

modifiée et complétée par la loi n°80-008 du 18 

juillet 1980 en ses articles 387 à 389 qui 

reconnaissent la propriété individuelle ou 

collective conformément aux coutumes et aux 

usages locaux  

Ce texte fixe les modalités et les conditions du régime général des biens, 

du régime foncier et immobilier et du régime des sûretés. 

Ordonnance n°73/013 du 21 aout 1973 portant 

obligations dôassurance en responsabilité 

civile en mati¯re dôutilisation des v®hicules 

automoteurs 

Ce texte fixe les modalit®s et les conditions dôapplication de la s¾ret® et 

sécurité des engins roulants. 

Ordonnance 71/079 du 26 mars 1971 

définissant l'action de l'Etat en matière de 

réseaux d'eaux pluviales et usées 

Elle stipule en son article 1 : « Dans les localités possédant un réseau 

s®par® d'®vacuation dôeaux pluviales, l'entretien et le fonctionnement de 

tous les ouvrages destinés à assurer cette évacuation dans l'emprise du 

tracé des routes d'intérêt général sont à la charge de l'Etat. Dans le réseau 

d'évacuation d'eaux pluviales situé en dehors des emprises des routes 

d'intérêt général, l'Etat ne prend en charge que l'entretien et le 

fonctionnement des collecteurs généraux ». 

Ordonnance-loi n°71/016 du 15 mars 1971 

relative à la protection des biens culturels 

Ce texte pr®voit que les d®couvertes de vestiges immobiliers, ou dôobjets 

pouvant int®resser lôart, lôhistoire ou lôarch®ologie, quôelles soient faites au 

cours de fouilles ou quôelles soient fortuites, doivent °tre d®clar®es 

immédiatement par lôinventeur ou le propri®taire ¨ lôadministrateur du 

territoire ou au premier bourgmestre, qui en avise le ministre de la culture. 

Le ministre peut par arrêté prescrire toutes les mesures utiles à la 

conservation des vestiges ou objets découverts. 

Ordonnance 97/243 du 24 juillet 1954 sur les 

r¯gles g®n®rales dôam®nagement en mati¯re 

d'esthétique   

Elle stipule en son article 2 : « Sans préjudice des règles établies par les 

plans particuliers dôam®nagement, la construction des toitures en t¹les 

dôacier ou dôaluminium, et en mat®riaux dôasbeste-ciment est autorisée 

sauf dans les quartiers désignés par le commissaire de district dans les 

villes, et par le gouverneur de province partout ailleurs. La pente normale 

de ces toitures sera comprise entre 20° et 35° ; elles seront établies en 

saillie sur les murs de façade ». 

Décret n°14/019 du 02 août 2014 fixant les 

règles de fonctionnement des mécanismes 

proc®duraux de protection de lôenvironnement 

Ce texte fixe les modalités et les conditions de réalisation des études 

environnementales et sociales. 

Décret n°13/015 du 29 Mai 2013 portant 

réglementation des installations classées en 

RDC. 

Ce texte sôapplique aux activités de ce projet dans la mesure où les 

installations de la Société NURU SARL se trouvent en interaction 

permanente avec dôautres installations dans lôenvironnement imm®diat et 

sont parfois tributaires de celles-ci. Toutes sont par conséquent, sujettes à 

la m°me cat®gorisation quôutilise cet instrument. 



NURU SARL 

 

EIES Projet installation dôun Réseau de 

Distribution basse tension 0,415kV et moyenne 

tension de 30 kV de lô®nergie ®lectrique 

 à Bunia, Province dôIturi , RDC 

Date: 08/02/2021 

Réf.: YES-02-21 

Rév. :3 

Page 20 of 286 

 

Yes Environmental Consulting Group 
 

 
 

 

2.3.2.1. Instruments juridiques internationaux et régionaux 

Ci-après est reprise la liste des conventions, accords et traités internationaux et régionaux en rapport avec 

lô®tude auxquels la RDC est signataire :  

2.3.2.1.1. Traités, Conventions et Protocoles  
 

Tableau 12. Instruments juridiques au niveau international 

Intitulé et période Application 
Date de la 
Signature 

Date de la Ratification 

Traité relatif à la 
conservation et à la 
gestion durable des 
écosystèmes forestiers 
d'Afrique Centrale et 
instituant la 
Commission des forêts 
d'Afrique Centrale 
(COMIFAC) 

Ce Traité a pour objectif l 'engagement des Etats 
parties, dans le cadre de la conservation et de la 
gestion durable des écosystèmes forestiers d'Afrique 
Centrale, d'entreprendre une série d'actions, 
généralement en concertation et avec des effets 
transfrontaliers, pour préserver les forêts d 'Afrique 
Centrale et leurs méga biodiversités 

Signé à 
Brazzaville,  
le 05 février 2005 

Loi n° 09/005 du 31 
décembre 2009 
autorisant la ratification 
du traité relatif à la 
conservation et à la 
gestion durable des 
écosystèmes forestiers 
d'Afrique centrale et 
instituant la COMIFAC 

La Convention relative à 
la conservation de la 
faune et de la flore à 
l'état sauvage, Londres, 
1936 ; 

Cette convention postule sur le fait que les Parties 
s'engagent à établir des parcs nationaux et des 
réserves naturelles strictes dans leurs territoires 
(article 3), et à contrôler tous les établissements 
humains qui s'y trouvent (article 4). Ils doivent 
encourager la préservation des zones forestières et 
la domestication des animaux sauvages 
économiquement utilisables à (article 7). 

La protection des espèces énumérées en annexe 
revêt une importance et une importance particulières 
(article 8). Les parties doivent contrôler le commerce 
de trophées et fabriquer des articles d'entre eux 
(article 9) et, en général, interdire certaines 
méthodes de chasse, p. poison, explosifs, lumières 
éblouissantes, filets, puits, pièges, etc. (article 10). 

  

La Convention africaine 
sur la conservation de 
la nature et des 
ressources naturelles 
(Alger 1968)  

Au regard de son objet, cette convention apparaît 
incontestablement comme non négligeable en la 
matière. Son article XIV prescrit les études d'impact 
nécessaires pour éviter que les activités et projets de 
développement ne portent atteinte aux ressources 
naturelles et à l'environnement en général, afin de 
maintenir un équilibre optimum entre la conservation 
et le développement.  

10/09/1969 14/02/1973 

La Convention sur le 
commerce international 
des espèces en voie de 
disparition de la faune 
et la flore sauvages 
(CITES), également 
connue sous la 
désignation de 
Convention de 
Washington de 1973 ; 

La Convention sur le Commerce international des 
espèces de la nature et de flore sauvages menacées 
d'extinction, en anglais (Convention on International 
Trade in Endangered Species) dôo½ C.I.T.E.S. 

A travers ses dispositions, les Etats contractants ont 
reconnu que « la faune et la flore sauvages 
constituent de par leur beauté et leur variété un 
élément irremplaçable des systèmes naturels, qui 
doit être protégé pour les générations présentes et 

18/10/1976  
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futures ». Aussi, préconisent-ils la coopération 
internationale aux fins de la protection de certaines 
de leurs espèces contre une surexploitation par suite 
du commerce international. 

La Convention relative à 
la conservation des 
espèces migratrices 
appartenant à la faune 
sauvage, Bonn 1979 ; 

La convention de Bonn a pour objectif la 
conservation des espèces migratrices à l'échelle 
mondiale. La faune sauvage doit faire l'objet d'une 
attention particulière, en raison de son importance 
mésologique, écologique, génétique, scientifique, 
récréative, culturelle, éducative, sociale et 
économique.  

18/10/1976  

La Convention sur le 
droit de la mer-
Mondego Bay-
Jamaïque-1982 (ratifiée 
par la RDC en 1988 et 
1989). La loi 09/002 de 
2009 portant 
délimitation des 
espaces maritimes de la 
RDC 
 

Le droit de la mer est constitué par l'ensemble des 
règles relatives à l'utilisation des espaces maritimes, 
c'est à dire les étendues d'eau salée, en 
communication libre et naturelle, par les sujets du 
droit international au premier rang desquels figurent 
les Etats. 
Le droit de la mer définit donc, juridiquement, d'une 
part, les espaces maritimes (eaux intérieurs, mers 
territoriales, zone contigüe, zone économique 
exclusive, plateau continental, haute mer, régime 
particulier des détroits, internationaux et des Etats 
archipels), d'autre part, les droits et les devoirs des 
Etats dans ces espaces, notamment ceux de 
navigation et d'exploitation des ressources 
économiques ainsi que de la protection du milieu 
marin. 
La convention des Nations Unies sur le droit de la 
mer (CNUDM) de 1982, ratifiée par la RDC en 1988, 
a consacré une notion purement juridique du plateau 
continental qui ne correspond pas forcément aux 
réalités géographiques du plateau continental ;  
Mais l'article 76 de la Convention dispose que tout 
Etat, qu'il soit pourvu ou non d'un plateau 
continental, au sens géographique du terme, jouit 
d'un plateau continental s'étendant jusqu'a 200 
milles marins  
 

/1982 /1988 

Protocole de Montréal, 
1987 

Ce texte vise à réduire et à terme éliminer 
complètement des substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone. Il impose la suppression de 
l'utilisation de CFC (chlorofluorocarbones), de halons 
et de tout autre ODC synthétique. 

Les Parties doivent ®galement mettre en îuvre des 
mesures pour contr¹ler lôimportation et l'exportation 
de produits et d'équipement utilisant des substances 
réglementées, en provenance et à destination 
d'Etats non-Parties au Protocole.   

23/06/2005 21 juillet 2014 

La Convention sur la 
diversité biologique, Rio 
1992  

En effet, dans la droite ligne du principe 
d'anticipation et de celui de précaution. il est 
souligné au point 8 du préambule de la Convention 
de Rio de 1992 sur la diversit® biologique que : ñ Il 
importe au plus haut point d'anticiper et de prévenir 
les causes de la réduction ou de la perte de la 
diversité biologique et de s'y attaquer ò.   

11 juin 1992. 

Dépôt des instruments 
de ratification auprès 
des Nations Unies à 
New York à la date du 
3 décembre 1994. La 
Convention sur la 
diversité biologique est 
entrée en vigueur pour 
la RDC à la date du 3 
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mars 1995. 

Protocole de Kyoto à la 
Convention-cadre des 
Nations Unies sur les 
changements 
climatiques,  
 Kyoto, 11 décembre 
1997 

Le Protocole de Kyoto a le même objectif ultime que 
la Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC), à savoir la 
stabilisation des concentrations de gaz à effet de 
serre dans l'atmosphère à un niveau qui n'entraînera 
pas de conséquences anthropogéniques 
dangereuses pour le système climatique mondial. Ce 
niveau devrait être atteint dans un délai calculé 
suffisant pour permettre aux écosystèmes de 
s'adapter naturellement aux changements 
climatiques, pour faire en sorte que la production 
vivrière ne soit pas menacée et pour permettre au 
développement économique de se poursuivre de 
façon durable. 

11/11/1997 
 

Protocole de Cartagena  
sur la prévention des 
risques  
biotechnologiques 
relatif  
à la convention sur la 
diversité 
biologique,2000 

la prévention des risques biotechnologiques qui 
porterait expressément sur les mouvements 
transfrontières d'organismes vivants modifiés 
résultant de la biotechnologie moderne pouvant avoir 
des effets défavorables sur la conservation et 
l'utilisation durable de la diversité biologique, et qui 
envisagerait, en particulier, une procédure 
appropriée d'accord préalable en connaissance de 
cause 

21 juin 2005 
X 

La Convention sur les 
Polluants Organiques 
Persistants est ouverte 
à la signature le 22 mai 
2001 à Stockholm 

Un accord international visant à interdire certains 
produits polluants. La convention a été signée le 22 
mai 2001 dans la ville éponyme. Elle est entrée en 
vigueur le 17 mai 2004. Elle compte 180 membres et 
152 pays ont signé 

23 mars 2005   21 juin 2005  

Convention de Bâle, 
(RDC : 15 septembre 
1994) 

Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements 
Transfrontaliers des Déchets Dangereux et leur 
Gestion, , 1986. 

 15/09/1994 

La Convention des 
Nations-Unies pour la 
Lutte Contre la 
Désertification (CLD) 

Elle a été adoptée à Paris, deux ans après le 
Sommet de Rio, le 17 juin 1994, et est entrée en 
vigueur le 25 décembre 1996, 90 jours après 
réception de la cinquantième ratification. 193 pays 
font partie de la CLD. Elle traite de la désertification 
définie comme « la dégradation des terres dans les 
zones arides, semi-arides et subhumides sèches par 
suite de divers facteurs, parmi lesquels les variations 
climatiques et les activités humaines » et des 
moyens de lutte adaptée : « mise en valeur intégrée 
des terres dans les zones arides, semi-arides et 
subhumides sèches, en vue d'un  développement 
durable et qui visent à : prévenir et/ou réduire la 
dégradation des terres, remettre en état les terres 
partiellement dégradées, et restaurer les terres 
désertifiées ». 

  

Convention-cadre des 
Nations Unies sur les 
changements 

La CCNUCC-COP21 dans son chapitre III relatif aux 
d®cisions visant ¨ donner effet ¨ lôAccord et ce, en 
rapport avec lôatt®nuation, statue que les r¯gles, 

21 avril 2016  
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climatiques- COP21, 
Paris 20151 

modalités et procédures applicables au mécanisme 
pour le développement durable sont établis sur la 
base des critères suivants : 

- La portée précise des activités ;  
- Les r®ductions des ®missions sôajoutant ¨ 

celles qui se produiraient autrement ;  
- La vérification et la certification des 

réductions des émissions résultant des 
activit®s dôatt®nuation des entit®s 
opérationnelles désignées ;  

- Lôexp®rience et les enseignements retir®s 
des mécanismes existants et des 
démarches adoptées au titre de la 
Convention et de ses instruments 
juridiques connexes ; 

Conventions 
spécifiques au Travail : 
 

- D®claration de lôOrganisation 
Internationale de Travail relative aux 
principes et droits fondamentaux au travail 
ratifiée en 2001 ; 

- Convention n°87 sur la liberté syndicale et 
la protection du droit syndical du 09 juillet 
1948 ratifiée le 20 juin 2001 ; 

- Convention n° 29 sur le travail forcé du 28 
juin 1930 ratifiée le 20 septembre 1960 ; 

- Convention nÁ100 sur lô®galit® de 
rémunération du 29 juin 1958 ratifiée le 16 
juin 1969 ; 

- Convention n°111 concernant la 
discrimination (emploi et profession) du 25 
juin 1958 ratifiée le 20 juin 2001 ; 

- Convention n°182 sur les pires formes de 
travail des enfants du 17 juin 1999 ratifiée 
le 20 juin 2001 ; 

- Convention 155 de lôOrganisation 
Internationale de Travail sur la sécurité et 
la santé des travailleurs 1981 ratifiée le 03 
avril 1987 

  

2.3.2.1.2. Normes et Standards liés au projet 

2.3.2.1.2.1. Normes Environnementales et Sociales des Bailleurs de Fond 

2.3.2.1.2.1.1. Normes de performance de la Société Financière Internationale en matière de durabilité 

environnementale et sociale  

La Société Financière Internationale (SFI) du Groupe de la Banque mondiale (BM), chargée du financement des 

projets du secteur privé, a développé de façon plus opérationnelle les diverses directives environnementales et 

sociales de la BM, en y introduisant des normes de performance, dont la dernière version applicable a été mise 

à jour en janvier 2012. Ces critères de performance constituent des documents essentiels destinés à aider 

lôinstitution financi¯re et ses clients ¨ g®rer et am®liorer leur performance sociale et environnementale par une 

approche axée sur les résultats.  

 
1 Conférence des Nations-unies sur les changements climatiques-Conférence des Parties Vingt et unième session Paris, 30 novembre-11 décembre 2015. 
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Les huit (08) normes de performance en matière de durabilité environnementale et sociale à satisfaire pendant 

toute la dur®e de vie dôun investissement, sont les suivantes :  

- Norme de performance 1 : évaluation et gestion des risques et des impacts environnementaux et 

sociaux ;  

- Norme de performance 2 : main-dôoeuvre et conditions de travail ;  

- Norme de performance 3 : utilisation rationnelle des ressources et prévention de la pollution ;  

- Norme de performance 4 : santé, sécurité et sûreté des communautés ;  

- Norme de performance 5 : acquisition de terres et réinstallation involontaire ;  

- Norme de performance 6 : conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles 

vivantes ;  

- Norme de performance 7 : peuples autochtones ;  

- Norme de performance 8 : patrimoine culturel.  
 

Le tableau ci-après présente les Normes de performance de la SFI et leur applicabilité et lien avec le présent projet. 
 

Tableau 13. Normes de performance de la SFI et leur applicabilité et lien avec le présent projet 

N° NORME DE PERFORMANCE  APPLICABILITE ET LIEN AVEC LE 
PROJET  

01 Norme de performance 1 : 
La Norme de performance 1 met lôaccent sur lôimportance dôune bonne gestion 
de la performance environnementale et sociale du projet pendant toute sa durée 
de vie. Elle a pour objectifs dôidentifier et dô®valuer les risques et les impacts 
environnementaux et sociaux du projet, dôadopter une hi®rarchie des mesures 
dôatt®nuation, de promouvoir une meilleur performance environnementale et 
sociale des clients, de veiller à ce que les griefs des communautés affectées 
trouvent une réponse et soient gérées de manière appropriée, et de promouvoir 
et fournir les moyens nécessaires pour un dialogue concret avec les 
communautés affectées pendant tout le cycle du projet.  

Applicable 
R®alisation de lôEIES selon ses exigences  

02 Norme de performance 2 : 
La Norme de performance 2 reconnaît que la poursuite de la croissance 
®conomique par la cr®ation dôemplois et de revenus doit °tre ®quilibr®e avec la 
protection des droits fondamentaux des travailleurs. Elle a pour objectifs de 
promouvoir le traitement équitable, la non- discrimination et lô®galit® des 
chances des travailleurs, dô®tablir, maintenir et am®liorer les relations entre les 
travailleurs et la direction, de promouvoir le respect du droit national du travail et 
de lôemploi, de prot®ger les travailleurs (notamment les cat®gories vuln®rables 
de travailleurs comme les enfants, les travailleurs migrants, etc.), de promouvoir 
des conditions de travail sûres et saines et protéger la santé des travailleurs, et 
dô®viter le recours au travail forc®.  

Applicable 
Réglementation des conditions de travail 
pendant les phases de mise en oeuvre et 
dôexploitation du projet  

03 Norme de performance 3 : 
La Norme de performance 3 reconna´t que lôaugmentation de lôactivit® 
®conomique et de lôurbanisation g®n¯re souvent des niveaux accrus de pollution 
de lôair, de lôeau et des sols, et consomme des ressources qui ne sont pas 
inépuisables ; ce qui pourrait constituer une menace pour les populations et 
lôenvironnement. Elle a pour objectifs dô®viter ou r®duire les impacts n®gatifs sur 
la sant® humaine et lôenvironnement en ®vitant ou en réduisant la pollution 
g®n®r®e par les activit®s des projets, de promouvoir lôutilisation plus durable des 
ressources et de réduire les émissions de GES liées aux projets.  

Applicable 
Préservation de la qualité des ressources 
naturelles de la zone du proje  

04 Norme de performance 4 : 
La Norme de performance 4 reconnaît le fait que les activités, les équipements 
et les infrastructures associés à un projet peuvent accroître les risques et les 
impacts auxquels sont exposées les communautés. Elle a pour objectifs de 
prévoir et éviter (durant la durée de vie du projet) les impacts négatifs sur la 
santé et la sécurité des communautés affectées qui peuvent résulter de 
circonstances ordinaires ou non ordinaires, et de veiller à ce que la protection du 
personnel et des biens soit assurée conformément aux principes applicables 
des droits humains et de mani¯re ¨ ®viter dôexposer les communaut®s affect®es 
à des risques ou à minimiser ces derniers.  

Applicable 
Protection des populations riveraines 
contre toute forme de pollution issue des 
activités du projet  

05 Norme de performance 5 : 
La Norme de performance 5 reconna´t que lôacquisition de terres et les 

Applicable 
Déplacement et réinstallation des PAPs 
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restrictions quant à leur utilisation par des projets peuvent avoir des impacts 
négatifs sur les personnes et les communautés qui utilisent ces terres. Elle a 
pour objectifs dô®viter, et chaque fois que cela nôest pas possible, limiter la 
réinstallation involontaire en envisageant des conceptions alternatives aux 
projets, dô®viter lôexpulsion forc®e, dôanticiper et ®viter, ou lorsquôil nôest pas 
possible dô®viter, limiter les impacts sociaux et ®conomiques n®gatifs r®sultant 
de lôacquisition de terres ou de restrictions de leur utilisation en fournissant une 
indemnisation pour la perte dôactifs au prix de remplacement et en veillant à ce 
que les activit®s de r®installation soient accompagn®es dôune communication 
appropri®e des informations, dôune consultation et de la participation ®clair®es 
des personnes affect®es, dôam®liorer ou tout au moins r®tablir les moyens 
dôexistence et les conditions de vie des personnes d®plac®es, et dôam®liorer les 
conditions de vie des personnes physiquement déplacées par la fourniture de 
logements ad®quats avec s®curit® dôoccupation dans les sites de r®installation.  

dans le cadre de ce projet, sont 
envisageables à la limite. 

06 Norme de performance 6 : 
La Norme de performance 6 reconnaît que la protection et la conservation de la 
biodiversité, le maintien des services écosystémiques et la gestion durable des 
ressources naturelles vivantes revêtent une importance capitale pour le 
développement durable. Elle a pour objectifs de protéger et conserver la 
biodiversité, de maintenir les bienfaits découlant des services écosystémiques, 
et de promouvoir la gestion durable des ressources naturelles vivantes par 
lôadoption de pratiques qui int¯grent les besoins de conservation et les priorit®s 
en matière de développement.  

Applicable 
Préservation des ressources naturelles vis-
à-vis de leur utilisation par les populations 
locales  

07 Norme de performance 7 : 
La Norme de performance 7 reconnaît que les peuples autochtones, en tant que 
groupes sociaux avec des identités différentes de celles des groupes dominants 
au sein des sociétés nationales, font souvent partie des segments de la 
population les plus marginalisés et les plus vulnérables. Elle a pour objectifs de 
veiller à ce que le processus de développement favorise le plein respect des 
droits humains, de la dignité, des aspirations, des cultures et des moyens de 
subsistance fondés sur des ressources naturelles des peuples autochtones, 
dôanticiper et ®viter les impacts n®gatifs des projets sur les communaut®s de 
peuples autochtones ou, si cela nôest pas possible, r®duire, restaurer et/ou 
compenser ces impacts, de promouvoir des bénéfices et des opportunités liés 
au développement durable pour les peuples autochtones qui sont culturellement 
appropri®s, dô®tablir et maintenir avec les peuples autochtones affect®es par un 
projet pendant toute sa durée une relation permanente fondée sur la 
Consultation et la Participation Eclair®es (CPE), dôobtenir le Consentement 
Libre, Préalable et Eclairé (CLPE) des peuples autochtones lorsque les 
circonstances décrites dans la présente Note de performance existent, et de 
respecter et préserver la culture, le savoir et les pratiques des peuples 
autochtones.  

Non applicable 

08 Norme de performance 8 : 
La Norme de performance 8 reconnaît l'importance du patrimoine culturel pour 
les générations actuelles et futures. Elle a pour objectifs de protéger le 
patrimoine culturel contre les impacts négatifs des activités des projets et 
soutenir sa préservation, et de promouvoir la répartition équitable des avantages 
de lôutilisation du patrimoine culturel.  

Applicable 
Protection de tout site ou vestige 
archéologique propre à la zone du projet  

 

2.3.2.1.2.1.2. Normes Environnementales et Sociales de la Banque Europ®enne dôInvestissement 

La Banque Europ®enne dôInvestissement (BEI) consid¯re que la promotion du développement durable, en 

particulier la pr®servation, pour les g®n®rations futures, du capital environnemental et social dóaujourdóhui est le 

fondement de la strat®gie et des objectifs de lóactivit® de son prêt. Au sens que dans une perspective holistique 

r®gissant la protection de lóenvironnement et le bien-être des personnes est déterminée par la déclaration des 

principes et normes adoptés par la BEI en matière sociale et environnementale. Ainsi, il a été proposé une 

transposition aux opérations de ces normes2 regroupées en dix domaines thématiques. Pour atteindre ses 

objectifs en matière de développement durable, la BEI compte, dans une large mesure, sur les activités menées 

par ses clients, les emprunteurs et les promoteurs de projets. 
 

 
2 BEI, NORMES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES, Octobre 2018. 
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Tableau 14. Environnementales et Sociales de la Banque Europ®enne dôInvestissement 
N° NORMES ES DE LA BEI APPLICABILITE ET LIEN 

AVEC LE PROJET 

01 Évaluation et gestion des incidences et risques environnementaux et sociaux 

Cette norme souligne lóimportance que rev°t la gestion des risques et des incidences, sur le 

plan environnemental et social, par lóapplication du principe de pr®caution tout au long de la 

dur®e de vie dóun projet financ® par la BEI. Les dispositions de la norme pr®voient 

ló®laboration dóun syst¯me efficace de gestion et dó®tablissement de rapports sur les aspects 

environnementaux et sociaux qui soit objectif et encourage la mise en place dóam®liorations et 

dó®volutions permanentes. Cette norme comporte lóobligation de faire participer les parties 

prenantes et de les informer tout au long de la durée de vie du projet. 

Applicable 
 

02 Prévention et réduction de la pollution 

La deuxi¯me norme a pour objectif dó®viter ou de minimiser la pollution provoqu®e par des 
op®rations financ®es par la BEI. Elle suit une approche ¨ ló®chelle des projets pour ce qui 
concerne lóefficacit® des ressources ainsi que la pr®vention et la r®duction de la pollution, 
dans le droit fil des meilleures techniques disponibles et pratiques diffus®es ¨ ló®chelle 
internationale 

Applicable 
 

03 Biodiversité et écosystèmes 

La BEI reconnaît la valeur intrinsèque de la biodiversité et le fait que ses opérations sont 
susceptibles dóavoir des incidences potentielles sur la biodiversit® et les ®cosyst¯mes. Cette 
norme pr®cise lóapproche et les mesures que le promoteur doit adopter pour protéger et 
pr®server la biodiversit® ¨ tous les niveaux. Elle sóapplique ¨ lóensemble des habitats (marins 
et terrestres), quóils aient d®j¨ ®t® ou non perturb®s ou fait lóobjet dóune protection juridique. 
Elle porte sur les principales menaces et soutient lóutilisation durable des ressources 
naturelles et le partage ®quitable des avantages d®coulant de lóutilisation de ressources 
naturelles par le projet. 

Applicable 
 

04 Normes de la BEI en rapport avec le climat 

Les financements de la BEI, dans leur ensemble, sont alignés sur les politiques climatiques 
de lóUE, qui doivent °tre prises en consid®ration ¨ toutes les ®tapes du cycle du projet, en 
particulier au moment de ló®valuation du co¾t ®conomique des ®missions de gaz ¨ effet de 
serre et du contexte de la vulnérabilité climatique. Plus précisément, les promoteurs de 
projets doivent veiller à ce que tous les projets respectent les obligations nationales en 
vigueur et, le cas échéant, les obligations légales européennes, y compris les accords 
multilatéraux, liées aux politiques en matière de changements climatiques. 

Applicable 
 

05 Patrimoine culturel 

Par les projets quóelle finance, la BEI reconna´t le r¹le central du patrimoine culturel dans 
lóidentit® individuelle et collective pour appuyer le développement durable et promouvoir la 
diversité culturelle. En conformité avec les conventions et déclarations internationales en 
vigueur, cette norme vise à identifier, gérer et protéger le patrimoine culturel matériel et 
immatériel qui pourrait °tre affect® par les activit®s vis®es par les projets. Elle met lóaccent sur 
la nécessité de mettre en place une procédure de découverte fortuite, qui précise les mesures 
¨ prendre en cas de d®couverte dó®l®ments de patrimoine culturel jusquóalors inconnus. 

Applicable 
 

06 Réinstallation involontaire 

La mise en îuvre des projets de la BEI n®cessite parfois lóacquisition de terrains, 
lóexpropriation et (ou) des restrictions relatives ¨ lóutilisation des terrains entra´nant 
ló®loignement temporaire ou permanent de certaines populations de leurs lieux de résidence, 
de leurs activit®s ®conomiques ou de leurs pratiques de subsistance dóorigine. La norme 6 
repose sur le respect et la protection des droits à la propriété et à un logement décent, ainsi 
que du niveau de vie de toutes les populations et communautés concernées. Elle vise à 
atténuer toutes les incidences négatives suscitées par la perte de leurs biens ou les 
restrictions impos®es ¨ lóutilisation des terrains. Elle a ®galement pour objectif dóaider toutes 
les personnes concernées à améliorer, ou pour le moins, à rétablir leurs anciens moyens de 
subsistance et niveaux de vie et de les dédommager comme il convient pour les pertes 
encourues. 

Applicable 
 

07 Droits et intérêts des groupes vulnérables 

La BEI cherche à protéger tous les individus et groupes vulnérables affectés par la réalisation 
de projets tout en sóeffor­ant de faire en sorte que ces populations tirent d¾ment parti des 
opérations de la BEI. Cette norme exige un respect total de la dignité, des droits humains, des 
aspirations, des cultures et des moyens de subsistance coutumiers des groupes vulnérables, 
y compris des populations indigènes. Elle exige le consentement libre, préalable et éclairé des 
groupes indigènes concernés. 

Non Applicable 
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08 Normes du travail 

Lóapplication de bonnes pratiques en mati¯re dóemploi et lóutilisation de codes de conduite 
appropriés sont importantes pour garantir le traitement équitable, la non-discrimination et 
ló®galit® des chances des travailleurs. Cette norme vise à assurer que les promoteurs des 
projets financés par la BEI se conforment aux normes fondamentales du travail défini par le 
Bureau international du travail et à la réglementation nationale en matière de travail et 
dóemploi. Elle exige ®galement la mise en place, le maintien et lóam®lioration des relations 
entre travailleurs et patrons. 

Applicable 
 

09 Santé, sécurité et sûreté des travailleurs et des populations 

La BEI attend des promoteurs quóils pr®servent et garantissent la sant®, la s®curit® et la 

s¾ret® des populations et des travailleurs, et quóils promeuvent la dignit® de la communaut® 

concern®e, aspects qui sont susceptibles dó°tre menac®s par les activit®s en rapport avec les 

projets, en portant une attention particulière aux groupes vulnérables. Cette norme exige 

®galement des promoteurs quóils adh¯rent aux normes internationales et aux principes 

pertinents des droits de la personne lors de lóutilisation de services de s®curit®. 

Applicable 
 

10 Participation des parties prenantes 

En tant quó®tablissement public, la BEI encourage activement le droit dóacc¯s ¨ lóinformation, 
tout comme la consultation et la participation du public. Cette norme demande aux 
promoteurs dóentretenir, dóune mani¯re efficace et appropri®e, un dialogue ouvert, transparent 
et responsable avec toutes les communautés et parties prenantes concernées par les projets. 
La valeur de la participation du public dans le processus décisionnel est soulignée dans 
toutes les phases de pr®paration, de mise en îuvre et de suivi dóun projet. Le droit dóacc¯s ¨ 
des recours, y compris par le règlement des litiges, est activement exigé. 

Applicable 
 

2.3.2.1.2.2. Normes et Tests Standards de Certification Techniques 

Le tableau ci-dessous reprend la série des normes et tests standards à utiliser par la Société NURU Sarl pour 

fiabiliser ses infrastructures de production, dôinstallation du r®seau de distribution MT/BT de lô®nergie dans son 

réseau à Bunia. 

Tableau 15. Normes et Tests Standards de certification applicables aux produits fournis par la société 

N° Tests standards Applicabilité 

01 CEI (IEC)-60364 

- CEI 60364 Installations électriques à basse tension CEI 60364-1 Installations électriques à 
basse tension - Principes fondamentaux, détermination des caractéristiques générales, 
définitions ;  

- CEI 60364-4-41 Installations électriques à basse tension - Protection pour assurer la sécurité 
- Protection contre les chocs électriques ; 

-  CEI 60364-4-42 Installations électriques des bâtiments - Protection pour assurer la sécurité - 
Protection contre les effets thermiques ; 

-  CEI 60364-4-43 Installations électriques à basse tension - Protection pour assurer la sécurité 
- Protection contre les surintensités ; 

-  CEI 60364-4-44 Installations électriques à basse tension - Protection pour assurer la sécurité 
- Protection contre les perturbations de tension et les perturbations électromagnétiques ; 

-  CEI 60364-5-51 Installations électriques des bâtiments - Choix et mise en îuvre des 
matériels électriques - Règles communes ; 

-  CEI 60364-5-52 Installations électriques des bâtiments - Choix et mise en îuvre des 
matériels électriques ï Canalisations ; 

-  CEI 60364-5-53 Installations électriques des bâtiments - Choix et mise en îuvre des 
matériels électriques - Sectionnement, coupure et commande ; 

- CEI 60364-5-54 Installations électriques des bâtiments - Choix et mise en îuvre des 
matériels électriques - Mises à la terre, conducteurs de protection et conducteurs 
d'équipotentialité de protection ; 

- CEI 60364-5-55 Installations électriques des bâtiments - Choix et mise en îuvre des 
matériels électriques - Autres matériels ; 

- CEI 60364-6-61 Installations électriques à basse tension - Vérification - Vérification initiale ; 
- CEI 60364-7-701 Installations électriques à basse tension - Règles pour les installations et 

emplacements spéciaux - Emplacements contenant une baignoire ou une douche ; 
- CEI 60364-7-702 Installations électriques des bâtiments - Règles pour les installations et 

emplacements spéciaux - Section 702: Piscines et autres bassins ; 
- CEI 60364-7-703 Installations électriques dans les bâtiments - Exigences pour les 

installations ou emplacements spéciaux - Locaux contenant des radiateurs pour saunas ; 
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- CEI 60364-7-704 Installations électriques basse tension - Exigences pour les installations ou 
emplacements spéciaux - Installations de chantiers de construction et de démolition ; 

-  CEI 60364-7-705 Installations électriques basse tension - Exigences pour les installations ou 
emplacements spéciaux - Etablissements agricoles et horticoles ; 

- CEI 60364-7-706 Installations électriques basse tension - Exigences pour les installations ou 
emplacements spéciaux - Enceintes conductrices exiguës ; 

-  CEI 60364-7-707 Electrical installations of buildings - Requirements for special installations 
or locations - Earthing requirements for the installation of data processing equipment (Suite 
en page suivante) 2 Règles et textes réglementaires Les niveaux de tension sont définis par 
les normes NF C 15-100 ET NF C 13-200. Tension alternative Domaine de tenson Autre 
appellation courante Valeurs usuelles en France (tension d'utilisation) y 50 V TBT 12 -24 -48 
V y 500 V BTA BT (basse tension) 230 - 380 - 400 V y 1000 V BTB 1 < U y 50 kV HTA MT 
(moyenne tension) 5.5 - 6.6 - 10 - 15 - 20 - 36 kV U > 50 kV HTB HT (haute tension) THT 
(très haute tension) 63 - 90 - 150 kV 225 - 400 kV Schneider Electric - Guide de l'installation 
électrique 2010 A - Règles générales de conception d'une installation électrique A© 
Schneider Electric - tous droits réservés ; 

-  CEI 60364-7-708 Installations électriques à basse tension - Exigences pour les installations 
ou emplacements particuliers - Parcs de caravanes, parcs de camping et emplacements 
analogues ; 

-  CEI 60364-7-709 Installations électriques à basse tension - Exigences pour les installations 
ou emplacements spéciaux - Marinas et emplacements analogues CEI 60364-7-710 
Installations électriques des bâtiments - Règles pour les installations ou emplacements 
spéciaux - Locaux à usages médicaux ; 

-  CEI 60364-7-711 Installations électriques des bâtiments - Règles pour les installations et 
emplacements spéciaux - Expositions, spectacles et stands ; 

-  CEI 60364-7-712 Installations électriques des bâtiments - Règles pour les installations et 
emplacements spéciaux - Alimentations photovoltaïques solaires (PV) CEI 60364-7-713 
Installations électriques des bâtiments - Règles pour les installations et emplacements 
spéciaux - Section 713: Mobilier ; 

-  CEI 60364-7-714 Installations électriques des bâtiments - Règles pour les installations et 
emplacements spéciaux - Section 714: Installations d'éclairage extérieur ; 

-  CEI 60364-7-715 Installations électriques des bâtiments - Règles pour les installations et 
emplacements spéciaux - Installations d'éclairage à très basse tension ; 

-  CEI 60364-7-717 Installations électriques des bâtiments - Règles pour les installations ou 
emplacements spéciaux - Unités mobiles ou transportables ; 

-  CEI 60364-7-740 Installations électriques des bâtiments - Règles pour les installations ou 
emplacements spéciaux - Installations électriques temporaires de structures, jeux et 
baraques dans des champs de foire, des parcs de loisirs et des cirques 

02 EN 61558-1: 2005 + A1: 2009 
- Sécurité des transformateurs, alimentations, bobines d'inductance et produits analogues - 

Partie 1 : Exigences générales et essais 

03 EN 61558-2-6: 2009 

- Sécurité des transformateurs, bobines d'inductance, blocs d'alimentation et produits 
analogues pour des tensions jusqu'à 1100 V - Partie 2-6 : règles particulières et essais pour 
les transformateurs de sécurité et les blocs d'alimentation incorporant des transformateurs de 
sécurité 

04 EN 61000-6-3: 2007 + A1: 2011 
- Compatibilité électromagnétique (CEM). Normes génériques. Norme sur l'émission pour les 

environnements résidentiels, commerciaux et de l'industrie légère 

05 EN 61000-3-2: 2014 
- Annulée le 01/01/2018 et remplacée par NF EN 61000-3-2:2018 Janvier 2018 : Compatibilité 

électromagnétique (CEM) - Partie 3-2 : Limites - Limites pour les émissions de courant 
harmonique (courant appelé par les appareils = 16 A par phase)  

06 EN 61000-3-3: 2013 

- Modifiée par NF EN 61000-3-3/A1:2017 Mai 2017 Compatibilité électromagnétique (CEM) - 
Partie 3-3 : limites - Limitation des variations de tension, des fluctuations de tension et du 
papillotement dans les réseaux publics d'alimentation basse tension, pour les matériels ayant 
un courant assigné inférieur ou égal à 16 A par phase et non soumis à un raccordement 
conditionnel 

07 EN 61000-6-1: 2007 
- Compatibilité électromagnétique (CEM). Normes génériques. Immunité pour les 

environnements résidentiels, commerciaux et de l'industrie légère  

08 
EN 60950-1: 2006 + A11: 2009 
+ A1: 2010+ A12: 2011 

- Annulée et remplacée par DIN EN 62368-1 Mai 2016 : Equipements des technologies de 
l'audio/vidéo, de l'information et de la communication - Partie 1: Exigences de sécurité (IEC 
62368-1:2014, modifiée + Cor.:2015) - Version allemande EN 62368-1:2014 + AC:2015 / 
Attention: DIN EN 60065 (2015-11) et DIN EN 60950-1 (2014-08) restent valable avec la 
présente norme jusqu'à 2020-12-20. 

https://www.boutique.afnor.org/norme/iec-61000-3-22018/compatibilite-electromagnetique-cem-partie-3-2-limites-limites-pour-les-emissions-de-courant-harmonique-courant-appele-par-les-a/article/909564/xs131873
https://www.boutique.afnor.org/norme/iec-61000-3-22018/compatibilite-electromagnetique-cem-partie-3-2-limites-limites-pour-les-emissions-de-courant-harmonique-courant-appele-par-les-a/article/909564/xs131873
https://www.boutique.afnor.org/norme/iec-61000-3-22018/compatibilite-electromagnetique-cem-partie-3-2-limites-limites-pour-les-emissions-de-courant-harmonique-courant-appele-par-les-a/article/909564/xs131873
https://www.boutique.afnor.org/norme/iec-61000-3-22018/compatibilite-electromagnetique-cem-partie-3-2-limites-limites-pour-les-emissions-de-courant-harmonique-courant-appele-par-les-a/article/909564/xs131873
https://www.boutique.afnor.org/norme/iec-61000-3-3-a12017/amendement-1-a-la-publication-iec-61000-3-3-de-mai-2013/article/882906/xs130119
https://www.boutique.afnor.org/norme/bs-en-61000-6-12007/compatibilite-electromagnetique-cem-normes-generiques-immunite-pour-les-environnements-residentiels-commerciaux-et-de-l-industri/article/707891/eu099563
https://www.boutique.afnor.org/norme/bs-en-61000-6-12007/compatibilite-electromagnetique-cem-normes-generiques-immunite-pour-les-environnements-residentiels-commerciaux-et-de-l-industri/article/707891/eu099563
https://www.boutique.afnor.org/norme/din-en-62368-1/equipements-des-technologies-de-l-audio-video-de-l-information-et-de-la-communication-partie-1-exigences-de-securite-iec-62368-1/article/865653/eu140976
https://www.boutique.afnor.org/norme/din-en-62368-1/equipements-des-technologies-de-l-audio-video-de-l-information-et-de-la-communication-partie-1-exigences-de-securite-iec-62368-1/article/865653/eu140976
https://www.boutique.afnor.org/norme/din-en-62368-1/equipements-des-technologies-de-l-audio-video-de-l-information-et-de-la-communication-partie-1-exigences-de-securite-iec-62368-1/article/865653/eu140976
https://www.boutique.afnor.org/norme/din-en-62368-1/equipements-des-technologies-de-l-audio-video-de-l-information-et-de-la-communication-partie-1-exigences-de-securite-iec-62368-1/article/865653/eu140976
https://www.boutique.afnor.org/norme/din-en-62368-1/equipements-des-technologies-de-l-audio-video-de-l-information-et-de-la-communication-partie-1-exigences-de-securite-iec-62368-1/article/865653/eu140976
https://www.boutique.afnor.org/norme/din-en-62368-1/equipements-des-technologies-de-l-audio-video-de-l-information-et-de-la-communication-partie-1-exigences-de-securite-iec-62368-1/article/865653/eu140976
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2.4. Conclusion 

Le projet de la Société NURU SARL ne ménagera aucun effort pour faire concourir les dispositions 

institutionnelles, légales et réglementaires là où applicables dans la recherche de la promotion de la durabilité 

des r®sultats de ses actions par la protection de lôenvironnement et des personnes contre les éventuels impacts 

négatifs y relatifs. 

2.4.1. Seuil pertinent de d®clenchement de lôaction de pr®caution  

Le niveau de connaissances scientifiques requis devrait dépendre du type de mesures de précaution à justifier : 

plus la mesure est contraignante, plus le seuil doit être élevé, conformément à la logique de proportionnalité qui 

sous-tend le principe de pr®caution. En lô®tat des connaissances scientifiques disponibles, ce principe ne saurait 

justifier des d®cisions ordonnant le d®montage dôinfrastructures électriques, solaires ou, même, interdisant de les 

installer dans un certain périmètre autour des établissements sensibles. 

2.4.2. N®cessit® de rendre obligatoire le principe dôoptimisation  

Avec le principe dôoptimisation, il ne sôagit pas dôinterdire, mais de réduire au plus bas niveau possible 

lôexposition aux risques dôinflammation ou dôincendie. Il ne faut pas confondre ce principe avec celui, plus ancien, 

du seuil de risque. Il suppose la d®termination dôun seuil scientifique de d®tresse, d®fini comme le point à partir 

duquel on a la certitude que tel risque et/ou danger entraînera un effet. Il suffit alors de fixer la norme juridique 

bien en dessous de ce seuil, en appliquant une marge de sécurité. 

2.4.3. Application du Principe ALARA 

Le principe ALARA (As Low As Reasonably Achievable traduit en français par « Aussi Bas que Raisonnablement 

Possible ») stipule, en complément du principe de précaution, de réduire les risques en maintenant les 

expositions aussi bas quôil est raisonnablement possible, compte tenu des coûts de la technologie, des 

avantages pour la sant® et la s®curit® du public et dôautres pr®occupations socio-économiques.  
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III. DESCRIPTION TECHNIQUE DU PROJET 

3.1. Introduction  

Ce chapitre sôarticule sur la description du projet relatif ¨ lôinstallation du réseau de distribution basse tension 

0,415kV et moyenne tension de 30 kV dans la ville de Bunia, Province de lôIturi, en RDC, en RDC, par la Société 

NURU SARL. Contextualisant lôoccurrence de ce projet en introduction, il a ®t® rapport® que celui-ci est 

consécutif au projet dôinstallation de la centrale solaire photovoltaµque (PV) hybride dôune capacit® install®e de 

22.8 MWSTC (ou 22,8 MWc) en vue de la production de 10 MW de lô®nergie ®lectrique dans la même ville et 

province. Ainsi, les activités du présent projet sont coulées dans les lignes suivantes, selon leurs phases 

dôoccurrence. 

3.2. Contexte du projet 

La Société NURU SARL, Promoteur du projet, distributeur des systèmes des panneaux solaires se lance dans 

une demarche de servir un courant fiable et stable à tous ses abonnés et offrir des nouvelles perspectives en 

termes de développement, de sécurité et de bien-etre. Elle compte en effet, de par la qualité de ses services, 

alimenter les quartiers ne bénéficiant pas de la desserte énergétique et répondre également au déficit 

énérgétique rencontré dans certains quartiers urbains et periurbains precités due au phénomène de delestage 

des autres distributeurs dans la zone du projet. 

3.3. Réseau de Distribution du Projet NURU 

Les zones concernées par le réseau du projet NURU sont : (Mbunya, Nyakasanza, Shari, et partie sud, Kindia) à 

Bunia et sont capturées dans les illustrations reprises ci-dessous : 
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Figure 1. Localisation de transformateurs et les lignes MT/Bunia-Shéma Initial non retenu 
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Figure 2. Localisation de transformateurs et les lignes MT/Bunia-Shéma Révisé et retenu 
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3.4. Consistance des travaux 

Les travaux projetés dans le cadre dôinstallation du r®seau de distribution MT/BT de lô®nergie ®lectrique de 

NURU Sarl comprennent la réalisation des opérations suivantes reparties en phases ci-dessous: 

- Phase de Préparation;  

- Phase de Construction ou Montage ;  

- Phase dôExploitation ou de Mise en service 

- Phase de demantelement  

3.4.1. Phase de Préparation  

Durant cette phase, différentes actions pourront être menées pour amenager de manière optimale lôemprise du 

tracé : 

3.4.1.1. Prospection préliminaire 

Cette étape consiste en une reconnaissance de terrain et a été menée à pied et en véhicule par une équipe des 

experts accompagnés par les techniciens délégués de la Société NURU Sarl pour déterminer les différents coins 

propices pour ses services dôapr¯s lôarchitecture definie dans son cahier des charges.  

3.4.1.2. Repérage et Piquetage sur terrain  

Le piquetage a pour but de matérialiser le tracé de la ligne sur le sol, il est fait par le topographe qui relève à 

cette occasion tous les éléments topographiques nécessaires (angles, cotes, obstacles, ravins, rivières, routes, 

chemins de fer, etc. Au moyen des piquets et connaissant la portée moyenne entre poteaux, il determinera 

lôemplacement des poteaux. 

3.4.1.3. Ouverture des accès 

Les voiries seront créées afin de faciliter la circulation des engins amenés à fréquenter le site et de permettre la 

livraison et lôacc¯s aux diff®rents postes ®lectriques. La création de ces voies de circulation est effectuée par 

excavation sur près de 30 cm, par la mise en place de géotextile puis de grave non traitée (compactée). Les 

voies d'accès sont en matériau poreux afin de conserver toute la perméabilité du sol et de ne pas influer sur les 

ruissellements naturels. 

Signalons quôil y a dans certains coins de la zone du projet, une accessibilit® pour arriver dans le site des 

travaux ou piste dôacc¯s aux supports, facilitant le flux du personnel, des ouvriers ainsi que des engins roulants 

pour le transport des matériaux et matériels qui seront employés dans le cadre ôinstallation du r®seau de 

distribution MT/BT de lô®nergie ®lectrique dans lôemprise du trac® jusquôaux usagers ; car le choix était porté sur 

les grandes art¯res ou routes principales pour minimiser les couts relatifs aux travaux  dôouverture dôacc¯s.  

3.4.1.4. Préparation de la plateforme et installation du chantier 

La plate forme sera debarrassée de tout arbre, arbuste, des broussailles et des herbes sur toute la largeur de la 

servitude mais étant donné que le tracé se trouve dans les routes principales très fréquentées, ces activités 

seront de faible teneur car les routes sont dégagées. Le chantier sera installé au point de soutirage uniquement 

côest-à-dire dans la centrale solaire et n®c®ssitera lôutilisation des engins lourds de chantier pour 

lôaprovisionnement en mat®riaux, mat®riels et equipements dans les sites des travaux tels que : des 

retrochargeuses, des freineuses-tireuses, des tireuses, des camions, et des grues legères, pick-up, etc. 
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3.4.1.5. Approvisionnement des matériaux et matériels  

Lors du chantier, le transport de lôensemble des mat®riels et mat®riaux pour lôinstallation du r®seau de 

distribution MT/BT de lô®nergie électrique sera nécessaire. La mise en place de tous ces éléments se fera par 

lôutilisation des engins lourds de chantier. Ainsi, le nombre de poids-lourds impliqués dans ces travaux est évalué 

à environ : 

- camions nécessaires pour la VRD,  
- camions necessaires pour les poteaux (retrochargeuses, des freineuses, tireuses, etc.) 
- camions pour les structures,  
- camions pour les cables (pick-up ou autre). 

3.4.2. Phase de Construction ou Montage  

Durant la phase des travaux, différentes opérations vont se succéder en vue du montage de lôinstallation du 

réseau de distribution MT/BT de lô®nergie ®lectrique ainsi que de lôinstallation du r®seau de distribution de cette 

énergie au sein de la concession NURU SARL, étendue dans les zones dôint®r°ts dont : Mbunya, Nyakasanza, 

Shari, et partie sud, Kindia. Les lignes suivantes en présentent la teneur :  

3.4.2.1. Configuration réseau  

g) L'alimentation est supposée être de 230/415 V à 50 Hz selon les normes IEC.  

h) La chute de tension recommandée pour chaque client BT doit être un écart maximal de 5% par 

rapport à 230V. Cependant, pour le client le plus éloigné, une baisse allant jusqu'à 10% peut être 

autorisée.  

i) La tension au niveau du transformateur sera ajustée pour supposer une chute de tension de 0 et 

le conducteur BT sera sélectionné pour limiter la chute de tension au niveau recommandé.  

j) Les pertes de puissance maximales recommandées autorisées sur les lignes moyenne tension, 

y compris les transformateurs est de 3% à la charge continue maximale. Cela permettra au reste 

du réseau d'avoir une marge allant jusqu'à 7%.  

k) Le réseau 30 kV devrait avoir un droit de passage pour limiter les interférences sur les lignes de 

communication et éviter les accidents, les dommages matériels et à la vie des personnes. Cela à 

au moins 3 mètres de la structure la plus proche avec un dégagement vertical d'au moins 4 m du 

point le plus bas de la caténaire. Un dégagement minimum de 8 mètres du sol est également 

conseillé.  

l) Le réseau basse tension doit avoir un retrait d'au moins 1,6 mètre des structures les plus 

proches avec une garde verticale de 3 mètres avec une garde au sol d'au moins 5 mètres  

3.4.2.2. Réseau de distribution  

Le réseau de distribution couvre la totalité de la ville de Bunia, et dessert tous les clients le long des lignes 

moyennes et basse tension proposées. La ligne de transmission principale a été réglée sur moyenne tension 

(30kV) pour réduire les pertes de transmission et également s'assurer que la tension qui atteint le client est dans 

la plage requise. Pr¯s de 80 transformateurs abaisseurs dôune capacit® de 100 kVA, de 160 kVA et 250 kVA ont 

été recommandés et les emplacements sont tels que spécifiés dans ce rapport.  



NURU SARL 

 

EIES Projet installation dôun Réseau de 

Distribution basse tension 0,415kV et moyenne 

tension de 30 kV de lô®nergie ®lectrique 

 à Bunia, Province dôIturi , RDC 

Date: 08/02/2021 

Réf.: YES-02-21 

Rév. :3 

Page 35 of 286 

 

Yes Environmental Consulting Group 
 

 
 

 

Tableau 16. Dimensionnement-calibrage du réseau 

N° Items  Dimensionnement-calibrage  du réseau 

Design Initial Design Révisé 

01 Voltage de la ligne  30 kV 30 kV 

02 Longueur de la ligne MV 56 km 62.00 km 

03 Poteaux estimatifs  659 775 

04 Span /Poteau  85 m 80 m 

05 Nombre Transformateurs 80 80 

06 Nombre de Feeder 3 2 

    

07 Feeder 1/Ligne 1 Devrait desservir la partie sud de Bunia 
Desservir le Centre- Ville et la partie 

Sud de Bunia 08 Feeder 2 / Ligne 2 
Devrait desservir le Centre-ville de Bunia et 

environs : Commune de Mbunya 

09 Feeder 3 / Ligne 3 
Devrait desservir la partie Nord de Bunia : 

Communes de Nyakasanza et de Shari  
Desservira la partie Nord de Bunia 

Il est établi que deux feeders (conducteurs) transporteront l'électricité vers les consommateurs finaux 

commenceront en différents points du site de production située au quartier Kindia aux coordonnées 

géographiques 1°32'3.81"N, 30°16'54.21"E. La longueur totale de la ligne MT est de 62 km de long. Comme 

rapport® dans lô®tude technique, il a ®t® con­u quôun transformateur seul peut couvrir une superficie d'environ 1 

kilomètre carré avec la plus longue ligne principale basse tension s'étendant jusqu'à une moyenne de 500 

mètres avec un maximum de 600 mètres de distance par rapport au transformateur abaisseur correspondant. 
 

Tableau 17. Synthèse globale 

Désignation  Pondération  Coût  

Coût Matériel  78,10%  $ 9,710,162.50  

Coût de Mains d'OEuvre  21,90%  $ 2,643,450.00  

Coût Total  100%  $ 12,353,612.50  

3.4.2.3. Dimentionnement et caractéristiques des installations du réseau de distribution  

La série des tableaux ci-après consigne les composantes du réseau de distribution MT/BT de la société NURU à 

Bunia, en termes de spécifications, en nombre ainsi que leurs unités. 

Tableau 18. Composantes du réseau MT 

Travaux Moyenne Tension de Bunia : 56km Unités Quantité 

Câble 120mm2 Dénudé ACSR  km 182.00 

Poteaux MT de 11,8m : 25kN  Pièces 60.00 

Poteaux MT de 11,8m : 16kN  Pièces 80.00 

Poteaux MT de 11,8m : 12,5kN  Pièces 80.00 

Poteaux MT de 11,8m : 10kN  Pièces 90.00 

Poteaux MT de 11,8m : 8kN  Pièces 75.00 

Poteaux MT de 11,8m : 6,5kN  Pièces 75.00 

Poteaux MT de 11,8m : 5kN  Pièces 200.00 

Les accessoires de la Ligne MT  Lot 56.00 

Transformateur de 100kVA  Pièces 60.00 

Transformateur de 160kVA  Pièces 24.00 

Transformateur de 250kVA  Pièces 10.00 

Sous station de 10MW /30kV  Lot 1.00 

Mise à Service de la Sou station 10MW/30kV et du réseau de 
Distribution  

km 56.00 
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Tableau 19. Composantes du réseau BT 

Travaux de la Basse Tension de la Ville de Bunia Unités Quantité 

Câble -4-core-50mm2 sq Alu ABC  km 180.00 

Câble -4-core-35mm2 sq Alu ABC  km 160.00 

Poteaux MT de 8m :2,5kN  Pièces 3,240.00 

Poteaux MT de 8m :5kN  Pièces 1,110.00 

Poteaux MT de 8m : 6,5kN  Pièces 920.00 

Poteaux MT de 8m : 8kN  Pièces 950.00 

Les accessoires de la Ligne MT  km 340.00 

Réseau de Terre pour la distribution BT  km 340.00 

Eclairage Public pour la ville de Bunia  km 96.00 

Mise à Service des TGBT 400A /415Volts et du réseau de Distribution 
BT  

km 340.00 

 

Tableau 20. Comptabilité relative à la connexion clients 

Connexion des Clients ou Abonnés Unités Quantité 

Clients Résidentiels  Par Client 10,000.00 

Clients Commerciaux  Par Client 1,250.00 

Mise à Service des compteurs 6A, 16A, 25A,32A, 63A et 100A /415 
Volts et du réseau de Distribution BT  

Par Client 11,250.00 

 

Tableau 21. Hypothèses et estimations-Ligne MT 

HYPOTHESE UNITE QUANTITE 

Longueur de la ligne MT selon le plan préliminaire  Km 56 

La portée entre deux poteaux MT  M 85 

La longueur max de Canton pour la ligne MT  M 850 

Poteaux de MT  Pièce 660 
 

Tableau 22. Hypothèses et estimations-Ligne BT 

HYPOTHESE UNITE QUANTITE 

Longueur de la ligne BT selon le plan préliminaire  M 311 

La portée entre deux poteaux BT  M 50 

Poteaux de BT  Pièce 6220 

3.4.2.4. Portée du design du Réseau MT/BT 

Ayant les caractéristiques reprises ci-haut, lôinstallation du r®seau de distribution MT/BT de lô®nergie mlectrique 

suivront les schémas capturés dans la représentation reprise ci-après : 
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Image  1. Conception du réseau de distribution MT/BT- Actualisée 

 

 

3.4.2.5. Implantation des Structures porteuses « poteaux » et de leurs fondations 

La pose des poteaux requiert au préalable la sequence des travaux ci-après : 

3.4.2.5.1. Excavation 
Les caractéristiques géotechniques du sol determinent le choix entre les diff®rents creux ainsi que lôimportance 

ou pas de la fondation avant la pose des poteaux. N®anmoins, il convient de sôassurer que les fondations 

retenues auront un impact limit® sur lôenvironnement du site. Certaines techniques pourront alors être favorisées 

au détriment dôautres.  

Il sera question de creuser des trous avec une profondeur de lôordre du m¯tre (Ñ1,2m) et dôune largeur de 

quelques dizaines de centimètres (±60 cm) qui seront habituellement ouvertes avec des pioches et des pelles. 

La réalisation de ces trous passe par plusieurs étapes dans la preparation du sol à savoir: le terrassement, la 

démolition, lô®vacuation ¨ la d®charge des matériaux incohérents, les fouilles en terrain de toute nature, le 

réglage de fond de fouille qui consiste à la pose du premier Lit de sable (0,10m), le compactage, remblayage; 

nettoyage de la zone de travail (lô®vacuation ¨ la d®charge par lôentreprise des matériaux excédentaires). 
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3.4.2.5.2. Assemblage des supports 
Les pieces habillant les poteaux viendront en lots de barres de meme dimensions et des boulons des 

dimensions différentes et seront reconstitutués et assemblés pendant la phase de colisage avec les isolateurs. 

Une fois lôassemblage termin®, une verification de tous les boulons sera ®ffectu®e afin de sôassurer quôaucune 

pièce ne manque et que tout a été bien serré et maté. 

 

Figure 3. Supports métalliques 

 

Figure 4. Isolateurs  

3.4.2.5.3. Pose des poteaux 

Les poteaux seront élévés et posés ¨ lôavancement par le recours de la main dôoeuvre locale pour des endroits 

dôacc¯s faciles côest ¨ dire de bout en bout transport® ¨ dos dôhomme. Mais dans la mesure o½ lôimpossibilité 

sôannoncerait, le recours sera fait aux grues légers pour lever les parties. 
 

Le role des poteaux est de maintenir les cables à une distance minimale de sécurité du sol et des obstacles 

environants, afin dôassurer la s®curit® des personnes et des installations situ®es au voisinage des lignes. Le 

choix des poteaux se fera en fonction des contraintes mécaniques liées au terrain et aux conditions climatiques 

de la zone et du mode dôinsertion paysag¯re recherch®. 

Tableau 23. Poteau en acier ou métallique-MT 
Diamètre 
supérieur 

(mm) 

Diamètre 
inférieur (mm) 

Poids 
approx (kg) 

Classe 
(kN) 

Ferrures 
dõarmements 

Qté 
Dimension de Fouille 

(profondeur 200 cm pour 
MT et 140 cm pour BT). 

11.8 260 655 677 25 ND3Y 8000 S 65.00 

11.8 230 560 584 16 ND3Y 6300 S 85.00 

11.8 220 500 532 12.5 ND3Y 4000 S 85.00 

11.8 190 450 473 10 ND3Y 4000 S 95.00 

11.8 190 440 465 8 ND3Y 3150 S 80.00 

11.8 180 400 428 6.5 NV5 80 90 80.00 
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Tableau 24. Poteau en acier ou métallique-BT 
Diamètre 
supérieur 

(mm) 

Diamètre 
inférieur (mm) 

Poids 
approx (kg) 

Classe 
(kN) 

Ferrures 
dõarmements 

Qté Dimension de Fouille 
(profondeur 200 cm pour 
MT et 140 cm pour BT). 

8 180 405 432 10 TBD TBD 

8 170 360 391 8 TBD TBD 

8 130 330 339 6.5 TBD TBD 

8 120 290 302 5 TBD TBD 

8 100 210 228 2.5 TBD TBD 

3.4.2.6. Tirage et déroulage des conducteurs 

Le conducteur sera fourni dans les tourets et le tirage se fera dôun trait sur un canton qui supportera par 

consequent un effort longitudinal et transversal. Les autres poteaux distants de 50m sont des alignements qui ne 

supportent que le poids du conducteur et lôeffort lateral du vent. 

Tableau 25. Cable ABC 150 mm2 
No  Description  Unité  Donnée  

1  Standard de fabrication  /  IEC 60228  

2  Tension dôutilisation  KV  33kV  

3  Nombre dô©mes  /  3  

4  Section nominale du conducteur  mm2  150  

5  Matériel du conducteur  /  Aluminium compacté, classe 2  

 Nombre de brins  /  32 ou 35  

6  Mat®riel dôarmure du conducteur  /  Fil dôaluminium ou dôacier  

7  Mat®riel dôisolation  /  XLPE  

Le déroulage de cable passe par les étapes ci-après: 

- Preparation du materiel: chaines, touret, poulies, compresseurs dôair, cordages, palans, v®rins, etc., 

- Déroulage, 

- Manchonnage, 

- Relevage et reglage des câbles, 

- Ancrage des conducteurs, 

- Mise sur pinces, pose des bretelles, pose de contre poids. 

Tableau 26. 120mm2 ACSR Cable 
No  Description  Unités Spécifications  

1  Standard de fabrication  /  IEC 60502-2 ; IEC 60228  

2  Tension dôutilisation  KV  18/30kV  

3  Nombre dô©mes  /  3  

4  Section nominale du conducteur  mm2  120  

5  Matériel du conducteur  /  Aluminium compacté, classe 2  

 Nombre de brins  /  32 ou 35  

 Diamètre approximatif du conducteur  /  12.9  

6  Mat®riel dôarmure du conducteur  /  Fil dôaluminium  

 Épaisseur normale /  0.8  

7  Mat®riel dôisolation  /  XLPE  

 Épaisseur normale dõisolation  mm  8  

8  Mat®riel dôarmure de lôisolation  /  Composant semi-conducteur  

 Epaisseur normale  /  0.8  

9  Couche de lôarmure du mat®riel  /  Rouleau cuivre dénudé  

 Epaisseur de la couche de cuivre  mm  Min. 0.06  

10  Matériel de remplissage  /  Corde PP  
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11  Ruban dôemballage  /  Ruban non-tissé  

12  Mat®riel de lô®tau interne  /  PVC noir ou rouge ST2  

 Epaisseur nominale  mm  2  

13  Type armé  /  Fil dôacier galvanis®  

 Diamètre du fil en acier galvanisé  mm  4.77  

14  Ruban dôemballage  /  Ruban non-tissé  

15  Mat®riel dô®tau externe  /  PVC/MDPE/LOSH  

 Epaisseur normale  mm  3.7  

16  Diamètre global approximatif du câble  mm  93  

17  Poids approximatif du câble  kg/km  12000  

18  Résistance maximale du conducteur à 20C  Ohm/km  0.253  

Le touret de conducteur est pos® dans lôaxe de la ligne avant le premier Poteau dôarret sur un chevalet o½ il 

pourra tourner librement lorsque le treuil motoris® plac® de lôautre cot® du deuxi¯me arret va commencer la 

traction. Lôextremit® du du conducteur ¨ tire rest connect® ¨ un conducteur guide au moyen dôun manchon 

souple appel®e ñchausetteò. 

Le tirage commencera par le fil de garde plac® au sommet du poteau soutenant m®caniquement lôensemble des 

autres poteaux de canton. Le conduteur guide est plac® sur les poulies fixes sur des poteaux jusquôau treuil. 

Pour ce qui est de tirage des phases, les poulies sont accroch®es au bout des chaines dôisolateurs de chaque 

Poteau du canton jusquôau treuil. En les tournant, le treuil appelle le conducteur guide qui à son tour entraine le 

conducteur électrique. 

Le reglage des port®es interviendra apr¯s avoir tir® lôensemble des conducteurs du canton de facon ¨ respecter 

la garde au sol et la verticalit® des chaines dôalignement. Les conducteurs seront fixes dans les pinces et côest 

ainsi que le travail progressera canton par canton. 

 
Photos 1. Tourets de conducteurs 
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3.4.2.7. Installation des Postes Transformateurs  

Lôinstallation des postes transformateurs requi¯rent ®galement les travaux et/ou aménagement du génie civil. Le 

ma´tre dôoeuvre de lôop®ration doit respecter les r¯gles de lôart et les prescriptions reprises ci-dessous durant les 

®tapes dôinstallation de lôenveloppe du poste et des ®quipements ®lectriques. Ces ®tapes sont déclinées comme 

suit :  

- Réalisation de la fouille et mise en place de la boucle à fond de fouille ; 

- Aménagement des accès pour la livraison/manutention du poste avec engins ; 

- Installation du poste pré-équipé de ses équipements électriques ; 

- Raccordement du circuit de terre avec la réalisation de la ceinture équipotentielle ; 

- Installation et raccordement du transformateur, si livr® apr¯s lôenveloppe ; 

- Raccordement électrique des appareillages et des auxiliaires (coffret de télécommande, détecteur 

de défaut, éclairage public, équipement Linky. 
 

Tableau 27. Hypothèses et estimations-Transformateurs 

HYPOTHESE UNITE QUANTITE 

Transformateurs de Distribution  Pièce 80 

Total Cumulé de la Puissance Transfo Installées Réseau de 
Distribution  

KVA 9450 

 

Dans la conception du système de production de la centrale PV hybride, il a été prévu trois lignes de départ dont 

le référentiel de chacune, est coulé dans les tableaux suivants : 
 

Tableau 28. Transformateur 100kVA 3-Phase 

Standard dõapplication  Unité  IEC 60076  

Phases  KV   

Type de système de refroidissement  ONAN   

Capacité  KVA  100 

Puissance de charge maximale  KW  80 

Fréquence  Hz  50 

Tension primaire maximale  KV  33 

Tension primaire nominale  KV  30 

Tension secondaire  KV  0.4 

Phases au secondaire  3   

Groupe vecteur  Dyn11   
 

Tableau 29. Transformateur 160 kVA 3-Phase 

Standard dõapplication  Unité  IEC 60076  

Phases  KV   

Type de système de refroidissement  ONAN   

Capacité  KVA  160 

Puissance de charge maximale  KW  128 

Fréquence  Hz  50 

Tension primaire maximale  KV  33 

Tension primaire nominale  KV  30 

Tension secondaire  KV  0.4 

Phases au secondaire  3   

Groupe vecteur  Dyn11   
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Tableau 30. Transformateur 250 kVA 3-Phase 

Standard dõapplication  Unité  IEC 60076  

Phases  KV   

Type de système de refroidissement  ONAN   

Capacité  KVA  250 

Puissance de charge maximale  KW  200 

Fréquence  Hz  50 

Tension primaire maximale  KV  33 

Tension primaire nominale  KV  30 

Tension secondaire  KV  0.4 

Phases au secondaire  3   

Groupe vecteur  Dyn11   

3.4.2.7.1. Réalisation de la fouille  
En amont de la livraison du poste, le ma´tre dôoeuvre de lôop®ration doit, selon les plans remis par le constructeur 

de poste :  

- Drainer et stabiliser le terrain. Le niveau du sol extérieur fini entourant le poste doit être en légère 

surélévation par rapport aux sols environnants (ex : infrastructure routière, ...) ;  

- Ex®cuter le terrassement et/ou lôexcavation selon les indications du constructeur ;  

- Réaliser une fouille respectant les cotes indiquées par le constructeur en fonction du type de poste 

à installer. Ces cotes garantissent que le plancher du poste est suffisamment au dessus du sol fini 

pour empêcher toute pénétration d'eau ;  

- Poser à fond de fouille un conducteur de terre en cuivre nu de 25 mm² de section 5 minimale en 

formant une boucle ¨ lôaplomb de la structure du poste.  

Cette boucle constitue la prise de terre principale des masses du poste dont lôune des extrémités sera raccordée 

¨ la borne principale de terre du poste lors de son installation. Afin dôatteindre la valeur ohmique impos®e par 

lôarr°t® technique, une prise de terre additionnelle en forme de serpentin est adjointe ¨ la boucle fond de fouille. 

 
Figure 5. Réalisation de la fouille  

- Mettre en place en fond de fouille une forme de sable, dressée de niveau, ou de béton maigre 

selon la nature du terrain et les indications de la notice du constructeur de poste ; 

- Sôassurer que le sol pr®sente des conditions m®caniques suffisantes pour supporter lôouvrage 

implant® sans risque dôaffaissement de lôensemble durant la dur®e de son exploitation.  
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3.4.2.7.2. Aménagement des accès  

Le terrain environnant le poste doit supporter le poids des transformateurs et des véhicules de livraison du 

constructeur. Il doit être drainé et stabilisé si nécessaire par le ma´tre dôoeuvre de lôop®ration. Selon le type de 

poste, lôensemble porteur peut atteindre un poids approximatif de 40 tonnes.  

Le ma´tre dôoeuvre de lôop®ration doit pr®voir les am®nagements n®cessaires afin dô®viter des obstacles 

®ventuels (lignes a®riennes, cl¹tures, poteaux, tranch®es, ®goutsé). Lôaxe de la grue ne devra pas se trouver ¨ 

plus de 7 m de lôaxe de la fouille. 

3.4.2.7.3. Installation du poste  

La livraison et la mise en place des postes préfabriqués font partie intégrante du chantier. Après déchargement, 

les opérations suivantes sont à réaliser :  

- Positionnement du poste : Le plancher du poste est situé à au moins 0,10 m au-dessus du niveau 

du sol extérieur fini ; 

- Raccordement des prises de terre,  

- Mise en place du transformateur ;  

- Raccordement des liaisons MTA et BT du transformateur ;  

- Raccordement des c©bles dôarriv®e MTA aux cellules (si elles existent),  

- Raccordement des départs BT au tableau BT et raccordement des auxiliaires BT.  

3.4.2.7.4. Raccordement du circuit de terre  

A lôinstallation du poste dans la fouille, le ma´tre dôoeuvre de lôop®ration doit :  

- Raccorder la boucle de fond de fouille à la borne principale de terre du poste ;  

- Installer une ceinture ®quipotentielle autour de lôenveloppe du poste. Elle est constitu®e dôun 

conducteur en cuivre nu7 de section minimale 25 mm². Positionnée en contact direct avec le sol, 

elle est située à une profondeur comprise entre 0,30 m et 0,50 m du sol fini et à une distance 

dôenviron 1m de lôenveloppe. Le conducteur forme une boucle ferm®e sur elle-m°me ¨ lôaide dôun 

connecteur en C à proximité immédiate de son raccordement sur la borne principale de terre. 

3.4.2.7.5. Mise en place du transformateur  
Si le maître dôoeuvre de lôop®ration a la charge dôinstaller et de raccorder le transformateur MTA/BT, il doit 

respecter les notices du constructeur jointes au poste et au transformateur.  

En particulier :  

- les règles de levage et de manutention ; 

- les règles de positionnement du transformateur (distance au mur, position des galets de 

roulement, ...) ; 

- les rayons de courbures des câbles MTA et BT ; 

- la section et le nombre de câbles imposées dans la NF C 11-201 au regard de la puissance 

installée ; 

- les dispositions de raccordement (ex : plage de raccordement basse tension, connecteur 

séparable MTA de 250 A ) et de cheminement des c©bles (blochet de fixation, é) ; 

- la mise en place des protections BT sur les plages de raccordement ; 
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- le raccordement du circuit de masse du transformateur.  
 

Pour des raisons dôindice horaire et de couplage basse tension, lôordre de raccordement est le suivant :  

- cot® HTA : suivre lôordre de succession des phases, ¨ savoir : L1(A), L2(B), L3(C),  

- coté BT : sauf contrainte mentionnée ci-dessous, suivre lôordre de succession des phases et du 

neutre, à savoir : L1(a), L2(b), L3(c), N(n).  

 
Figure 6. Interface de 

raccordement 
 

Les conducteurs BT repérés L1 seront raccordés sur les barres repérées 1 du tableau BT, L2 sur 2 et L3 sur 3.  

Les liaisons entre le tableau BT et les bornes du transformateur seront les plus courtes possibles et leur pose 

devra ®viter tout croisement des conducteurs (pour cela, il peut °tre n®cessaire dôinverser les phases L1(a) et 

L3(c) au niveau du transformateur). 

3.4.2.7.6. Raccordement des liaisons électriques  
Si le ma´tre dôouvrage de lôop®ration a la charge de raccorder ®lectriquement le poste au r®seau de distribution 

publique, il doit en particulier respecter ce qui suit:  

- les rayons de courbures des câbles MTA et BT,  

- la section et le nombre de câbles indiqués par le GRD (Gestionnaire de Réseau de Distribution) ; 

- les dispositions de raccordement (ex : connecteur séparable MTA de 400 A ou 250 A) et de cheminement 

des c©bles (blochet de fixation, é).  
 

3.4.2.8. Caractéristiques de supports et conducteurs du Réseau MT/BT 

Les spécifications relatives aux supports et conducteurs sont pourvues dans les tableaux ci-dessous :  

Tableau 31. Hypothèses et estimations-connexions 

HYPOTHESE  UNITE  QUANTITE  

Connexions  

Clients Résidentiels  Non  10000  

Clients Commerciaux  Non  1250  

Autre Paramètre  

Installation Chantier et Mo  %  21  

Transport et Taxes +TVA  %  18  
 

Tableau 32. Estimations au km pour la MT 

Travaux Moyenne Tension de Bunia : 56km Unités Quantité 

Câble 120mm2 ACSR (dénudé)  Km 182.00 

Poteaux MT de 11,8m :25kN  Pièces 60.00 

Poteaux MT de 11,8m :16kN  Pièces 80.00 

Poteaux MT de 11,8m :12,5kN  Pièces 80.00 

Poteaux MT de 11,8m :10kN  Pièces 90.00 

Poteaux MT de 11,8m : 8kN  Pièces 75.00 

Poteaux MT de 11,8m : 6,5kN  Pièces 75.00 

Poteaux MT de 11,8m : 5kN  Pièces 200.00 

Les accessoires de la Ligne MT  Lot 56.00 

Transformateur de 100kVA  Pièces 60.00 

Transformateur de 160kVA  Pièces 24.00 

Transformateur de 250kVA  Pièces 10.00 
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Sous station de 10MW /30kV  Lot 1.00 

Mise en Service de la Sous Station 10MW/30kV et du réseau de 
Distribution  

Km 56.00 

 

Tableau 33. Estimations au km pour la BT 

Travaux de la Basse Tension de la Ville de Bunia  Unités  Quantité  
Câble -4-core-50mm2 sq Alu ABC  Km 180.00 

Câble -4-core-35mm2 sq Alu ABC  Km 160.00 

Poteaux BT de 8m :2,5kN  Pièces 3,240.00 

Poteaux BT de 8m :5kN  Pièces 1,110.00 

Poteaux BT de 8m : 6,5kN  Pièces 920.00 

Poteaux BT de 8m : 8kN  Pièces 950.00 

Les accessoires de la Ligne BT  Km 340.00 

Réseau de Terre pour la distribution BT  Km 340.00 

Eclairage Public pour la ville de Bunia  Km 96.00 

Mise à Service des TGBT 400A /415Volts et du réseau de 
Distribution BT  

Km 340.00 

3.4.2.9. Contrôle général des installations 

Cette opération consiste généralement à controler tous les éléments de la ligne à savoir : 

- V®rification de lô®tat de serrage des boulons au niveau des poteaux ; 

- Sôassurer quôaucune corni¯re ne manque et quôelles sont toutes ¨ lôendroit qui leur est reserv® ; 

- Vérifier que les mises sur pince ont été bien faites et que les cables respectent lô®cartement minimum 

qui leur a été affecté ; 

- Vérifier les valeurs de la mise à la terre ; 

- Pose des plaques de signalisation (danger de mort, numéro de pylônes, coordonnées). 

3.4.2.10. Conducteurs  

Des conducteurs ACSR en aluminium connectés en Delta (120 mm2 ACSR dénudé et 150 mm2 ABC) ont été 

proposés pour la section MT et 4 conducteurs de 50 mm2 en aluminium (triphasé) et 2 conducteurs de 16mm2 

en aluminium (monophasé) ABC pour les sections BT. Les lignes BT, le cas échéant, seront ancrées sous la 

ligne MT sur le poteau avec une distance de séparation minimale de 800 mm. 

Les poteaux en acier proposés pour les MT et BT network mesurent respectivement 11,8 et 8 mètres de long. 

Les spécifications sont en annexes 3. Les conducteurs auraient donc un dégagement minimum de 6m sur le 

réseau BT. 

3.4.2.11. Mise à la terre du réseau  

Le réseau de distribution BT est supposé utiliser un schéma de mise à la terre TNCS (Mise à la terre protective 

multiple) avec des conducteurs de terre et neutre combinés. Le PEN (Terre de protection et Neutre) n'est séparé 

que dans l'installation du client conformément aux normes CEI 60364. Le neutre est mis à la terre au générateur 

et le long du réseau (PME).  

La mise à la terre sera effectuée après toutes les quatre travées, non seulement pour abaisser la résistance, 

mais également pour assurer la redondance en cas de défaillance d'une section. 
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3.4.2.12. Plan de connexion du client d'ancrage  

Les clients d'ancrage moyenne tension seront connect®es aux transformateurs priv®s dôune capacit® 

proportionnelle à leur demande, tandis que ceux en basse tension seront connectées au lignes dédiées 3 

phases.  

Les transformateurs, pour les clients moyenne tension, seront inspectés pour la sécurité comme tous les autres 

transformateurs du projet pour s'assurer qu'ils sont bien mis à la terre, ont des fusibles d'expulsion et des 

dispositifs de protection contre les surtensions. Les câbles sélectionnés pour ces clients seront des câbles 

souterrains en aluminium ACSR de 120 mm2. 

3.4.2.13. Analyse de flux de puissance  

× Hypothèses :  
V Capacité de la centrale : 10 MWc  

V Production maximale du site g®n®rateur dô®nergie solaire PV : 14.5 MWc  

V 1 générateur de 9.5 MVA  

V 1 système de stockage d'énergie à batterie de 10 MWc / 50 MWh  

V Facteur renouvelable : 77.8%  

V Energie produite par jour : 69645.49 kWh ou 69.646MWh  

V 3 Transformateurs élévateurs : 3 x 5 MVA 415V / 30 kV  

Pour faciliter le flux de puissance et d'autres simulations, les hypothèses suivantes ont été faites :  

V Tous les transformateurs sont supposés être opérationnels  

V Que tous les clients dans les limites administratives seront connectés.  

V Les limites cibles du facteur de puissance seraient 0,88 et 0,98 pour montrer le 

comportement du système à ces limites  

À partir des 5 sources possibles, des simulations seraient effectuées avec des exemples de scénarios de cas ƺ 

Les 3 sources alimentant la grille  

V Le PV alimentant uniquement le réseau  

V  Générateur alimentant uniquement le réseau  

V Le système de stockage/batterie alimente uniquement le réseau  

V Le système de stockage/batterie et générateur alimentant le réseau  

3.4.2.14. Essai de la ligne 

Cette étape sera faite avant la mise sous tension de la ligne, elle consiste à procéder à des différents tests sur la 

ligne qui serviront à certifier que la ligne construite respecte le cahier de charges et les normes. Cette phase 

détermine la fin de la construction du réseau MT/BT.  
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3.4.2.15. Protections d'un poste de livraison MT 

3.4.2.15.1. Protection contre les chocs électriques 
La protection contre les chocs électriques revêt essentiellement 2 aspects : 

- la protection contre les contacts avec tout conducteur actif, côest-à-dire sous tension compte tenu des 

conditions normales de mise à la terre. Ce type de contact est qualifié de «contact direct» ; 

- la protection contre les contacts avec toute masse ou partie conductrice dôun ®quipement qui nôest 

normalement pas sous tension, mais qui est devenue active par suite dôun d®faut dôisolement de 

lô®quipement. Ce type de contact est qualifié de «contact indirect»  
 

Il faut noter quôun troisi¯me type de risque de choc ®lectrique peut exister ¨ proximit® de la prise de terre dôun 

r®seau MT ou BT (ou de la prise commune aux deux) lorsquôelle v®hicule un courant de d®faut. Ce risque est lié 

à la différence de potentiel créée à la surface du sol et est dénommé risque de «tension de pas». Le courant 

®lectrique entre dans le corps par un pied et ressort par lôautre pied. Cela est particuli¯rement dangereux pour 

les animaux à quatre pattes.  

3.4.2.15.1.1. Protection contre les contacts directs (protection de base) 

Les principales fa­ons dôassurer la protection contre les risques de contact direct sont : 

- la mise dans des enveloppes en matériau isolant ou métalliques mises à la terre de toutes les parties 

actives,  

- la mise hors de portée (derrière des barrières isolantes ou au sommet des poteaux). 

3.4.2.15.1.2. Protection contre les contacts indirects r®sultant des d®fauts dôisolement 

Le contact dôun personne touchant lôenveloppe m®tallique dôun appareil pr®sentant un d®faut dôisolement comme 

décrit ci-dessus est appelé «contact indirect». Un contact indirect est caractérisé par la circulation du courant de 

défaut vers la terre, à travers le conducteur de protection (PE), en parallèle avec le courant circulant dans le 

corps de la personne. 

ü Cas dôun d®faut sur un r®seau BT 

De nombreux tests ont montr® que, tant que la diff®rence de potentiel entre lôenveloppe m®tallique et la terre ou 

entre deux parties conductrices simultanément accessibles reste inférieure à 50 V, aucun risque ®lectrique nôest 

à craindre. 

ü Risque de contact indirect dans le cas dôun d®faut sur un r®seau MT 

Si la rupture de lôisolement se produit dans un appareil entre un conducteur MT et lôenveloppe m®tallique, il nôest 

g®n®ralement pas possible de limiter lô®l®vation de tension de lôenveloppe ¨ 50 V ou moins, simplement en 

r®duisant la valeur de la r®sistance de terre. La seule solution dans ce cas est de r®aliser lô®quipotentialit® des 

masses du poste. 

3.4.2.15.1.3. Résistance des prises de terre 
Les d®fauts dôisolement sur le matériel MT du poste (internes) ou dus aux surtensions atmosphériques 

(externes) peuvent engendrer des courants à la terre, dangereux pour les personnes et le matériel. Des mesures 

préventives consistent essentiellement en : 

- lôinterconnexion de toutes les masses du poste et leur raccordement au collecteur de terre 

- la recherche dôune r®sistance de terre aussi faible que possible. 
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3.4.2.15.2. Protection des transformateurs et des circuits 

Les circuits et mat®riels dôun poste doivent °tre prot®g®s de fa­on ¨ ®viter ou limiter les conséquences résultant 

de courants ou tensions anormales. Tous les équipements normalement utilisés dans les installations électriques 

de distribution MT ont des caract®ristiques de tenue de courte dur®e pour les surintensit®s. Lôobjectif du plan de 

protection est de garantir que ces limites ne soient jamais dépassées. En général, cela signifie que :  

- les situations de défaut doivent être éliminées aussi rapidement que possible sans négliger la 

coordination entre les dispositifs de protection plac®s en amont et en aval de lô®quipement ¨ prot®ger,  

- si un défaut apparaît sur le réseau, généralement plusieurs dispositifs de protection le détectent en 

même temps mais seulement un seul doit agir. 

Ces dispositifs peuvent être : 

- des fusibles qui éliminent directement le circuit en défaut ou associés à un dispositif mécanique à 

percuteur qui ouvre lôinterrupteur triphas® associ®, 

- des relais qui agissent indirectement sur les bobines des disjoncteurs. 

 
Figure 7. Résistance maximale de la prise de terre des masses du poste en fonction du schéma des liaisons à la terre du réseau 

3.4.2.15.2.1. Protection des transformateurs 

ü Contraintes dues au réseau 

Des surtensions peuvent apparaître sur le réseau telles que : 

- surtensions dôorigine atmosph®rique. Ces surtensions sont causées par un coup de foudre tombant sur 

(ou à proximité de) la ligne aérienne, 
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- surtensions de manîuvres. Un changement brusque des conditions de fonctionnement établies dans 

un réseau électrique peut faire apparaître des phénomènes transitoires. Ce sont généralement des 

ondes de surtensions à haute fréquence ou à oscillations amorties. 

Dans les deux cas ci-dessus, le dispositif de protection contre les surtensions généralement utilisé est une 

varistance (oxyde de Zinc). Dans la plupart des cas, la protection contre les surtensions nôa pas dôaction sur les 

appareillages. 

ü Contraintes dues à la charge 

Ce sont des surcharges dues, la plupart du temps, ¨ lôaugmentation du nombre de petites charges aliment®es 

simultan®ment, ¨ lôaccroissement de la puissance absorb®e par certaines grosses charges ou ¨ lôaccroissement 

de la puissance apparente de lôinstallation du fait dôune extension. Lôaccroissement des charges se traduit par 

une augmentation de lôintensit® qui ®l¯ve la temp®rature des circuits, ce qui peut d®grader le niveau dôisolement 

des ®quipements. Cette ®l®vation de temp®rature r®duit la long®vit® des appareils de lôinstallation. 

Les dispositifs de protection contre les surcharges peuvent être installés au primaire ou au secondaire du 

transformateur. 

ü Défauts internes 

Un d®faut interne au transformateur est, le plus souvent, un d®faut entre spires dôun m°me enroulement. Lôarc 

de d®faut d®grade ou d®truit le bobinage, et, dans le cas de transformateur immerg® ¨ huile, provoque lô®mission 

de gaz de décomposition. Un transformateur immergé mal protégé, peut détruire partiellement la cuve, qui 

laissera se r®pandre de lôhuile enflamm®e. Les transformateurs de type sec enrob® ®vitent ce type de risque. La 

protection contre les défauts internes dépend du type de transformateur. 

3.4.2.15.2.2. Sélectivité entre dispositifs de protection en amont et en aval du transformateur  

Le poste de livraison MT à comptage BT nécessite une sélectivité entre les fusibles MT et le disjoncteur ou les 

fusibles BT. Le calibre des fusibles sera déterminé en fonction des caractéristiques du transformateur MT/BT. 

Les caractéristiques du disjoncteur BT doivent être telles que, pour une condition de surcharge ou de court-

circuit en aval du point où il est installé, le disjoncteur déclenche suffisamment rapidement pour garantir que :  

- les fusibles MT ou le disjoncteur MT ne coupent pas,  

- les fusibles MT ne soient pas dégradés par la surintensité qui les traverse. 

Les caractéristiques de coupure des fusibles MT ou de déclenchement des disjoncteurs MT et BT sont indiquées 

sous la forme de courbes donnant le temps de fusion ou de déclenchement des protections en fonction du 

courant de court-circuit les traversant. Ces deux types de courbes ont une forme générale à temps inverse (avec 

une discontinuité pour la courbe du disjoncteur après le seuil de déclenchement instantané). 
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Figure 8. Sélectivité entre fusibles de protection amont et 

disjoncteur BT aval pour la protection transformateur 

 

Figure 9. Unifilaire des fusibles MT et des disjoncteurs BT 

3.4.2.16. Poste de livraison à comptage BT 

3.4.2.16.1. Fonctions 

3.4.2.16.1.1. Poste de livraison 

Lôensemble des mat®riels du poste est rassembl® dans une m°me enceinte, soit ¨ lôint®rieur dôun b©timent 

existant, soit sous forme dôun poste pr®fabriqu® install® ¨ lôext®rieur. 

3.4.2.16.1.2. Raccordement au réseau MT 
Le raccordement au réseau se fait : 

- soit directement en antenne (simple dérivation), 

- soit par lôinterm®diaire de 2 interrupteurs dans un r®seau en boucle (coupure dôart¯re), 

- soit par 2 interrupteurs verrouillés mécaniquement dans un réseau en double dérivation. 

3.4.2.16.1.3. Transformateur 

Le transformateur peut être de plusieurs types : 

- immerg® dans lôhuile min®rale si lôemplacement du poste le permet, 

- de type sec enrobé et moulé sous vide pour les installations dans certains types de locaux, en fonction 

de la législation locale. 

3.4.2.16.1.4. Comptage 

Le comptage en BT permet lôutilisation de transformateurs de mesure ®conomiques et peu encombrants. Les 

pertes du transformateur ne sont pas comptées, mais le tarif appliqué par le distributeur est établi en 

conséquence. 

3.4.2.16.1.5. Distribution BT 

Un disjoncteur g®n®ral BT assurant lôisolement et comportant les interverrouillages requis alimente un tableau, 

généralement simple, protège le transformateur contre les surcharges et les circuits BT contre les courts-circuits 

coté basse tension. 
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Figure 10. Poste de livraison à comptage BT 

3.4.2.16.2. Choix des équipements MT 

Un poste peut être réalisé, en fonction des normes et habitudes locales à partir :  

- de cellules modulaires, qui permettent de r®pondre ¨ tous les types de sch®mas ainsi quô¨ des 

extensions ultérieures en prévoyant la place nécessaire, 

- dôensembles compacts type Ring Main Unit, lorsque lôalimentation se fait en boucle (ensemble 

monobloc 3 fonctions) en particulier en cas de conditions climatiques et/ou de pollutions très sévères 

(isolement int®gral), et dôinsuffisance de place pour une solution modulaire. 
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3.4.2.16.3. Choix du transformateur MT/BT 

3.4.2.16.3.1. Paramètres caractérisant un transformateur 

Un transformateur est d®fini, dôune part, par ses caract®ristiques ®lectriques et, dôautre part, par des 

caract®ristiques li®es ¨ sa technologie et ¨ ses conditions dôutilisation. 

3.4.2.16.3.2. Caractéristiques électriques 
- Puissance assignée Pn : valeur conventionnelle de la puissance apparente en kVA destinée à servir de 

base à la construction du transformateur. Les essais et garanties du constructeur se référent à cette 

valeur. 

- Fréquence : Ce guide concerne les réseaux 50 Hz. 

3.4.2.16.3.3. Caract®ristiques li®es ¨ la technologie et aux conditions dôutilisation 

Cette liste nôest pas exhaustive : 

- choix du diélectrique, 

- installation intérieure ou extérieure, 

- altitude (y 1000 m est le cas standard), 

- température : 

V ambiante maximum : 40 °C, 

V ambiante moyenne journalière : 30 °C, 

V ambiante moyenne annuelle : 20 °C. 

3.4.2.17. Poste de livraison à comptage MT 

3.4.2.17.1. Fonctions 

3.4.2.17.1.1. Poste de livraison 

Suivant la complexit® de lôinstallation et la r®partition des charges, le poste peut comporter : 

- un local comprenant le tableau MT de livraison et le(s) panneau(x) de comptage(s), le tableau 

MT de r®partition dô®nergie, le(s) transformateur(s) MT/BT, un tableau g®n®ral BT, 

- en plus dôun local du type pr®c®dent, plusieurs autres sous-stations alimentées en MT depuis le 

poste de livraison précédent, et comportant un tableau MT, des comptages et des 

transformateurs MT/BT. 

Ces différents postes peuvent être installés : 

- soit ¨ lôint®rieur dôun b©timent, 

- soit ¨ lôext®rieur dans des enveloppes pr®fabriqu®es. 

3.4.2.17.1.2. Raccordement au réseau MT 

Le raccordement au réseau se fait : 

- soit directement en antenne (simple dérivation), 

- soit par lôinterm®diaire de 2 interrupteurs dans un r®seau en boucle (coupure dôart¯re), 

- soit par 2 interrupteurs verrouillés mécaniquement dans un réseau en double dérivation. 
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3.4.2.17.1.3. Comptage 

Avant toute r®alisation, lôapprobation pr®alable du distributeur dô®nergie ®lectrique doit °tre demand®e. Le 

comptage est réalisé coté MT, et le tableau MT doit comporter le comptage. Les transformateurs de courant et 

de tension, ayant la classe de précision nécessaire, peuvent être intégrés dans la cellule dôarriv®e et protection 

générale par disjoncteur.  

3.4.2.17.1.4. Postes satellites 

Si lôinstallation comporte des postes satellites MT, la distribution du r®seau MT de lôutilisateur, en aval du 

comptage, peut se faire en simple dérivation, en double dérivation ou en boucle selon les besoins de sécurité et 

de continuité de service. 

3.4.2.17.1.5. Transformateurs 

Pour des raisons de disponibilit® de lô®nergie ®lectrique, les transformateurs peuvent °tre associ®s soit en 

marche alternée, soit en marche parallèle. 

3.4.2.17.2. Choix des équipements MT 

Le poste à comptage MT comporte, en plus des cellules de raccordement au réseau, des cellules spécifiques 

pour le comptage et, ®ventuellement, lôinversion de sources en MT. Les cellules modulaires permettent de 

r®aliser lôensemble de ces fonctions. 

Le comptage et la protection g®n®rale sont r®alis®s par lôassociation : 

- dôune cellule contenant les TP,  

- dôune cellule protection g®n®rale par disjoncteur contenant les TI de mesure et de protection. 

La protection générale est habituellement à maximum de courant et maximum de courant résiduel par relais 

indirect à propre courant ou par relais numérique à alimentation auxiliaire. 
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Figure 11. Sch®ma unifilaire dôun poste ¨ comptage MT 

3.4.2.17.3. Mise en parallèle de transformateurs 

Lôutilisation de deux ou plusieurs transformateurs en parallèle résulte :  

- dôune augmentation des charges dont la puissance d®passe la puissance que peut d®livrer un 

transformateur existant, 

- dôun manque de place (hauteur) pour pouvoir utiliser un gros transformateur, 

- dôun besoin de s®curit® (la probabilit® dôindisponibilit® simultan®e des 2 transformateurs est 

faible),  

- de la standardisation dôune taille de transformateur pour lôensemble de lôinstallation. 
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3.4.2.17.4. Puissance totale (kVA) 

La puissance totale (kVA) disponible lorsque deux transformateurs ou plus, de même puissance, sont raccordés 

en parallèle est égale à la somme des puissances des appareils individuels, à la condition préalable que les 

rapports de transformation et impédances de court-circuit (en %) soient identiques pour chacun. Des 

transformateurs de puissance différente se répartiront la charge pratiquement (mais pas exactement) au prorata 

de leurs puissances respectives à la condition préalable que les rapports de transformation soient identiques 

pour chacun et que les impédances de court-circuit (en %) à leur puissance assignée soient identiques (ou très 

voisines). 

3.4.2.17.5. Conditions de mise en parallèle 

Tous les transformateurs mis en parallèle doivent être alimentés par le même réseau. Les inévitables circulations 

de courants entre les secondaires des transformateurs mis en parallèle seront de grandeur négligeable sous 

réserve : 

ü dôavoir entre les bornes BT des diff®rents appareils et le disjoncteur de couplage, des connexions de 

même longueur et de mêmes caractéristiques, 

ü que le constructeur soit prévenu à la commande, de façon à prendre les dispositions pour que : 

- le couplage (triangle étoile, étoile zig-zag) des différents transformateurs ait le même indice horaire entre 

circuits primaires et secondaires, 

- les tensions de court-circuit des différents appareils soient égales à 10 % près, 

- la différence entre les tensions obtenues au secondaire sur les divers appareils entre phases 

correspondantes ou entre ces phases et le neutre ne soit pas supérieure à 0,4 %, 

- toutes précisions devront être données au constructeur lors de la commande concernant les conditions 

dôutilisation afin dôoptimiser le rendement de lôunit® de transformation et dô®viter ®chauffements anormaux, 

pertes cuivre inutiles, etc. 

3.4.2.17.6. Couplages usuels 
Les paramètres caractérisant un transformateur les relations entre enroulements primaires secondaires et 

tertiaires dépendent : 

ü du type dôenroulements (triangle, ®toile, zig-zag), 

ü du couplage des enroulements. 

Selon le raccordement de leurs sorties au point neutre, les enroulements montés en étoile produisent des 

tensions en opposition de phase par rapport à celles produites lorsque ce sont les sorties opposées qui sont 

raccordées au point neutre. De même, des déphasages similaires (de 180 ° électriques) sont possibles du fait 

quôil existe deux possibilit®s de raccorder les sorties des bobinages pour des enroulements montés en triangle, 

quatre possibilités pour celles des bobinages pour des enroulements montés en zig-zag. 

ü du déphasage entre les tensions phases secondaires et les tensions phases primaires respectives 

(indice horaire). 

Ce déphasage est un multiple de 30 ° électrique et dépend des deux facteurs mentionnés ci-dessus côest-à-dire 

du type de couplage des enroulements et du raccordement de leur sortie (soit de leur polarité). Le couplage de 

loin le plus utilisé pour les transformateurs de distribution MT/BT est le couplage Dyn11. 

- D = couplage triangle MT, 

- y = couplage étoile en BT, 

- n = neutre sorti en BT, 

- 11 = déphasage horaire entre le MT et la BT. 
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Figure 12. Modification de déphase dans un transformateur 

3.4.2.18. Constitution des postes 

Les postes de livraison MT/BT sont composés en fonction de la puissance et de la structure du réseau MT local. 

Les postes seront situés dans des emplacements publics, les quartiers résidentiels, etc., ou dans des locaux 

priv®s, auquel cas lôop®rateur NURU doit avoir un acc¯s direct permanent. Ceci am¯ne souvent ¨ placer les 

postes dans des locaux dont un des murs se situe en bordure de voie publique, avec une porte dôacc¯s depuis 

cette dernière. 

3.4.2.18.1. Différents types de postes 
Les postes se classent en fonction de leur comptage (BT ou MT) et de leur type dôalimentation (r®seau a®rien ou 

c©bles). Ils seront install®s ¨ lôext®rieur : 

- sous enveloppe maçonnée ou préfabriqu®e avec des ®quipements dôint®rieur (appareillage et 

transformateur), 

- sur le sol avec mat®riel dôext®rieur (appareillage et transformateur), 

- sur poteau avec ®quipement dôext®rieur sp®cifique (appareillage et transformateur). 

Les enveloppes de postes préfabriqués offrent un choix important de solutions à base de béton ou de métal et 

une mise en îuvre simple et rapide avec un co¾t comp®titif. 

3.4.2.18.2. Postes dôext®rieur préfabriqué 

 
Figure 13. Poste extérieur préfabriqué  
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3.4.2.18.3. Principaux avantages  
ü Sécurité : 

- pour le public et lôexploitant gr©ce ¨ un niveau de qualit® reproductible et test® ; 

- conformit® aux consignes dôinstallation du mat®riel, normes et sp®cifications en vigueur 

ü Optimisation du coût : 

- fabriqué, assemblé et testé en usine 

ü Délai réduit 

- livraison prêt à raccorder 

- r®duction des d®lais dô®tude 

- simplification du génie civil par simple décaissement du sol 

- pas de coordination entre différents corps de métiers 

3.4.2.19. Gestion du chantier  

Tableau 34. Types de déchets 

Types Descriptif 

- Les déchets de chantier : 
 

Le chantier génère de nombreux déchets ayant des propriétés 
différentes, ainsi il sera mis en place un Plan de gestion des 
déchets sur le site. Les matériaux seront évacués vers des 
filières de valorisation ou le cas échéant des dépôts définitifs.  

- Les déchets du personnel :  ils seront mis en sacs et collectés.  

- Les Déchets Industriels Banals (bois, cartons, 
papiers, résidus métalliques) issus du chantier : 

ils seront triés, collectés et récupérés via les filières de 
recyclage adéquates.  

- Les Déchets Industriels Dangereux : 
sôil y en a, ils seront rassembl®s dans des containers ®tanches 
et évacués par une entreprise agréée sur un site autorisé.  

 

Aucun d®chet ne sera br¾l® sur place, lôensemble des d®chets passera dans différentes phases : tri, recyclages, 

®liminationéPour minimiser la gestion des centres de stockage communs ¨ toutes les entreprises, les 

entrepreneurs implanteront le centre de stockage attenant à la base vie/travaux permettant de limiter au 

maximum lôemprise de la zone de chantier et facilitant la surveillance envisageable de ces zones par des 

entreprises sp®cialis®es. La mise ¨ disposition de bennes, le tri s®lectif et lô®vacuation vers un centre de 

revalorisation sera mis en place. Le site sera remis en état à la fin du chantier.  

3.4.3. Phase dôexploitation ou de Mise en service 

Cette ®tape consiste ¨ lôop®rationalisation et ¨ lôutilisation de lô®nergie ®lectrique issue de la centrale solaire par 

les usagers au moyen des connexions établies dans le réseau de distribution de la société NURU SARL. 

3.4.3.1. Source dô®nergie et référentiel sur le dimensionnement de la Centrale solaire hybride PV 

La principale source dô®nergie ¨ utiliser dans le r®seau de distribution de lôop®rateur NURU SARL est du type 

solaire. Une centrale solaire hybride à cellules photovoltaïques dôune capacit® install®e de 22.8 MWSTC (ou 

22,8 MWc) en vue de la production de 10 MW de lô®nergie ®lectrique sera construite par celle-ci. De cette 

installation partiront trois lignes MT (100 kV-160kV-250kV) pour leur injection dans son réseau de distribution 

MT/BT pour la commercialisation de lô®nergie electrique produite dans la ville de Bunia, en Province dôIturi.  

Le tableau ci-après consigne les éléments en rapport avec le dimensionnement de la Centrale solaire hybride 

PV de NURU SARL. 
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De manière holistique, le système hybride optimisé tel que conçu répond aux caractéristiques reprises dans le 

tableau ci-après : 

Tableau 35. Optimisation de la conception de la centrale hybride et résultats techniques de la simulation avec Homer Pro 
N° Description Output 

01 Capacité solaire PV installée  22.8 MWSTC 

02 Capacité Générateur Diesel installée  7840 kW 

03 Nombre de batteries TESLA Megapacks (3 MWh)  20 

04 Puissance maximale continue du convertisseur des batteries  10000 kW (10 MW) 

05 Capacité nominale du système de stockage  60000 kWh (60 MWh) 

06 Energie annuelle totale produite au cours de lôann®e 0  40 827 423 kWh/an 

07 Consommation annuelle au cours de lôann®e 0  33 128 432.95 kWh/an 

08 Energie journali¯re totale produite au cours de lôann®e 5 (sous la charge de 
9.985 MW, soit la demande de conception).  

118715.85 kWh/jour 

09 Energie journali¯re annuelle totale produite au cours de lôann®e 5 (sous la 
charge de 9.985 MW, soit la demande de conception).  

43 331 286 kWh/an 

10 Consommation annuelle au cours de lôann®e 5 (croissance de 15%)  38 966 147 kWh/an 

11 Fraction dô®nergie renouvelable  78.4 % 

12 Heures dôautonomie  10.8 

3.4.3.2. Puissance d'une installation 

Afin de concevoir une installation, il est n®cessaire dôestimer le plus justement possible la puissance maximale 

(puissance dôutilisation) que devra fournir le distributeur dô®nergie. Baser le calcul de la puissance d'utilisation 

simplement sur la somme arithmétique des puissances de tous les récepteurs installés existants conduirait à des 

résultats économiquement extraordinairement surévalués et serait en terme d'ingénierie d'une mauvaise 

pratique. 

Une méthodologie adéquate pour l'estimation de la puissance d'utilisation devra être définie. Il est donc 

nécessaire, pour cette estimation, d'évaluer quelques facteurs prenant en compte : 

- la diversité (le non fonctionnement simultané de tous les récepteurs pour un groupe donné),  

- le niveau d'utilisation réel des récepteurs installés (par exemple un moteur électrique n'est 

généralement pas utilisé à sa pleine capacité de charge, etc.),  

- le niveau d'utilisation prévisionnel des récepteurs installés et des extensions de charges possibles.  

3.4.3.2.1. Puissance installée (kW) 

La puissance installée (kW) est la somme des puissances nominales de tous les récepteurs de l'installation. 

L'indication de la puissance nominale (Pn) est marquée sur la plupart des appareils et équipements électriques. 

En pratique, la puissance nominale n'est pas toujours la puissance réellement consommée par le récepteur.  

3.4.3.2.2. Puissance absorbée Pa (kVA) 
La puissance (apparente) absorbée Pa par une charge (qui peut être un simple appareil) est obtenue à partir de 

sa puissance nominale (corrigée si nécessaire, comme indiqué ci-dessus pour les appareils d'éclairage, etc.) et 

de l'application des coefficients suivants : 

ɖ = rendement unitaire = kW sortie/kW entrée 

cos j = facteur de puissance = kW entrée/kVA entrée 

La puissance apparente consommée de la charge : 

Pa = Pn /(ɖ x cos j) 
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De cette valeur se déduit le courant pleine charge absorbé Ia(1) : 

 

ü Pour une charge monophasée connectée entre phase et neutre : 

 

ü Pour une charge triphasée :  

V = tension phase-neutre (volts) 

U = tension phase-phase (volts) 

La puissance absorbée (puissance apparente installée) est souvent supposée être la somme arithmétique des 

puissances apparentes de chaque récepteur (cette sommation est exacte si toutes les charges ont le même 

facteur de puissance). Cependant, il est souvent fait une simple sommation arithmétique pour des raisons 

pratiques. De fait, la valeur de la puissance apparente obtenue est supérieure à la valeur de la puissance 

absorbée, la différence représente une "marge sur conception" acceptable. 

3.4.3.2.3. Facteur de simultanéité (ks) 

Tous les récepteurs installés ne fonctionnent pas simultanément. C'est pourquoi il est permis d'appliquer aux 

différents ensembles de récepteurs (ou de circuits) des facteurs de simultanéité. Le facteur de simultanéité 

s'applique à chaque regroupement de récepteurs (exemple au niveau d'un tableau terminal, d'un tableau 

divisionnaire, d'une armoireé). Sa détermination implique la connaissance détaillée de l'installation et de ses 

conditions d'exploitation. 

3.4.3.2.4. Puissance d'utilisation Pu (kVA) 

De fait les récepteurs ne fonctionnent pas tous ni en même temps ni à pleine charge : des facteurs de 

simultanéité (ks) et d'utilisation (ku) permettant de pondérer la puissance apparente maximale réellement 

absorbée par chaque récepteur et groupes de récepteurs. La puissance d'utilisation Pu (kVA) est la somme 

arithmétique de ces puissances apparentes valorisées.  

La puissance d'utilisation Pu est la donnée significative pour la souscription d'un contrat de fourniture en énergie 

électrique à partir d'un réseau publique BT ou MT (et dans ce cas, pour dimensionner le transformateur MT/BT). 

3.4.3.2.5. Facteur d'utilisation maximale (ku) 

Le régime de fonctionnement normal d'un récepteur peut être tel que sa puissance utilisée soit inférieure à sa 

puissance nominale installée, d'où la notion de facteur d'utilisation. Ce facteur d'utilisation s'applique 

individuellement à chaque récepteur. 

3.4.3.3. Contrôle et r®ception de lôouvrage  

Se reporter aux dispositions mentionnées sous lôexpression ç principes de base è. La fiche dôauto-contrôle 

spécifique au poste préfabriqué figure aux annexes.  
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3.4.3.4. Mise en exploitation et mise sous tension  

Se reporter aux dispositions mentionnées sous « Principes de base ». 

3.4.3.5. Entretien  

Les dispositions mentionnées sous ç Principes de base è sôappliquent. Sauf environnement s®v¯re et/ou 

am®nagements particuliers, ce type dôouvrage ne n®cessite pas dôentretien particulier pour assurer sa longévité. 

En cas dôam®nagement sp®cifique n®cessitant un entretien particulier (habillage du poste, etc.), celui-ci sera à la 

charge du ma´tre dôouvrage de lôop®ration durant la dur®e de vie de lôouvrage conform®ment aux indications de 

la notice constructrice du poste installé. 

3.4.4. Phase de demantelement 

A la fin du cycle de vie du projet, le démantèlement sert à extraire et évacuer tout matériau qui présente un 

danger sur lôenvironnement quelconque, d®contaminer les ®l®ments du milieu touch®s, d®construire les 

équipements qui ont servi à son exploitation. 

Le demantellement requiert les activités ci-après : 

- Excavation : Elle consiste en la réouverture des creux ou fouilles ou demolition des fondations et 

enlèvement des poteaux, conducteurs, isolateurs et structures métalliques. 

- Démantelement : Cette action englobe le d®mant¯lement de lôensemble des ®quipements du projet ¨ la 

fin de son cycle de vie. 

- Gestion des déchets solides et des matériaux : Elle consiste en la gestion des déchets solides et 

matériaux émanant des activités de démantèlement de la centrale et de sa ligne électrique. La gestion 

de ces déchets regroupe leur collecte, leur traitement et leur devenir. 

- Remise en état : Elle correspond à la remise en état des aires affectées par les travaux. 

 

Le démantèlement de la centrale et des ses structures porteuses de la ligne est encadré contractuellement par 

la proc®dure dôobtention du tarif dôachat de lô®lectricit® et le bail emphyt®otique sign® avec le propri®taire.  

La durée de vie des parcs solaires est supérieure à 30 ans et des conducteurs à plus de 25 ans, des poteaux à 

plus de 100 ans. Le bail emphytéotique signé avec le propriétaire des terrains prévoit le démantèlement des 

installations en fin de bail. Un état des lieux sous contrôle d'huissier sera réalisé avant la construction de chaque 

parc photovoltaïque et de la ligne électrique, ainsi qu'après le démantèlement. Cela permet d'entériner sans 

contestation possible, la restitution du site dans son état initial, comme mentionné au contrat de bail. En effet, le 

bail stipule que "NURU SARL sôengage ¨ restituer les terrains utilis®s pour lôimplantation du champ solaire selon 

lô®tat initial du site". 

3.4.4.1. Actions menées lors du démantèlement  

Tous les composants des parcs et ceux de la ligne sont démontés et sont acheminés, après tri sélectif, vers les 

filières de retraitement et/ou récupération les plus proches. Les composants nécessitant un recyclage spécifique 

(transformateurs, onduleurs, équipements informatiques) seront traités conformément à la directive DEEE.  

En fin dôexploitation le site reprend sa configuration initiale, autrement dit :  

- Les modules sont récupérés et retraités par le fabricant  

- Les éléments porteurs sont recyclés  

- Les locaux techniques et le c©blage font ®galement lôobjet d'un d®mantèlement  
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3.4.4.2. Exploitation du site  

Le site de production d'électricité solaire et le réseau de la société sont dot®s dôun syst¯me de mesure et de 

communication permettant la télégestion et la télésurveillance du site.  

3.4.4.3. Supervision du site à distance  

La conduite journali¯re du site sera assur®e depuis le centre dôexploitation de NURU SARL Ainsi, il nôest pas 

prévu de présence permanente sur le site. Ce système de supervision à distance permet de suivre en temps réel 

lô®tat des composantes de chaque parc photovoltaïque ainsi que les données relatives à la production électrique 

et d'alerter automatiquement lôexploitant en cas de dysfonctionnement. 

Les centaines de points de mesures internes aux onduleurs permettront ¨ lôop®rateur de disposer dôinformations 

en temps réel sur le fonctionnement du générateur et de faciliter la maintenance. Deux types de mesures sont 

enregistrés:  

- Celles permettant le contr¹le de la production de lôinstallation (historique de production),  

- Celles pouvant faciliter la maintenance (mesures instantanées et historique des pannes).  

Les valeurs instantanées et cumulées sont visualisables sur place par liaison série ou à distance par liaison 

modem int®gr®e. Par ailleurs, la fourniture du syst¯me dôacquisition de donn®es inclue le logiciel dôexploitation 

permettant le transfert et lôexploitation des donn®es sur un PC. 

Lôacquisition de donn®es (cf. figure) permet, entre autres, de faire un suivi de :  

- La puissance, le courant, la tension et la fréquence en sortie de chaque onduleur  

- La puissance, le courant et la tension en entrée de chaque onduleur  

- Lô®nergie potentielle et produite  

- Lôensoleillement en Wh/mĮ, les temp®ratures ambiantes et des modules photovoltaµques  

- Des alarmes de fonctionnement  
 

Les informations enregistrées sont automatiquement rapatriées et gérées sous forme de synoptiques et de 

tableaux d®taill®s et compr®hensibles. Il sôagit dôune v®ritable plate-forme SCADA (Supervision, Control & Data 

Acquisition) qui permet ¨ lôop®rateur de virtuellement contr¹ler le fonctionnement de la centrale à distance. 

 
Figure 14. Schématique de la supervision à distance prévu pour le projet NURU SARL 
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3.4.4.4. Télégestion  

La centrale de t®l®gestion est dispos®e ¨ lôint®rieur du poste de livraison et connect®e au r®seau NURU. Il est 

possible de visualiser à distance et agir à distance sur toutes les données transmises via une plateforme web, 

permettant de surveiller et exécuter des manoeuvres sur entre autres :  

- La production du site  

- La configuration et le fonctionnement des onduleurs  

- Lô®tat du raccordement au r®seau NURU  

3.5. Planning prévisionnel des travaux 

Lôex®cution des travaux sô®talera sur une p®riode dôenviron 106 semaines, soit deux (02) ans comme indiqué 

dans le tableau ci-après: 

Tableau 36. Planning prévisionnel des travaux 

 
S1

-

S7 

S8-

S1

4 

S15

-

S22 

S23

-

S30 

S31

-

S38 

S39

-

S46 

S48

-

S55 

S56

-

S63 

S64 

- 

S71 

S72 

- 

S79 

S86  

- 

S93 

S100 

- 

S106 

 

Etude de 
conception et 
de faisabilité 

                

Construction                  

Préparation 
chantier 

                

Installation 
clôture  

                

Installation 
télésurvéillanc
e  

                

Installation 
mécanique 

                

Installation 
électrique 

                

Phase dõessais                 

Mise en service                  

Réception des 
travaux  
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IV. DESCRIPTION DU MILIEU RECEPTEUR DU PROJET 
 

4.1. Introduction 

Ce point aborde la description des caract®ristiques physiques, biologiques et sociales de lôenvironnement direct 

et indirect du projet dôinstallation du réseau de distribution basse tension 0,415kV et moyenne tension de 30 kV 

dans la ville de Bunia, Province de lôIturi contigu à celui relatif à la construction dôune centrale solaire 

photovoltaïque (PV) hybride dôune capacit® install®e de 22.8 MWSTC (ou 22,8 MWc) en vue de la production de 

10 MW dlô®nergie ®lectrique, dans les mêmes ville et province, par la Société NURU SARL.  

4.2. Pr®sentation de la Zone dôInfluence Indirecte (ZII) du Projet 

4.2.1. Situation géographique de la Province3 

L'Ituri est depuis 2015 une province de la RDC à la suite de l'éclatement de la Province Orientale. Son chef-lieu 

est Bunia qui se trouve dans le territoire d'Irumu. L'Ituri a une superficie de 65 658 km2 et est située sur le 

versant occidental du Lac Albert. Elle poss¯de des fronti¯res avec lôOuganda et le Soudan du Sud et comprend 

cinq territoires administratifs que sont : Aru (6 740 km²), Djugu (8 184 km²), Irumu (8 730 km²), Mahagi (5 221 

km²) et Mambasa (36 783 km²). 
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Figures 15. Superficie des territoires de la province de lôIturi en (km2) et en (%) 

LôIturi est une r®gion de haut plateau (800-2000 mètres) qui possède une grande forêt tropicale mais aussi des 

paysages de savane. Le district possède une faune rare (Okapi...). Pour ce qui est de la flore on y trouve des 

arbres Mangungu, avec les feuilles desquels les pygmées Mbuti construisent leur maison. 

La forêt équatoriale de l'Ituri (ou de l'Aruwimi) se trouve en Ituri, au nord-est de la RDC. La forêt de l'Ituri occupe 

une superficie d'environ 63 000 kilomètres carrés, et se situe entre 0° et 3°N et 27° et 30° E. L'altitude la forêt 

est étalée de 700 m à 1 000 m. La température moyenne est de 31° C (88° F) et l'humidité moyenne de 85 % 

(Wilkie 1987). Environ 20 % de la forêt équatoriale est constituée de la Réserve de faube à Okapi, inscrite sur la 

liste du Patrimoine mondial UNESCO. La forêt héberge également les pygmées Mbuti, un des nombreux 

peuples de chasseurs-cueilleurs vivant dans la forêt du bassin du Congo, caractérisés par leur petite taille (en 

moyenne moins d'un mètre cinquante. 

La figure ci-apr¯s pr®sente la carte administrative de la province de lôIturi. 

 
3 Wilkie, David. S. 1987. Impact of Swidden Agriculture and Subsistence Hunting on Diversity and Abundance of Exploited Fauna in the Ituri 

Forest of Northeastern Zaire. Unpublished Ph.D. dissertation, Department of Forestry and Wildlife Management, University of Massachusetts 
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Figure 16. Situation géographique de la Province de lôIturi. 

Deux territoires se trouvent de part et dôautre de la ville de Bunia. Les lignes ci-après en établit les profils 

respectifs. 

4.2.2. Présentation des territoires de Djugu et dôIrumu 

4.2.2.1. Territoire de Djugu 

4.2.2.1.1. Situation géographique 

Le territoire de Djugu est localisé au Nord-est de la R®publique D®mocratique du Congo. Il sô®tend de lôOrient 

par le lac Albert jusquô¨ sa fronti¯re occidentale par le territoire de Watsa dans la province du Haut-Uélé. Il est 

limit® au Nord par les territoires de Mahagi et dôAru, au sud par les territoires dôIrumu et de Mambasa, ¨ lôOuest 

par le territoire de Watsa (province du Haut-U®l®) et ¨ lôEst par le lac Albert le s®parant de lôOuganda. Il constitue 

lôune des 5 entit®s d®centralis®es de la province de lôIturi. Il est cr®® par lôordonnance du 10 d®cembre 1955 du 

Gouverneur G®n®ral de lô®poque. Il a fait partie des anciens territoires de Kilo (1914-1922) et de Nizi (1922-

1956). Il est subdivisé en douze entités décentralisées dont une cité, quatre secteurs et sept chefferies.  

Ce territoire sô®tend aux coordonn®es g®ographiques suivantes :  

ü 1Á 56ǋ Nord et 30Á 29ǋ Est 

ü Son altitude varie entre 620m (lac Albert) et 2 300m (Mont Aboro).  
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Figure 17. Situation géographique du territoire de Djugu 

 

4.2.2.1.2. Climat 

Le territoire de Djugu a un climat tropical humide avec alternance de saison dont la saison sèche de décembre à 

mai. La saison de pluie va de septembre à novembre. Les précipitations varient entre 1000 à 1400 mm. Sa 

température varie selon les saisons de 18°C à 25°C.  

4.2.2.1.3. Hydrographie 

Ce territoire est traversé par des nombreux cours dôeau dont les plus importants sont Ituri, Nizi, Shari, Abombi, 

Tse, etc. Ils ont leurs sources dans les Monts Bleus, les uns tributaires du fleuve Congo et les autres du fleuve 

Nil par le lac Albert.  

4.2.2.1.4. Sol et Végétation  

4.2.2.1.4.1. Sol  

Les sols sont Argilo-sablonneux très fertiles et riches en hutus et en argile favorisant ainsi les activités agricoles.  

4.2.2.1.4.2. Végétation 

Le territoire de Djugu a une v®g®tation de savane bois®e travers®e des galeries foresti¯res ¨ lôEst et de la for°t 

dense ¨ lôOuest.  

4.2.2.1.5. Particularités et richesses du territoire 

4.2.2.1.5.1. Population 

Le territoire de Djugu est le plus peupl® de toute la province de lôIturi et a une densit® estim®e ¨ 323hab. /km2.  
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4.2.2.1.5.2. Agriculture, pêche et élevage 

Les sols du territoire de Djugu sont très fertiles et riches en hutus et argile favorisant les activités agricoles: 

manioc, maµs, haricot, banane plantain, pomme de terre, patate douce, produits maraicherséLa p°che est tr¯s 

pratiqu®e sur le lac Albert (lôun des plus poissonneux du monde) et plus de la moiti® du lac sô®tant sur Djugu. Il 

permet également de pratiquer les activités agropastorales (gros bétail, petit bétail et la volaille).  

4.2.2.1.5.3. Sous-sol 

La r®gion foresti¯re occidentale regorge une quantit® importante dôor en exploitation artisanale et semi-

industrielle. Dans certaines régions du territoire, on signale la présence de certaines matières non encore 

exploitées telles que le pétrole, le diamant, le fer, le charbon etc. Deux sociétés dont une multinationale sont 

présentes dans Djugu (SOKIMO et MGM: Monbgwalu Gold Mining ex-AGK) îuvrant dans lôexploitation aurif¯re.  

4.2.2.1.5.4. Routes 

La route principale du territoire de Djugu est la RN27 traversant tout le territoire du nord au sud en passant par le 

chef-lieu du territoire. Cette route va de son croisement avec la RN4 à Komanda dans le territoire dôIrumu en 

passant par la ville de Bunia et le territoire de Djugu jusquô¨ la fronti¯re dôavec lôOuganda dans le territoire de 

Mahagi. Les routes de dessertes agricoles et dôint®r°t local pullulent tout le territoire de Djugu estim®es ¨ plus de 

1150 km, toutes en mauvais état.  

4.2.2.1.5.5. Energie 

Il est le seul territoire de la province qui compte trois mini-centrales hydroélectriques (à Rethy/Kpandroma, 

Drodro et Pimbo). Un raccordement avec la centrale hydro®lectrique de Budana dans le territoire dôIrumu assure 

le courant ®lectrique ¨ Mongbwalu, Nizi et Bambu. Plusieurs activit®s dôartisanat et de menuiserie y sont 

développées (menuiserie semi-industrielle de Rethy/Kpandroma, la menuiserie de la Sokimo à Nizi, par 

exemple) grâce à ce courant électrique. Le territoire dispose de nombreuses petites chutes susceptibles dô°tre 

utilis®es pour construire des nouvelles centrales hydro®lectriques capables dôimpulser les initiatives tant 

publiques que privées. 

4.2.2.1.6. Principales activités 

Les tribus Lendu, Hema, Mambisa et Ndo-okebo se donnent ¨ lôagriculture et ¨ lô®levage de gros et petit b®tail et 

des oiseaux de basse-cour. Dans les secteurs de Walendu Pitsi, Walendu Tatsi ainsi que dans les chefferies de 

Bahema Nord et de Bahema Banywagi, les populations riveraines du lac Albert pratiquent la pêche. Les Nyali et 

les Bendi des r®gions occidentales foresti¯res (Mongbwalu, Lisey, Kilo, Kobu,é) pratiquent les activit®s aurif¯res 

tandis que les pygm®es sôoccupent de la chasse et de la caillette. 
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Figure 18. Principales activités de Djugu 

4.2.2.2. Territoire dôIrumu 

4.2.2.2.1. Situation géographique 

Le territoire dôIrumu se retrouve ¨ lôEst de la R®publique d®mocratique du Congo dans lôactuelle province de 

lôIturi. Au sud une vaste partie du territoire se prolonge sur le bord du lac Albert reliant la collectivité Bahema sud 

¨ lôUganda. Au Nord par le Territoire de Djugu et ¨ lôOuest par le Territoire de Mambasa.  Il est créé par 

lôordonnance n0123/2 de lôAdministration G®n®rale du 03/09/1914 de lô®poque coloniale. 

Il est subdivisé en 12 chefferies, 55 groupements et 715 villages. Ce territoire sô®tend aux coordonn®es 

géographiques suivantes :  

ü 12Á27ǋ Nord 29Á52ǋ Est 

ü Entre 1000 ¨ 2000 m dôaltitude 
 

 
Figure 19. Situation géographique du territoire dôIrumu 
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4.2.2.2.2. Climat 

Le territoire dôIrumu a un climat tropical humide avec alternance de deux saisons (la saison de pluie qui 

commence de mars à septembre et la saison sèche de décembre à février). Sa pluviométrie moyenne annuelle 

est de 1200 mm et une température moyenne de 32°C caractérise le territoire.  

4.2.2.2.3. Hydrographie 

Il est traversé par quelques rivières importantes notamment : Shari, Ituri, Talolo etc. Il est riche en Or exploité 

par quelques entreprises chinoises. Le territoire dispose dôun port sur le lac Albert reliant ce dernier ¨ lôOuganda 

facilitant un échange des produits divers. En outre ce lac est caractérisé par une forte production des poissons 

qui sont s®ch®s et transform®s ¨ Makayabo qui nourrit tout lôEst de la RDC ainsi quôune partie de lôOuest dont 

Kinshasa avec un système de pêche quasi traditionnel. Dans la partie Nord-sud du territoire, on retrouve la 

chaine de Monts bleus avec au versant le début de cuvette centrale dont la vallée est parcourue par la rivière 

Semiliki source du fleuve Nil. Le Lac Albert ou lac Mobutu héberge en son sein de grands bassins de pétrole 

faisant lôobjet dôun projet dôexploitation par lôentreprise Totale et Oil of Congo au Sud du territoire.  

4.2.2.2.4. Sol et Végétation  

4.2.2.2.4.1. Sol 

Les sols sont argilo-sablonneux, fertiles et riches en humus favorisant ainsi les activités agricoles dans 

lôensemble du territoire. 

4.2.2.2.4.2. Végétation 

Ce territoire est doté de vaste savane herbeuse arbustive dans sa partie Sud qui conduit à la réussite de 

lô®levage des bovins. Il est constitué des zones foresti¯res ¨ lôOuest.  

4.2.2.2.5. Particularités et richesses du territoire 

Elevage des bovins à grand échelle et présence du lac Albert très productif en poissons commercialisés dans 

plusieurs provinces de la République démocratique du Congo. 

4.2.2.2.6. Principales activités 

Les principales activités du territoire sont : lôagriculture, la p¯che et lô®levage. Le commerce nôest quôune activit® 

supplémentaire. La pêche est plus pratiquée dans la partie sud du territoire sur le lac Albert très productif en 

poissons, associ®e ¨ lô®levage sur les vastes ®tendus de savane herbeuse arbustive. Lô®levage fait la fiert® du 

territoire qui contient des pâturages naturels vaste et collectif garnis des espèces fourragères diverses. Au Sud 

du territoire vers la plaine de Kasenyi, ces fourrages sont presque salés à cause de la remontée capsulaire des 

eaux salines du lac. 
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Figure 20. Principales activit®s dôIrumu 

4.3. Pr®sentation de la Zone dôInfluence directe (ZID) du Projet (ville de Bunia) 

4.3.1. Situation Géographique 

#1 
La ville de Bunia est s®par®e du territoire dôIrumu ¨ la suite du d®membrement de nouvelles provinces. Elle f¾t 

une cit® dans ce dernier cr®® sous lôAdministration coloniale vers 1949, actuellement une entit® d®centralis®e. 

Elle est donc limitée au Nord par la collectivit®, chefferie de Baboabokoe tron­on Mudzipela, ¨ lôEst par la 

chefferie de Bahema Banywagi tron­on Mandro et Zumbe, ¨ lôOuest par les collectivit®s de Bahema dôIrumu et 

au Sud afin, par Baboabokoe axe Dhele. Elle est constituée de douze quartiers qui comptent dans leur 

ensemble 309 avenues et un boulevard (route principale) long de 7.511km dont 1.5km sont asphaltés et le 

reste du boulevard à terre battue. Elle dirigée par la maire de la ville répondant au nom de Ferdinand FIMBO 

Lebilye. Son numéro de contact est: 0818981846. Lôordonnance de la cr®ation de la ville nôest pas encore 

promulguée. 

La ville est subdivisée de douze quartiers avec 309 avenues. Mais la tendance est de constituée ces quartiers 

dans trois communes (Ngezi, Shari et Nyamukau), le processus est en cours de rendre effectif ces communes. 

- Latitude : 29Á52ô Est 

- Longitude : 120 27ô Nord 

- Altitude moyenne:  1250m 

- Pluviométrie : 1000 à 1200 mb/an 

- Sa superficie est de: 830km2 
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4.3.2. Description de lôEnvironnement Physique de la ZID du Projet 

4.3.2.1. Climat et Eléments caractéristiques du Climat4 

4.3.2.1.1. Climat  

#1 La ville de Bunia a un climat tropical humide avec deux saisons. La saison de pluie qui commence au mois de mars 

et prend fin au mois de septembre. Par contre la saison s¯che d®bute du d®cembre et va jusquô¨ F®vrier. Elle a une 

température qui varie de 20°C à 33°C. 

À Bunia, les étés sont court et très chaud ; les hivers sont court, confortable et précipitation ; et le climat est couvert 

tout au long de l'année. Au cours de l'année, la température varie généralement de 17 °C à 30 °C et est rarement 

inférieure à 15 °C ou supérieure à 34 °C. 

En fonction du score touristique, les meilleurs moments de l'année pour visiter Bunia pour les activités estivales 

sont de fin mai à fin septembre et de fin novembre à mi-janvier. 

#2 

 
Figure 22. Analyse climatique sur la ville de Bunia 

 
4 Source : https://fr.weatherspark.com/y/96392/M%C3%A9t%C3%A9o-habituelle-%C3%A0-Bunia-Congo-Kinshasa#Sections-

Summary 
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Figure 21. Districts et Ville de la Province de lôIturi 

https://fr.weatherspark.com/y/96392/M%C3%A9t%C3%A9o-habituelle-%C3%A0-Bunia-Congo-Kinshasa#Sections-Summary
https://fr.weatherspark.com/y/96392/M%C3%A9t%C3%A9o-habituelle-%C3%A0-Bunia-Congo-Kinshasa#Sections-Summary
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4.3.2.1.2. Eléments caractéristiques du Climat 

4.3.2.1.2.1. Température 

 
La saison très chaude dure 1,8 mois, du 17 janvier au 9 mars, avec une température quotidienne moyenne maximale 

supérieure à 29 °C. Le jour le plus chaud de l'année est le 12 février, avec une température moyenne maximale de 30 

°C et minimale de 18 °C. 

La saison fraîche dure 2,1 mois, du 25 septembre au 29 novembre, avec une température quotidienne moyenne 

maximale inférieure à 26 °C. Le jour le plus froid de l'année est le 12 juillet, avec une température moyenne minimale 

de 17 °C et maximale de 26 °C. 

#1 

 
Figure 23. Température moyenne maximale et minimale de Bunia 

La température moyenne quotidienne maximale (ligne 

rouge) et minimale (ligne bleue), avec bandes du 25è au 

75è percentile et du 10è au 90è percentile. Les fines lignes 

pointillées sont les températures moyennes perçues 

correspondantes. 

 
Figure 24. Température horaire moyenne 

La température horaire moyenne, codée par bandes de 

couleur. Les superpositions ombrées indiquent la nuit et 

le crépuscule civil. 

La figure ci-dessus montre une caractérisation compacte 

des températures horaires moyennes pour toute l'année. 

L'axe horizontal représente le jour de l'année, l'axe 

vertical l'heure du jour, et la couleur représente la 

température moyenne pour cette heure et ce jour. 
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Santiago, Costa Rica(éloigné de 12 689 kilomètres) et Ibagué, Colombie (11 722 kilomètres) sont les endroits 

étrangers éloignés où les températures sont les plus similaires à Bunia. 
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Figure 25. Température moyenne max et min de Bunia comparée 

La température quotidienne moyenne de l'air maximale et 

minimale à 2 mètres au-dessus du sol. 

 
Figure 26. Plage de variation Température moyenne max et min de 

Bunia comparée 

La température horaire moyenne, codée par bandes de 

couleur. Les superpositions ombrées indiquent la nuit et 

le crépuscule civil. 

4.3.2.1.2.2. Nébulosité 

 
À Bunia, le pourcentage de nébulosité connaît une variation saisonnière considérable au cours de l'année. 

La période la plus dégagée de l'année à Bunia commence aux alentours du 18 juin et dure 3,2 mois, se terminant aux 

alentours du 24 septembre. Le 25 août, le jour le plus dégagé de l'année, le ciel est dégagé, dégagé dans 

l'ensemble ou partiellement nuageux 46 % du temps, et couvert ou nuageux dans l'ensemble 54 % du temps. 

La période plus nuageuse de l'année commence aux alentours du 24 septembre et dure 8,8 mois, se terminant aux 

alentours du 18 juin. Le 1 avril, le jour le plus nuageux de l'année, le ciel est couvert ou nuageux dans 

l'ensemble 84 % du temps, et dégagé, dégagé dans l'ensemble ou partiellement nuageux 16 % du temps. 

 

 
Figure 27. Catégories de couverture nuageuse de la ville de Bunia 

Le pourcentage de temps passé dans chaque bande de couverture nuageuse, catégorisée par le pourcentage de 

couverture nuageuse du ciel. 
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4.3.2.1.2.3. Précipitation et Pluie 

4.3.2.1.2.3.1. Précipitation  
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A jour de précipitation est un jour au cours duquel on observe une accumulation d'eau ou mesurée en eau d'au moins 1 

millimètre. La probabilité de jours de précipitation à Bunia varie énormément au cours de l'année. 

La saison connaissant le plus de précipitation dure 8,8 mois, du 11 mars au 5 décembre, avec une probabilité de 

précipitation quotidienne supérieure à 46 %. La probabilité de précipitation culmine à 74 % le 30 octobre. La saison la 

plus sèche dure 3,2 mois, du 5 décembre au 11 mars. La probabilité de précipitation la plus basse est 17 % le 21 

janvier. 

Pour les jours de précipitation, on distingue les jours avec pluie seulement, neige seulement ou un mélange des deux. 

En fonction de ce classement, la forme de précipitation la plus courante au cours de l'année est de la pluie seulement, 

avec une probabilité culminant à 74 % le 30 octobre. 

 

Figure 28. Probabilité de précipitation quotidienne  

Le pourcentage de jours durant lesquels divers types de précipitation sont observés, excepté les quantités traces : pluie 

seulement, neige seulement et mélange (de la pluie et de la neige sont tombées au cours de la même journée). 

4.3.2.1.2.3.2. Pluie 

P
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Pour montrer la variation au cours des mois et pas seulement les totaux mensuels, nous montrons l'accumulation de 

pluie au cours d'une période glissante de 31 jours centrée sur chaque jour de l'année. Bunia connaît des variations 

saisonnières extrêmes en ce qui concerne les précipitations de pluie mensuelles. Les chutes de pluie au cours de 

l'année à Bunia. La plus grande accumulation de pluie a lieu au cours des 31 jours centrés aux alentours du 24 octobre, 

avec une accumulation totale moyenne de 133 millimètres. 

La plus petite accumulation de pluie a lieu aux alentours du 20 janvier, avec une accumulation totale moyenne de 30 

millimètres. 
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Figure 29. Pluviométrie mensuelle moyenne de Bunia 

La quantité de pluie moyenne (ligne continue) accumulée au cours d'une période glissante de 31 jours centrée sur le 

jour en question, avec bandes du 25è au 75 percentile et du 10è au 90è percentile. La fine ligne pointillée représente la 

chute de neige moyenne mesurée en eau correspondante. 

 

4.3.2.1.2.4. Ensoleillement  

#1 
La longueur du jour à Bunia ne varie pas beaucoup au cours de l'année, restant à 12 minutes de 12 heures tout au 

long de l'année. En 2020, le jour le plus court est le 21 décembre, avec 12 heures et 2 minutes de jour ; le jour le plus 

long est le 20 juin, avec 12 heures et 13 minutes de jour. 

Le lever de soleil le plus tôt a lieu à 05:40 le 1 novembre et le lever de soleil le plus tardif a lieu 31 minutes plus tard 

à 06:11 le 9 février. Le coucher de soleil le plus tôt a lieu à 17:44 le 4 novembre et le coucher de soleil le plus tardif a 

lieu 31 minutes plus tard à 18:15 le 14 février. 

Le passage à l'heure d'été n'est pas observé à Bunia en 2020. 

#2 

 
Figure 30. Hheures de claret et crepuscule à Bunia 

Le nombre d'heures durant lesquelles le Soleil est visible 

(ligne noire). De bas en haut (jaune à gris), les bandes de 

couleur indiquent : jour total, crépuscule (civil, nautique et 

astronomique) et nuit totale. 

 
Figure 31. Lever du soleil et coucher du soleil avec crépuscule à 

Bunia  

Le jour solaire au cours de l'année 2020. De bas en haut, 

les lignes noires indiquent le minuit solaire précédent, le 

lever du soleil, le midi solaire, le coucher du soleil et le 

minuit solaire suivant. Le jour, les crépuscules (civil, 

nautique et astronomique) et la nuit sont indiqués par les 

bandes de couleur de jaune à gris. 
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4.3.2.1.2.5. Humidité 

#1 Le niveau de confort selon l'humidité sur le point de rosée, détermine si la transpiration s'évaporera de la peau, 

causant ainsi un rafraîchissement de l'organisme. Les points de rosée plus bas sont ressentis comme un 

environnement plus sec et les points de rosée plus haut comme un environnement plus humide. Contrairement à la 

température, qui varie généralement considérablement entre le jour et la nuit, les points de rosée varient plus 

lentement. Ainsi, bien que la température puisse chuter la nuit, une journée lourde est généralement suivie d'une nuit 

lourde. 

Bunia connaît des variations saisonnières considérables en ce qui concerne l'humidité perçue. 

La période la plus lourde de l'année dure 8,6 mois, du 23 septembre au 10 juin, avec une sensation de 

lourdeur, oppressante ou étouffante au moins 17 % du temps. Le jour le plus lourd de l'année est le 23 avril, avec un 

climat lourd 55 % du temps. 

Le jour le moins lourd de l'année est le 17 juillet, avec un climat lourd 5 % du temps. 

#2 

 
Figure 32. Niveaux de confort selon lôhumidit® ¨ Bunia 

Le pourcentage de temps passé dans divers niveaux de confort selon l'humidité, catégorisés par le point de rosée. 

4.3.2.1.2.6. Vent et Direction du vent  

4.3.2.1.2.6.1. Vent  

#1 Cette section traite du vecteur vent moyen horaire étendu (vitesse et direction) à 10 mètres au-dessus du sol. Le vent 

observé à un emplacement donné dépend fortement de la topographie locale et d'autres facteurs, et la vitesse et la 

direction du vent instantané varient plus que les moyennes horaires. 

La vitesse horaire moyenne du vent à Bunia connaît une variation saisonnière modérée au cours de l'année. 

La période la plus venteuse de l'année dure 3,6 mois, du 26 novembre au 13 mars, avec des vitesses de vent 

moyennes supérieures à 7,3 kilomètres par heure. Le jour le plus venteux de l'année est le 2 février, avec une vitesse 

moyenne du vent de 8,3 kilomètres par heure. 

La période la plus calme de l'année dure 8,4 mois, du 13 mars au 26 novembre. Le jour le plus calme de l'année est 

le 14 octobre, avec une vitesse moyenne horaire du vent de 6,2 kilomètres par heure. 
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Figure 33. Vitesse moyenne du vent à Bunia 

La moyenne des vitesses des vents moyens horaires (ligne gris foncé), avec bandes du 25è au 75 percentile et du 10è 

au 90è percentile. 

4.3.2.1.2.6.2. Direction du vent  

#1 La direction horaire moyenne principale du vent à Bunia varie au cours de l'année. 

Le vent vient le plus souvent de l'ouest pendant 1,5 mois, du 17 février au 31 mars, avec un pourcentage maximal 

de 39 % le 13 mars. Le vent vient le plus souvent de l'est pendant 11 mois, du 31 mars au 17 février, avec un 

pourcentage maximal de 42 % le 1 janvier. 

#2 

 

Figure 34. Direction du vent à Bunia 

Le pourcentage d'heures durant lesquelles la direction du vent moyen provient de chacun des quatre points 

cardinaux, excepté les heures au cours desquelles la vitesse du vent moyen est inférieure à 1,6 km/h. Les zones 

légèrement colorées au niveau des limites représentent le pourcentage d'heures passées dans les directions 

intermédiaires correspondantes (nord-est, sud-est, sud-ouest et nord-ouest). 
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4.3.2.1.2.7. Rayonnement solaire 

#1 Cette section traite du rayonnement solaire incident en ondes courtes quotidien total atteignant la surface du sol sur 

une zone étendue, en tenant pleinement compte des variations saisonnières sur la longueur du jour, de la hauteur du 

Soleil au-dessus de l'horizon, de l'absorption par les nuages et d'autres composantes atmosphériques. Le 

rayonnement en ondes courtes inclut la lumière visible et le rayonnement ultraviolet. Le rayonnement solaire incident 

en ondes courtes quotidien moyen connaît une variation saisonnière légère au cours de l'année. 

La période la plus lumineuse de l'année dure 1,8 mois, du 14 janvier au 7 mars, avec un rayonnement solaire incident 

en ondes courtes par mètre carré supérieur à 6,0 kWh. Le jour le plus lumineux de l'année est le 10 février, avec une 

moyenne de 6,3 kWh. 

La période la plus sombre de l'année dure 1,3 mois, du 6 octobre au 14 novembre, avec un rayonnement solaire 

incident en ondes courtes par mètre carré inférieur à 5,0 kWh. Le jour le plus sombre de l'année est le 24 octobre, 

avec une moyenne de 4,7 kWh. 

#2 

 
Figure 35. Rayonnement solaire incident en ondes courtes quotidien moyen 

Le rayonnement solaire en ondes courtes quotidien moyen atteignant le sol en mètres carrés (ligne orange), avec 

bandes du 25è au 75è percentile et du 10è au 90è percentile. 

 

4.3.2.2. Topographie 

#1 Les coordonnées géographiques pour Bunia sont 1,559° de latitude, 30,252° de longitude et 1 265 m d'altitude. La 

topographie dans les 3 kilomètres entourant Bunia ne présente que des variations légères de l'altitude, avec une 

variation maximum de l'altitude de 136 mètres et une altitude moyenne au-dessus du niveau de la mer de 1 271 

mètres. Dans les 16 kilomètres, légères variations de l'altitude uniquement (989 mètres). Dans les 80 kilomètres, 

variations considérables de l'altitude (1 796 mètres). 

La région dans un rayon de 3 kilomètres de Bunia est couverte par des buissons (39 %), des surfaces 

artificielles (38 %) et des terres cultivées (23 %), dans un rayon de 16 kilomètres par des des buissons (70 %) et des 

terres cultivées (25 %) et dans un rayon de 80 kilomètres par des arbres (44 %) et des buissons (25 %). 
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Figure 36. Altitudes de la ville de Bunia 

4.3.2.3. Hydrographie 

La ville est parcourue de trois rivières, notamment la rivière Nyamukau à pleine ville qui sépare cette dernière 

dôune partie de la cit® du c¹t® nord- sud et se j¯te dans la rivi¯re Ngezi qui ¨ son tour s®pare la ville de lôautre 

quartier Mudzipela se situant vers le côté Nord- Ouest et se jète elle aussi dans Shari la plus grande à quelque 

trois kilomètres de la ville. La ville est également munie de quelques cours dôeau. 

4.3.2.4. Sol 

La ville a un type de sol sablo-argileux plus ou moins fertile. On y cultive le manioc, les patates douces et les 

cultures maraîchères au bas fond à proximité de la ville. La ville est ravitaillée à produits vivriers à partir des 

villages du territoire de Djugu et dôIrumu se situant ¨ quelques dizaines de kilomètres de cette dernière. 
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Figure 37. Sols de la zone dô®tude 

4.3.3. Description du Milieu Biologique de la ZID du Projet 

4.3.3.1. Végétation et Flore  

Les Principales formations végétales de la ville de Bunia ne dérogent pas de celle de la province de lôIturi. Ainsi, 

la Province dispose dô®normes potentialit®s de la flore et de la faune. Une grande partie de la Province est 

couverte de la forêt. La Province est subdivisée en trois zones phyto- géographiques : la forêt, la savane et la 

végétation h®t®rog¯ne dôaltitude. On note les for°ts, la savane, la v®g®tation h®t®rog¯ne dôaltitude. Les for°ts de 

la Province de lôIturi sont du type ®quatorial dense et humide. Ces for°ts couvrent le Sud- Ouest (Tshopo) et la 

partie Sud des U®l® ainsi que lôOuest de lôIturi. Sur les plateaux domine la for°t h®t®rog¯ne semi-caducifoliée à 

Scorodophleus zenkeri. En bordure de la cuvette, sô®tendent des vastes peuplements homog¯nes ou sub-

homogènes à Cynometra alexandril dans sa partie orientale et à Gilbertiondendron dewevrei dans sa partie 

centrale.  

Situ®e au Nord de la for°t ®quatoriale, la savane couvre plus ou le Nord des U®l® et lôEst de lôIturi. On y trouve 

aussi des galeries ou des lambeaux forestiers tr¯s secondaris®s au fur et ¨ mesure quôon avance vers le Nord. 

La v®g®tation h®t®rog¯ne dôaltitude est caract®ris®e par des parties ombrophiles de montagnes de for°ts de 

bambous et de formations herbeuses ou des savanes zambéziennes. La zone de haute altitude est couverte de 

savanes nues ou facilement arbustives. Dans la plaine du lac Albert et de Semliki, ce sont des savanes 

arborescentes. Dôune fa­on g®n®rale, lôOuest de lôIturi est constitu®e des zones foresti¯res. LôEst de lôIturi sont 

recouverts par la savane de faci¯s variables en fonction de lôaltitude. 
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Tableau 37. Evolution de lôoccupation des sols de 2010 ¨ 20155 

Unités d'occupation 
des sols 

Sup_ha en 2010 Sup_ha en 2015 Hectare % 

Eau  1018,41 1018,41 0 0 

Forêts  94514,22 42476,86 -52037,36 -55 

Savane arborée  101150,7 149259,05 48108,35 48 

Savane herbeuse  239407,39 246238,04 6830,65 3 

Sols nus  27215,6 22598,7 -4616,9 -17 

Zones anthropiques  2594,05 4414,7 1820,65 70 
 

4.3.3.1.1. Espèces phares de la flore 

Les espèces phares de la flore sont : 

1. Eucalyptus 

2. Acacia 

3. Arbres fruitiers 

Ces arbres plant®s dans les parcelles individuelles sont pour servir de brise vent mais aussi pour lôombrage. Ces 

esp¯ces sont r®pandues dans la cit® mais dommage le boulevard de la ville nôa aucun arbre pour lôombrage ni 

pour la lutte contre lô®rosion gr©ce à leurs racines. 

4.3.3.1.2. Saison de croissance 

Les définitions de la saison de croissance varient de par le monde, mais aux fins de ce rapport, nous la 

définissons comme la période continue la plus longue de températures sup®rieures ¨ la temp®rature de gel (Ó 0 

°C) dans l'année (l'année calendaire de l'hémisphère nord, ou du 1 juillet au 30 juin dans l'hémisphère sud). 

Les températures à Bunia sont suffisamment élevées tout au long de l'année, de sorte qu'il n'est pas vraiment 

significatif de parler de saison de croissance en ces termes. Néanmoins, nous incluons les figures ci-dessous 

pour illustrer la distribution des températures tout au long de l'année. 

Les degrés-jour de croissance sont une mesure de l'accumulation de chaleur annuelle utilisée pour prédire les 

croissances des végétaux et des animaux, définie comme l'écart de température par rapport à la température de 

base, sans prendre en compte aucun dépassement de la température maximale. Dans ce rapport, nous utilisons 

une base de 10 °C et un maximum de 30 °C. 

 
5 Source : OSFAC, 2015 
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Figure 38. Temps passé dans diverses bandes de temperatures et 

saison de croissance 

Le pourcentage de temps passé dans diverses bandes 

de température. La ligne noire représente la probabilité 

qu'un jour donné soit dans la saison de croissance. 

 
Figure 39. Degrés-jour de croissance 

 

Les degrés-jour de croissance moyens accumulés au cours 

de l'année, avec bandes du 25è au 75è percentile et du 10è 

au 90è percentile. 

4.3.3.2. Faune - Aires protégées et conservation de la nature  

Sôagissant de la faune, les aires prot®g®es pour la conservation des esp¯ces rares comme OKAPI et le 

Rhinoc®ros constituent dôautres potentialit®s de la Province (Réserve de Faune à Okapi, etc.). Cependant, la 

conservation de cette nature pose probl¯me. Toutefois, il faut souligner que dans la zone dôinfluence du projet, il 

nôexiste pas dôaires prot®g®es, dôhabitats spécifiques pour la faune ou de zone de conservation, au regard du 

faible potentiel biologique de la zone liée à une anthropisation poussée du milieu due entre autres à la densité 

élevée de la population dans la province dôIturi comparativement aux autres provinces démembrées de la grande 

Province Orientale.  

 



NURU SARL 

 

EIES Projet installation dôun Réseau de 

Distribution basse tension 0,415kV et moyenne 

tension de 30 kV de lô®nergie ®lectrique 

 à Bunia, Province dôIturi , RDC 

Date: 08/02/2021 

Réf.: YES-02-21 

Rév. :3 

Page 82 of 286 

 

Yes Environmental Consulting Group 
 

 
 

 
Figure 40. Carte dôOccupation du sol en 2010- Axe Komanda-Bunia-Mahagi (RN27)6 

 

 
6 Source : OSFAC, 2015 
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4.3.4. Description de la Composante Humaine de la ZID du Projet 

4.3.4.1. Présentation et démographie  

La zone dôinfluence du projet est incluse dans les zones de sant® de lôITURI, avec une population estimée à 

1.931.457habitants en 2015, répartie comme indiqué dans le tableau qui suit.  

 
Tableau 38. Donn®es d®mographiques des zones de Sant® de lôIturi7 

ZONE DE SANTE Evolution de la population de 2012 à 2015 

 2012 2013 2014 2015 

Komanda  170063  175165  180420  185833  

Nyankindé  90163  92868  95653  98524  

Rwanpara  123410  127114  130926  134855  

Bunia  247057  254467  262103  269964  

Nizi  130521  134435  138469  142621  

Fataki  118184  121730  125379  129143  

Retthy  184587  190124  195830  201703  

Kambala  112253  115621  119089  122662  

Rimba  194570  200408  206419  212613  

Logo  221429  228071  234914  241960  

Mahagi  175322  180582  185999  191579  

Total Zone  1.767.559  1.820.585  1.875.201  1.931.457  
 

4.3.4.2. Administration 

Chef-lieu provincial de 139 602 électeurs recensés en 2018, elle a le statut de ville constituée de 3 communes 

urbaines de moins de 80 000 électeurs en 2019: 
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Figure 41. Profil électoral de la ville de Bunia en 2018 

 
7 Source : Rapport des Zone de sant® de lôITURI, 2015 
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Bunia est subdivisée en 12 quartiers: Mudzi-Pela, Nyakasanza, Simbilyabo, Kindia, Lumumba, Bankoko, 

Salongo, Sukisa, Ngezi, Lembabo, Saio et Rwambuzi 

La cité est limitée: 

- au Nord par la collectivité de Babobua Bukue à Miala 

- à l'Est par la chefferie des Bahema Banyavoagi 

- au Sud par la collectivité Babobua Bukue et Basili 

- à l'Ouest par la collectivité Babobua Bokue de Bahema d'Irumu. 

4.3.4.3. Particularités et richesses de la ville 

La ville est multi culturelle ; elle accueille une forte activité commerciale. 

4.3.4.3.1. Données culturelles 

Les grandes tribus de la ville sont les suivantes : 

- Bira 

- Hema 

- Walendu Bindi 

- Alhur 

Le BIRA sont le premier occupant de la ville. Ils y sont install®s avant lô®poque coloniale. Les autres ethnies 

citées viennent de différentes chefferies du territoire dôIrumu. Apr¯s la cr®ation de cette cit® dans le territoire ¨ 

lô®poque coloniale, plusieurs autres tribus arriv¯rent et sôy install¯rent. Cette cit® a pris lô®lan sur tous les plans 

socio-®conomique ¨ tel point quôelle est devenue un centre Administratif et commercial multi culturel pour toute la 

province de lôIturi. Elle est donc devenue une demeure pour toutes les tribus de la RDC, toutes les langues 

nationales de ce pays sont parlées dans cette cit® convertie aujourdôhui ¨ la ville de Bunia chef-lieu de la 

province de lôIturi. Il existe ®galement la pr®sence des ®trangers tel que les expatri®s des nations unies, des 

maliens, s®n®galaisé qui habite la ville depuis longtemps et font le plus souvent le commerce dôexportation de 

Piper guineensis (ketchou) et des friperies. 

4.3.4.3.2. Population autochtones (PA) de la province  

Les pygmées sont retrouvés dans les zones de santé (ZS) de Niania, Boga, Mambasa, Mandima, Lolwa, 

Komanda, Mungwalu, Biringi, Kilo et Damas. Dans la zone d'intervention/d'influence «emprise sociale» (30 km de 

part et d'autre le long lôaxe des routes) de la Route Nationale 27 entre Komanda et Mahagi Frontier (environ 300 

km), on trouve 46 campements des peuples autochtones Mbuti (Efe) avec 956 ménages et 3,864 personnes 

dans le territoire Irumu. Dans le territoire Djugu, on dénombre 10 campements des peuples autochtones Mbuti 

(Efe) avec 43 ménages et 195 personnes.  

4.3.4.3.3. Groupes vulnérables de la province  

La Province de lôIturi compte un grand nombre de personnes vuln®rables qui ne peuvent pas, sans appuis 

spécifiques, faire face à leurs besoins quotidiens et aux risques auxquels elles sont confrontées. Les principaux 

groupes vulnérables identifiés sont les enfants en situation difficile, les femmes en situation difficile, les 

personnes vivant avec le VIH/ SIDA, les personnes déplacées internes, les personnes du 3ème âge, les 

personnes vivant avec handicap, etc. Dans la zone du projet, les personnes jug®es vuln®rables ¨ lôissue des 

enquêtes de terrain concernent quasiment les mêmes catégories, avec un accent particulier sur les personnes 

vivant avec le VIH/SIDA, les femmes chef de famille et sans soutien ; les handicapés. Il existe quelques 
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structures dôencadrement des diff®rents groupes vuln®rables g®r®s par les ONGD et les Confessions religieuses. 

En rapport avec les activités du projet, les personnes vivant avec le VIH/ SIDA sont les plus concernées et des 

mesures sont prévues dans la présente étude pour contribuer à leur prise en compte. Les femmes pourraient 

aussi bénéficier de mesures pour réduire la pénibilité des travaux domestiques (lavoirs ; pompe à eau ; moulins ; 

etc.). 

4.3.4.3.4. Langues parlées  

1. Swahili; 

2. Lingala ; 

3. Kikongo ; 

4. Tshiluba ; 

 Et, plusieurs autres dialectes sont les langues parl®es par les habitants de cette ville quôon ne peut ®numérer ici. 

Cependant, la majorité des populations de la ville parle le Swahili environ 95% des populations. 

4.3.4.4. Principales activités 

Principales activités de la ville : La ville est commerciale. 

- Le commerce générale regroupe les (PME, PMI etc. ) et représente  plus de 95% des populations de la 

ville. 

- Lôagriculture et lô®levage environ 5% des populations de la p®riph®rie de la ville y pratique. 

4.3.4.5. Situation économique 

4.3.4.5.1. Principaux opérateurs économiques 

Nombre dôop®rateurs ®conomiques : la ville compte 2634 PME qui sont en activité dont 84 les plus renommés ou 

grands op®rateurs ®conomiques (importateurs et exportateurs ayant un chiffre dôaffaires de plus de 500 000 $). 

Bref, dans 2634 PME 921 sont informelles et ne contribue pas au paiement des taxes et impôts, Elles sont 

qualifiées des PME récalcitrantes. Les grands opérateurs économiques importent leurs marchandises de 

lôOuganda, de la chine, de Nairobi, de Dubaµévia la douane de Mahagi et le port Kasenyi-Tchomia sur le lac 

Albert au Sud du territoire. Ces marchandises sont ensuite détaillées et vendues dans les autres territoires 

voisins de la ville après leurs entreposages. 

4.3.4.5.2. Principales activités des opérateurs économiques 

Les principales activités des opérateurs économiques sont : 

1. Le commerce général 

2. L'exportation des bois et de lôOr 

3. L'importation des pétroles 

4. L'hôtellerie 

5. Le transport;  

Beaucoup plus, le commerce dôimportation fait la fierté de cette ville. Les marchandises diverses viennent de 

lôOuganda, de la Chine, de Dubai, etc., via le port de Kasenyi Tchomia et de la douane de Mahagi. Grâce à ce 

commerce la ville est à pleine construction avec des agglomérations sans cesse croissante. La ville contient 

également des hôtels magnifiques et quelques sociétés de transport en activité. 
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4.3.4.5.3. Principales activités des PME/PMI 

Les Principales activités des PME/PMI : 

1. Vente de marchandises ou produits divers 

et produits vivriers 

2. Vente des services 

3. Hôtellerie 

4. Agences de transport 

5. Messagerie financière 

6. Savonnerie 

7. Production dôeau min®rale 

La majorité des PME sont beaucoup plus dans la vente ou commerce générale des produits manufacturés 

dôimportations et vivriers. Les PMI par contre sont dans la vente des services. Les PMI îuvrent dans les 

secteurs agro-industriels, secteur de bois et secteur minier, (savonnerie, production dôeau min®rale, menuiserie) 

etc. 

4.3.4.5.4. Grandes entreprises locales 

Les grandes entreprises locales sont : 

1. Abattoir industriel de Bunia avec la Besse 

dôactivit® 

2. Menuiserie semi industrielle dôAlfajire 

3. Sokimo/Electrokimo 

4. Fondation agropastoral de Bamanyisa 

5. Usine dôeau min®rale Canaan water 
 

Ces entreprises locales sont les plus importantes. La SOKIMO existait depuis lô®poque coloniale et, elle est 

responsable de la production dôor et de lô®nergie ®lectrique dans lôensemble de la province. Actuellement elle est 

en activit® dans le secteur dô®lectricit® seulement et fonctionne tr¯s difficilement ¨ cause de manque de 

financement. 

Lôabattoir industriel de Bunia f¾t le deuxi¯me en Afrique apr¯s celui du Cameroun ¨ lô®poque de Mobutu mais 

aujourdôhui il reste ce quôil est, sans ®lectricit® ni un syst¯me dôadduction en eau dôusage. Cet abattoir f¾t lôunique 

dans ce pays et approvisionnait presque toute la r®publique ¨ viandes des bîufs, des porcsévoire, les poissons 

du lac Albert qui, étaient conservés dans ses chambres froides. Il reste utile pour la ville de Bunia seulement, 

avec quelques pi¯ces qui fonctionnent et tr¯s difficilement. Une grande usine de production dôeau potable est 

construite dans la ville, usine privée appartenant à la fondation Rubuye. Cette usine représente un moyen sûr de 

lutter contre lôimportation dôeau venant de lôOuganda et favoriser lôemploi aux jeunes si seulement si elle pouvait 

obtenir de subvention du gouvernement pour élargir sa production. 

4.3.4.6. Secteurs productifs: agriculture, exploitation forestière et chasse  

4.3.4.6.1. Agriculture  

Lô®conomie de la zone du projet est essentiellement tourn®e vers lôagriculture. Le sol de lôIturi offre la possibilit® 

dôassurer plusieurs cultures vivri¯res et industrielles dans tous les 5 territoires de lôIturi. Ce qui fait que ce secteur 

joue un rôle important dans la santé communautaire, en luttant contre la malnutrition. La production agricole 

actuelle est essentiellement assur®e par les paysans selon lôexploitation traditionnelle. Lôexploitation du type 

moderne principalement bas®e sur les produits agricoles destin®s ¨ lôexportation a connu au cours de ces deux 

dernières décennies une régression notable. Le secteur traditionnel est caractérisé par une agriculture itinérante 

sur brûlis, de faibles superficies et de bas rendements, la carence en intrants ainsi que lôusage des outils et 

techniques rudimentaires. 
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Le long de lôaxe, les sp®culations agricoles les plus pr®sentes sont les suivantes : riz paddy, manioc, maµs, 

pomme de terre, patate douce, haricot, Légumes verts, banane, patate douce ; Céréales secondaires ; soja, 

coton, palmeraie; papayers; caféier, canne à sucre, tabac. Les cultures de canne à sucre étaient pratiquement 

dans les bas-fonds qui actuellement font lôobjet de beaucoup de conflits fonciers. Apr¯s le retrait des sociétés de 

tabacs, les cultures de tabacs sont pratiquées en petites superficies autour des cases. Au titre des contraintes 

rencontrées au niveau du secteur, on note la dégradation avancée des voies de communication, principalement 

les routes et pistes de desserte agricole, pour lô®vacuation et lô®coulement des produits. 

Lôexamen du tableau ci-dessous montre que les superficies emblavées sont passées de 2 331 312 ha en 2013 

contre 2 645 984 ha en 2014, soit 13.5% dôaugmentation. Les donn®es de ce tableau permettent de renseigner 

sur lôimportance de la production agricole, par type de sp®culation (dont le projet pourrait contribuer ¨ la facilit® 

dô®coulement), mais aussi de mieux comprendre lôintensit® de lôactivit® en rapport avec lôemblavement des terres, 

le d®frichement et donc lôagression anthropiques envers les quelques formations v®g®tales encore restantes 

dans la zone. 

Tableau 39. Production agricole 
N°  CULTURES  Caractéristiques  TOTAL Province 

 2013 2014 

- PADDY  

Nbre de planteur  702.986 493.797 

Superficie en ha  193.372,46 143.584,29 

Production en tonnes  140.436 ,779 100.658 ,598 

- MAIS  

Nbre de planteur  1145,388 766.577 

Superficie en ha  426.899,40 439.300 ,62 

Production en tonnes  410.159,005 259.211,650 

- ARACHIDE  

Nbre de planteur  734.588 414.732 

Superficie en ha  196.766,02 137.128,82 

Production en tonnes  98.383,014 68.664,415 

- HARICOT  

Nbre de planteur  1157,547 790395 

Superficie en ha  491.74,006 406.894,40 

Production en tonnes  441.922,638 325.515,512 

- BANANE  

Nbre de planteur  883.259 364.697 

Superficie en ha  67.311,29 52.279,05 

Production en tonnes  201.833,870 156.837 

- MANIOC  

Nbre de planteur  1.152,462 648.681 

Superficie en ha  439.980,55 382.148,98 

Production en tonnes  4399806,700 4.229.198,3 

- PATATE DOUCE  

Nbre de planteur  1.009.848 519.390 

Superficie en ha  154.536,94 209.490,46 

Production en tonnes  531.893 714.341,310 

- CEREALE SECOND  

Nbre de planteur  839.521 351.361 

Superficie en ha  118.892,78 87.061,33 

Production en tonnes  61.220,405 43.530,185 

- SOJA  

Nbre de planteur  871.694 425.141 

Superficie en ha  39.186,21 49.498,65 

Production en tonnes  31.626 ,416 39.144,120 

- POMMME DE TERRE  

Nbre de planteur  297.706 114.672 

Superficie en ha  51.094,58 62.208,70 

Production en tonnes  510.936,800 622.087 

- LEGUME VERT  

Nbre de planteur  839.932 616.256 

Superficie en ha  71.538,07 198.926,04 

Production en tonnes  253.623,760 679.054,248 

- COTON  

Nbre de planteur  97.673 24.301 

Superficie en ha  14.095,77 17.002,68 

Production en tonnes  9.040,122 17.002,68 

- CANNE A SUCRE 

Nbre de planteur  39.769 15.034,470 

Superficie en ha  9.140,67 250.953 

Production en tonnes  91.406,700 24.527,53 

- TABAC 

Nbre de planteur  261.025 268.988,300 

Superficie en ha  56.657,82 290.408 

Production en tonnes  41.236,272 59.731,10 
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4.3.4.6.2. Elevage  

En ce qui concerne le secteur de lô®levage, except® quelques rares ®levages modernes du gros b®tail, 

lôensemble de cheptel de la province est conduit selon le syst¯me traditionnel (divagation de bêtes, races non 

am®lior®es, etcé). Toutefois, dans la Province de lôIturi, lôencadrement assur® jadis par le Bureau du Projet Ituri 

(BPI)2 a permis ¨ certains ®leveurs dôam®liorer la conduite de leurs ®levages. Les principales esp¯ces animales 

de la province sont les bovins, les porcins, les ovins, les caprins, les volailles ainsi que le poisson. Elles 

constituent une source importante de protéines. Dans les zones forestières, les populations consomment plus la 

viande de gibier.  
 

Tableau 40. Production et santé animale8 
NBRE ELEVEUR  ESPECE ANIMALES  TOTAL Province  ECART % 2013-2012  OBSERVATION  

2013 2014 

a. GROS BETAIL  

13.858  BOVIDE  396.051  328.301  +20% Augmentation des naissances 
situation sécuritaire stable  

b. PETIT BETAIL  

 CAPRIDE 305642  403101  -24% Recensement serait incomplet  

OVIDE  102620  169296  -47% 

SUIDE  69707  92490  -24% Peste porcine découragé  

c. ANIMAUX BASSE- COURS  

 POULES  381125  501298  -23% Maladies aviaires  

CANARDS  47358  241661  -80% Insuffisance des moyens de lutte 
Vaccination échelle très réduite  

DINDONS  977  999  -2%  

LAPINS  9236  1664  +455% Ruée vers cet élevage pour la 
consommation  

PINTADES 1270  13912  -90% Environnement non favorable  

d. ANIMAUX DE COMPAGNIE  

 CHIENS  30401  41747  -27% Cout des vaccins antibiotiques 
découragé  

CHATS  19392  22338  -13% idem  

PERROQUETS  258  177  -13% Elevage pour exportation  

SINGES  201  382  -47% Idem et consommation  

4.3.4.6.3. Pêche  

La Province de lôIturi malgré ses potentialités, occupe la troisième position du pays du point de vue production du 

poisson, La p°che est essentiellement effectu®e de fa­on traditionnelle, dans les cours dôeau et principalement 

au niveau du Lac Albert. Les p°cheurs op¯rent dôune mani¯re individuelle. Il nôy a aucune organisation 

associative pour leur encadrement. La pisciculture nôest pas d®velopp®e dans la Province. Au niveau du Lac, les 

contraintes dô®coulement de produits de la p°che se posent, mais aussi les infrastructures de transformation. Le 

projet pourrait °tre b®n®fique dans lô®coulement des captures vers les centres de consommation. 

Tableau 41. Tonnage des captures au niveau du Lac Albert de 2010 à 2013 

Année  2010  2011  2012  2013  

Capture (Tonne)  36 928  30 404  28 372  23 886  

 
8 Source : Inspection de lõAgriculture P°che et Elevage du District de Bunia, 2015 
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4.3.4.6.4. Exploitation des produits forestiers  

Les exploitations forestières artisanales et industrielles enlèvent des grandes quantit®s de bois dôîuvre sans le 

reboisement. Ceci menace lôavenir des for°ts. Lôexploitation des produits forestiers se présente comme indiqué 

dans le tableau ci-dessous pour les années 2013 et 2014. Les chiffres présentés sont ceux qui sont officiellement 

d®clar®s. Il existe des plantations priv®es dôeucalyptus et celles de lô®tat (bois). Lô®vacuation de cette production 

emprunte lôaxe routier concern® par le projet.  

Les chiffres sur les produits forestiers montrent quôil y a une diminution du volume du bois sci® dans la zone. La 

production de charbon de bois a connu une hausse (entre 2013 et 2014) tandis que le braconnage a été 

particulièrement inquiétant avec 3 hippopotames ; 5 primates ; 2 léopards ; 10 boas abattus illicitement en 2013. 

Ce phénomène existant avant le projet, pourrait bien être accentué avec la mise en service de la route. 

Tableau 42. Exploitation des produits forestiers9 

Année 2013 Année 2014 

- Production totale des bois scié : 62 217m3 dont une 
partie export®e vers lôOuganda et une autre partie 
consomm®e ¨ lôint®rieur du pays  

- Production de bois grume : 5172 590m3  

- Charbon de bois : 965,25 tonnes+500 sacs  

- Bois de chauffage : 41.698 Stères  

- Animaux abattus illicitement : 3 hippopotames ; 5 
primates ; 2 léopards ; 10 boas  

 

- Bois sciés 17 153,44m3 ; bois grume 6 472, 147m3 ;  

- Charbon de bois : Total 28 142,188 sacs  

4.3.4.7. Régime foncier  

La Province de lôIturi est peupl®e par une mosaµque dôethnies r®parties dans la savane, les galeries foresti¯res. A 

lôexception de certains territoires dont : Aru, Djugu et Mahagi, où la densité de la population est très importante, la 

tenure des terres ne diff¯re pas tellement dôun territoire ¨ lôautre, tout comme dôune ethnie ¨ lôautre. Toutefois, au 

terme de la loi foncière 73-021 du 20 juillet 1973, modifiée par la loi nº 80-008 du 18 juillet 1980, le sol et sous-sol 

sont la propriété de lôEtat. Ce dernier peut conc®der ¨ des particuliers des concessions temporaires ou 

perp®tuelles. N®anmoins, cette attribution ne peut se faire quôapr¯s consultation et accord des communaut®s de 

base ainsi quôun constat de vacances des terres. Dans la Province de lôIturi, la plupart des terres sont des terres 

coutumières. Les droits fonciers sont détenus et exercés par le clan ou la collectivité à laquelle appartiennent des 

individus qui y ont des droits et devoirs. Lôoccupation des sols est g®n®ralement ais®e dans lôensemble de la 

r®gion, sauf dans certains territoires de lôIturi (Aru, Djugu et Mahagi), ainsi quôautour de grands centres urbains et 

extra-coutumiers où la densité de la population est importante et où le manque des terres se pose avec acuité.  

Dans la zone dôinfluence du projet, la disponibilit® des terres en g®n®ral, et particuli¯rement pour les besoins 

agricoles, est un enjeu majeur pour les communaut®s locales. Bien que la terre appartienne ¨ lôEtat, le droit 

coutumier est reconnu. Le mode dôacquisition des terres suit aussi bien les proc®dures modernes sur la loi 

foncière que celles ancestrales du droit coutumier. En termes de pression, on note surtout les activités et 

m®thodes agricoles, lôextension de lôhabitat urbain, mais aussi dôexploitation artisanale forestière. La tenure 

foncière est très sensible dans la zone. Aussi, dans le cadre du projet, une grande attention devra être accordée 

¨ lôoccupation non autoris®e des terres priv®es (pour les bases de chantier et pour lôexploitation des carrières) qui 

peuvent °tre ¨ lôorigine de conflits sociaux avec les communaut®s locales. 

 
9 Source : Bureau de Coordination de lôEnvironnement et de D®veloppement Durable de Bunia, 2015 
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4.3.4.8. Energie  

Les principales sources dô®nergie de la ville de Bunia sont reprises ci-dessous: 

1. Energie électrique : 6146 Ménages dont 2147 desservis; 

2. Panneau solaire : 753 Ménages; 

3. Groupe électrogène : 5749 ménages environ 3% des habitants de la ville ; 

4. Pétrole : 178983 ménages, environ 93.3% utilisent des pétroles 

 

Figure 42. Principales sources dô®nergie à Bunia 

Si aujourdôhui, cette ville nôest pas dot®e des industries côest ¨ cause de lôinstabilit® dô®lectricit®. La ville est certes 

dot®e dôune grande centrale ®lectrique d®nomm®e Budana qui servait lôensemble de la province et aussi les 

provinces voisines (Haut U®l®) aujourdôhui cette turbine est incapable de servir cette ville car lô®nergie nôest pas 

renouvel®e depuis lô®poque coloniale et fonctionne avec des faibles moyens dont dispose la SOKIMO (Soci®t® 

mini¯re de Kilomoto). Cette turbine est un grand potentiel pour lô®mergence de la province de lôIturi et ¨ particulier 

cette ville. A côté de cette centrale, la centrale de Solenyama était destinée à faire la relève de la précédente 

aujourdôhui dans un ®tat de d®labrement totale. Si la situation continue ainsi, cinq an plus tard côest beaucoup 

trop pour quôon parle de lô®lectricit® dans la province de lôIturi. 

4.3.4.9. Situation sanitaire 

La ville de Bunia dispose de 14 hôpitaux et de 17 centres de santé. La ville de Bunia dispose dôune seule Zone 

de santé se retrouvant dans le sous quartier Bigo. Signalons également la présence de la division provinciale de 

la santé « DPS » au sein de la ville. 

La Zone de sant® de Bunia dispose dôun HGR, de 14 h¹pitaux et de 17 centres de sant®. La distance moyenne 

entre les domiciles et les structures de santé varient entre 0.2 et 5km. LôHGR date de lô®poque coloniale et a des 

infrastructures en dur et toutes sont à bon état ainsi que les dix-sept centres de sant® malgr® que certains dôentre 

eux sont empes®s. LôHGR a une capacit® dôaccueil de 176 lits install®s avec des services de médecine générale, 

p®diatrie, gyn®cologie,31 m®decins et 427 infirmiers sont disponibles pour lôensemble de la zone de sant®. Dans 

cette zone les populations trouvent facilement le médicament grâce aux différentes ONG intervenant dans ce 

secteur notamment ; Memisa Belgique, Povic Usaid, MSF Suisseéqui approvisionnent la zone puis cette 

dernière distribue aux centres de santé. 
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Figure 43. Capacit® de lôHopital G®n®ral de R®f®rence (HGR) de Bunia10 

Ce principalement les médicaments contre le paludisme, le typhoïde, la diarrhée ainsi que le VIH. Dans cette 

zone il existe également beaucoup des pharmacies privées qui rendent disponible les produits de spécialité qui 

coûtent chère par contre les médicaments contre les maux de tête, du paludisme et de typhoïde coûtent moins 

ch¯re, avec 5000Fc on peut traiter seul ces maladies cit®es ¨ la maison sauf en cas grave (cas dôhospitalisation). 

Lôapprovisionnement des m®dicaments pour la zone de sant® se fait aussi au niveau de la Cadimebu « central 

dôapprovisionnement et de distribution des m®dicaments de Bunia è la seule source o½ sôapprovisionnent ses 

zones de sant® officiellement, parfois sur le march® noir en cas dôindisponibilit® de certains produits sp®cifiques. 

4.3.4.9.1. Maladies les plus récurrentes 

Les maladies les plus récurrentes vecues : 

1. Le paludisme 

2. Les infections respiratoires aigües (IRA) 

3. La diarrhée 

4. La fièvre typhoïde 

5. Malnutrition (carence en protéines). 

La diarrh®e est plus caus®e par une mauvaise combinaison dôaliments pour la plupart de cas mais, il arrive 

pendant la saison s¯che lôapparition de lô®pid®mie de chol®ra provoquant la diarrh®e mortelle comme ce f¾t le 

cas les trois derniers mois. Mais elle ne persiste pas car les interventions ont été toujours présentes venant des 

ONG, du gouvernement et de la part de la communauté locale. 

4.3.4.9.2. Pathologies dominantes 

Tableau 43. Pathologies dominantes selon la morbidité 

- Paludisme ; Grippe ; IRA ; Maladies diarrhéiques ; Fièvre typhoïde ; Anémies ; VIH/SIDA ; Fièvre à virus 
Ebola ;  

- Le paludisme est le motif le plus fréquent de recours aux consultations ambulatoires (30 % chez les femmes 
et 31 % chez les hommes)  

- Chez les enfants de moins de 5 ans, 38 % des consultations sont dues à la fièvre et dans 12 % des cas, 
côest la diarrh®e qui est le motif de la consultation ambulatoire.  

 

 
10  Source : Zones de Santé de lõITURI, 2015 
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Tableau 44. Profil ®pid®miologique de lôinfection ¨ VIH11 

Sous coordination de Bunia Taille Echantillon Prévalences 

Prévalences VIH-SIDA Prévalences Syphilis 

BUNIA  438  2,7%  3,8%  

ARIWARA  412  5,3%  6,0%  

TOTAL   860 

Prévalence Moyenne  4% 4,9%  

Tableau 45. Cartographie de risques et vuln®rabilit®s selon lôapproche zonale12 

DS  
Nbre ZS avec Risques et 

vulnérabilités très élevés 

Nbre ZS avec Risques et 

vulnérabilités élevés 

Nbre ZS avec Risques et 

vulnérabilités moyens 

BUNIA  
NIANIA, BUNIA, KOMANDA, 

MAMBASA et GETHY 
RWANPARA, BOGA, ET NYAKUNDE LOLWA et MANDIMA 

DJUGU  TCHOMIA, MONGBALU, NIZI 
DRODRO, RETHY, MANGALA, 

BAMBU, FATAKI et KILO 
DAMAS, JIBA, LINGA et LITA 

ARU  ARU, ARIWARA et MAHAGI ADI, RIMBA et LOGO 
ADJA, BIRINGI, LAYBO, AUNGBA, 

ANGUMU, KAMBALA ET NYARAMBE 

4.3.4.10. Éducation 

4.3.4.10.1. Enseignement primaire et secondaire 

La ville de Bunia compte 271 écoles dont 149 écoles secondaires et 122 écoles primaires. A plus de ces écoles, 

elle est munie de neuf institutions supérieures et universitaires dont trois institutions publiques font la fierté de 

cette ville. La grande universit® de toute, côest lôuniversit® de Bunia qui dispose dôun grand terrain vide et cherche 

le moyen pour y investir. Elle est donc à construire comme université de la province car elle ne dispose pas des 

infrastructures. Ce tableau présente une brève identification de ces institutions de la ville. Le tableau ci-dessous 

trace les d®tails de chaque institution pour lôann®e acad®mique 2014-2015: 

4.3.4.10.2. Enseignement supérieur et universitaire 

Universités

33%

Inst. Sup.
6

67%

Other

67%

NOMBRE D'INSTITUTIONS A BUNIA

 
Figure 44. Institutions dôEnseignement sup®rieur et universitaire 

Le tableau ci-dessous consigne le profil dôInstitutions dôEnseignement sup®rieur et universitaire de la ville de 

Bunia. 

 
11  Source : Plan dõAction op®rationnel de Lutte contre les IST/VIH/SIDA en ItURI, Mars 2015 

12 Idem  
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Tableau 46. Profil dôInstitutions dôEnseignement sup®rieur et universitaire  
Université/Institut 

supérieur 

Entité/Secteur Filières Nombre annuel 

dô®tudiants 

Nombre de professeurs 

1. Université de Bunia 

« UNIBU » (Publique) 

Ville de Bunia Plusieurs filières organisées : 

Droit, agronomie, économie, 

SSPA, m®decineé 

1613 étudiants dont 

1043 Garçons et 570 

Filles 

22 Professeurs dont 20 visiteurs, 18 

chefs de travaux et 43 assistants. 

2. Université Shalom de 

Bunia «USB» (Privée 

conventionnée 

protestante) 

Ville de Bunia Plusieurs filières organisées ; 

Développement, 

Administration et gestion etc. 

623 étudiants dont 

345 Garçons et 278 

Filles 

36 professeurs au total dont 9 propre 

¨ lôUniversit® plus 61 chefs de 

travaux et 46 assistants 

3. ISTM NYANKUNDE 

(Privée protestante) 

Ville de Bunia Technique médicale 414 étudiants dont 

155 Garçons et 259 

Filles 

8 professeurs au total dont 1 propre 

¨ lôUniversit® plus 28 chefs de 

travaux et 62 assistants 

4. ISTM BUNIA 

(Publique) 

Ville de Bunia Technique médicale et 

Laboratoire, santé publique 

312 étudiants dont 

110 Garçons et 202 

Filles 

3 Professeurs visiteurs,  0 

professeur propre ¨ lôUniversit® ,8 

chef de travaux et 19 assistants. 

5. ISP BUNIA (Publique) Ville de Bunia Plusieurs filières organisées : 

mathématiques, biologie et 

chimie, anglais, agronomie, 

histoire, sciences 

commerciales é 

1213 étudiants dont 

880 Garçons et 330 

Filles 

30 professeurs au total dont 5 

professeurs  propre ¨ lôUniversité 

plus 44 chefs de travaux et 44 

assistants 

6. CEPROMAD (Privée) Ville de Bunia Gestion et administration des 

affaires,  Droit 

293 étudiants dont 

125 Garçons et 168 

Filles 

6 Professeurs visiteurs,  2 

professeur propre ¨ lôUniversit® ,8 

chef de travaux et 36 assistants. 

7. ISPASC 

Conventionnée 

Anglicane 

Ville de Bunia Technique médicale, Gestion 

et administration des affaires, 

la santé publique etc. 

90 étudiants inscrits 

dont 44 de sexe 

féminin 

1 professeur propre ¨ lôuniversit®, 8 

professeurs visiteurs, 6 chefs des 

travaux et 44 assistants 

8. Université Anglicane 

du Congo « UAC » 

Ville de Bunia Plusieurs filières organisées : 

Psychologie, g®ologieé 

350 étudiants inscrits 

dont 98 de sexe 

féminin 

3 professeurs Propre ¨ lôuniversit®, 

10 professeurs visiteurs, 27 chefs de 

travaux et 55 assistants compte 

cette université. 

9. Institut supérieur 

pédagogique CECA 20 

« ISP CECA20 » 

Ville de Bunia Anglais et la Gestion et 

administration des affaires 

48 étudiants inscrits 

dont 21 femmes 

0 professeur propre ¨ lôuniversit®, 0 

professeur visiteur, 1 chef de travaux 

et 8 assistants 

 

4.3.4.11. Accessibilité et tourisme 

La ville de Bunia est accessible par voie routière et aérienne. 

4.3.4.11.1. Voies dôacc¯s 

Ci-apr¯s sont d®taill®s les types dôinfrastructures pr®sentes dans la ville de Bunia. 
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Tableau 47. Voies dôacc¯s de Bunia 

N° Types d'Infrastures Présence 

   

1 Routes oui 

2 Biefs navigables oui 

3 Voies aériennes oui 

4 Train non 

 

 
Figure 45. Voies dôacc¯s de Bunia 

La ville de Bunia est traversée par la route nationale RN27 reliant Mhagi-Djugu-Bunia-Irumu-Kisangani avec 

seulement 1.5km dôasphaltage financ® par AGK (soci®t® mini¯re) sur le tron­on rond-point Sonas jusquôau rond-

point marché central le long du boulevard de libération de la ville qui mesure au total 7,511km de Dhelé au Pont 

Lokorto. Elle est gorgée de plusieurs rues secondaires reliant ces dernières au boulevard et sont à terre battues 

¨ plein entretien par lôOR ; et à présent 17km sont entretenus sur fond propre du gouvernement provincial y 

compris les rues de la cité.  

La ville de Bunia est donc constitue dôun boulevard plus 309 avenues r®parties dans les douzes quartiers. 

4.3.4.11.2. Réseaux de communication 

La communication ne pose pas de problèmes dans la ville de Bunia sauf pendant le mauvais temps, il peut avoir 

une perturbation de connectivité mais ne persiste pas plus longtemps. 

Tableau 48. Réseaux de telecommunication presents dans la ville de Bunia 

N° Réseau Télécom. Présence  Observation 

01 Africell Oui Récemment implanté 

02 Airtel Oui  

03 Orange Oui  

04 Vodacom Oui  

4.3.4.11.3. Attraits touristiques 

La ville ne dispose pas de ces attraits touristiques mais détient de vastes étendues vides disponibles pour de 

telles initiatives. 

4.3.4.12. Situation sécuritaire 

La situation sécuritaire dans la ville est relativement calme, sauf les menaces des bandits de grands chemin 

(Bandits à mains armées) sont fréquentes dans la ville et cause des morts dôhommes. 
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4.3.5. Analyse et hiérarchisation des contraintes et enjeux de la ZID 

4.3.5.1. Synthèse des enjeux et des contraintes 

Lôobjectif de ce point est de synth®tiser les contraintes et enjeux recens®s lors de lô®tat initial du site, dans le 

cadre de la mise en îuvre du projet de la Soci®t® NURU SARL ¨ Bunia, province dôIturi. Ces contraintes et 

enjeux ont été hiérarchisés selon quatre classes : 
 

Tableau 49. Classes dôenjeux et contraintes d®finies dans le cadre du projet NURU 

Enjeu très fort : 

ü Enjeu nécessitant une adaptation spécifique du 

projet lors de sa conception (mesures de 

sauvegarde de certaines zones du site) et/ou des 

mesures en phase chantier et exploitation. La 

pr®sence dôun enjeu fort peut °tre r®dhibitoire 

pour le projet ou une partie du projet. 

Enjeu modéré : 

ü Des mesures sp®cifiques permettront dô®viter ou 

limiter au maximum les impacts. Une simple 

vigilance ou attention particulière peut suffire à 

prendre en compte ces enjeux. 

Enjeu fort : 

ü Contraintes non rédhibitoires mais nécessitant 

une adaptation du projet et/ou des mesures en 

phase chantier/exploitation 

Enjeu faible : 

ü Ce niveau dôenjeu nôengendre pas la mise en place 

de mesures systématiques. Des mesures 

générales peuvent permettre de minimiser au 

maximum les impacts du projet. 

Le niveau dôenjeu permet de d®terminer si des incompatibilit®s ou contraintes r®dhibitoires sont 

présentes vis-à-vis du projet. Selon le niveau dôenjeux, des pr®cautions ou mesures sp®cifiques 

devront être prises lors de la définition des projets. Ces mesures interviendront en phase de 

conception, en phase de travaux et en phase dôexploitation. Ces recommandations sont précisées 

dans la dernière colonne des tableaux rapportés ci-après. 

Les caract®ristiques du secteur dô®tude et les compatibilit®s ou sensibilit®s vis-à-vis le projet de la centrale solaire 

NURU SARL sont listées dans les tableaux suivants. 

4.3.5.1.1. Enjeux et contraintes relatifs au Milieu physique de la ZID du projet 
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Tableau 50. Synth¯se g®n®rale de lô®tat initial ï Milieu Physique- site de NURU SARL à Bunia 

Thème Caract®ristiques aire dô®tude ®loign®e 
Caractéristiques aire dô®tude 

rapprochée 

Niveau dôenjeu 

Comptabilité avec le projet 

Aire éloignée Aire rapprochée 

Topographie 

- Lôensemble de la zone dô®tude 
excentrée de Ville de Bunia.  

- Les aires rapprochée et éloignée au 
site du projet correspondent à une 
zone montagneuse, avec des 
altitudes fluctuant dans une 
fourchette de valeurs allant de 1000 
m à 1500 m.  

- Le périmètre rapproché au site du 
projet est constitué par une zone 
de pente considérable, ravinée 
localement par lô®rosion 

Moyen Moyen 
- Topographie locale tabulaire 

compatible avec le projet (besoins 
localement des terrassements) 

Climatologie 

- Le climat de la zone est montagneux 
- La température varie entre 20°C et 33°C. 
- La vitesse moyenne du vent est de 1,7 m/s  
- Lôensoleillement pr®sent tout au long de lôann®e ; 
- L'hygrométrie varie fortement au long de l'année, avec un minimum de moins 

de 50% en fin de saison sèche, un maximum de plus de 85% au coeur de la 
saison pluvieuse ; 

Faible 

- Les caractéristiques climatologiques 
de lôaire dô®tude sont compatibles 
avec le projet  

- Insolation favorable pour un tel projet. 
- Lôagressivit® des pluies est un facteur 
dô®rosion, toutefois, ce ph®nom¯ne a 
été pris en compte dans les études de 
base nécessaires à la conception et 
au dimensionnement du projet 

Eaux 

superficielles 

- Lôhydrographie du site est essentiellement constituée par la rivière Nyamukau 
qui draine les eaux de Rwambuzi, Ngugu, Kole, Nyarugimba, Nyamutukura vers 
la Ngezi. En plus des eaux drainées par la Nyamukau, la Ngezi, reçoit les eaux 
de Kamuda, de Bigo et de Katale quôelle d®verse dans Shari qui les ®vacue 
vers Ituri et le Fleuve Congo.  

Moyen 

- Régime hydrologique assez régulier. 
- Réseau hydrographique drainant les 

périmètres rapproché et éloigné ne 
représentant pas de sensibilité 
importante vis-à-vis du projet. 

Air 
- Le périmètre éloigné pourrait être 

exposé à une pollution routière liée 
au trafic  

- Le périmètre rapproché au site du 
projet correspond à une commune, 
proche des activités artisanales 
et/ou semi-industrielles, 
polluantes. 

-  La qualit® de lôair peut être 
considérée localement bonne 

Faible - Qualit® de lôair compatible avec le 
projet 
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Risques 

naturels et 

sécuritaires 

- Risque sismique intermédiaire (zone 
2) 

- Risque des activités tectoniques 
- Risque sécuritaire 

- Faible risque inondation 
- Risque sismique intermédiaire 

(zone 2) ; 
- Risque dôintrusion de rebelles 

et/ou de groupes armés, milices  

Très fort  

- Seuls les risques à la sécurité peuvent 
engendrer un risque pour le projet, 
mais avec uniquement des 
conséquences matérielles sur le projet 
lui-même. 

 

4.3.5.1.2. Enjeux et contraintes relatifs au Milieu biologique de la ZID du projet 

Le tableau suivant synth®tise les caract®ristiques principales du milieu biologique du site dôimplantation de la centrale solaire, et leur compatibilité avec le projet de la centrale 

solaire NURU SARL. 

Tableau 51. Synthese g®n®rale de lô®tat initial ï Milieu naturel- site de NURU SARL à Bunia 
Thème Caract®ristiques aire dô®tude 

éloignée 
Caract®ristiques aire dô®tude 

rapprochée 
Niveau dôenjeu Comptabilité avec le projet 

Aire éloignée Aire Rapprochée 

Espaces protégés 
- La zone dô®tude du projet de la centrale photovoltaµque nôest incluse 

dans aucune zone naturelle protégée. 
Faible Aucun 

- Aucune sensibilité de ces 
aires vis-à- vis du projet nôest 

à enregistrée. 

Habitat naturel et flore 
- Sur le site est relativement marqué par la présence de quelques 

espèces de la faune et de la flore, non protégées ; 
- On ne trouve aucune espèce menacée, rare ou endémique,  
- Les espèces présentes ont un faible niveau de patrimonialité, et le 
milieu est globalement bien repr®sent® dans lôensemble de la r®gion. 

Fort Aucun 

- Peu dôesp¯ces pr®sentes et 
aucune espèce menacée.  

- Aucune contrainte particulière 
vis-à-vis du projet Faune 

Paysage et patrimoine 
- Le site est caractérisé par l'absence d'obstacles physique (espace 

dégagé), la planéité de sa surface (pente très légère). 
Modérée Faible 

- Contexte paysager adapté au 
projet. La topographie du site 
offre des vues lointaines vers 

celui-ci, sans obstacles. Le 
site ne sera cependant pas 
visible depuis les zones 
habitées et les routes 
principales 
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4.3.5.1.3. Enjeux et contraintes relatifs au Milieu humain de la ZID du projet 

Le tableau suivant synth®tise les caract®ristiques principales de lôenvironnement socio-®conomique du site dôimplantation, et leur compatibilité avec le projet de la centrale 

solaire NURU SARL. 

Tableau 52. Synth¯se g®n®rale de lô®tat initial ï environnement socio-économique- site de NURU SARL à Bunia 

Thème 
Caract®ristiques aire dô®tude 

éloignée 
Caractéristiques aire dô®tude 

rapprochée 

Niveau dôenjeu 
Comptabilité avec le projet Aire éloignée Aire éloignée 

Population 

- Existence des dépotoirs sur le site (site de décharge des déchets 

confondus)  

- Conflit intercommunautaire  

- Problème de délimitation de la concession et des habitations locales  

Modérée 

- Le projet est situé au sein 
dôune zone ¨ faible densité de 
population.  

- La population locale ne sera 
pas dérangée par le projet, 
mais des consultations et 
négociations sont prévues 
pour dégagement de 
lôemprise. Lôitinéraire de 
circulation sera défini afin de 
minimiser les nuisances 

Situation foncière - La superficie totale du site est de 10 hectares dôapr¯s les mesures 

cadastrales. 
Modérée Modérée 

Activité économique 
- Existence des carri¯res dôexploitation des sables, graviers et fours de 

fabrication  

- Présence des actifs agricoles  

Modérée Modérée 

- Le projet ne vient pas en 
concurrence avec une autre 
activité économique sur le 
site.  

- La centrale photovoltaïque 
sôajoutera aux activit®s 
économiques locales et pourra 
créer des emplois, notamment 
en phase travaux 

Patrimoine culturel et touristique - Aucun site dôint®r°t historique ou culturel nôest recens®.  

- Aucun site de valeur arch®ologique ou patrimoniale nôest signal® sur 
Modérée - Le site de la centrale 

photovoltaïque de NURU 
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le site du projet. 

- Présence des termitières ; 

- Le tourisme nôest pas particuli¯rement d®velopp® au niveau de la 

zone du projet 

SARL nôest sis ¨ proximit® 
dôaucun site dôint®r°t 
patrimonial 

Accès et voies de communication - Le site est accessible depuis la RN27. La piste est en relativement 

bon état hormis quelques passages pentus  
Faible Modérée 

- Accès par une piste qui devra 
être aménagée par endroit 
pour permettre la réalisation 
du projet, notamment le 
passage des camions : pentes 
adaptées, rayons des virages, 
stabilisation, nivellement, 
®largissement,é 

Bruit et vibrations - Le site nôest pas soumis ¨ des nuisances sonores ou vibratoires 

particulières. 
Faible 

- Lôambiance sonore du site est 
calme.  

- Le projet sera émetteur de 
bruit uniquement en phase 
travaux. Les habitations bien 
quõétant proches, les 
précautions seront prises. 
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4.3.5.2. Présentation du profil du site dôimplantation  

4.3.5.2.1. Descriptif du site 

La ville de Bunia appartient au bassin hydrographique du Congo. Elle est installée sur le plateau granitique 

entaillé par nombreux cours dôeau et par des vall®es s¯ches. Le relief de cette ville sôabaisse doucement de la 

hauteur de Monts Bleus ¨ lôest (1450m) aux pieds desquels se trouvent le site de NURU vers le Sud-ouest de la 

ville de Bunia a: 01Á 53ô 06ôô Latitude Nord et 30Á 28ô 34ôô longitude Est vers la vall®e de la Shari ¨ environ 

1000m dôaltitude. Ce plateau diss®qu® laisse appara´tre quelques sommets comme ¨ Saio (1276m), Mudzi-Pela 

(1254m), à Rwankole (1264m), etc. et certaines zones marécageuses comme Katale, Kabadzo, Ngugu et autres. 

Etant donn® lôinclinaison du relief vers lôoeust de la ville, les nombreux cours dôeau qui la draine coulent toutes 

de lôest vers lôouest. La rivi¯re Nyamukau draine les eaux de Rwambuzi, Ngugu, Kole, Nyarugimba, 

Nyamutukura vers la Ngezi. En plus des eaux drainées par la Nyamukau, la Ngezi, reçoit les eaux de Kamuda, 

de Bigo et de Katale quôelle d®verse dans Shari qui les ®vacue vers Ituri et le Fleuve Congo.  

Se trouvant dans Kasongo le sous quartiers du quartier kindia dans la commune Nyakasanza de la ville de 

Bunia, le site dôimplantation aurait une superficie de 10Ha. 

Sur le peu dôespace visit® (dans sa partie sud-ouest), le site est traversé par plusieurs sentiers menant dans 

plusieurs chantiers des sables et graviers parsemés dans le site ; sur ce, signalons la pr®sence dôune grande 

carrière de briqueterie qui se trouvent sur la rive droite de la rivière Nyamukau qui traverse le site, en plus de ces 

activités anthropiques dans le site, les différents champs des riverains qui sont dans et les environs du site 

dôimplantation. Les cultures de subsistance y pratiquées, sont essentiellement les maniocs, maïs, bananiers et 

tomates.  

Par ailleurs, signalons que le site a deux maisons en dure et une maison en terre battue et un terrain de football 

des riverains quôil faudra d®placer lors de lôimplantation de la centrale.  

Parlant de la flore du site, il a été retrouv® deux boisement dôeucalyptus bornant le site du coté est et sud, plus 

des Nonantaines des manguiers, dôacacias, avocatiers, cisales et autres arbustes. Mais, quant à la faune du site, 

plusieurs serpents ondoient les rives de la rivière Nyamukau selon le témoignage de certains riverains qui 

cultivent dans le site, plus de cinquantaines des termitières, et fourmilières sont parsemées sur le site. 

4.3.5.2.2. Contraintes liées au site et aux 3 lignes MT/BT du projet 
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Tableau 53. Contraintes liées au site et aux lignes MT/BT du projet 

Facteurs de lõenjeu Illustrations  Implications sur lõenjeu 

(initial) 

Ajustement apporté (Actuel) 

 
Problème de délimitation de la 
concession et des habitations 
locales  
 

ü Le terrain de football en 

plein site de lõimplantation 

de la centrale solaire ( N 

01Á 52õ 92õõ et E 30Á 27õ 

80õõ ¨ 1281 m) 
 

Photo 2.  terrain de football en plein site de lôimplantation de la centrale solaire 

Consultation, Négociation et 

Réinstallation économique 

- Initialement, la taille totale de 

la concession visée par 

NURU était de 94,7 ha. 

Après reconsidération 

dôenjeux in situ, il est acquis 

que NURU nôa besoin en 

réalité que près de 26 % de 

cette superficie, soit 25 ha. 

Ce qui conduit justement à 

lô®vitement de ce terrain de 

jeu, car laissé hors champs 

dôint®r°t de NURU. Point de 

comp®tition dôespace en ce 

moment.  

Présence des actifs agricoles : 

 

ü Le champs de manioc 

dans la partie sud-ouest 

du site vers Kasongo/au 

pieds du Mt bleu 

 

Photo 3.  Champs de manioc dans la partie sud-ouest du site vers Kasongo/au pieds 
du Mt bleu 

Consultation, Négociation et 

Réinstallation économique 

 

- Solutions pourvues par la Loi 

n°14-011 du 17 juin 2014 

relative au secteur de 

l'eӢlectriciteӢ 
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Présence du puisard (point de 

lavage des habits et vaisselle 

local)  

 

ü Site de lavage des 

riverains sur la rivière 

Nyamukau (N 01Á 53õ 00õõ 

et E 30Á 28õ 11õõ ¨ 1276 m)  

 

Photo 4.  Site de lavage des riverains sur la rivière Nyamukau 

Consultation, Négociation et 

Mise en place des mesures 

précautionnelles 

-  Hors champs dôint®r°t de 

Nuru. Cfr argumentaire 

supra. 

Présence des exploitants 

artisanaux : 

 

ü Une entreprise artisanale 

de fabrication de lõarac au 

voisinage du site  

 
 

Photo 5.  entreprise artisanale de fabrication de lôarac au voisinage du site 

Consultation, Négociation et 

Mise en place des mesures 

précautionnelles 

-  

- Hors champs dôint®r°t de 

Nuru. Cfr argumentaire 

supra. 
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Présence de zones de boisement 

dõEucalyptus 

 

ü Des boisements des 

eucalyptus des 

particuliers vers le sud-

est du site dõimplantation 
 

Photo 6.  boisements des eucalyptus des particuliers vers le sud-est du site 
dôimplantation 

Mesures compensatoires 

requises 

 

- Solutions pourvues par la Loi 

n°14-011 du 17 juin 2014 

relative au secteur de 

l'eӢlectriciteӢ.  

- Engineering best pratices ; 

- Reboisement à appliquer le 

cas échéant. 

Existence des carrières de sables 

et des graviers : 

 

ü Lõun des carri¯res des 

sables et graviers en plein 

site dõimplantation, 

source des érosions 
 

Photo 7.  Lôun des carri¯res des sables et graviers en plein site dôimplantation 

Consultation, Négociation et 

Réinstallation économique 

- Négociations à appliquer ; 

- Solutions pourvues par la Loi 

n°14-011 du 17 juin 2014 

relative au secteur de 

l'eӢlectriciteӢ.  

- Engineering best pratices ; 
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Présence de niches écologiques 

(20 termitières) 

 

ü Lõun des termiti¯res 

parsemées dans le site 

 

Photo 8.  Lôun des termiti¯res parsem®es dans le site 

Mesures compensatoires 

requises 

- Solutions pourvues par la Loi 

n°14-011 du 17 juin 2014 

relative au secteur de 

l'eӢlectriciteӢ.  

- Engineering best pratices  

Présence des anciens bâtis sur le 

site : 

 

ü Lõune des maisons en 

dure dans le site 

 

Photo 9.  Lôune des maisons en dure dans le site 

Consultation, Négociation et 

Réinstallation économique 

- Négociations à appliquer ; 

- Solutions pourvues par la Loi 

n°14-011 du 17 juin 2014 

relative au secteur de 

l'eӢlectriciteӢ.  

- Engineering best pratices ; 
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Existence des dépotoirs publics 

sur le : 

ü Lõun des d®potoirs publics 
retrouvés en plein site (N 01° 
53õ 21õõ  et E 30Á 28õ 57õõ ¨ 
1356m)  

 

Photo 10.  Lôun des d®potoirs publics retrouv®s en plein site 

Consultation, Négociation et 

Réinstallation économique 

- Solutions pourvues par la Loi 

n°14-011 du 17 juin 2014 

relative au secteur de 

l'eӢlectriciteӢ.  

- Engineering best pratices ; 

 

Présence des habitations 

potentiellement affectables par le 

passage de la Ligne 3 du projet. 

 

ü Certaines habitations qui 
seront potentiellement 
affectées si lõon maintient le 
même tracé, sur la 3ème ligne. 

 
Photo 11.  Habitations qui seront déplacées sur la 3 e ligne 

 

Consultation, Négociation et 

Réinstallation économique 

Déviation de la Ligne 3 pour 

éviter les affectations 

diverses dans la ZID. 

- Redesign effectué. Cfr. 

Commentaires supra ; 

- Négociations à appliquer ; 

- Solutions pourvues par la Loi 

n°14-011 du 17 juin 2014 

relative au secteur de 

l'eӢlectriciteӢ.  

- Engineering best pratices ; 
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Tableau 54. Contraintes liées à la LIGNE 1 (sites des transformateurs) du projet 
N° Référentielles géographiques Enjeux Stratégies  

1  N : 01Á 52ô 76ôô  
E : 30Á 27ô 79ôô ¨ 1328  

- Risque dô®ventuelle occupation du site par le propri®taire  
- obstacle dû aux arbres sur la ligne de transport  

- Redesign effectué ; 
- Sites hors champ dôint®r°t de NURU ; 
- Application de la réglementation ; 
- Engineering best practices ; 
- Négociations à envisager 

2  N : 01Á 52ô 66ôô  
E : 30Á 27ô 28ôô ¨ 1331 m  

- Endroit dégagé  

3  N : 01Á 31ô 77ôô  
E : 30Á 15ô 96ôô ¨ 1292 m  

- Localisé sur un terrain de football  
- Existence dôune usine de Bell 7  
- Pprésence de la ligne moyenne tension de SOKIMO  

4  N : 01Á 52ô 87ôô  
E : 30Á 26ô 40ôô ¨ 1292m  

- Pr®sence dôune borne fontaine  
- Boisement privé  

5  N : 01Á 52ô 06ôô  
E : 30Á 26ô 90ôô ¨ 1310 m  

- Endroit dégagé  

6  N : 01Á 52ô 54ôô  
E : 30Á 26ô 40ôô ¨ 1284 m 

- Endroit dégagé  

7  N : 01Á 52ô 33ôô  
E : 30Á 25ô 56ôô ¨ 1279 m  

- Présence des nouvelles constructions  

8  N : 01Á 52ô 43ôô  
E : 30Á 25ô 19ôô ¨ 1281m  

- Présence des arbustes  

9 N : 01Á 52ô 41ôô  
E 30Á 25ô 36ôô ¨ 1283m  

- Endroit dégagé  

10 N : 01Á 31ô 19ôô  
E 30Á 15ô 06ôô ¨ 1269m  

- Nécessité de délocalisation de ligne de transport (câble de 
transport aller-retour)  

11  N 01Á 31ô 09ôô  
E 30Á 14ô 59ôô 1288m  

- Terrain dégagé  

12  N 01Á 31ô 06ôô  
E 30Á 14ô 56ôô 1280 m  

- Terrain marécage  
- Activités piscicoles  
- Concessions privées  
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Tableau 55. Contraintes liées à la LIGNE 2 (seulement les lignes ¨ haut risque dôimpact n®gatif) du projet 

N° Référentielles géographiques Enjeux Stratégies 

13  N 01Á 33ô 22ôô  
E30Á 14ô 53ôô  

- Présence de la ligne haute tension de la SOKIMO  
- Présence des concessions privées avec des grandes 

habitations  
- risque dôaffectation importante  

- Redesign effectué ; 
- Application de la réglementation ; 
- Engineering best practices ; 
- Négociations à envisager  

14  N 01Á 34ô 43ôô  
30° 13ô 23ôô  

- Risque dôaffectation importante  

 

 

Tableau 56. Contraintes liées à la LIGNE 3 du projet 
N° Référentiel en NES Enjeux de la Ligne 3 Stratégies  

13  - NES-4 : Santé et Sécurité des populations ; 

- NES-5 : Acquisition des terres, restrictions à 

lôutilisation des terres et r®installation forc®e 

- NES-7 : Peuples autochtones/Communautés 

locales traditionnelles, 

- NES-8 : Patrimpine culturel 

- Zone marécageuse  
- Zone non habitées  
- Zone potentiellement litigeuse  
- Zone insécurisée par les forces négatives  
- Risque dôaffectation des actifs agricole et b©tis  
- N®cessit® dôune ®tude dôimpact environnemental et social 

préalable  
- Présence des concessions importante des privées et 

exercice des activités agropastorales importantes  
- Possibilit® dôaffecter les patrimoines culturels et 

archéologiques  

- Redesign effectué ; 
- Application de la réglementation ; 
- Engineering best practices ; 
- Négociations à envisager 
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V. ANALYSE DES VARIANTES DU PROJET 
 

5.1. Introduction 

Deux principales variantes ont été mises en balance dans le processus de conception, dô®tude et 

dôimpl®mentation de Projet relatif ̈  lôinstallation du réseau de distribution basse tension 0,415kV et moyenne 

tension de 30 kV dans la ville de Bunia, Province de lôIturi, en RDC, en RDC, par la Société NURU SARL. 

Contextualisant lôoccurrence de ce projet en introduction, il a ®t® rapport® que celui-ci est consécutif au projet 

dôinstallation de la centrale solaire photovoltaµque (PV) hybride dôune capacit® install®e de 22.8 MWSTC (ou 22,8 

MWc) en vue de la production de 10 MW de lô®nergie ®lectrique dans la même ville et province. Il sôagit de la 

variante « sans »et « avec » projet. Une analyse basée sur les considérations techniques, socio-économiques et 

environnementales, a été effectuée pour supporter le choix sur le projet. 

Ces deux variantes ont été en effet développées dans le cadre de cette étude et, sont articulées dans les lignes 

suivantes : 

5.2. Variantes du Projet NURU SARL 

5.2.1. Présentation des Variantes du Projet 

En raison de la complexité existant sur les technologies applicables aux énergies renouvelables, la présente 

analyse, dans le cadre de la mise en îuvre de ce projet, a postul® sur les consid®rations coul®es dans le 

tableau suivant : 

Tableau 57. Présentation des variantes du Projet 
N° Variantes Options Alternatives Observations 

01 Variante Sans Projet Option :  Nulle  Alternative : Nulle Non envisageable 

02 Variante Avec Projet 

Option 1 : Energie 

solaire  

Alternative 1 : Modules 

Cristallins : (non retenue) 

- Basée sur les types 

usuels des sources 

des Energies 

Renouvelables, 

- Aussi, sur les 

technologies qui leur 

sont applicables, etc. 

Alternative 2 : Modules à 

Couches Minces (retenue) 

Option 2 : Energie 

hydraulique 
Non retenu  

Option 3 : Energie 

éolienne 
Non retenu  

Option 4 : Energie 

biomasse 
Non retenu  

Option 5 : Energie 

fossile  
Non retenu  

5.2.2.  Variante Sans Projet 

De ces deux variantes, lôhypoth¯se de la non-ex®cution du projet nôa pas été retenu à cause des effets 

collatéraux, qualifiés de non avantageux pour la ville de Bunia, en particulier et, la Province de lôIturi, en g®n®ral. 

Ces effets se rangeraient dans lôordre ¨ annihiler les objectifs sp®cifiques du pr®sent projet, dans le sens ¨ 

favoriser ce qui suit : 

- le faible taux de desserte en électricité propre et fiable aux ménages, entreprises, établissements privés 

et publics install®s dans la zone dôinfluence du projet ; 
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- la faible expansion/ lôaccroissement les activités économiques à Bunia, en particulier et dans lôIturi, en 

général, pouvant attirer de nouvelles entreprises ; 

- la recrudescence des risques sanitaires dus ¨ lôusage de la biomasse et des lampes de kérosène, 

carburants dôorigine fossile  comme sources d'®nergie; 

- la précarité des services de santé de qualité sur base des équipements de santé qui auront l'électricité 

pour actionner des réfrigérateurs et pour faire fonctionner l'équipement médical ; 

- la moindre opportunit® aux ®tablissements scolaires dôoffrir une éducation de qualité et dôemployer 

également la technologie dans l'enseignement ;  

- la contribuer à la hause les émissions de CO2 en se produisant par utilisation des sources d'énergie 

verte et renouvelable ; 

- lôins®curit® dans la zone dôinfluence du projet due ¨ la faible couverture en ®lectricit® ; 

- augmentation de la vulnérabilité des conditions de la population riveraine. 

5.2.3. Variante avec projet 

A contrario, la réalisation du projet établit que les avantages compétitifs sont nombres et méritent une attention 

tout à fait particulière. 

5.2.3.1. Technologies de Production dôElectricité  

5.2.3.1.1. Les Options : Types de Sources dô®nergie renouvelable  

Les sources dô®nergie renouvelable offrent de multiples avantages tels que lôabsence de carburant (¨ lôexception 

de la biomasse), peu de maintenance n®cessaire et de co¾ts dôop®ration ainsi que de faibles impacts 

environnementaux. Cependant, pour certaines raisons principalement économiques, il se peut que le générateur 

¨ ®nergie fossile soit encore favoris®. Leur d®veloppement grandissant permet dôatteindre des co¾ts de plus en 

plus comp®titifs, et on sôattend à ce que leurs coûts continuent à diminuer drastiquement dans les années à 

venir. Ces ®nergies "vertes" permettent en outre de faire appel ¨ des sources dô®nergie disponibles localement, 

telles que le soleil, lôeau ou encore le vent. 

Les diérentes sources dô®nergie renouvelable étudiées jusquôici, et la cha´ne des processus impliqu®s dans la 

production dô®nergie d®centralis®e sont repr®sent®es ¨ la ýgure ci-dessous. Certains autres types de production 

dô®nergie, tels que lô®nergie g®othermique ou encore lô®nergie mar®motrice, ne sont pas consid®r®s ici pour 

cause de non applicabilité à petite échelle, non maturité de la technologie, ou de grande spéciýcité de site. 
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Figure 46. Chaîne des opérations dans la production dô®nergie d®centralis®e 

Comme souligné ci haut, les di érentes sources dô®nergie renouvelable constituent dans le cadre cette étude 

des OPTIONS.  

5.2.3.1.1.1. Option 1 : Energie solaire  

Ces dernières années, le monde entier a pu assister à la fulgurante émergence de la production dô®lectricit® 

solaire, à partir de panneaux photovoltaïques. Utilisée aussi bien dans le cadre industriel que par des 

particuliers, elle devient en eet chaque jour plus compétitive encore, ses coûts diminuant drastiquement. Grâce 

à leur facilit® dôutilisation et le peu de maintenance exig®, les panneaux solaires permettent une production 

dô®lectricit® ýable et prévisible, à condition de bénéýcier dôun ensoleillement susant. 

5.2.3.1.1.2. Option 2 : Energie hydraulique  

Lôhydro®lectricit® est la source dô®lectricit® dôorigine renouvelable la plus utilis®e dans le monde. Source 

dô®nergie mature et ýable, elle permet de produire de lô®lectricit® ¨ partir de lô®nergie potentielle de lôeau. Outre 

les grands barrages, avec tous les probl¯mes quôils comportent (politiques, déplacement de la population...), on 

sôint®ressera plut¹t ici aux solutions de production d®centralis®es.  

Le principal problème au niveau de son utilisation dans un contexte de développement rural réside dans la 

connaissance du gisement disponible. En eet, de nombreux cours dôeau existants ne sont pas répertoriés ou 

parfois répertoriés avec des chires peu ýables, ce qui rend lôidentiýcation et le repérage de gisements 

problématiques. De plus, sa mise en place nécessite des travaux de génie civil, exigeant des coûts et du temps 

suppl®mentaire. Un r®seau ®lectrique doit °tre install® pour acheminer lô®lectricit® produite jusquôaux utilisateurs. 

Le coût des lignes électriques étant proportionnel à la distance, cette solution devient peu intéressante si aucun 
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cours dôeau ne se trouve ¨ proximit®. Le potentiel ®lectrique dôun cours est calcul® ¨ partir de la formule suivante 

: 

P = QHeg 

Avec P, la puissance électrique [W], Q, le débit utilisable [m3/s], H, la hauteur de chute [m], e, le facteur dôecacité et g = 

9.81 m/s2 la constante gravitationnelle. Il est donc proportionnel au d®bit et ¨ la hauteur de chute du cours dôeau. 

5.2.3.1.1.3. Option 3 : Energie éolienne  

Le petit ®olien est une solution envisageable pour lô®lectriýcation de sites isol®s, que ce soit dans les pays 

d®velopp®s ou dans le cadre de projets dô®lectriýcation dans les pays en voie de d®veloppement. Les ®oliennes 

produisent de lô®lectricit® ¨ partir de lô®nergie du vent, exploitant lô®nergie cin®tique de ce dernier. La puissance 

maximale générée par une éolienne est liée à la vitesse du vent et à son diamètre par la formule : 

P = 16/27x İ ɟAU3 

Avec 16/27 la limite de Betz, la limite physique du rendement dôune h®lice, ɟ la masse volumique de lôair [kg/m3], A = ˊr2 la 

surface balayée par les pales de lô®olienne [m2] et U, la vitesse du vent [m/s]. Une éolienne sera donc avantageuse dans 

des endroits présentant de grandes vitesses de vents. 

5.2.3.1.1.4. Option 4 : Energie venant de la biomasse  

La biomasse, ensemble des mati¯res organiques dôorigine v®g®tale ou animale, peut être utilisée sous 

di érentes formes, solide, liquide ou gazeuse et pour diverses ýnalités, telles que le chauage ou lô®lectricité, 

mais aussi comme biocarburant pour le transport. En Afrique, elle est actuellement principalement utilisée sous 

sa forme traditionnelle pour le chauage ou la cuisson, entraînant des conséquences parfois désastreuses pour 

la santé et lôenvironnement. Lô®nergie produite à partir de la biomasse est considérée comme renouvelable et 

durable. En eet, les émissions de CO2 émises lors de sa combustion correspondent aux quantités de gaz 

carbon® capt® de lôatmosph¯re par la photosynth¯se. Elle nôest toutefois renouvelable que si sa consommation 

ne d®passe pas sa production, une mauvaise gestion pouvant mener ¨ des probl¯mes de d®forestation. Aýn de 

produire de lô®lectricit®, la biomasse est transform®e en carburant permettant dôalimenter un moteur.  

De nombreux processus existent avec diérents types de conversion : biochimique, thermo-chimique et physico-

chimique. Parmi ceux-ci, les procédés les plus largement utilis®s pour la production dô®lectricit® d®centralis®e 

sont le proc®d® de m®thanisation (conversion biochimique) et le proc®d® de gaz®iýcation (conversion 

thermochimique), produisant tous deux un gaz permettant dôalimenter un moteur. 

5.2.3.1.1.5. Option 5 : Energie fossile  

Technologie bien connue pour lô®lectriýcation d®centralis®e, le groupe ®lectrog¯ne est encore actuellement la 

solution la plus utilis®e en Afrique rurale. Appel® ®galement g®n®rateur ®lectrique, côest un dispositif autonome 

qui permet de produire de lô®lectricit® par lôinterm®diaire dôun moteur thermique. Grandement favoris® de la part 

des utilisateurs ruraux en raison de ses faibles co¾ts dôinvestissement, le dispositif ®tant relativement bon 

marché, son coût de revient au kilowatt-heure est cependant relativement élevé par rapport aux autres 

technologies. En eet, la phase dôexploitation est la plus coûteuse car le carburant nécessaire à la combustion 

est cher, en particulier pour des régions diciles dôaccès. Il en résulte également une diculté 

dôapprovisionnement pour ces régions isolées. De plus, son faible rendement, inférieur à 30 %, entraîne de 

grandes consommations de carburant. 
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5.2.3.1.2. Critères de comparaison des Options 

En e et, le processus décisionnel dô®lectriýcation est un problème multifactoriel, pour lequel le choix 

économique de technologies exige également la considération des conséquences socio-économiques et 

environnementales. Une ®tude sur les causes de succ¯s et dô®chec des projets dô®lectriýcation basée sur une 

grande revue de la littérature et de projets existants a permis de mettre en avant une série de critères visant à 

lô®valuation de tels projets : 

- cout par rapport à la concurrence technologique  

- participation des béneýciaires  

- démonstrateurs et adoption de la technologie  

- technologie adaptée 

- transferts de technologie et maintenance  

- décentralisation 

- identiýcation des besoins  

- impact environnemental  

- marché 

- financement et subsidiation 

Cette analyse porte principalement sur lô®valuation et la comparaison des diérentes options technologiques 

existantes et le choix appropri® dans le cadre de lô®lectriýcation dôune installation, et non sur le d®roulement de 

tout un projet. Par conséquent, seuls les critères directement liés au choix de la technologie et non à la mise en 

îuvre totale du projet seront ®tudi®s, ¨ savoir : technologie adapt®e, co¾t par rapport à la concurrence 

technologique et impact environnemental. Ces derniers sont repris et détaillés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 58. Crit¯res retenus pour lô®valuation des diérentes options technologiques  

Principe Critères Brève description 

Coût par rapport 
à la concurrence 
technologique 

- Coût unitaire actualisé ; 
 
 
 

- Capital de départ ; 
 
 
 

- Externalités 

- Co¾t prenant en compte les co¾ts dôinvestissement, de 
combustible ou de maintenance sur toute la durée de vie du 
système ; 
 

- Un capital de départ important peut constituer un frein à la 
di usion de la technologie, particulièrement dans les régions 
où lôaccès au crédit est malaisé. 
 

- Les externalités sont les coûts liés aux impacts 
environnementaux et sociaux non inclus dans le prix du kWh 
acheté. 

Technologie 
adaptée 

- Fiabilité 
 
 

- Maturité technologique 
 
 
 
 

- Simplicité 
 
 

- Appropriabilité 
 
 

- La technologie doit présenter une faible probabilité de panne, 
y compris dans des conditions de fonctionnement diciles. 
 

- La maturit® technologique est un garant de la ýabilit® du 
système. Notons que certains systèmes nécessitent plusieurs 
dizaines dôann®e dôexistence avant dôatteindre un niveau de 
ýabilit® acceptable. 
 

- La simplicit® dôun syst¯me permet de favoriser son adoption. 
Un syst¯me trop complexe et incompris court le risque dô°tre 
rejeté. 
 

- La technologie doit être accessible à ses utilisateurs, qui 
doivent pouvoir se "lôapproprier", notamment en ®tant 
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- Adaptabilité 

 

habilit®s ¨ y apporter des modiýcations. 
 

- La technologie doit pouvoir évoluer en fonction des besoins 
locaux, parfois inattendus. 

Impact 
environnemental 

- Cycle de vie 
 
 
 

- Polluants atmosphériques 
 
 

- Pollutions diverses 
 
 

- La quantité de polluants émise doit-être considérée sur 
lôenti¯ret® du cycle de vie du syst¯me et pas uniquement lors 
de sa période "productive" 
 

- Ceux-ci incluent les gaz à eet de serre, les gaz destructeurs 
de la couche dôozone ou les ®missions toxiques. 
 

- Celles-ci incluent les impacts visuels, la perte de biodiversité, 
les déchets, la toxicité des matières utilisée, etc. 

5.2.3.1.3. Analyse comparative des Options 

5.2.3.1.3.1.  Performance économique  

Au niveau ®conomique, alors que certaines technologies n®cessitent des co¾ts dôop®ration cons®quents comme 

la biomasse ou le g®n®rateur ®lectrique en raison du carburant, dôautres ¨ lôinverse n®cessitent un capital 

dôinvestissement important, comme le photovoltaµque. Aýn de comparer les solutions sur une base commune, le 

coût de revient moyen au kilowatt-heure dô®lectricit® produit, appel® Levelized Cost of Electricity (LCOE) et est 

évalué pour les diérentes technologies et, illustré à la ýgure ci-dessous. 
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Figure 47. Coût moyen au kilowatt-heure des diérentes technologies en Afrique subsaharienne 

Les coûts achés sont des valeurs moyennes sur le matériel rencontré en Afrique subsaharienne et pour des 

solutions hors réseau. Il sôagit toutefois dôune valeur moyenne et dôune estimation, les coûts pouvant varier très 

fort selon la région et la taille de lôinstallation. En eet, pour la plupart des technologies, des grandes économies 

dô®chelle sont possibles, ce qui explique les coûts ®lev®s dôinstallation de petite taille.  
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5.2.3.1.3.2. Impact environnemental 

 Dôun point de vue environnemental, comme expliqu® dans le tableau ci-bas, il est important de démarquer les 

polluants atmosphériques, tels que gaz à eet de serre ou les oxydes dôazote, de lôimpact environnemental local, 

tel que lôimpact visuel, les déchets éventuels produits, la perturbation de lô®cosystème, ...Les polluants 

atmosphériques sont nombreux dans notre environnement et ont un eet négatif sur la qualit® de lôair, 

susceptible de provoquer un eet nuisible sur notre santé. En particulier, les émissions dôoxyde dôazote, NO et 

NO2, sont responsables de la formation dôozone troposphérique et du smog photochimique, de la destruction de 

lôozone stratosphérique ainsi que des pluies acides. Le dioxyde dôazote (NO2) est également hautement toxique, 

entraînant des irritations du système respiratoire. Le dioxyde de soufre (SO2) est également responsable de la 

formation de pluies acides et du smog acide. Côest un gaz irritant, entra´nant des problèmes de toux, bronchite et 

asthme. Il peut être mortel au-del¨ dôun certain seuil. Le dioxyde de carbone (CO2), grandement connu pour son 

lien avec le réchauement climatique, nôest pas à proprement parler un polluant atmosphérique.  

En e et, contrairement aux NOx et SO2 décrits ci-dessus, il nôest pas directement toxique pour la santé, mais est 

un puissant gaz à e et de serre (GES) provoquant un dérèglement climatique. Bien quô®tant le plus connu, il 

nôest pas le seul gaz à eet de serre. Il existe plusieurs sortes de gaz à e et de serre, citons notamment le 

méthane et le protoxyde dôazote. Aýn de calculer le potentiel de réchau ement climatique global des diérents 

produits, celui-ci est mesuré en "équivalent CO2", unit® cr®®e aýn de pouvoir cumuler les ®missions des 

di érents GES. Les émissions de polluants atmosphériques et de gaz à e et de serre sont évaluées sur 

lôentièreté du cycle de vie des technologies de production dô®lectricité, aýn de prendre en compte non seulement 

les ®missions dues ¨ la phase dôutilisation des installations, mais ®galement les ®missions lors de chaque phase 

de la vie du produit, de lôextraction des mati¯res premi¯res ¨ sa gestion de ýn de vie.  

Celles-ci sont illustr®es ¨ la ýgure reprise ci-dessous. Les émissions liées au générateur à diesel sont nettement 

plus ®lev®es que les autres. Ces derni¯res sont principalement dues ¨ sa phase dôutilisation. La production 

dô®lectricit® ¨ partir dôun groupe ®lectrog¯ne se r®alisant par la combustion de combustible fossile, de grandes 

quantit®s dôoxyde de soufre, dôoxydes dôazote et de dioxyde de carbone sont ®mises. Au sein des ®nergies 

renouvelables, on remarque que les panneaux photovoltaïques émettent globalement davantage de gaz 

n®fastes que les autres syst¯mes. Côest une technologie complexe, qui n®cessite une grande quantit® dô®nergie 

pour sa production et qui entra´ne donc une grande quantit® dô®missions de polluants. Ces syst¯mes ®tant peu 

recyclables, la gestion de ýn de vie est ®galement responsable dôune partie des ®missions. Un pic au sein des 

®missions de NOx est observ® pour la production dô®lectricit® ¨ partir de biomasse. Ceci sôexplique par la 

combustion de composés organiques, émettant des composés azotés. 
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Figure 48. Coût moyen au kilowatt-heure des diérentes technologies en Afrique subsaharienne 

Les impacts environnementaux locaux ont été détaillés dans les sous-sections précédentes pour chaque 

technologie de production dô®lectricit®. Ces systèmes ont été classés selon ce critère environnemental de la 

mani¯re suivante, par ordre croissant dôimpact sur lôenvironnement : 1. Solaire photovoltaïque - peu ou pas 

dôimpact au niveau local. 2. Biomasse - impact positif car permet de valoriser les déchets organiques. Une 

mauvaise gestion pourrait toutefois entraîner des problèmes de déforestation. 3. Petit éolien - impact visuel. 4. 

Microcentrales hydroélectriques - impact sur le paysage et la gestion en eau. 5. Générateur à diesel - émissions 

de polluants sur place, lors de lôutilisation. 

5.2.3.1.4. Comparatif des Options  

Sur base des critères établis précédemment, une comparaison peut être réalisée entre les diérentes 

technologies de production dô®lectricité, de manière à évaluer la technologie la plus appropriée. Une grille 

dô®valuation est ®tablie aýn dôexaminer et de comparer la performance de ces diérentes technologies. La grille 

dô®valuation a été construite selon lô®tude des diérentes technologies existantes exprimées ci-dessous, établie 

¨ partir dôune revue de la litt®rature et de retours dôexp®riences. Les solutions sont class®es de 1 ¨ 5, avec 1 

représentant la meilleure valeur, soit la technologie remplissant au mieux le critère.  

La grille est illustrée au tableau suivant. Une pondération des diérents critères peut être utilisée, mais sera ici 

laissée au jugement de lôutilisateur. En eet, chaque critère ici a sa part dôimportance et la prééminence. 

Tableau 59. Comparatif des diérentes options technologiques sur base des critères établis 

Technologie Coût 
Technologie 

adaptée 

Impact 

environnemental 
Remarques et Conclusion 

PV 5 1 3 

Option Retenue : 

- co¾t dôexploitation est fonction du type et de la 

taille de lôinstallation ainsi que du milieu. 

Important. 

- sa technologie se trouve être facilement 

adaptable ; 

- ses impacts sur lôenvironnemental sont 

gérables ; 

- suscite beaucoup dôint®r°ts dôinvestisseurs  

Hydroélectricité 1 2 2 Option Plausible, mais Non Retenue : 
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- co¾t dôexploitation raisonnable ; 

- Nécessité de ressources suffisantes à 

proximité ; 

- Impacts sur lôenvironnement, g®rables ; 

- suscite moyennement lôint®r°t des 

investisseurs  

Eolienne 3 3 1 

Option Plausible, mais Non Retenue : 

- co¾t dôexploitation raisonnable ; 

- Très intermittent et imprévisible, difficulté 

dôobtenir des mesures fiables ; 

- Impacts sur lôenvironnement, g®rables ; 

- suscite moyennement lôint®r°t des 

investisseurs  

Biomasse 2 5 4 

Option Plausible, mais Non Retenue : 

- co¾t dôexploitation raisonnable ; 

- sa technologie se trouve être difficilement 

adaptable ; 

- Impacts sur lôenvironnement, consid®rables ; 

- suscite moins dôint®r°t pour les investisseurs  

Fossile 4 4 5 

Option non Plausible et Non Retenue : 

- actuellement, moins attrayante sur le plan 

socio-économique, technologique et 

environnemental 

Il ressort de ce tableau ci haut repris que lôoption technologique retenue el PV Solaire, soit lô®nergie solaire 

(Option 1). Ce qui par voie de cons®quence permet dôabonder les mati¯res suivantes relatives aux types de 

technologies solaires ainsi que des caractéristiques types dôun panneau : 

5.2.3.2. Analyse des alternatives bas®es sur lôOption 1 : 

5.2.3.2.1. Comparatif de types des technologies solaires 

Les types de technologies solaires existantes sont les suivantes : le solaire photovoltaïque, le solaire à 

concentration et le photovoltaïque à concentration. Cependant, parmi les différents types de cellules 

photovoltaïques existantes, il est possible de distinguer deux grandes familles : 

- Technologie à base de silicium cristallin, 

- Technologie dite de « couches minces ». 

En plus de ces différentes technologies de cellules, deux types dôinstallation existent : les installations fixes et les 

installations utilisant un système de trackers ou « suiveurs solaires » (permettant de suivre la course du soleil). 

Le tableau suivant reprend les principaux avantages et inconvénients des différents types de cellules PV. Il est à 

noter que les chiffres mentionnés dans ce tableau ne sont donn®s quô¨ titre estimatif. 
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Tableau 60. Comparatif des différents types de cellules photovoltaïques 
 Cellules Cristallines Couches Minces 

Cellules monocristallines Cellules polycristallines Silicium amorphe CIS/CIGS Tellure de Cadminium 

A
V

A
N

T
A

G
E

S 

- bon rendement, de 14 à 
16% ; 

- bon ratio Wc/m² 
(dôenviron 150 Wc/mĮ) 
ce qui permet un gain 
de place si nécessaire 
(surface de 1,75 ha 
environ nécessaire pour 
1MWc de puissance) ; 

- durée de vie importante 
(+/- 30 ans) ; 

-  nombre de fabricants 
élevé ; 

- stabilité de production 

- bon rendement, de 11 
à 13% ; 

- bon ratio Wc/m² 
(environ 120 Wc/m²) 
mais cependant un 
peu moins bon que 
pour le monocristallin  
(surface de 2 ha 
environ nécessaire 
pour 1MWc de 
puissance) ; 

- durée de vie 
importante (+/- 30 
ans) ; 

- meilleur marché que le 
monocristallin ; 

- cellule carrée 
permettant un meilleur 
foisonnement dans un 
module ; 

- stabilité de 
production ; 

- adapté à la production 
à grande échelle 

- fonctionne avec 
un éclairement 
faible ou diffus 
(même par 
temps couvert) ; 

- un peu moins 
chère que les 
autres 
technologies ; 

- intégration sur 
supports 
souples ou 
rigides ; 

- Moins sensible 
aux 
températures 
élevées 

- permet 
dôobtenir les 
meilleurs 
rendements par 
rapport aux 
autres cellules 
photovoltaïques 
en couche 
mince 
(rendement de 
13%, avec des 
perspectives de 
20% en 
laboratoire) ; 

- permet de 
sôaffranchir du 
silicium ; 

- les matériaux 
utilisés ne 
causent pas de 
problème de 
toxicité ; 

- la cellule peut 
être construite 
sur un substrat 
flexible ; 

- coût moindre 
que pour le 
silicium 
amorphe 

- très bonne capacité 
dôabsorption de 
lumière rendement 
plus élevé, 
comparativement 
aux modules 
traditionnels, 
notamment aux 
hautes 
températures ; 

- stockage efficace du 
cadmium au sein 
dôun compos® stable 
pendant des 
dizaines dôann®es ; 

- durée 
dôamortissement 
rapide (coûts de 
production faibles) ; 

- faible empreinte de 
carbone parmi les 
technologies 
courantes sur base 
dôun cycle de vie. 

IN
C

ON
V

E
N

IE
N

T
S 

- coût de production 
élevé ;  

- rendement faible sous 
un faible éclairement ; 

- Méthode de production 
laborieuse 

- rendement faible sous 
un faible éclairement. 

- rendement 
faible en plein 
soleil, de 5% à 
7% ; 

- nécessité de 
couvrir des 
surfaces plus 
importantes que 
lors de 
lôutilisation de 
silicium cristallin 
(ratio Wc/m² 
faible, environ 
60 Wc/m²) - 
(surface de 3,75 
ha environ 
nécessaire pour 
1MWc de 
puissance) ; 

- performances 
qui diminuent 
avec le temps, 
dôenviron 7% ; 

- Durée de vie 
courte (+/- 
10ans) 

- ratio Wc/m² 
moyen (surface 
de 2,75 ha 
environ 
nécessaire 
pour 1MWc de 
puissance) ; 

- moins 
performant que 
le silicium 
traditionnel 

- utilisation dôun 
composé toxique 
(cadmium). Bien 
quôenferm® entre 
des plaques de 
verres, la fabrication 
et le recyclage 
peuvent sôav®rer 
potentiellement 
polluants ; 

- surface nécessaire 
pour obtenir 1 MWc 
de puissance 
dôenviron 2,75 ha 
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5.2.3.2.2. Comparatif de types des panneaux PV 

Le type de panneau exact et notamment sa puissance nôont pas encore ®t® d®finis. Le tableau suivant présente 

les caractéristiques de 3 panneaux type (polycristallin, silicium amorphe, CIS, CdTe). 

Tableau 61. Caractéristiques indicatives des modules photovoltaïques 

 
Polycristallin 

Couche mince-silicium 
amorphe 

Couche mince-CIS Couche mince-CdTe 

Puissance unitaire 265W 135W 150Wc 102,5Wc 

Tension à puissance 
maximale 

30,7 V 47,0 V 87,5 V 70,0 V 

Intensité à puissance 
maximale 

8,5 A 2,88A 1,93A 1,47A 

Tension de circuit 
ouvert  

37,8 V 61,3 V 112,0 V 88,0 V 

Intensité de court-
circuit 

9,01A 3,41A 2,20 A 1,57A 

Rendement des 
modules 

15,8 % 9,6 % 13,8 % 12,5 % 

Dimensions (L x l x h) 1665 x 991 x 38 mm 1402 x 1001 x 6,7 mm 1257 x 977 x 6,7mm 1200 x 600 x 6,8 mm 

Poids  18 kg 24 kg 20 kg 12 kg 

Types  de cellules Silicium polycristallin 

Cellule tandem 
composée de silicium 
amorphe et de silicium 
microcristallin 

Substrat de CIS (sans 
Cadmium) 

Couche mince CdTe 
semi-conducteur, 216 
cellules actives 

 

5.2.3.2.3. Comparatif des types dôinstallation : panneaux fixes et trackers 

Les panneaux fixes sont disposés sous forme de rang®es, orient®es plein sud. A lôinverse, les trackers 

permettent aux panneaux de sôorienter, en suivant le d®placement du soleil. Les trackers peuvent sôorienter soit 

selon un axe unique (horizontal), soit selon 2 axes (vertical et horizontal). Lôutilisation de trackers peut permettre 

dôaugmenter la production ®lectrique de 30 % environ (20% sur un axe et 40% sur deux axes).  

Le tableau suivant présente les avantages de chacune des 2 techniques. 

Tableau 62. Comparatif des technologies avec et sans trackers 
Le photovoltaïque sans tracker Le photovoltaïque avec tracker 

- Co¾ts plus faibles aussi bien en production quôen 
exploitation (moins de maintenance) Le fonctionnement 
de ces panneaux ne n®cessite pas dô®nergie, 
contrairement aux trackers ou un moteur est nécessaire 
pour orienter les panneaux (avec une consommation 
faible) 

- Rendement supérieur de 30 % environ (surtout pour les 
trackers 2 axes)  

- Imperméabilisation du sol plus faible (panneaux en 
g®n®ral fix®s ¨ lôaide de pieux, alors que les trackers 
demandent en général des embases béton) 

- Surface continue de panneaux moins importante (facilite 
le ruissellement des eaux pluviales)   

- Hauteur beaucoup plus faible des panneaux dôo½ un 
impact paysager plus réduit 

- Hauteur plus importante, dôo½ une utilisation des sols 
sous les panneaux plus importante 

- Technologie la plus couramment employée 
- Technologie plutôt employée dans des régions très 

ensoleillées pour compenser les coûts de production 

- Mise en place facile des panneaux et démantèlement 
aisé 

- Sôadapte plus facilement aux diff®rences de relief 
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5.2.3.2.4. Quantification de la demande suivant le profil de charge 

Dans le cadre de ce projet, lôhypoth¯se pour simuler la consommation consid¯re une variabilit® horaire de 2.5% 

et, une variabilité journalière de 5%. 

× Le profil de charge suivant représente la demande de ménages et SME sur 5 ans (15% de croissance 

soit 3% par an). Il sied de noter que la demande crête de 6100 KW intervient entre 18:00 et 19:00 et la 

demande moyenne est de 2263.6 kW lôannée 5 (hors facteurs de variabilité). 

 
Figure 49. Profil de charge de ménages 

× Le profil de charge ci-dessous représente la demande de clients commerciaux et industriels sur 5 ans 

(15% de croissance soit 3% par an). Il sied de noter que la demande cr°te dôenviron 4000 kW intervient 

entre 08:00 ¨ 16:00 et la demande moyenne est de 2185.5 kW lôann®e 5 (hors facteurs de variabilit®). 

 
Figure 50. Profil de charge de Commerciaux et industriels 
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5.2.3.3. Paramètres de simulation relatifs ¨ lôOption 1: 

Les meilleures pratiques ont été prises en compte pour assurer le contrôle des éléments suivants  

V Perte de puissance  

V Perte réactive  

V Chute de tension ƺ La limite de chute de tension a ®t® fix®e ¨ 5% pour la moyenne tension 

et la basse tension  

V Défauts de court-circuit  

V Limites du facteur de puissance  

V Les simulations ont été effectuées pour un facteur de puissance dans le pire des cas de 

0,88 et dans le meilleur des cas de 0,98  

5.2.3.4. Dimensionnement du conducteur  

Sur la base d'analyse de simulation et des besoins en énergie répertoriés, il a été recommandé que le réseau 

MT en delta pour utiliser un câble ACSR de 120 mm2 et les lignes principales du réseau basse tension à 3 

phases, 50 mm2 ou 35 mm2 ABC. Le reste des dérivations sera monophasé de 16 mm2 selon les distances et le 

nombre de clients dans une région.  

5.3. S®lection de lôalternative du projet et conclusion 

Au regard de ce qui précède, la variante avec projet a été favorisée pour des raisons soutenues et reprises ci-

haut. Cons®cutivement ¨ lôanalyse comparative de 5 options d®finies dans cette ®tude, seule lõOption 1, portant 

sur la mise en valeur de lô®nergie solaire ¨ travers la construction dôune centrale y aff®rente a ®t® retenue. Sous 

cette optique, lõAlternative 2 explorant lôemploi des Modules ou Cellules (Panneaux) à Couches Minces a été 

sélectionnée à cause de ses aspects très compétitifs. Aussi, il convient de souligner que le taux de croissance 

généré à partir des données collectées et les échanges avec les parties prenantes (stakeholders) est de 15% 

pour les 5 prochaines années en raison de 5 en première année, 3% pour les 4 années suivantes. 

Par ailleurs, la dynamique qui se veut adaptative par rapport au présent projet de la Société NURU SARL, 

consid¯re pour lôinstallation du r®seau de distribution basse tension 0,415kV et moyenne tension de 30 kV dans 

la ville de Bunia, Province de lôIturi, les facteurs suivants : 

- les clients d'ancrage seront raccordés avec un câble souterrain en aluminium ACSR de 120 mm2.  

- le réseau BT et le réseau MT seront protégés contre les surtensions et les surintensités.  

- le réseau BT sera équipé à intervalles (après chaque 4-5 portées avec des tubes à décharge IP65 pour 

protéger contre les surtensions induites.)  

- le réseau sera également protégé contre les coups de foudre directs par un fil de terre aérien.  

- un point de mise à la terre est fourni à chaque emplacement du transformateur avec une résistance de 

crête inférieure à 5 ohms  

- les fusibles d'expulsion (2) sont installés comme indiqué ci-dessous pour gérer la protection contre les 

surintensit®s et les surtensions, les transformateurs ont des cornes dôarc (®clateurs) pour les travers®es 

haute tension et les dispositifs de protection contre les surtensions (19).  
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VI. IDENTIFICATION, ANALYSE ET EVALUATION DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX  
 

6.1. Introduction 

Cette partie de lô®tude consiste ¨ identifier, en d®crivant et ®valuant les interrelations qui existent entre le Projet 

relatif ̈  lôinstallation du réseau de distribution basse tension 0,415kV et moyenne tension de 30 kV dans la ville 

de Bunia, Province de lôIturi, en RDC, par la Société NURU SARL. Contextualisant lôoccurrence de ce projet en 

introduction, il a été rapporté que celui-ci est consécutif au projet dôinstallation de la centrale solaire 

photovoltaµque (PV) hybride dôune capacit® install®e de 22.8 MWSTC (ou 22,8 MWc) en vue de la production de 

10 MW de lô®nergie ®lectrique dans la même ville et province et, puis les variations selon les technologies. 

Lô®valuation des impacts est le r®sultat du croisement entre lô®tat initial r®alis®, le projet technique et le retour 

dôexp®rience. Lô®valuation globale du projet est finalement r®alis®e sur la base des impacts r®siduels, côest-à-

dire les impacts qui persistent apr¯s lôapplication des mesures dôatt®nuation ou de bonification. 

6.2. Approche méthodologique 

Une descente sur terrain a été effectuée afin de dégager une approche méthodologique à adopter pour 

lôidentification, lôanalyse ainsi que lô®valuation desdits impacts.  

Le caractère « cumulativité » des impacts nôa pas ®t® mis ¨ profit du fait de sa contribution moindre dans le 

cadre de lôex®cution des travaux de ce projet. Et, une évaluation potentielle sur le projet a été également faite. 

Les articulations ci-après en donnent la teneur. 

6.3. Identification des impacts  

Lôidentification des impacts a consist® en un recensement syst®matique pour chacune des activit®s consid®r®es, 

des impacts susceptibles dô°tre g®n®r®s. Pour ce faire, une matrice dôinteractions potentielles genre matrice de 

L®opold a ®t® mise ¨ contribution. Lôidentification des impacts a pris en compte les principales activit®s 

associ®es ¨ lôimplantation et ¨ lôexploitation du projet. Les r®cepteurs de l'environnement pris en compte incluent 

l'air, le sol, l'eau, le paysage pour le milieu physique, la Faune et la Flore pour le milieu Biologique, la santé, 

l'emploi, la sécurité, pour le milieu socio-économique. 

Ainsi, lôidentification des impacts environnementaux et sociaux prévue dans le cadre de cette étude a été 

effectuée suivant le préalable ci-haut évoqué. Lôactivit® et son milieu d'accueil (environnement imm®diat) ®tant 

d®crits pr®c®demment ; la mise en corr®lation dôune part des activit®s associ®es aux différentes activités avec 

dôautre part, les ®l®ments de l'environnement, a permis d'identifier les interactions d®coulant des principales 

activités 

6.4. Evaluation des impacts sur les activités du projet 

Lô®valuation des impacts sur les activit®s du projet est effectuée à deux niveaux à savoir :  

- Identification, analyse et évaluation des impacts environnementaux et sociaux ; 

- Identification, analyse et évaluation des risques environnementaux et sociaux. 

En effet, il sied de souligner quôautant les impacts sont identifiés, analysés et évalués autant il en est pour les 

risques. Certes, par ce quôavec les activit®s du projet, les risques sont dôautant plus nombreux et ®vidents que 
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les seront les impacts. Sur ce, pour rester dans la conformité, le vocable impact est pris dans une étendue 

beaucoup plus large. 

6.4.1. Démarche méthodologique  

Les impacts générés par les activités du projet sur l'environnement sont pris en compte à travers deux grandes 

étapes. La première concerne l'identification et l'analyse des impacts environnementaux.  

La deuxième traite de l'évaluation de l'importance des impacts environnementaux identifiés. L'identification et 

l'analyse des impacts environnementaux porteront sur les paramètres ci-dessous :  

- Les phases de pr®paration, dôam®nagement/ construction et dôexploitation des activit®s du projet ;  

- les sources d'impact ;  

- la nature de lôimpact ; 

- les composantes du milieu récepteur. 

Les composantes du milieu récepteur analysées au cours de l'étude sont les composantes physiques, biologique 

et humaine de lôenvironnement. Les sources d'impacts comprennent toutes les activités susceptibles d'avoir un 

effet direct ou indirect sur une ou plusieurs composantes du milieu r®cepteur. La nature de lôimpact repr®sente 

lôeffet de lôimpact sur la composante du milieu. 

6.4.2. Identification des composantes environnementales  

Lôidentification des impacts consiste ¨ mettre en interaction les facteurs biophysique et socio-économique de 

lôenvironnement. Les ®l®ments concern®s par la pr®sente ®tude sont repris tels que : 

ü Facteurs physiques :  

¶ Air  

¶ Sol 

¶ Eau 

¶ Paysage  

ü Facteurs biologiques : 

¶ Faune (tellurique et aquatique) 

¶ Flore (tellurique et aquatique) 

ü Facteurs socio-économiques : 

¶ Santé et Hygiène 

¶ Sécurité  

¶ Esthétique  

¶ Economie 

¶ Culture  
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6.4.3. Identification des interrelations 

La premi¯re ®tape consiste ¨ identifier, dôune part, les sources dôimpact, et, dôautre part, les ®l®ments du milieu 

susceptibles dô°tre affect®s. Cette identification permet de sôassurer quôaucun ®l®ment nôaura ®t® omis lors de 

lôanalyse. Les sources dôimpact correspondent aux différentes opérations qui auront cours lors des phases de 

préparation et de la r®alisation des travaux ou encore lors de la p®riode de pr®sence et dôexploitation du projet. 

Ces éléments proviennent donc de la description du projet. 

Les éléments du milieu susceptibles de subir des répercussions sont extraits de la description du milieu. Il 

sôagira en fait de faire ressortir les ®l®ments inventori®s qui pourraient °tre impact®s dôune fa­on ou dôune autre 

par les différentes actions du projet. Une fois ces deux groupes dô®l®ments connus, la grille dôinterrelations est 

®tablie. Elle pr®sente dôun c¹t® les sources dôimpact et de lôautre, les ®l®ments du milieu. ê lôint®rieur de cette 

grille sont identifiés les éléments du milieu qui pourraient être affect®s par une source dôimpact donn®e.  

6.4.4. £valuation de lôimportance des impacts potentiels  

Lô®valuation des r®percussions sur lôenvironnement est r®alis®e ¨ lôaide de la m®thode int®grant ¨ la fois, la 

nature, la dur®e, lô®tendue et lôintensit® de la perturbation dôun ®l®ment du milieu ainsi que la valeur de lô®l®ment 

sensible affecté. Lô®valuation globale des impacts sôexprime par lôimportance de lôimpact qui permet de porter un 

jugement global sur lôimpact probable caus® ¨ la composante environnementale perturbée par le projet. 

Un impact est évalué à partir des critères définis ci-dessous : 

ü Nature de l'impact : Un impact peut être positif ou négatif. Un impact positif engendre une amélioration 

de la composante du milieu touchée par le projet, tandis qu'un impact négatif contribue à sa 

détérioration. 

ü Sensibilité du milieu : La sensibilit® dôun ®l®ment du milieu exprime lôopposition quôil pr®sente ¨ 

lôimplantation des composantes du projet. Le degr® de sensibilit® attribu® ¨ un ®l®ment est fonction de 

deux crit¯res, soit le niveau de lôimpact appr®hend® auquel le projet sôexpose soit la valeur de lô®l®ment. 

La valeur accordée à un élément est fonction de sa valeur intrinsèque, de sa rareté, de son importance 

et de sa situation dans le milieu. Elle tient compte également de la législation. 

ü Intensité de l'impact : Elle correspond ¨ tout effet n®gatif qui pourrait toucher lôint®grit®, la qualit® ou 

lôusage dôun ®l®ment. On distingue trois niveaux dôintensit® : forte, moyenne et faible. 

ü Étendue de l'impact : Il correspond au rayonnement spatial de lôimpact dans la zone dô®tude. On 

distingue quatre niveaux dô®tendue : nationale, r®gionale, locale et ponctuelle. 

ü Importance de l'impact : La matrice présentée adéquate reprise ci-bas permet de déterminer 

lôimportance de lôimpact. Lôimportance est un crit¯re qui permet de porter un jugement partiel sur 

lôimpact, côest-à-dire avant que la durée ne soit prise en compte. On distingue quatre catégories 

dôimportance : inadmissible, majeure, moyenne et mineure. 

ü Dur®e de lôimpact : Lôimportance relative de lôimpact est d®termin®e en int®grant la dur®e, soit la 

p®riode pendant laquelle lôimpact se fera sentir. On distingue trois dur®es : longue, moyenne et courte. 

ü Importance relative de lôimpact : La matrice présentée au tableau 3 en annexe permet de déterminer 

lôimportance relative de lôimpact. Lôimportance relative permet de porter un jugement global sur lôimpact 
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en les comparants les uns avec les autres sur la base de leur durée. On distingue quatre niveaux 

dôimportance relative : inadmissible, majeure, moyenne et mineure. 

Après la caractérisation des interactions entre les activités du projet et les composantes environnementales 

affectées, les paramètres caractéristiques des impacts associés seront relevés à la lumière du tableau de 

classification de lôimportance absolue de ceux-ci (grille de FECTEAU, 1997). 

Tableau 63. Grille d'évaluation de l'importance absolue des impacts (Fecteau,1997) 

Intensité Etendue Durée Importance 

Forte 

Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure 

Courte Moyenne 

Locale 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure 

Courte Moyenne 

Ponctuelle 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Moyenne 

Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure 

Courte Moyenne 

Locale 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 

Ponctuelle 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Faible 

Régionale 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Locale 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Ponctuelle 

Longue Mineure 

Moyenne Mineure 

Courte Mineure 
 

6.4.5. Sensibilité environnementale des éléments de milieu 

Les composantes de lôenvironnement, qui sont potentiellement susceptibles de subir des impacts, sont group®es 

selon le milieu concerné et classées selon leur sensibilit®. Lôanalyse de cette sensibilit® permet de d®finir le 

niveau de r®sistance que lô®l®ment pr®sente par rapport au projet. Cette sensibilit® est le croisement de lôimpact 

appr®hend® et de la valeur de lô®l®ment telle que pr®sent®e ci-dessous : 
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Tableau 64 Sensibilité environnementale des éléments du milieu 

Milieu Eléments  Impact appréhendé Valeur Sensibilité 

 

 

Milieu physique 

 

Sols Moyen Faible Faible 

Air et climat Faible Faible Faible 

Qualité des eaux Moyen Moyenne Moyenne 

Paysage Moyen Faible Faible 

 

Milieu biologique 

 

 

Flore Faible Faible Faible 

Faune Faible Faible Faible 

Espaces protégés 
Faible Faible Faible 

 

 

 

 

Milieu humain 

 

Population, habitats et foncier Faible Moyenne Faible 

Santé et hygiène Faible Faible Faible 

Ambiance sonore Moyen Faible Faible 

Agropastoralisme Faible Faible Faible 

Activité socio-économique / 

Emploi 
+++ +++ +++ 

Infrastructures et équipements Faible Faible Faible 

Tourisme +++ +++ +++ 

Archéologie et patrimoine Faible Faible Faible 

(+++ : Impact Positif) 

6.4.6. Inventaire des sources dôimpacts potentiels  

Toutes les actions du projet ayant une incidence environnementale potentielle sont scindées en groupes selon le 

milieu concerné, et classées suivant la période d'altération. Ainsi, certaines actions du projet sont propres à la 

phase de pré-construction ou construction et d'autres seront observées au cours de la phase d'exploitation. 

La m®thodologie adopt®e pour lô®valuation des impacts potentiels est bas®e sur la sensibilité environnementale 

des ®l®ments du milieu. Lôanalyse de cette sensibilit® permet de d®finir le niveau de r®sistance que lô®l®ment 

présente par rapport au projet. 

ü Phase de pré-construction : phase pendant laquelle, on procédera à la reconnaissance de terrains et la 

réalisation des études (reconnaissances topographiques, géotechniques, etc.), ainsi que les travaux de 

pr®paration de lôemprise du trac® de la ligne et des chemins dôacc¯s, mise en place des ®quipements, 

balisage, etc.) ; 

ü Phase de montage, raccordement et mise en service : phase correspondant aux travaux de chantier 

pour la réalisation du projet. Elle se termine par une étape de remise en état du site de chantier ; 

ü Phase dôexploitation et dôentretien : phase correspondant ¨ lôop®rationnalisation et ¨ lôutilisation de 

lôinfrastructure r®alis®e, ainsi quô¨ lôentretien et la r®paration si n®cessaire des diff®rentes composantes 

de génie civil et techniques de cette infrastructure. 

ü Phase de démantèlement : à la fin du cycle de vie du projet, le démantèlement sert à extraire et 

®vacuer tout mat®riau qui pr®sente un danger sur lôenvironnement quelconque, d®contaminer les 

éléments du milieu touchés, déconstruire les équipements qui ont servi à son exploitation. 

Ci-apr¯s lôinventaire des sources dôimpacts que peuvent potentiellement générer, lors du déroulement du projet, 

des impacts sur les éléments du milieu : 
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Tableau 65. Inventaire des sources dôimpacts potentiels pour les Phases de Pr®construction et de Construction 

Sources dõimpacts potentiels Description de lõactivit® 

Phase de pré-construction de 
la ligne électrique 

 

Prospections préliminaires 

Correspondent aux travaux de reconnaissances topographiques et géotechniques 
effectu®es sur le terrain pour lôidentification des caractéristiques morphologiques, 
g®ologiques et m®caniques des sols dans lôemprise du projet. La pr®sence sur le site 
des équipes de reconnaissance, munies notamment de matériel de reconnaissance qui 
peut être lourd (forages géotechniques) et les différents mouvements de transports et 
circulation nécessaires. 

Repérage et Piquetage sur 
terrain   

Elle permet lôidentification d®finitive de lôemprise du projet et les aires annexes afin de 
matérialiser le tracé de la ligne en relevant tous les éléments topographiques 
necessaires au moyen des piquets et connaissant la portée moyenne entre poteaux, il 
determinera son emplacement                                                .                                                                                       

Ouverture des accès 

Les travaux dôexcavation et de compactage seront entam®s dans certains coins pour 
faciliter la circulation des engins amenés à fréquenter le site et de permettre la livraison 
et lôacc¯s aux diff®rents postes ®lectriques. 

Préparation de la plateforme et 
installation du chantier 
 

Cette ®tape induira la pr®sence et lôutilisation dôengins de construction, des 
mouvements de terres, excavations et dépôts provisoires de matériaux de 
construction, lôapport de mat®riels et outillages sp®cialis®s pour lôinstallation et 
lôentretien des engins de chantier. 

Approvisionnement des 
matériaux et matériels  

Cette étape correspond principalement à l'ensemble des aspects relatif au transport 
et à la circulation des différents outils mis en service pour l'installation du chantier. 

Phase de construction ou 
Montage 

 

Excavation 
 

Il consiste à realiser les creux en passant par les étapes ci-après: le terrassement, la 
d®molition, lô®vacuation ¨ la d®charge des mat®riaux incoh®rents, les fouilles en terrain 
de toute nature, le réglage de fond de fouille qui consiste à la pose du premier Lit de 
sable (0,10m), le compactage, remblayage; nettoyage de la zone de travail. 

Assemblage des supports 
 

Il consistera à reunir toutes les pieces autour du Poteau des matériels en lots de barres 
de meme dimensions, des boulons des dimensions et dôisolateurs et une verification de 
tous les boulons sera ®ffectu®e afin de sôassurer quôaucune pi¯ce ne manqu® et que 
tout a été bien serrés et mates. 

Pose des poteaux 
 

Les poteaux seront ®l®v®s et pos®s ¨ lôavancement par le recours de la main dôoeuvre 
locale pour des endroits dôacc¯s faciles , une possibilit® de faire recours aux grues 
légers pour lever les parties sera envisage en cas des situations complexes.  

Tirage et déroulage des 
conducteurs  

Le déroulage de cable passe par les étapes ci-après: Preparation du materiel: chaines, 
touret, poulies, compresseurs dôair, cordages, palans, vérins, etc.; Déroulage, 
Manchonnage, Relevage et reglage des cables, Ancrage des conducteurs, Mise sur 
pinces, pose des bretelles, pose de contre poids.  

Revision générale  

Elle consiste généralement à un contrôle de  tous les éléments de la ligne avant lôessai 
à savoir : lô®tat de serrage des boulons au niveau des poteaux ; suffisance de cornière 
et leur emplacement requis, le respect  de lôecartement minimum des mises sur pince 
et des cables; les valeurs de la mise à la terre ; la Pose des plaques de signalisation. 

Essai de la ligne  

Elle consiste à procéder à des différents tests sur la ligne qui serviront à certifier que la 
ligne construite respecte le cahier de charges et les normes.  
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Tableau 66. Inventaire des sources dôimpacts potentiels pour les Phases de Remise en ®tat, dôExploitation et de 
Démantèlement 

Sources dõimpacts potentiels Description de lõactivit® 

Phase dõexploitation ou de Mise en 

service 

 

Interconnexion Il consiste ¨ interconnecter les usagers ¨ la ligne pour lôutilisation de 

lô®nergie ®lectrique. 

Entretien et reparation Cette activité regroupe tous les travaux dôentretien de la ligne électriquet, il 

consistera à  remplacer des matériels ou équipements dans le cadre de 

lôentretien pr®ventif ou lors de bris. 

Phase de démantèlement 
 

Excavation Elle consiste en la réouverture des creux ou fouilles ou demolition des 

fondations et enlèvement des poteaux, conducteurs, isolateurs et structures 

métalliques. 

Démantèlement Cette action englobe le d®mant¯lement de lôensemble des ®quipements du 

projet à la fin de son cycle de vie. 

Gestion des déchets solides et des 

matériaux 

Cette activité consiste en la gestion des déchets solides et matériaux 

émanant des activités de démantèlement de la centrale. La gestion de ces 

déchets regroupe leur collecte, leur traitement et leur devenir. 

Remise en état  Elle correspond à la remise en état des aires affectées par les travaux. 

6.4.7. Identification et ®valuation des impacts potentiels du Projet sur lôenvironnement 

La matrice dôinterrelation ci-dessous illustrée, montre les différentes interrelations entre les éléments du milieu 

susceptibles dô°tre impact®s par la r®alisation du projet, et les ®l®ments et phases du projet sources dôimpact. 
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Tableau 67 Matrice d'interrelation du projet 
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6.4.7.1. Impacts positifs du projet  

Le projet pr®sente dôimportants avantages socio-économiques pour la région car il contribuera à la sécurisation 

de la fourniture d'électricité. Il constitue un facteur incitatif de développement d'activités économiques nouvelles 

et de création de nouvelles PME. De plus, le projet requiert dans sa phase de mobilisation une main-dôîuvre 

temporaire qui aura un impact positif transitoire au niveau local et sera demandeur de biens et de services 

locaux. Lôexploitation de la centrale aura une incidence positive du fait de la diversification de la capacit® de 

production et de lôam®lioration de la fiabilit® du syst¯me. 

En somme, la réalisation de la centrale solaire de NURU SARL va permettre : 

ü D'inciter les investisseurs et les développeurs à développer des activités économiques nouvelles et de 

créer de nouvelles PME ; 

ü Dynamiser l'économie de la région : 

V Les prestations dôing®nierie : lô®tude et le contr¹le des travaux sera confi® ¨ un prestataire de 

service (BET) ainsi que des laboratoires dôanalyse et de contr¹le sp®cialis®s ; 

V Lôattribution de march® de travaux ; 

V La cr®ation dôemplois : les différents travaux se dérouleront sur plusieurs mois et nécessiteront 

une masse de main dôîuvre qui pourra être recrutée localement ; 

V La main dôîuvre employ®e par les entreprises de travaux repr®sente une client¯le potentielle 

pour les petits commerces des environs ; 

V Augmentation du chiffre dôaffaire des fournisseurs de mat®riaux locaux, des entreprises de 

mécanique et stations de service des environs. 

ü Impact positif direct en raison des retombées fiscales de la commune ; 

ü Réduire les émissions de CO2. 

6.4.7.2. Impacts négatifs du projet 

Les lignes suivantes en présentent la teneur. 

6.5. Analyse, Caractérisation et Evaluation dôimpacts 

6.5.1. Impacts potentiels liés à la Phase de Pré-construction du Projet 

La phase de la pré-construction comprend les travaux des prospections topographiques et géotechniques, de 

lôouverture des voies dôacc¯s ainsi que la mise en place du chantier. 

6.5.1.1. Impact potentiels sur le Milieu Physique 

6.5.1.1.1. Impact potentiels sur le sol 

Lôacc¯s au terrain n®cessitera la construction de voies empierr®es, en fonction des engins utilis®s et des 

conditions locales du sol. Comme sur toutes les voies carrossables non goudronnées, le sol pourrait se tasser 

surtout par temps humide. Au stade de la conception préliminaire, le déplacement de volumes de terre significatif 

nôest pas envisag®. De faibles quantit®s de terres excav®es pourront °tre r®utilis®es localement en entrant dans 

la composition des routes dôacc¯s ou r®parties aux alentours avec un impact mineur sur la topographie du site. 

Le sol peut subir une pollution liée aux déversements accidentels des hydrocarbures en provenance des engins 

du chantier ainsi que la mauvaise gestion du dépôt des produits chimiques (réactifs, adjuvants pour béton, 

peintures, dissolvant, diluants, nettoyant, colles, vernisé). 
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Lôimpact est jug® faible vu la dur®e que prend cette phase et qui est n®gligeable par rapport ¨ la dur®e de vie du 

projet et à la nature du sol.  

Milieu Physique 
Elément 

 

Sol 

 

Sensibilité  Faible  

 

Intensité  

 

Faible 

 

Etendue  

 

Locale  

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible 

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase pré-construction 

 

 

Faible  

 

Impacts 

ü Tassement du sol (piste carrossable existante). 
ü Potentielle contamination par le reste des huiles de vidanges et hydrocarbures. 

6.5.1.1.2. Impact potentiel sur lôeau 

Pendant la phase de pré-construction le seul impact n®gatif sur lôeau est li® ¨ la mauvaise manipulation et au 

mauvais d®p¹t des produits chimiques et des hydrocarbures ainsi quôau d®versement accidentel des 

hydrocarbures en provenance des engins du chantier. 

Lôimpact est jug® faible vu quôil est ponctuel et de tr¯s courte dur®e. 

Milieu  Physique  Elément  

 

Eau 

 

Sensibilité  Moyenne  

 

Intensité  

 

Faible 

 

Etendue  

 

Locale  

 

Importance de 

lõimpact 

Faible Importance relative de 

lôimpact 

Phase pré-construction Faible  

Impacts 

ü Potentielle contamination des eaux par les huiles de vidanges et hydrocarbures. 

 

6.5.1.1.3. Impact potentiel sur lôair 

Lors de la phase de pré-construction, une d®gradation de la qualit® de lôair est envisageable en raison de 

lôaugmentation de la concentration des poussi¯res et des gaz dô®chappement dans lôair li®e aux taux de 

circulation des engins de chantier ainsi que les travaux de prospection pr®liminaire et de lôouverture des voies 

dôacc¯s.  

Lôimpact est jug® faible du fait de la ponctualit® et de la courte dur®e de lôeffet. 

Milieu Physique élément 

 

Air 

 

Sensibilité Faible  

 

Intensité  

 

Faible 

 

Etendue  

 

Locale  

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible 

 

Importance relative 

de lôimpact 

 

Phase pré-

construction 

 

 

Faible  

 

Impacts 

ü Emission locale des poussières. 
ü Emission locale des polluants issus des échappements des engins de travaux. 
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6.5.1.2. Impacts potentiels sur le Milieu Biologique 

Comme indiqué dans la description du milieu, le site du projet est un site dont le climat est de type tropical 

humide. 

Les travaux de la phase de pré-construction n®cessiteront le d®frichement pour la r®alisation des voies dôacc¯s. 

Lôimpact est jugé faible vu la nature du site et la dispersion de la végétation tropicale. 

Milieu  Biologique  Elément  

 

Faune et Flore 

 

Sensibilité  Faible 

 

Intensité  

 

Faible  

 

Etendue  

 

Locale  

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible 

 

Importance relative 

de lôimpact 

 

Phase pré-

construction 

 

 

Faible  

 

Impacts 

ü D®frichement faible de quelques individus dõespaces. 
 

6.5.1.3. Impacts potentiels sur le Milieu Humain 

Étant donné que le site du projet se trouve proche de la population avoisinante, la phase de la pré-construction 

aura un impact négatif significatif sur la population. Le d®rangement li® ¨ lôaugmentation de la circulation à la RN 

27 et au voisinage du rayon dôaction du projet ainsi quôune pollution sonore due aux travaux de terrassement et 

de la circulation de la machinerie lourde. Toutefois la phase de pré-construction permettra la cr®ation dôemplois 

pour la main dôîuvre locale ainsi que le d®veloppement du march® local surtout en mati¯re dôapprovisionnement 

des matériaux de construction. 

Milieu Humain 
élément 

 

Population, activité socio-économique, santé & 

hygiène 

Sensibilité 
Moyenne  

 

Intensité 

 

Faible 

 

Etendue 

 

Locale 

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Moyenne  

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase Pré-construction 

 

Moyenne  

 

Négative 

Impacts 

 
ü Affectations de biens, des terres, dõhabitations de la population riveraine (Ligne3) 
ü Augmentation  du trafic sur la route principale 
ü Elévation du niveau sonore. 
ü Cr®ation de postes dõemploi temporaires. 

6.5.1.3.1. Impacts potentiels sur les infrastructures et équipements 

La phase de pré-construction et de construction ou réalisation du projet induira un trafic supplémentaire, mais 

pas tr¯s important vu que les constructions sont limit®es aussi bien dans lôespace que dans le temps, et donc la 

perturbation serait faible. 

Milieu  Humain  Elément  

 

Infrastructure & équipement 

 

Sensibilité  Faible  

 

Intensité 

 

Faible 

 

Etendue  

 

Locale  

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible 

Importance relative de 

lôimpact 

Phase pré-construction 

 

 

Faible  

Impacts 
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ü Transport des engins et matériaux ; 
ü Altération de la piste carrossable existante. 

6.5.1.3.2. Impact potentiel sur lôarch®ologie et patrimoine 

Les visites de terrain et la recherche bibliographique dans le cadre de la pr®sente ®tude, nôont montr® la 

pr®sence de vestige arch®ologique ni de patrimoine. Ainsi, lôimpact sur cette composante est nul. Mais il est 

conseill® que si des d®couvertes sont faites durant la phase de r®alisation, le ma´tre dôouvrage doit arr°ter les 

travaux et en informer les services compétents. 

6.5.2. Impacts potentiels liés à la Phase des travaux du Projet 

La phase de construction comprend la r®alisation des travaux de construction jusquô¨ lôach¯vement de 

lôinstallation du réseau de distribution MT/BT. La mise en place du chantier peut avoir lieu sur le terrain même du 

projet. Une utilisation supplémentaire de la surface pour le chantier de construction nôest en g®n®ral pas 

nécessaire.  

Les principaux impacts potentiels liés à la construction sont comme suit : 

6.5.2.1. Impacts potentiels sur le Milieu Physique 

6.5.2.1.1. Impacts potentiels sur le sol 

Pendant la phase de construction, le sol pourra potentiellement être amené à subir des modifications variables 

en relation avec le type dôinstallation, la m®thode de pose et la taille des modules. Ces modifications seront plus 

accentuées d¯s lors quôon emploiera des installations avec trackers dans la mesure où la fondation serait  

importante. 

Les impacts potentiels sur le sol sont les suivants : 

ü travaux de terrassement et imperméabilisation ; 

ü tassement du sol ; 

ü érosion du sol ; 

ü pollution chimique. 

a) Terrassement 

Le sol pourrait être compacté aussi bien par le mouvement des engins poids lourds, que par le fait que le projet 

prévoit des pièces préfabriquées volumineuses (fondations en béton, pose des poteaux, etc.). 

En effet lôimportance de lôimpact de terrassement et de tassement du sol est jugé faible vu la durée que prend 

cette phase et qui est négligeable par rapport à la durée de vie du projet et à la nature du sol.  

Déplacement des terres 

Cet impact potentiel pourrait être observé surtout lors du creusement des trous pour la pose des poteaux et des 

surfaces de fondation.  De quantités assez grande de terre suite ¨ lôexcavation pourraient °tre g®n®r®es, et 

lô®quilibre d®blais remblais ne serait pas respect®. Ces volumes exc®dentaires serviront ¨ compenser les 

différences de relief au niveau du site. 
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b) Imperméabilisation du sol 

En effet lôimpact dôimperm®abilisation du sol est insignifiant pour une installation de ±30 diamètre pour lôancrage 

des poteaux contre une surface de moins dô1 mĮ pour une installation fixe. 

Lôimpact est jugé faible, Bien que permanent. 

c) Érosion du sol 

En plus de lôinstallation elle-même, divers aménagements sont nécessaires pendant la phase de construction, 

ouverture des voies dôacc¯s au chantier, cr®ation dôaire dôentreposage de mat®riaux ou de stationnement des 

engins. Ces aménagements pourraient causer une érosion supplémentaire du sol, une certaine compaction et 

lôincorporation de mat®riaux ®trangers. 

d) Pollution chimique 

Les risques de pollution des sols seront limités aux déversements accidentels de produits utilisés pendant la 

phase chantier (carburant, lubrifiants) ou aux pertes des engins défectueux. Le compactage et la pollution du sol 

par des engins de chantier pourrait entraîner un changement durable de la structure du sol et des facteurs 

abiotiques du site (eau, air et substances nutritives, ainsi facilit® dôenracinement). 

Lôimpact est jug® de faible ¨ moyen d®pendamment de la dur®e des travaux et de la nature du sol. 

Milieu  Physique Elément  

 

Sol  

 

Sensibilité  Moyenne  

 

Intensité  

 

Moyenne 

 

Etendue  

 

Locale  

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Moyenne 

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase construction 

 

 

Moyenne 

 

Impacts 

ü Tassement et compaction du sol). 
ü Déplacement des terres. 
ü Imperméabilisation du sol. 
ü Potentielle contamination par le reste des huiles de vidanges et hydrocarbures. 

6.5.2.1.2. Impacts potentiels sur lôeau 

La description de lô®tat initial de lôenvironnement au niveau de la zone dô®tude a permis de constater qui il nôy a 

pas de cours dôeau dans la zone dô®tude. Ainsi lôimpact potentiel du projet sur lôeau en phase chantier pourrait 

être observé par une contamination accidentelle de la nappe par une mauvaise manipulation des matières 

dangereuses (peinture, produits chimiquesé), de d®versements accidentels des hydrocarbures, ou rejets des 

eaux usées directement dans la nature (eaux de lavage des engins, eaux us®es, é). 

Cet impact potentiel est jug® faible puisquôil est ponctuel et de courte dur®e, mais peut °tre consid®r® moyen si 

les déversements sont importants 

Milieu Physique  Elément  

 

Eau 

 

Sensibilité Moyenne 

 

Intensité  

 

Faible 

 

Etendue  

 

Locale  

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible 

Importance relative de 

lôimpact 

Phase construction 

 

 

Faible 
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Impacts 

ü Contamination accidentelle de la nappe. 
ü Modification de lõ®coulement superficielle. 

6.5.2.1.3. Impacts potentiels sur lôair 

Les ®missions dans lôatmosph¯re occasionn®es lors de la phase chantier seront dues aux ®missions de gaz 

dô®chappement et aux poussi¯res soulev®es par les v®hicules apportant le mat®riel sur site pour lôinstallation du 

réseau de distribution. Celles-ci seront similaires à tout chantier de travaux. On assistera donc à une 

augmentation des volumes de poussi¯res, et des d®gagements des gaz dô®chappement dans lôair. Le projet se 

trouve dans une zone vaste avoisinant la population, ce qui aidera à la dispersion de 

cette pollution minime et momentanée. 

Lôimpact potentiel du projet sur lôair en phase construction est donc jug® faible (non permanent, ®tendue locale 

faible). 

Milieu  Physique  Elément  

 

Air 

 

Sensibilité  Faible  

 

Intensité  

 

Faible 

 

Etendue  

 

Locale  

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible 

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase construction 

 

 

Faible 

 

Impacts 

ü Emission locale des poussières. 
ü Emission locale des polluants issus des échappements des engins de travaux. 

6.5.2.1.4. Impacts potentiels sur le paysage 

Lôinstallation du chantier et lôaugmentation du mouvement de circulation affecteront le paysage du site du 

projet, assez fréquenté. Ces effets ne sont pas permanents et de faible intensité. 

 

Milieu  Physique  Elément  

 

Paysage 

 

Sensibilité  Faible  

 

Intensité  

 

Faible 

 

Etendue  

 

Locale  

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible 

 

Importance relative 

de lôimpact 

 

Phase construction 

 

 

Faible 

 

Impacts 

ü Présence des installations de chantier. 
ü Mise en place des remblais provisoires. 

6.5.2.1.5. Impacts potentiels liés à la gestion des déchets solides 

La nature des déchets générés par la construction de la ligne électrique dôun parc photovoltaïque dépend de la 

méthode de construction et du conditionnement des éléments livrés sur site. En effet, la grande majorité des 

déchets produits proviennent de lôemballage des mat®riaux et des composants mis en îuvre. Les structures 

metalliques, les conducteurs et isolateurs sont fréquemment conditionnés dans des caisses en carton, elles 

peuvent mêmes etre stockées sur de palettes en bois. La pr®sence dôouvriers sur lôemprise augmenterait 

également des déchets de type ménager et les opérations de construction pourraient également occasionner 

des chutes (par exemple de câbles et de profils métalliques). Les déchets générés durant la phase de 

construction seront évacués par le constructeur vers les filières de traitement appropri®es, de sorte que lôimpact 

résiduel pour le site soit minime voire inexistant. 
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6.5.2.2. Impacts potentiels sur le Milieu Biologique 

6.5.2.2.1. Impacts potentiels sur la flore 

Lôemprise de la ligne électrique de la centrale photovoltaïque nôenregistre pas une végétation assez remarquable 

simplement parce quôelle se situe dans les routes et art¯res principales. Les espèces floristiques étant présentes 

en faible quantit®, lôimpact potentiel sur la végétation est jugé faible (étendue locale, impact temporaire). 

Milieu  Biologique Elément  

 

Flore 

 

Sensibilité  Faible  

 

Intensité  

 

Faible 

 

Etendue  

 

Locale  

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible 

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase construction 

 

 

Faible  

  

Impacts 

ü D®frichement faible de quelques individus dõespaces. 

6.5.2.2.2. Impacts potentiels sur la faune 

La faune de la zone dô®tude est caract®ris®e par la pr®dominance des rongeurs, et des reptiles en relation avec 

la végétation à climat trpical humide. Ces espèces peuvent, au moment des travaux, trouver une alternative 

dôhabitat, ®tant donné que le projet est situé dans une vaste étendue présentant les mêmes caractéristiques. 

Lôimpact potentiel du projet sur la faune est faible. 

Milieu  Biologique Elément  

  

Faune  

 

Sensibilité  Faible  

 

Intensité  

 

Faible 

 

étendue 

 

Locale  

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible 

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase construction 

 

 

Faible  

 

Impacts 

ü Défrichement des habitats dõesp¯ces fauniques dans lõemprise  du projet. 

6.5.2.3. Impacts potentiels sur le Milieu Humain 

Comme a été précisé auparavant, lôemprise du réseau de distribution MT/BT est situé en pleine ville de Bunia, 

dans les art¯res principales et lôimpact n®gatif succeptible dôaffecter cette sous composante est quasiment faible. 

Par contre, lôimpact positif sera important, en raison de lôembauche de la main dôîuvre locale, et 

lôapprovisionnement en mat®riaux de construction du projet de la société NURU SARL. 

6.5.2.3.1. Impacts potentiels sur la population 

Pendant la construction, une augmentation du trafic routier à la RN 27 est à envisager pour livrer les poteaux, et 

les 

matériaux nécessaires à la construction de de la ligne de  la centrale. Pendant quelques mois de construction, le 

trafic augmentera également en raison du déplacement des véhicules et des équipes techniques nécessaires 

pour la construction. 
 

L'impact potentiel du projet sur le trafic lors de la phase chantier est jugé faible vu que le chantier se trouvera 

dans le parc solaire et vu la durée limitée de l'impact. 
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L'impact potentiel du projet sur la population lors de la phase chantier est jugé faible vu l'éloignement de ce 

chantier par rapport à la population et la durée limitée de l'impact. 

Milieu Humaine Elément  

 

Population 

 

Sensibilité  Faible 

 

Intensité 

 

Faible 

 

Etendue  

 

Locale  

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible 

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase construction 

 

 

Faible  

 

Impacts 

ü Augmentation du trafic sur les routes principales; 
ü Emission locale des poussières ; 
ü Elévation du niveau sonore ; 
ü Emission des polluants atmosphériques et de composantes volatiles ; 
ü Gestion des déchets sur les zones de travaux. 

6.5.2.3.2. Impacts potentiels sur lôactivit® ®conomique 

La phase de construction va dynamiser le tissu ®conomique de la r®gion en raison de lôembauche de la main 

dôîuvre locale, et lôapprovisionnement en matériaux de construction du projet. 

Milieu  Humain Elément  

 

Activité socioéconomique 

 

Sensibilité  +++ 
 

Intensité  

 

Moyenne 

 

Etendue  

 

Régionale  

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Positive  

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase construction 

 

 

Positive  

 

Impacts 

ü Cr®ation de postes dõemploi temporaires ; 
ü Augmentation du chiffre dõaffaire des fournisseurs mat®riaux locaux, des entreprises de m®canique de stations de service des 

environs. 

6.5.3. Impacts potentiels liés à la Phase dôExploitation du Projet 

Les impacts potentiels du projet li®s ¨ la phase dôexploitation englobent tous les ph®nom¯nes qui se manifestent 

lors de lôexploitation et de la maintenance du réseau de distribution MT/BT à Bunia. Ils sont liés à la nature de 

lôinstallation et son fonctionnement. 

6.5.3.1. Impacts potentiels sur le Milieu Physique 

6.5.3.1.1. Impacts potentiels sur le sol 

A ce stade du projet (phase dôexploitation), le sol sera affect® par effet de tassement ¨ la suite du maintien des 

couloirs dégagés des emprises et des passages reccurents et temporaires des véhicules dans le cadre du suivi 

et maintenance des lignes de transport dô®nergie ®lectrique. Aussi, par d®verssement accidentels des huiles-

moteurs, cette cible pourrait être affectée. 

 Cet impacte est jugé faible à moyen. 

Milieu Humaine Elément  

 

Climat 

 

Sensibilité  Moyenne 

 

Intensité 

 

Moyenne  

 

Etendue  

 

Régionale  

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Moyenne  

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase dôexploitation 

 

 

Moyenne  
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Impacts 

ü Contribution à la hausse des émissions des gaz à effet de serre ; 
ü Pollution sonore 

6.5.3.1.2. Pollution atmosphérique  

Dans le cadre du projet dôinstallation du r®seau de distribution MT/BT ¨ Bunia par NURU SARL, les lignes 

électriques vont génèrer des champs ®lectromagn®tiques autour dôelles, lors du transport de lô®nergie (Photo ci-

dessous). Lôeffet de ces champs sur lôenvironnement, aussi bien sur la faune que sur lô°tre humain, nôest pas 

tr¯s clair. Bien que la plupart des ®tudes nôaient pas r®v®l® dôeffets n®gatifs, certaines ®tudes laissent entrevoir 

quôelles pourraient g®n®rer des probl¯mes dôalt®ration sur le comportement de certaines esp¯ces (Balmori, 

2015).  

 
Photo 12. Lignes électriques vs champs électriques : effets 

Par ailleurs,indirectement, elles contribuent à la 

pollution atmosph®rique parce que le risque dôincendie 

de forêt augmente dans leur voisinage, bien souvent 

causé par des courts-circuits qui provoquent des 

étincelles, lesquelles enflamment la végétation 

environnante (Guil et al., 2018). 

Ces impacts sont jugés moyens. 
Milieu Humaine Elément  

 

Climat 

 

Sensibilité  Moyenne 

 

Intensité 

 

Moyenne  

 

Etendue  

 

Régionale  

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Moyenne  

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase dôexploitation 

 

 

Moyenne  

 

Impacts 

ü Contribution à la hausse des émissions des gaz à effet de serre ; 
ü Pollution sonore 

 

6.5.3.1.3. Impacts potentiels sur le paysage 

Les structures portantes des lignes électriques au sol occasionnent un changement du cadre naturel en raison 

de leur taille, de leur uniformité, de leur conception et des mat®riaux utilis®s. M°me si lôalignement des poteaux 

peut para´tre esth®tique, il sôagit n®anmoins, par son aspect technique, dôun objet ®tranger au paysage, et qui 

est donc susceptible de porter atteinte au cadre naturel. En effet, les formes géométriques des pylônes et les 

câbles qui les relient contrastent fortement dans les paysages naturels, où les formes asymétriques dominent. 

Dans les espaces d®gag®s, agricoles ou naturels, elles rompent avec lôhorizontalit® dominante des formes du 

paysage. Dans les zones à végétation plus dense (forêts, etc.), elles donnent lieu à la création de couloirs 

débarrassés de végétation et par conséquent des lignes de démarcation du paysage. Dans les deux cas, les 

pyl¹nes et les c©bles deviennent des points dôacuit® visuelle pour lôobservateur. 

Ainsi, les installations sont généralement bien visibles. Lorsque les modules sont bien visibles depuis 

le point dôobservation, lôinstallation pr®sente une plus grande luminosit® et une couleur qui diff¯re dans le cadre 

naturel, sous lôeffet de la r®flexion de la lumi¯re. Dôo½, lôimpact du projet sur le paysage. 
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Dans le cas des présentes installations du réseau de distribution MT/BT, à implanter depuis le site de production 

à Kindia, à travers le long de la RN 27, des artères principales en milieux péri-urbains, leur présence serait un 

élément intrus au paysage naturel, et aura un effet dominant. 

Milieu Physique Elément  

 

Paysage 

 

Sensibilité   Faible  

 

Intensité 

 

Moyenne  

 

Etendue  

 

Locale   

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Moyenne 

 

Importance relative 

de lôimpact 

 

Phase 

dôexploitation 

 

 

Moyenne 

 

Impacts 

ü Modification du paysage par la présence résiduelle du réseau de distribution BT. 

6.5.3.2. Impacts potentiels sur le Milieu Biologique 

6.5.3.2.1. Impacts potentiels sur la flore 

Le site dôimplantation du r®seau de distribution MT/BT à Bunia au sol sera modifié à cause des installations des 

modules et des accessoires. Ces lignes électriques doivent traverser nécessairement des surfaces dégagées. 

Ainsi, sôil existe une v®g®tation arboricole ou arbustive, elle est ®limin®e pour lôinstallation des lignes, ce qui 

réduit généralement la proportion de ce type de végétation et augmente la végétation herbacée. Lô®valuation des 

impacts potentiels de ces changements de point de vue de la protection de lôenvironnement d®pend des 

conditions spécifiques aux sites (état initial). En effet, les deux localités sont colonisées par une végétation de 

type tropical humide qui sôadapte avec le climat. 
 

Ainsi, la r®alisation du projet nôaffectera pas consid®rablement la flore, vu que la végétation peut se développer 

dans les zones libres, hors emprises. 
 

Lôimpact potentiel est donc jug® faible. 

Milieu Biologique Elément  

 

Flore 

 

Sensibilité   Faible  

 

Intensité 

 

Moyenne  

 

Etendue  

 

Locale   

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible  

 

Importance relative 

de lôimpact 

 

Phase 

dôexploitation 

 

 

Faible  

 

Impacts 

ü Pas dõimpact significatif.  

6.5.3.2.2. Impacts potentiels sur la faune 

La présence permanente des installations du réseau de distribution MT/BT  à Bunia pourrait avoir certaines 

incidences sur la faune environnante de la zone dô®tude, ¨ travers des lignes ®l®ctriques. Ce qui a conduit un 

approfondissement de la question ¨ ce stade dôexploitation du pr®sent projet. Par faune, on doit ici distinguer les 

observations sur les mammifères de celles faites sur les oiseaux. 

6.5.3.2.2.1. Les Mammifères 

Les études sur les mammifères semblent rares et anciennes. Par aileurs, la référence d'une étude de 1975 

(Goodwin) dans l'Idaho aux États-Unis sur les mouvements des rennes et des wapitis à proximité de lignes à 
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500 kV, a montré que les animaux étaient attirés par ces zones dégagées pour se nourrir mais qu'ils les évitaient 

de jour durant la saison de chasse. 

Une étude de la même époque (1976, Schreiber et al.) dans le Tennessee a porté sur l'abondance des petits 

mammifères dans les couloirs dégagés par les lignes en forêt. Les résultats variaient en fonction qu'il s'agissait 

de forêts de feuillus ou de résineux. Mais ils confirmaient surtout le fait que l'impact dominant était celui de 

l'ouverture du milieu et de la modification du couvert et de l'alimentation. Ces couloirs favorisaient également la 

présence d'espèces absentes dans la forêt avoisinante. 

Deux études expérimentales aux abords d'une ligne à 1 200 kV (Rogers et al. 1980 et Warren et al. 1981) 

donnaient des résultats similaires. 

6.5.3.2.2.2. Les Oiseaux (Avifaune) 

ü Considérations : 

L'impact le plus connu des lignes électriques sur les oiseaux est la mortalité accidentelle qu'elles induisent par 

collision ou électrocution. Celle-ci se produit lors de l'atterrissage et du décollage d'un pylône, l'oiseau touchant 

en même temps le pylône et un conducteur. 

Ce problème est sensible pour les grands oiseaux migrateurs (cigognes blanches et noires par exemple) ou les 

rapaces (vautours fauve, moine et percnoptère, aigles de Bonnelli, gypaètes barbus) tout particulièrement 

lorsqu'il s'agit d'espèces en danger avec très peu d'individus. 

ü Interactions avec la faune : 

Comme pour tout élément existant dans le paysage, la faune interagit avec les lignes électriques. Même si 

plusieurs groupes zoologiques interagissent avec ces lignes, lôinteraction la plus ®vidente se produit avec les 

oiseaux. Celle-ci peut être bénéfique, favorisant la présence de certaines espèces, ou bien nocive, non 

seulement pour les oiseaux, mais aussi pour les lignes électriques elles-mêmes (APLIC, 2006 ; Prinsen et al., 

2011a ; Bernardino et al., 2018 ; Ecleston & Harness, 2018). Lôincidence des lignes ®lectriques sur les 

écosystèmes implique un coût en termes de perte de biodiversité, de pollution, de dégradation de 

lôenvironnement, etc. Le coût économique que tout cela représente est difficile à préciser, même si certaines 

®valuations lôestiment (uniquement pour lôEspagne) ¨ plusieurs centaines de millions dôeuros par an (Soria & 

Guil, 2017 ; Guil et al., 2018). 

6.5.3.2.2.2.1.  Effets positifs des lignes électriques sur les oiseaux  

La présence de lignes électriques dans le paysage peut avoir des bienfaits directs pour les oiseaux, ceci pour 

plusieurs raisons (voir révisions APLIC, 2006 ; Prinsen et al., 2011a) :  
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1) Substrats de nidification : De nombreuses espèces utilisent les pylônes des lignes électriques 

comme des plates-formes ou des substrats pour construire leurs nids. Ces 

structures peuvent constituer une alternative dans les zones où les 

éléments naturels (grands arbres, rochers) sont rares, offrant également 

un support robuste et une bonne protection contre les prédateurs 

terrestres. De plus, il a ®t® prouv® quôau moins chez certaines esp¯ces 

comme la cigogne blanche (Ciconia ciconia), le succès de reproduction 

des couples qui les utilisent ne diffère pas de ceux qui se reproduisent sur 

des substrats naturels (Tryjanowski et al., 2009). Ils parviennent à faciliter 

lôexpansion de certaines esp¯ces qui augmentent ainsi leurs densit®s 

locales ; la cigogne blanche est aussi un bon exemple de cela (Garrido & 

Fernández-Cruz, 2003). Cette utilisation a lieu aussi bien chez les grands 

oiseaux que ceux de taille moyenne et petite, ces derniers en tirant profit 

des recoins quôoffrent certains ®l®ments. 

 
Photo 13. Substrats de nidification 

2) Perchoirs pour le repos ou la chasse : Les pylônes sont également une bonne option comme lieu de repos pour 

de nombreux oiseaux, que ce soit pendant le jour, la nuit ou par mauvais 

temps. Pour de nombreux rapaces, ce sont dôexcellents sites pour 

surveiller leur territoire et contrôler leurs zones de chasse ; dans les zones 

o½ les arbres sont rares, ils favorisent la pr®sence dôesp¯ces qui ne 

pourraient autrement occuper ces espaces d®gag®s. Dôautre part, dans les 

zones boisées homogènes où la densité des arbres est élevée et les 

pylônes sont placés au-dessus du couvert forestier, cette utilisation est 

également mise à profit. La position dominante leur permet de localiser 

leurs proies au moment où elles quittent la couverture végétale dans leurs 

déplacements. Ce comportement est très significatif chez les espèces de 

rapaces forestiers telles que lôautour des palombes (Accipiter gentilis), 

lô®pervier des steppes (Accipiter nissus) ou la buse commune (Buteo 

buteo).  

 
Photo 14. Perchoirs pour le repos ou la chasse  

3) Habitat favorable : Dans les zones ¨ couverture v®g®tale abondante, lô®limination de la 

v®g®tation sous les lignes ®lectriques favorise la pr®sence dôesp¯ces qui 

préfèrent les espaces plus ouverts, élargissant leur répartition le long de 

ces itinéraires, qui leur servent de véritables corridors. Les corridors ainsi 

créés peuvent également favoriser la création de mesures visant 

lôam®lioration des habitats (cr®ation de petits ®tangs, plantation dôarbres et 

dôarbustes fruitiers, installation de nichoirs pour oiseaux de taille moyenne 

et petite) qui profiteraient aux oiseaux et ¨ dôautres groupes zoologiques. 

6.5.3.2.2.2.2. Effets négatifs des lignes électriques sur les oiseaux 

Les problèmes que les lignes électriques peuvent causer aux oiseaux sont connus pratiquement depuis le début 

de leur déploiement. À partir de la moitié du siècle dernier, des études spécifiques ont commencé à être 

développées, et même à profusion dans diverses parties du monde (voir les révisons APLIC, 2006 ; Lehman, 

2007 ; Prinsen et al., 2011a ; APLIC, 2012 ; Ferrer, 2012 ; Loss et al. 2014 ; Ecleston & Harness, 2018). 

Les problèmes que les lignes électriques peuvent causer aux oiseaux incluent la perte et dégradation de 

lôhabitat, des nuisances, lôeffet barri¯re et la mortalit® directe. 
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1) Perte, dégradation ou fragmentation de 

lôhabitat : 

Lô®limination de la v®g®tation le long des lignes ®lectriques, m°me 

si cela peut favoriser certaines espèces, nuit à celles liées aux 

environnements végétaux plus denses. Ainsi, lôabattage forestier 

pour créer des corridors forestiers, le débroussaillage, etc., entraîne 

des altérations, des lésions et une fragmentation de ces habitats, 

qui ont des effets dôintensit® variable sur les esp¯ces pr®sentes 

dans ces lieux, en fonction de leur rareté et de leur sensibilité à ces 

perturbations.  

 
Photo 15. Perte, d®gradation ou fragmentation de lôhabitat 

2) Nuisances dues ¨ lôaugmentation de lôactivit® 

humaine : 

 

Elles se produisent surtout pendant la phase de construction, 

lorsque la circulation des personnes et des véhicules augmente, 

tout comme le bruit, la pollution, les vibrations, lô®clairage de nuit, 

etc. Elles se produisent aussi lors des périodes de travaux 

dôentretien de la v®g®tation le long des couloirs où passent les 

lignes électriques. Les espèces les plus sensibles à ces effets 

peuvent être affectées, en particulier si ces travaux ont lieu pendant 

la saison de reproduction et/ou sôil nôexiste pas dôhabitats 

semblables à proximité pouvant accueillir les oiseaux déplacés. 

3) Effet barrière : Les grandes lignes de transport constituent une barrière physique 

pour les déplacements quotidiens et saisonniers des oiseaux, 

lesquels peuvent même modifier leurs déplacements en raison de 

la d®pense dôénergie supérieure qui serait nécessaire pour les 

éviter ou les croiser ; ces lignes pourraient même modifier le 

comportement migratoire et les schémas de vol de certaines 

espèces (Raab et al., 2011). Il a également été constaté que 

certaines esp¯ces dôoiseaux adaptées aux espaces ouverts sont 

tr¯s sensibles ¨ lôintroduction dô®l®ments verticaux dans le paysage, 

de sorte quôils provoquent des d®placements locaux dans leurs 

zones de répartition (Silva et al., 2010). Récemment Tyler et al. 

(2014), ont indiqué que (au moins) certains oiseaux et mammifères 

pourraient être capables de percevoir pendant la nuit les décharges 

de rayons ultraviolets qui se produisent à proximité des conducteurs 

et des isolateurs, ce qui pourrait modifier également leur 

comportement, en évitant le voisinage de ces installations. 

4) Mortalité directe : 

 

Lôexistence de lignes ®lectriques constitue un risque direct pour de 

nombreuses esp¯ces dôoiseaux, qui subissent des pertes 

considérables à la suite des interactions avec ces lignes.  

Il existe trois types dôeffets n®gatifs directs des lignes ®lectriques sur les oiseaux : les collisions, les 

électrocutions et les accrochages : 
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a) Les collisions : Les collisions surviennent lorsquôun oiseau en vol heurte un c©ble 

aérien de la ligne électrique. Côest le type dôinteraction le plus 

r®pandu, puisquôelles se produisent sur tous les types de lignes, 

des grandes lignes de transport aux câbles mêmes à basse tension 

(Bernardino et al., 2018). 

Elles peuvent se produire sur tous les types de lignes électriques, 

bien quôelles soient plus courantes sur les lignes de transport. 

 
Photo 16. Les Collisions 

b) Les électrocutions : Les ®lectrocutions se produisent lorsquôun oiseau subit une 

décharge électrique en touchant deux éléments sous tension à 

potentiel différent ou un élément sous tension et un autre 

métallique, généralement une partie du support ou leur câble de 

mise à terre, au moment de se poser ou de prendre son envol. 

Côest pourquoi, cela a lieu principalement sur les lignes de 

distribution, où les distances entre les éléments rendent ces 

contacts plus probables (APLIC, 2006). 

 
Photo 17. Les électrocutions 

c) Les accrochages : 

 

Les accrochages sont le type dôinteraction le moins fr®quente et ils 

se produisent très rarement (Olendorff et al., 1981). Ils surviennent 

lorsquôun oiseau perch® sur un pyl¹ne sôemm°le les pattes (plus 

rarement les ailes) sur un ®l®ment m®tallique. Lôanimal finit par 

mourir suspendu, sans pouvoir se détacher, ou à la suite des 

blessures lorsquôil parvient ¨ se lib®rer. Parfois, il nôest pas facile de 

le distinguer dôune ®lectrocution, car il est courant que lôoiseau 

demeure suspendu de la même manière. On dispose de preuves 

qui démontrent que des incidents de ce type ont touché des 

espèces différentes, telles que le faucon crécerellette (Falco 

naumanni), le balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus) ou le milan 

royal (Milvus milvus), presque toujours de façon anecdotique 

(Martín Martín, obs. pers. 2018). Il a également été constaté des 

accrochages sur des conducteurs, sur des câbles torsadés, avec 

des dispositifs anticollisions et des cordes suspendues aux pattes 

des oiseaux et qui se sont enroulées autour des conducteurs où ils 

se posent (Martín Martín, obs. pers. 2018). 
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Photos 18. Les accrochages  

Les accrochages peuvent avoir un effet très considérable 

localement et sur les petites populations, comme dans le cas 

survenu au début du XXIe   siècle aux îles Canaries, où les rares 

spécimens de vautours percnoptères de la sous-espèce des 

Canaries (Neophron percnopterus subsp. majorensis) ont subi 

plusieurs pertes dues à cette cause. Les accrochages avaient lieu 

sur des dispositifs de stabilisation des câbles de garde, et ils ont 

finalement ®t® remplac®s par dôautres modèles conçus 

diff®remment permettant ainsi dô®viter ce probl¯me (Gangoso & 

Palacios, 2002). 

6.5.3.2.2.2.3. Effets négatifs des oiseaux sur les lignes électriques 

Lôutilisation des infrastructures ®lectriques par les oiseaux, et les accidents dont ils sont victimes, peuvent être à 

lôorigine de courts-circuits générateurs de coupures de courant, avec des inconvénients considérables pour les 

consommateurs et des coûts économiques pour les sociétés. Dans certaines régions du monde, on estime 

quôentre 10 % et 23,5 % des coupures dans le système électrique sont causées par des incidents impliquant des 

oiseaux (APLIC, 2012). 

Les causes sont variées : (i) Contact des éléments électriques avec les matériaux du nid ; (ii) Contacts entre 

conducteurs causés par le balancement dôun conducteur quand un groupe consid®rable dôoiseaux prend lôenvol 

depuis celui-ci ; (iii) Chute de proies ou de leurs restes sur les conducteurs ou les équipements électriques ; (iv) 

Accumulation dôexcr®ments sur des ®l®ments conducteurs ; (v) Rupture ou contact des conducteurs suite à des 

collisions et (v) Dégâts causés aux isolateurs ou aux fusibles par électrocutions. 

Il a été estimé qu'entre 10 % et 23,5 % des coupures dans les systèmes électriques de certaines régions 

du monde sont causées par des oiseaux. 

Les ®lectrocutions sont la source de probl¯mes la plus importante. Certaines ®tudes montrent quôentre 10 et 

55 % des cas dô®lectrocution provoquent des courts-circuits, ce qui peut entraîner des problèmes plus graves 

(APLIC, 2012).  

 

Photo 19. Electrocutions  

Parfois, lôoiseau ®lectrocut® sôenflamme et tombe au sol, provoquant 

un incendie de for°t dôune ampleur plus ou moins importante, 

entra´nant des pertes ®conomiques consid®rables, ainsi quôune 

augmentation des émissions de CO2 (Guil et al., 2018)  

 

 

6.5.3.2.2.2.4. Causes du risque de collision 

En termes dôinteractions n®gatives entre les oiseaux et les lignes ®lectriques, les collisions sont les plus 

répandues, car tout câble aérien de toute ligne électrique peut constituer un obstacle au vol des oiseaux. Dans 

de bonnes conditions de visibilit®, les oiseaux d®tectent les c©bles longtemps ¨ lôavance et les ®vitent, 

généralement en les survolant. Mais en cas de mauvaise visibilité (brouillard, pluie, aube, crépuscule, nuit), ils ne 
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détectent pas lôobstacle ou seulement quand leur manîuvrabilit® les emp°che de lô®viter. Dôautres facteurs, tels 

que la capacit® de manîuvrer en vol et les comportements gr®gaires, seuls ou conjugu®s ¨ dôautres facteurs 

(réactions de fuite, vols de chasse, etc.), impliquent que certains groupes dôoiseaux sont plus sensibles que 

dôautres aux collisions (Ferrer, 2012). Comme on le verra plus tard, la plupart des collisions se produisent sur les 

lignes ¨ haute tension dot®es dôun c©ble de garde. Dans ces conditions de mauvaise visibilité, les conducteurs 

sont d®tect®s lorsque les oiseaux sont ¨ une courte distance de la ligne. En essayant dô®viter le choc en passant 

au-dessus, ils heurtent le câble de garde, beaucoup moins épais et donc moins visible, produisant la collision. 

Jusquô¨ plus de 80 % des collisions ont pour protagoniste le câble de garde, dont la visibilité inférieure doit aussi 

°tre li®e au fait que sa position sup®rieure favorise encore plus lôinterf®rence avec les trajectoires de vol en 

comparaison avec les conducteurs situés au-dessous (Bernardino et al., 2018). 

6.5.3.2.2.2.5. Facteurs déterminant le risque de collision 

Le risque de collision dôun oiseau avec lôun des composants dôune ligne ®lectrique d®pend de trois types de 

facteurs (voir révisions Prinsen et al., 2011a ; APLIC, 2012 ; Ferrer, 2012 ; EirGrid, 2013 ; Bernardino et al., 

2018 ; Ecleston & Harness, 2018) : (i) Les caractéristiques de la ligne électrique ; (ii) Le type dôoiseau et (iii) 

Les facteurs environnementaux. 

a) Caractéristiques de la ligne électrique : 

Plusieurs facteurs inh®rents ¨ la ligne ®lectrique influent sur le risque de collision, la plupart dôentre eux ®tant li®s 

à la tension de la ligne, qui en détermine la structure et la configuration. Ces caractéristiques sont les suivantes : 

ü Nombre de plans verticaux de disposition des câbles. Logiquement, il est supposé que le risque de 

collision devrait dépendre du nombre de niveaux verticaux de conducteurs et de la distance qui les 

sépare ; les structures complexes, avec des phases sur plusieurs plans, compliquent lôesquive de la 

ligne électrique pour les oiseaux. Certaines études appuient cette hypothèse, bien que son importance 

doive °tre davantage mise en relation avec dôautres facteurs (Bernardino et al., 2018). 
 

ü Amplitude des portées. La distance entre les pylônes est un élément qui semble influencer le risque 

de collision, car les accidents sont moins nombreux à proximité des pylônes que dans la zone médiane 

de la portée (Bernardino et al., 2018).  
 

ü Hauteur de la ligne. Il est généralement admis que les structures les plus hautes présentent un risque 

de collision plus ®lev®, car les oiseaux, en pr®sence de lôobstacle, ont tendance ¨ prendre de la hauteur 

pour passer au-dessus de celui-ci. En ce qui concerne ce facteur, on observe une plus grande 

incidence de collisions sur les lignes de transport que sur les lignes de distribution, bien que son effet 

soit ®troitement li® ¨ dôautres caract®ristiques de la ligne, telles que le nombre de plans verticaux de 

conducteurs, la séparation entre les pylônes ou le diam¯tre des c©bles. Dôautres facteurs tels que le 

comportement en vol des diff®rentes esp¯ces, le moment de leur cycle de vie ou lôhabitat travers® par la 

ligne sont également à prendre en compte.  
 

ü Diamètre des conducteurs et du câble de garde. Cela semble °tre lôun des principaux facteurs qui 

déterminent le risque de collision. Le câble de garde installé sur les lignes de transmission au-dessus 

des conducteurs est beaucoup plus mince que ceux-ci (presque la moitié de son épaisseur) et donc 

moins visible. Il semble que la plupart des oiseaux, lorsquôils sôapprochent de la ligne ®lectrique dans 

des conditions de faible visibilit®, d®tectent les conducteurs lorsquôils se trouvent d®j¨ ¨ une courte 

distance et relèvent le vol pour les éviter, entrant en collision avec le câble de garde, beaucoup moins 

visible. Dans certaines ®tudes sp®cifiques, jusquô¨ 80 % des collisions se sont produites en raison de 

cette circonstance (Bernardino et al., 2018). 
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b) Type dõoiseau.  

Les caractéristiques des différentes esp¯ces dôoiseaux, telles que leur physiologie, leur morphologie et leur 

écologie, sont importantes pour comprendre comment elles peuvent être plus ou moins sujettes aux collisions. 

Le facteur le plus important peut-être la nature grégaire de certaines espèces et leur tendance à se 

rassembler en grands groupes. Un autre facteur important est la manîuvrabilit®, plus ou moins élevée, de 

lôoiseau en vol, ainsi que lôâge et le sexe, en raison du degr® dôexp®rience, et les différences de 

comportement et de taille. Les oiseaux aquatiques en général et les grands oiseaux des steppes sont 

particulièrement sensibles à ce problème. 

c) Facteurs environnementaux.  

Les lignes ®lectriques traversent toutes sortes dôhabitats et de paysages. Cette circonstance, associ®e ¨ dôautres 

facteurs tels que la m®t®orologie et m°me lôincidence directe de lô°tre humain, influent sur le risque de collision 

de différentes manières.  

ü Relief. Les oiseaux lors de leurs migrations ont tendance ¨ se d®placer en fonction dôune s®rie de 

grands éléments géographiques (chaînes de montagnes, le trait de côte) qui aident à définir leurs voies 

de migration. Dans ces itinéraires, les accidents topographiques tels que les crêtes et les cols de 

montagne, les vallées de rivières et les dépressions géographiques agissent en concentrant les 

itinéraires de vol. Il est logique de penser que les lignes électriques qui traversent ces points présentent 

un risque de collision plus élevé si les oiseaux se déplacent dans ces zones à basse altitude. 

Cependant, les études ne sont pas concluantes sur cet effet (Luzenski et al., 2016) et celui-ci 

chevauche probablement dôautres effets, il est donc difficile dô®tablir une g®n®ralisation. Ce qui a ®t® 

observ® dans certaines zones, côest quôau niveau local, le relief peut favoriser la formation de courants 

dôair utilis®s par les oiseaux dans leurs mouvements migratoires. Ces courants peuvent °tre si forts 

quôils ç poussent » littéralement les oiseaux vers le haut, en occasionnant des collisions avec des lignes 

disposées à la fois transversalement et longitudinalement (Babiloni, comm. pers.). 
 

ü Caract®ristiques de lôhabitat. La v®g®tation joue un r¹le important dans lôexposition des oiseaux aux 

lignes électriques. En général, dans les espaces dégagés, les oiseaux ont tendance à voler lors de 

leurs déplacements habituels à une altitude inférieure à celle des zones forestières, de sorte que le 

risque de collision peut être plus élevé pour certaines espèces. Quand les lignes électriques dépassent 

la hauteur du couvert forestier dans les zones boisées, des collisions peuvent survenir lorsque les 

déplacements se produisent juste au-dessus des arbres; côest aussi le cas si les conducteurs passent ¨ 

un niveau inf®rieur ¨ celui des branches les plus basses des arbres, dans lôespace dans lequel les 

oiseaux forestiers se déplacent. Par ailleurs, lorsque les lignes sont situées dans des zones telles que 

des zones humides, des zones côtières, des steppes ou tout autre type de zone favorable à la 

concentration dôoiseaux r®sidents ou hivernants, les collisions ont tendance à être nombreuses. Cela se 

produit ®galement ¨ une moindre ®chelle lorsquôils traversent des rivi¯res (utilis®es par de nombreux 

oiseaux en tant que couloirs de vol) ou à proximité de vastes décharges de déchets urbains, utilisées 

par de nombreuses esp¯ces comme points dôalimentation. 
 

ü Météorologie et conditions de visibilité. Les conditions météorologiques telles que pluie, neige, 

brouillard épais ou couverture nuageuse très basse obligent les oiseaux à voler plus près du sol, tout en 

rendant les lignes ®lectriques moins visibles. Côest dans ces conditions que sont enregistr®s les 

épisodes de collisions les plus graves. En général, toutes les circonstances impliquant une visibilité 

réduite déterminent un risque de collision plus élevé, notamment le lever et le coucher du soleil, ainsi 



NURU SARL 

 

EIES Projet installation dôun Réseau de 

Distribution basse tension 0,415kV et moyenne 

tension de 30 kV de lô®nergie ®lectrique 

 à Bunia, Province dôIturi , RDC 

Date: 08/02/2021 

Réf.: YES-02-21 

Rév. :3 

Page 147 of 286 

 

Yes Environmental Consulting Group 
 

 
 

que la période nocturne. De plus, les vents forts, en particulier les vents arrière ou les vents de travers, 

qui rendent difficile la manîuvrabilit® des oiseaux, peuvent augmenter le risque. 
 

ü Perturbations caus®es par lô°tre humain. De nombreuses activités humaines sont perturbantes pour 

les oiseaux, provoquant des vols de fuite. Si ces perturbations se produisent dans des zones quôils 

fr®quentent ou ils se concentrent et quôil existe des lignes ®lectriques à proximité, ces changements de 

direction peuvent provoquer des collisions. Bien quôil soit ®galement vrai que lorsque les perturbations 

sont permanentes, par exemple la pr®sence dôune route, les oiseaux ®vitent directement ces zones, de 

sorte que le risque de collision contre les lignes électriques est faible.  
 

En somme, le principal facteur qui d®termine lôexistence de collisions est la pr®sence de certains types dôoiseaux 

dont la biologie et le comportement les rendent plus susceptibles de subir ce type dôaccident. Les 

caractéristiques techniques de la ligne ont une importance bien moindre, contrairement à ce qui se passe dans 

les électrocutions. 

Sur ce, les mesures d'atténuation proposées dans l'EIES, permettront d'éviter sinon de réduire sensiblement 

toute constitution de nids, ou de repos à l'intérieur des zones de travaux, et permettent un effarouchement actif, 

sur ces infrastructures. 

Lôimpact potentiel est donc jug® moyen. 
 

Milieu Biologique Elément  

 

Faune  

 

Sensibilité  Moyenne  

 

Intensité 

 

Moyenne  

 

Etendue  

 

Locale   

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Moyenne 

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase dôexploitation 

 

 

Moyenne 

 

Impacts 

ü Création des lieux de repos pour les oiseaux migranteurs. 

6.5.3.3. Impacts potentiels sur le Milieu Humain 

6.5.3.3.1. Impacts potentiels sur la population 

Dans le cas du projet dôinstallation du r®seau de distribution MT/BT à Bunia, lôoccupation du sol a montr® quôil nôy 

aura pas dôexpropriation de terrain priv® ¨ proximit® imm®diate de la ligne ni déplacement de population, mais, 

certains biens de la population, notamment les arbres, habitations, et/ou autres activités de cette dernière seront 

affectés. De ce fait, les impacts normalement ressentis par la population (santé publique, cadre de vie, fonction 

agricole, etc.), ne sont pas identifiés dans cette étude. En revanche, le projet aura un impact indirect très positif 

sur la population de la r®gion en raison de lôemploi de la main dôîuvre locale, la dynamisation de la r®gion et de 

son économie (commerce, sous-traitant, etc.) et un impact positif direct en raison des retombées fiscales de la 

commune. 

Milieu Humain Elément  

 

Population 

Sensibilité   Moyenne    
 

Intensité 

 

Moyenne    

 

Etendue  

 

Locale   

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Moyenne 
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lôimpact 

 

Phase dôexploitation 

 

Moyenne  
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Impacts 
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ü Emission locale des poussières ; 
ü Génération du bruit ; 
ü Cr®ation de postes dõemploi. 

 

6.5.3.3.2. Impacts potentiels sur la santé et hygiène 

Les impacts négatifs sur la santé des populations peuvent émaner des bruits de l'exploitation, de 

lôaugmentation des quantit®s de poussi¯res dans lôair suite ¨ la circulation des engins de maintenance (faible 

fréquence), des effets optiques (miroitements), et des effets de champs magnétiques envisageables pendant 

lôexploitation.Ceci ®tant, ces impacts sont donc ®valu®s faibles pendant la phase dôexploitation. 

Milieu Humain Elément  

 

Santé et hygiène 

Sensibilité   Faible    
 

Intensité 

 

Faible  

 

Etendue  

 

Locale   

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible  

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase dôexploitation 

 

 

Faible  

 

Impacts 

ü Emission locale des poussières ; 
ü Génération du bruit ; 

 

6.5.3.3.3. Impacts potentiels sur les champs éléctriques et magnétiques 

La mise en souterrain d'une ligne annule le champ électrique par la simple configuration technique des câbles et 

le type de pose. Il n'en est pas de même pour le champ magnétique qui persiste même s'il est atténué et plus 

concentré dans l'espace. 

a) Les configurations classiques de pose 

L'ampleur de la réduction du champ magnétique dépend de la configuration de pose. On sait que des câbles de 

distribution de basse tension peuvent être torsadés (trois phases et neutre) et ainsi permettre l'annulation du 

champ magnétique. 

La technologie ne permet pas de faire de même pour la haute et très haute tension. Mais il est possible plutôt 

que d'installer les câbles les uns à côté des autres - en nappe - comme s'il s'agissait d'une ligne aérienne, de les 

poser en trèfle, c'est-à-dire par groupe rapproché de trois et de concentrer le champ. Toutefois, les jonctions 

entre les câbles doivent être réalisées en nappe. D'autre part, on doit prendre en compte les problèmes 

thermiques et les besoins de maintenance et de réparation. 

b) Les configurations complexes de pose pour minimiser le champ 

Au-delà, des configurations complexes de pose peuvent être envisagées avec pour objectif de minimiser le 

champ magnétique. 

Les impacts y relatifs sont jugés négligeables vu la tension basse des lignes. 

Milieu Humain Elément  

 

Santé et hygiène 

Sensibilité   Faible    
 

Intensité 

 

Faible  

 

Etendue  

 

Locale   

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible  

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase dôexploitation 

 

 

Faible  

 

Impacts 

ü Emission des champs magnétiques ; 
ü Émission des champs éléctriques ; 
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6.5.3.3.4. Impacts potentiels sur l'activité dô®levage 

Du fait que les conducteurs seront support®s par des poteaux et nôaura pas des repercussions sur le sol, lôimpact 

potentiel sur lôactivit® de lô®l®vage est inexistant. 

6.5.3.3.5. Impacts liés aux facteurs culturels, économiques et biodiversité 

a) Facteurs culturels et biodiversité : 

Etant donné que communautés locales évoluent dans un environnement imprégné des valeurs symboliques qui 

reposent sur un fond culturel dont il faut tenir compte pour la mise en îuvre de tout projet ; il en est de même 

que leur accroissement ainsi que leur survie entraînent des risques sur la protection des écosystèmes présents. 

Il est bon de facto de souligner que la diversité des cultures et leurs particularités régionales influent 

considérablement sur la gestion de la biodiversité. Ces pratiques culturelles sont observables à travers les 

activités de santé, de l'économie agricole, des habitudes alimentaires et de la gestion des arbres sacrés. 

Cependant, cette étude ne se limite quô¨ identifier ces faits comme enjeux et au m°me moment, comme facteurs 

culturels sur la biodiversité déterminant l'influence sur la gestion de la diversité biologique. Ce qui nôest pas 

tributaire à ce projet. 

b) Facteurs économiques et Biodiversité : 

Aussi sous cette optique, l'activité économique de l'homme exerce sur les ressources naturelles une pression qui 

ne manque pas de susciter des inquiétudes par la dégradation qu'elle occasionne sur l'environnement et les 

menaces écologiques qu'elle suscite pour les générations à venir. Ces dernières peuvent être observées à 

travers les activités agricoles, industrielles, d'élevage, de pêche, d'exploitation forestière, de pharmacopée, de 

tourisme, de chasse et de cueillette. Côest ainsi que la pr®sente ®tude capture ces faits comme enjeux auxquels 

les prescriptions resctrictives et/ou permissives, selon le cas, devront °tre mises en îuvre pour lôint®gration 

adéquate du projet Nuru dans cet environnement. 

Les impacts y relatifs sont jugés faibles à moyens vu les prescriptions à exécuter par le promoteur Nuru. 

Milieu Humain Elément  

 

Santé et hygiène 

Sensibilité  Moyenne  

 

Intensité 

 

Moyenne  

 

Etendue  

 

Locale   

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Moyenne  

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase dôexploitation 

 

 

Moyenne  

 

Impacts 

ü Pressions sur les ressources en présence ; 
ü Dévéloppement de certaines activités hantées ; 

6.5.3.3.6. Impacts potentiels liés au Bruit 

6.5.3.3.7. Impacts potentiels liés au Bruit 

Le bruit lié au fonctionnement des installations ou ¨ lôutilisation de la ligne ne sera gu¯re perceptible, sur base 

des estimations ci-dessus et ne causera pas de gêne auditive aux habitants du village le plus proche, ni ceux 

situé à des distances lointaines grace aux charges dôutilisations du courant ®lectrique. 
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Tableau 68. Valeurs limites pour les niveaux de bruit du Groupe de la Banque mondiale/de la SFI 

Récepteur  Niveau de Bruit LAeq, 1 heure dB 

 Période diurne 7 h00 à 22 h00 Période nocturne 22 h00 à 7 h00 

Résidentiel, éducatif ou 

Institutionnel 
55 45 

Industriel ou Commercial 70 70 
 

Selon les bonnes pratiques internationales, une distance de 250 m entre la source du bruit et les habitations 

environnantes est suffisante pour att®nuer lôimportance de lôimpact. Ces ®l®ments, combin®s ¨ lôabsence de 

riverain ¨ proximit® imm®diate du site, permettent de juger lôimpact sonore du projet comme faible. 

 
Milieu Humain Elément  

 

Ambiance sonore 

Sensibilité   Faible   
 

Intensité 

 

Faible  

 

Etendue  

 

Locale   

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible  

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase dôexploitation 

 

 

Faible  

 

Impacts 

ü Génération du bruit qui sera ressenti uniquement par les gestionnaires de la centrale. 

6.5.3.3.8. Impacts potentiels sur lôinfrastructure 

La description de lô®tat initial de lôenvironnement, montre que lôemprise du projet se trouve dans les art¯res 

principales et le fonctionnement de la centrale pourra causer une augmentation du trafic, mais par contre, aura 

un impact positif sur la ville et/ou région par la présence et la rentabilité énergétique. 
 

Milieu Humain Elément  

 

Infrastructure  

Sensibilité   Faible   
 

Intensité 

 

Faible  

 

Etendue  

 

Locale   

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible  

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase dôexploitation 

 

Faible 

 

Positive  

Impacts 

ü Augmentation du trafic des véhicules légers et des poids lourds ; 
ü D®veloppement de lõinfrastructure ®nerg®tique de la r®gion. 

6.5.3.3.9. Impacts potentiels sur le tourisme 

La zone concernée par le projet ne comporte pas d'activités touristiques. Aucun site ou monument historique n'a 

été recensé au sein de la zone de projet. Ainsi, l'installation du réseau de dsitribution MT/BT n'aura pas d'impact 

négatif sur l'activité touristique, au contraire elle pourrait avoir des retombées positives. 
 

Par contre, lôinstallation dôune centrale solaire pourra avoir un impact positif sur le tourisme. En effet, 

lôexploitation dôune centrale solaire de grande envergure aura certainement des retombées médiatiques au 

niveau national et international, faisant apparaitre la ville de Bunia, province dôIturi, sous un angle positif. 
 

Le projet pourra comprendre un volet p®dagogique avec lôorganisation de visites en direction des touristes ou 

des scolaires et des enfants en g®n®ral. Il sôagira de leur expliquer la d®marche, le fonctionnement et de les 

initier au concept de développement durable. 
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Milieu Humain Elément  

 

Tourisme  

Sensibilité   Faible   
 

Intensité 

 

Faible  

 

Etendue  

 

Locale   

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Positive  

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase dôexploitation 

 

 

Positive   

 

Impacts 

ü Retomb®es m®diatiques sur la r®gion dõ®tude ; 
ü Rôle pédagogique que peut jouer la centrale solaire et son résau de distribution MT/BT 

6.5.3.3.10. Impacts potentiels liés au risque d'incendie 

Une installation PV, comme toute installation électrique, représente un risque d'incendie. Étant donné que les 

matériaux utilisés pour la construction de la centrale sont non inflammables (verre, acier,béton) et en assurant 

un entretien et une maintenance régulière de l'installation, l'impact du risque d'incendie est jugé faible. 

Milieu Humain Elément  

 

Risque dõincendie 

Sensibilité   Faible   
 

Intensité 

 

Faible  

 

Etendue  

 

Locale   

 

Importance de 

lõimpact 

 

 

Faible  

 

Importance relative de 

lôimpact 

 

Phase dôexploitation 

 

 

Faible  

 

Impacts 

ü Pas dõimpact significatif.. 

6.5.4. Impacts potentiels liés à la Phase de Démantèlement du projet 
Les impacts dus au démantèlement du projet sont globalement identiques à ceux du chantier de construction. 

En effet, en plus des impacts déjà cités et qui sont liés à la phase de chantier (terrassement, réouverture des 

tranch®es, mouvement de terres, compactage du sol, risque de pollution accidentelleé) sôajoute la gestion des 

déchets (modules, fils électriques) issus du démantèlement du projet. 
 

Le tableau suivant présente les possibilités de gestion/traitement des déchets hors modules issus des opérations 

de démantèlement des structures portantes. 
 

Tableau 69. Possibilités de gestion/traitement des déchets hors modules 
Nature de déchets  Traitement preconize 

Terres et matériaux de terrassement  Réutilisation sur place pour la remise en état des sols 

Béton, ciment (en provenance des fondations des supports de 

panneaux) 

Recyclage (fabrication des granulats) 

Conducteurs, poteaux Recyclage 

Mat®riaux dôisolation  Réutilisation ou recyclage 

Matières plastiques  Réemploi ou valorisation énergétique 

Résidus polystyrène  Réemploi, recyclage ou valorisation énergétique 

Bois de construction  Réemploi ou valorisation énergétique 

Aluminium, cuivre, acier (câbles électriques)  Recyclage 

6.5.5. Matrice Synthèse d'évaluation des impacts potentiels 

Le tableau suivant pr®sente la matrice dô®valuation qui r®capitule les diff®rents impacts pour chaque élément du 

milieu et pour chaque activité du projet : 
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Tableau 70. Matrice Synthèse d'évaluation d'impacts potentiels 
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VII. FORMULATION DES MESURES DõATTENUATION 

 

Les mesures dôatt®nuation pr®conis®es permettront de minimiser ou de proposer des solutions de compensation 

des potentiels impacts négatifs. Ces mesures sont à considérer lors des différentes phases du projet. Elles 

comprennent des mesures générales et courantes qui sôappliquent ¨ tout type de chantier et des mesures 

particulières liées au projet relatif à lôinstallation du r®seau de distribution basse tension 0,415kV et moyenne 

tension de 30 kV dans la ville de Bunia, Province de lôIturi, en RDC, par la Société NURU SARL contigu à 

lôinstallation de la centrale solaire photovoltaµque (PV) hybride dôune capacité installée de 22.8 MWSTC (ou 22,8 

MWc) en vue de la production de 10 MW de lô®nergie ®lectrique dans la m°me ville et province. 

7.1. Mesures générales 

Les mesures générales sont énumérées ci-dessous. Ces mesures sôappliquent de mani¯re g®n®rale ¨ tous les 

types de chantier : 

- Choisir le site de lôinstallation des ®quipements de chantier de fa­on ¨ minimiser les perturbations sur le 

milieu biophysique et humain ; 

- Coordonner les travaux avec les autres utilisateurs du territoire ; 

- Encourager lôemploi de la main dôîuvre locale pour les chantiers ; 

- Favoriser la réutilisation des matériaux et des équipements démantelés ; 

- Contr¹ler lôacc¯s au chantier ; 

- Utiliser une signalisation routière adéquate ; 

- Proc®der ¨ lô®laboration de proc®dures dôencadrement et de formation en mati¯re dôhygi¯ne, de s®curit® 

et dôenvironnement (HSE) du personnel de chantier ; 

- Avertir les autorités compétentes, si des vestiges archéologiques sont découverts lors des excavations ; 

- Si des d®blais provenant de lôexcavation ne servent pas au remblayage, les transporter jusquô¨ un lieu 

de dépôt autorisé ; 

- A la fin des travaux, proc®der au r®am®nagement de lôaire des travaux. 

7.2. Mesures dôatt®nuation courantes 

Les mesures dôatt®nuation courantes sont les suivantes : 

7.2.1. Mesures sur la Gestion du Sol 

- Réglementer de façon stricte la circulation de la machinerie lourde ; 

- Concevoir les aménagements de chantier de telle sorte que tout réservoir soit implanté à la surface du 

sol dans un endroit s®curis®, facilitant ainsi le suivi de son ®tat g®n®ral, lôam®lioration du temps de 

réaction en cas de fuite accidentelle, et la minimisation de sa dégradation causée par les conditions 

hydrog®ochimiques des sols (par exemple la profondeur de la nappe dôeau souterraine et ses propri®t®s 

géochimiques) ; 

- Exiger que tout réservoir soit à double paroi, équipé de détecteurs de fuite pour en faciliter le suivi ; 

- Installer une clôture de sécurité avec accès restreint autour de tout réservoir ; 

- Placer tout réservoir de matières dangereuses ou hydrocarbures dans une enceinte étanche 

conformément aux règles et normes concernant les réservoirs hors terre (capacité pouvant contenir 

110% du volume du réservoir) ; 

- Assurer un accès facile à tout réservoir par le camion-citerne assurant le remplissage de celui-ci ; 
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- Sôassurer que le poste de distribution de carburant soit suffisamment protégé contre les risques de se 

voir heurter par un v®hicule et soit ®quip® dôune surface ®tanche ¨ lôendroit du remplissage ; 

- Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter le déplacement de la machinerie aux aires de 

travail et aux accès balisés ; 

- Pr®voir des am®nagements pour la circulation des v®hicules chaque fois quôil y a risque de compaction 

ou dôalt®ration de la surface ; 

- Les d®blais non r®utilis®s doivent °tre d®pos®s dans des aires dôentreposage sôil est pr®vu de les utiliser 

plus tard, sinon ils doivent être transportées dans des zones de remblai préalablement autorisées dans 

lôenceinte du chantier ou dans des endroits prévus pour un dépôt définitif ; 

- Faire lôentretien des engins de chantier et des véhicules et leur ravitaillement en carburant et lubrifiant 

dans un lieu désigné à cet effet. 

- Prévoir sur place une provision de matières absorbantes ainsi que les récipients étanches bien 

identifiés, destinés à recevoir les résidus pétroliers et les déchets ; 

- Conserver la couche de terre v®g®tale pour la restauration du site. Pendant lôexcavation, s®parer le sol 

arable du sol inerte selon les r¯gles de lôart et d®poser le sol arable ¨ un endroit pr®cis afin quôil puisse 

être récupéré ; 

- Prévoir le réaménagement du site après les travaux. 

7.2.2. Mesures sur la Gestion de lôEau 

- Toute manipulation de carburant, dôhuiles ou dôautres produits contaminants, doit °tre ex®cut®e dans 

des aires étanches et équipées de système de drainage et de stockage des eaux, afin dô®viter tout 

déversement et transfert de pollution dans le milieu naturel ; 

- Éviter tout entreposage du carburant à moins de 100 m des eaux de surface ; 

- Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelle (matières absorbantes, décapage de la 

couche de sol atteinte par les hydrocarbures et mise en décharge) ; 

- Le lavage des véhicules et des engins de chantier devrait se faire soit dans une station de service 

extérieure au chantier, soit sur une plateforme sur le chantier prévue à cet effet en minimisant au 

maximum les risques de contamination du sol ; 

- Prévoir des installations de récupération et de traitement des eaux usées issues des bâtiments de 

chantiers et campements. Des latrines vidangeables doivent être installées sur les chantiers, les rejets 

sont alors nuls ; 

- Au moment de la mise en place des remblais, il faut ®viter dôobstruer les foss®s, les canaux et enlever 

tout d®bris qui entrave lô®coulement normal des eaux superficielles ; 

- Limiter la circulation ¨ lôemprise et ¨ lôaire des travaux. 

7.2.3. Mesures sur lôAir et la gestion de lôAmbiance Sonore 

- Maintenir une fr®quence suffisante dôarrosage des pistes pendant les travaux ; 

- Privilégier la circulation de véhicules lourds et la réalisation de travaux bruyants en dehors des heures 

normales de travail et en dehors des périodes estivales ; 

- Maintenir les véhicules de transport et la machinerie en bon état de fonctionnement afin de minimiser 

les gaz dô®chappement et le bruit en proc®dant ¨ un contr¹le r®gulier de tout le parc de v®hicules ; 

- Réparer dans les plus brefs délais les engins de chantier et les véhicules qui produisent des émissions 

excessives de gaz dô®chappement ; 

- Maintenir en bon état le système antipollution des engins de chantier et des véhicules ; 

- Prendre les dispositions nécessaires pour minimiser les niveaux de bruit excessifs. 
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7.2.4. Mesures sur la Population et la Qualité de vie 

- Mettre sur pied un programme de communication pour informer la population des travaux (horaire, 

localisation, durée) par le biais de pancartes informatives ; 

- Assurer la sécurit® des occupants limitrophes de lôaire des travaux en appliquant des mesures 

appropriées (clôture, surveillance) ; 

- Prévoir un horaire de travail qui évitera de perturber les habitudes de vie de la population avoisinante ; 

- Mettre en îuvre les mesures ad®quates pour réduire les nuisances causées par les travaux ; 

- Faire en sorte que les travaux ne mettent pas en cause la sécurité des ouvriers et de la population 

limitrophe ; 

- Avertir les instances concern®es lors dôinterruption de services et prendre les mesures appropriées pour 

réduire les interruptions au minimum pour les résidents du secteur touché ; 

- Utiliser une signalisation routière avertissant de la tenue des travaux ; 

- Respecter la réglementation de la commune ; 

- £viter dôobstruer les acc¯s publics ; 

- Éviter dôentraver les aires ayant un usage d®termin® (acc¯s, passages pi®tons, etc.) ; 

- Minimiser lôaccumulation des d®chets associ®s ¨ la disposition des mat®riaux de construction et les 

®vacuer vers les lieux dô®limination pr®vus ¨ cet effet ; 

- £viter dôentreposer la machinerie sur les surfaces autres que celles définies essentiellement pour les 

travaux, pr®voir une identification claire des limites de ces aires dôentreposage ; 

- Respecter la capacité portante des routes. Les matériels lourds peuvent endommager des revêtements 

non prévus pour ce type de véhicules ; 

- Nettoyer les routes emprunt®es par les v®hicules de transport et la machinerie afin dôy enlever toute 

accumulation de matériaux meubles et autres débris. Les roues des véhicules pourraient également être 

nettoyées avant de sortir du chantier ; 

- Assurer le respect des règles de sécurité. 

7.2.5. Mesures sur la Sécurité publique 

- Informer les conducteurs et les opérateurs de machines de normes de sécurité à respecter en tout 

temps; 

- Pr®voir lôinstauration dôun plan dôurgence pour remédier aux défaillances et aux incidents imprévisibles ; 

- Sôassurer que tout le personnel a suivis les inductions de s®curit® au cours des travaux, et portent les 

EPI nécessaires ; 

- Placer à la vue des travailleurs une affiche incluant les noms et numéros de téléphones des 

responsables et d®crivant la structure dôalerte ; 

- Garder sur place une provision de matières absorbantes, ainsi que les récipients étanches bien 

identifiés, destinés à recevoir des résidus pétroliers et les déchets en cas de déversements ; 

- Pr®voir des aires dôentreposage de produits dangereux et les ®quiper avec des dispositifs permettant 

dôassurer une protection contre tout d®versement accidentel. 

7.2.6. Mesures sur les Infrastructures et Equipements 

- Ne faire circuler sur les chemins publics et les ouvrages dôart aucun v®hicule ni mat®riel dont la masse 

totale en charge (MTC) excède les limites permises ; 

- Utiliser les grands axes routiers hors heures de pointe et période estivale, pour accéder aux différents 

lieux de prélèvement des mat®riaux et dô®limination des d®chets et d®bris ; 

- V®rifier r®guli¯rement lô®tat de la chauss®e ¨ proximit® du site ; 
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- Proc®der au nettoyage de la chauss®e pour limiter lô®mission de poussi¯res par temps sec et 

lôaccumulation de boue par temps pluvieux ; 

- Informer les camionneurs de la n®cessit® dôemprunter uniquement les routes dôacc¯s au chantier, et 

lôinterdiction de stationner en dehors des endroits d®di®s; 

- Étudier la possibilité de faire circuler les camions transportant les matériaux et débris la nuit (entre 

22h00 et 6h00), afin de limiter les perturbations de la circulation et les embouteillages. 

7.3. Mesures dôAtténuation Spécifiques 

Lôinstallation du r®seau de distribution MT/BT dont lô®nergie proviendra de la Centrale solaire PV de NURU 

SARL, aura en effet une s®rie dôimpacts particuliers sur les composantes naturelles et humaines du milieu 

environnent, dont il faut tenir compte et prévoir des mesures dôatt®nuation et de compensation afin dôatt®nuer 

lôimportance de ces impacts. 

7.3.1. Mesures sur la Gestion du Sol 

- Pour att®nuer lôimpact de lôimperm®abilisation du sol, il faut bien choisir le type dôancrage des modules 

au sol ainsi que lôemplacement des bureaux administratifs et des locaux techniques. 

7.3.2. Mesures sur la Qualit® de lôair 

Lôimpact des ®missions de poussi¯res et de gaz dô®chappement sur lôenvironnement est ®valu® faible. Pour 

lôatt®nuer ou lôan®antir, les mesures suivantes sont ¨ consid®rer : 

- Arrosage des pistes et des surfaces remblayées ; 

- Pendant les travaux assurer le nettoyage régulier de la route nationale RN 27 dédiée ainsi que 

lôam®nagement de voies secondaires ; 

- Installation de filtre à particules et des silencieux au niveau des engins, pour éviter les dégagements 

polluants des gaz dô®chappement ; 

- Pr®voir des analyses de la qualit® de lôair au niveau des chantiers ; 

- Assurer un suivi r®gulier du bon fonctionnement des ®chappements de tout type dôengins op®rant dans 

les enceintes des chantiers ; 

- Maintenance des engins dans des endroits dédiés à cet effet ; 

- Bâchage des camions transportant des produits volatiles ; 

- Stockage adapt® des produits volatiles, pour ®viter lôenvol des particules fines (sable fin, etc.). 

7.3.3. Mesures sur la gestion des Rejets liquides et solides 

Pour la gestion des rejets liquides et solides, et dans le cadre du projet, les mesures prises suivront les principes 

suivants classés hiérarchiquement : 

- Demander aux entreprises dôavoir un proc®d® de gestion des d®chets, et de ma´triser leur circuit de 

traitement jusqu'à leur destination finale ; 

- Faire le lavage des engins de chantier dans des endroits dédiés ; 

- Pr®voir des lieux d®di®s pour lôinstallation ad®quate des bennes et conteneurs ¨ d®chets utilis®s par les 

contractants de ce service qui opéreront sur le site ; 

- Minimiser la production des déchets et leur dangerosité quand elle ne peut être évitée ; 

- Assurer un curage périodique des fosses septiques ; 

- Prévenir la gestion incontrôlée des déchets ; 

- Récupérer les parties valorisables des déchets ; 
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- Déposer des déchets non valorisables dans une aire de stockage pour y être évacués dans un lieu 

approprié ; 

- Définir un niveau de propreté générale. 

7.3.4. Mesures sur la Faune et flore 

7.3.4.1. Mesures contre les risques de pression sur les zones protégées  

Des mesures simples seront impos®es par lôEntreprise aux employ®s et r®sidents de la base-vie, afin de limiter 

toute dérive. Ces mesures consisteront essentiellement à :  

- interdire formellement les armes et les pièges dans l'enceinte de la base-vie et sur les chantiers ;  

- interdire à tous les employés la chasse dans la zone du projet ;  

- interdire formellement la consommation de gibier dans l'enceinte de la base-vie ; un approvisionnement 

régulier en viande de boeuf et en poulet compensera la viande de brousse et sera fourni au niveau des 

cantines et de la boucherie installées sur la base-vie ;mettre en place un programme de sensibilisation 

et d'information des employés sur les mesures de protection de la biodiversité ;  

- revégétaliser en fin de chantier les zones utilisées temporairement ;  

- ®viter lôaugmentation excessive de personnes ®trang¯res aux chantiers et aux villages riverains, en 

organisant le recrutement de travailleurs allogènes loin des chantiers ;  

- renforcer la présence de gardes pour protéger les ressources naturelles et la confiscation systématique 

des prélèvements illégaux.  

Il sera aussi question dôaccroître les dispositifs de surveillance de services compétents pour cette question. 

7.3.4.2. Mesures contre les pertes dôhabitats et dôesp¯ces v®g®tales et animales terrestres  

Un plan de gestion et d'Action pour la biodiversité est prévu. Ce plan sera détaillé dans le cadre de la préparation 

du Plan de Gestion Environnemental et Social en phase d'exploitation du projet. La réhabilitation des terres 

forestières dégradées visera à :  

- rétablir un habitat propice au développement de la flore et de la faune essentiellement la flore et faune 

ayant un statut de protection particulier et,  

- rétablir les services écosystémiques perdus dans la retenue et dans les sites des aménagements et 

ouvrages du projet.  

Il est ¨ noter que la mise en îuvre de cette mesure devrait d®marrer en phase de construction et se déroulera 

sur toute la période d'exploitation du projet. 

En outre, dôautres mesures suivantes seront adjointes aux pr®c®dentes : 

- Concentrer les travaux sur une courte durée pour ne pas produire un dérangement prolongé de la faune 

du site du projet. 

- D®finir clairement les aires de coupe afin dôy restreindre le d®boisement ; 

- Éloigner les équipements de la végétation ; 

- Afin de ne pas perturber la libre circulation des petits mammifères, mais également des reptiles, la 

clôture pourrait °tre ®quip®e de petites ouvertures permettant lôacc¯s au site ; 

- £viter le d®boisement et la destruction de la v®g®tation en dehors de la limite de lôemprise de projet ; 

- Assurer un effarouchement actif de l'avifaune avec des torches lasers et des picots répulsifs permettant 

d'éviter tout contact des oiseaux avec les panneaux solaires ; 

- Assurez un suivi de plantation de la végétation plantée 
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7.3.5. Mesures sur le Paysage 

Les mesures sont : 

- Proc®der ¨ lôint®gration paysag¯re de lôensemble des ®quipements de la zone du projet ; 

- Pr®voir une s®lection dôarbustes de reboisement autour de la cl¹ture ; 

- Procéder à un camouflage des ouvrages de génie civil par des structures végétales locales, afin de 

minimiser lôagression visuelle ; 

- Procéder à la remise en état initial et lôint®gration paysag¯re de lôensemble des ®quipements de la zone 

de projet, après les travaux de démantèlement. 

7.3.6. Mesures sur les Risques d'incendie 

- £quiper les postes de transformation et de livraison dôextincteurs sp®cifiques ; 

- Installer des bacs à sable ; 

- Entretenir régulièrement la centrale afin de prévenir les éventuels problèmes de connections électriques 

qui peuvent cr®er des arcs g®n®rateurs dôincendie. 

7.3.7. Mesures contre les risques généraux de chantier  

LôEntreprise mettra en place un syst¯me de contr¹le et de r®gulation des acc¯s aux chantiers, et interdira lôacc¯s 

des sites de chantiers aux opportunistes. Les mesures suivantes seront aussi prises :  

- fourniture dôeau potable ¨ tous les ouvriers de la base-vie ;  

- drainage et assainissement de la base-vie ;  

- mise en place d'un système de gestion des déchets sur la base-vie ;  

- mise en place d'un programme de lutte contre les épidémies et maladies parasitaires (visite médicale 

d'embauche systématique, fourniture de moustiquaire imprégnée à tous les ouvriers, mise à disposition 

de m®dicaments appropri®s contre les maladies dôorigine hydrique dont le paludisme, traitement r®gulier 

par produit anti-moustique de l'ensemble de la zone du projet, sensibilisation de l'ensemble des 

employés à l'hygiène, la lutte et prévention contre les épidémies et maladies parasitaires, mise en place 

d'un programme de lutte contre les IST et le VIH/SIDA, etc.).  

Un centre de soins sera mis en place au niveau de la base-vie, afin d'assurer les services médicaux de routine 

requis par les employés et autres personnes admissibles ainsi que les interventions d'urgence en cas d'accident, 

de manière à stabiliser le blessé pour son transfert vers un centre médical approprié. Il sera demandé à 

lôEntreprise de pr®parer un plan dô®vacuation dôurgence en cas dôaccident grave. L'®quipe m®dicale sera plac®e 

sous la responsabilité d'un médecin urgentiste.  

La sensibilisation sur les thématiques transversales (genre, protection contre les maladies, utilisation des latrines, 

chloration de lôeau des puits, etc.) en utilisant la méthode CCC (Communication pour le Changement de 

Comportements) visera ¨ transformer les comportements des travailleurs, afin quôils les relayent au niveau de 

leurs communautés respectives.  

LôEntreprise stockera les produits chimiques sur des aires d®sign®es et appropri®es et sôassurera de leur 

compatibilit® dôentreposage. Un contr¹le rigoureux de l'®tat et de l'entretien des v®hicules et le respect des limites 

de charges devra °tre assur®. LôEntreprise assurera un contr¹le rigoureux des compétences des chauffeurs lors 

de lôembauche et de la conduite pour vitesse excessive ou en ®tat d'ivresse, pour laquelle une punition 

exemplaire et dissuasive devra être appliquée. Un programme de sensibilisation et de formation des chauffeurs 

poids lourds pour les mesures de santé et de sécurité sera mis en place. Des contrôles de vitesse sur route 

seront organis®s par lôentreprise. LôEntreprise mettra en place une signalisation ad®quate et consid®rera 
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l'utilisation de ralentisseurs à l'entrée des villages traversés ou à proximité de sites sensibles (écoles, églises, 

marchés). 

Les populations des villages riverains seront sensibilisées aux risques de la route (en particulier, les femmes et 

les enfants). LôEntreprise devra pr®voir une proc®dure médicale d'urgence en cas d'accident de la route 

impliquant un véhicule du projet.  

7.3.8. Mesures sur la Population 

Les mesures sont : 

- Sous optique de r®duire au plus bas niveau, si lôimp®ratif sôimpose, proc®der ¨ lôindemnisation des PAPs 

à la suite de la réinstallation ®conomique (coupes dôarbres, champs agricoles, parcelles se touvant dans 

lôemprise du projet, terrain de football, é) 

- Int®grer les r®sultats de lôenqu°te publique dans les actions du projet ; 

- Assurer des postes dôemploi directs et indirects pour la population vivant dans la ville de Bunia, province 

de lôIturi. 

7.3.9. Mesures relatives au foncier, aux activit®s ®conomiques, ¨ lôhabitat et aux ®quipements  

7.3.9.1. Mesures contre la perte d®finitive de terres, de cultures, dôactivit®s ®conomiques, de b©tis, 

dô®quipements et de logements, et le déplacement de populations  

La principale mesure relative ¨ la perte d®finitive de terres, de cultures, dôactivit®s ®conomiques, de b©tis, 

dô®quipements et de logements, et au d®placement de populations, sera la mise en îuvre dôun PAR des PAPs, 

pr®alablement ®labor®. Lôanalyse d®taill®e de ces impacts et lôensemble des mesures pr®conis®es sont d®taill®s 

dans ce document qui définit toutes les conditions de compensation et de réinstallation applicables au projet. Ces 

mesures ont été développées en conformité avec la réglementation ivoirienne en la matière et les 

recommandations de la SFI et de la BEI. 

Il est bon de rappeler que le risque le plus important est que les travaux sôengagent avant que les terrains 

concern®s nôaient ®t® totalement compens®s ¨ leurs propri®taires et que lôacquisition par le Promoteur nôait ®t® 

officiellement reconnue. Lôessentiel sera donc de mettre effectivement en place une proc®dure visant ¨ assurer 

que tout terrain mis ¨ la disposition de lôEntreprise a été effectivement acquis par le Promoteur et totalement payé 

à son propriétaire.  

Les détenteurs de droits coutumiers et/ou légaux dont les terres seront noyées par la retenue ou occupées par 

les aménagements du projet recevront une indemnisation selon les modalités précisées dans le Plan d'Action de 

R®installation, qui sera disponible avant la mise en îuvre du pr®sent. Les exploitants agricoles seront 

indemnisés sur la base de la valeur de remplacement des cultures, calculée à partir du coût de création de la 

plantation et du manque ¨ gagner pour lôexploitant. Cette valeur unitaire de remplacement, qui est ¨ distinguer du 

bar¯me du Minist¯re du Plan actuellement en vigueur, sera ensuite pond®r®e par lô©ge et lô®tat sanitaire de la 

spéculation.  

Par ailleurs, une indemnité spécifique sera proposée aux exploitants agricoles dans leur activité, sous forme 

dôune indemnit® forfaitaire pour la recherche, la location.  
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7.3.9.2. Mesures contre lôoccupation temporaire de terres  

LôEntreprise d®taillera avec pr®cision les zones devant °tre utilis®es, le calendrier dôengagement des travaux 

dans chacune de ces zones et la dur®e dôutilisation. Toute augmentation de superficie requise survenant pendant 

les activités de construction devra impérativement être sollicitée auprès du Promoteur qui engagera alors la 

proc®dure dôoccupation temporaire de la superficie demand®e. Il sera interdit dôutiliser des terres cultiv®es pour le 

stockage, sauf si elles sont acquises de manière définitive dans le cadre du projet. Pour les routes dôacc¯s et la 

base-vie, il faudra choisir le tracé optimum évitant au maximum les zones cultivées ; le cas échéant, il faudra 

pr®voir des compensations sur des crit¯res similaires ¨ lôacquisition permanente de terrain. 

7.3.10. Mesures relatives au patrimoine culturel  

Il sera question de mettre en place une procédure visant à arrêter immédiatement toute activité menaçant un site 

¨ valeur culturelle important pour les communaut®s qui nôaurait pas ®t® identifi® pr®alablement, et dôengager une 

discussion rapide avec les parties concernées, afin de limiter au maximum la durée de suspension de travaux. 

Cette procédure devra être mise en place avant l'engagement des activités de défrichement et de terrassement.  

La procédure de découverte fortuite sera conforme à la règlementation nationale et à la norme de performance 

n°8 de la SFI. Cette procédure, une fois finalisée dans le document du PGES du Chantier par l'Entreprise, sera 

communiquée aux autorités compétentes nationales pour approbation avant le démarrage des travaux. 

Un m®canisme dôarr°t imm®diat des travaux en cas de d®couverte arch®ologique fortuite et dô®valuation des 

découvertes par des experts, sera mis en place dans la même procédure. Un rapport détaillé daté et décrivant 

les objets trouvés avec photos sera préparé et transmis en urgence aux autorités. Tous les travailleurs seront 

sensibilis®s au contenu de la proc®dure dôarr°t en cas de menace sur un site arch®ologique ou dôimportance 

culturelle. Il est envisagé que l'expert archéologique fera des investigations supplémentaires dans la zone 

concernée par la construction des ouvrages et bénéficiera des équipements sur site pour des recherches plus 

profondes dans les endroits quôils auraient cibl®es selon ses investigations en phase d'®tude d'impact sur 

l'environnement.  

Dores et déjà, l'expert aura émis les recommandations suivantes qui seront mises en place par le promoteur:  

- conception dôun programme arch®ologique dôurgence consistant en la conduite de prospections fines et 

sondages-fouilles avant le démarrage des gros-îuvres, dôune part et dôautre part, un suivi presque 

permanent au cours des travaux (creusement, etc.);  

- suivi périodique du Consultant Archéologue lors de la période des travaux;  

- déclenchement de la procédure de découverte fortuite en cas de découverte de vestiges ou autres 

pièces classées patrimoine culturel par l'expert archéologue et récupération méthodique des vestiges 

archéologiques décelés ; Cela serait en conformité avec les dispositions légales et réglementaires ainsi 

que normes internationales applicables;  

- conservation et gestion des ressources archéologiques et mise en place d'un observatoire et d'une base 

de données et d'archivage des ressources archéologiques.  
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7.3.11. Circuits de recyclage retenus pour les différents composants 

Un parc photovoltaµque est constitu® de diff®rents composants qui font lôobjet dôun traitement sp®cifique suivant 

leurs caractéristiques.  
 
 

 
Figure 51. Recyclage D3E 

 

7.3.11.1.  D®chets dôEquipement Electriques et Electroniques (D3E)  

La composition des EEE et à l'élimination des déchets issus des EEE; l'ensemble des matériels électriques et 

®lectroniques seront inject®s dans cette fili¯re. Dans le cas dôun parc photovoltaµque, les modules, les onduleurs, 

les boitiers de raccordements, les matériels informatiques et téléphoniques, les caméras de surveillance, les 

boitiers relais, les câbles pourront être concernés. En ce qui concerne les panneaux solaires, les matériels 

sélectionnés pour la construction de la centrale photovoltaïque sont choisis en intégrant la problématique du 

recyclage pour la fin de l'exploitation du site. Ainsi, NURU SARL veille à s'approvisionner auprès de fabricants 

membres de PV Cycle, qui s'engagent à procéder à la collecte et au retraitement des modules. Les adhérents à 

PV Cycle s'engagent à réaliser un minimum de collecte de 65% de leurs modules installés.  

 
Figure 52. Cycle de vie et recyclage de panneaux photovoltaïques 

 

Dans le cas des onduleurs, la législation impose au fabricant de proposer une solution de reprise et de traitement 
des matériels en fin de vie. Cette option sera étudiée lors du démantèlement, afin de garantir le meilleur 
traitement de ces appareils.  



NURU SARL 

 

EIES Projet installation dôun Réseau de 

Distribution basse tension 0,415kV et moyenne 

tension de 30 kV de lô®nergie ®lectrique 

 à Bunia, Province dôIturi , RDC 

Date: 27/07/2020 

Réf.: YES-01-20 

Rév. :1 

Page 162 of 286 

 

Yes Environmental Consulting Group 
 

 
 

 

7.3.11.2. Déchets Industriels Dangereux (DID) 

Les principaux modes dô®limination des DID sont lôincin®ration et le stockage. Deux textes encadrent ces activit®s 

: lôarr°t® relatif aux installations dôincin®ration et de co-incinération de déchets dangereux et lôarr°t® relatif au 

stockage de déchets dangereux. Peu d'éléments utilisés pour une centrale photovoltaïque sont potentiellement 

dangereux pour l'environnement. Le principal élément concerné est le condensateur, situé dans le poste de 

livraison qui fera lôobjet dôun traitement par le centre de d®chets industriels le plus proche des parcs.  

7.3.11.3. Déchets résiduels  

Les D®chets Industriels Banals (DIB) repr®sentent lôensemble des d®chets non-inertes et non dangereux produits 

par lôactivit® industrielle. On peut recenser les plastiques, m®taux, textiles, bois ainsi que dôautres d®chets inclus 

dans cette cat®gorie. Dans le cas de la centrale photovoltaµque, il sôagit principalement des d®chets dôemballage 

de matériel. Les DIB peuvent être recyclés.  
 

7.3.11.4. Métaux  

On y trouvera principalement les supports dôisolateurs, de fixation des modules (profilés acier galvanisé) et les 

ancrages (pieux en acier galvanisé) ainsi que des poteaux. Le mât de support de la caméra de surveillance (acier 

galvanisé). L'acier galvanisé est reconnu pour sa longue durée de vie et son taux élevé de recyclabilité. La filière 

de recyclage est d'ailleurs bien organisée et performante. Les composants (acier et zinc) sont "séparables", ce 

qui permet la réutilisation des deux matériaux d'origine. Ainsi, les ferrailles d'acier galvanisé sont considérées 

comme une source alternative de matières premières brutes permettant d'économiser les ressources naturelles. 

Les ferrailles sont envoyées en fonderie pour séparer les deux composants. Le zinc, plus volatile que l'acier, est 

récupéré dans les poussières du four, et réutilisable à 80%. Après recyclage, les deux métaux retrouvent leurs 

propriétés physiques et chimiques d'origine.  

 

7.3.11.5. Déchets "de construction"  

Ils proviendront essentiellement des fondations pour la pose des poteaux, de la voirie périphérique (graviers - 

granulats) et des locaux techniques. Les composants inertes, issus de la déconstruction du site seront regroupés 

et traités conformément aux prescriptions européennes. 
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VIII. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 
 

8.1. Introduction 

Au premier abord, le Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) du projet dôinstallation du r®seau de 

distribution basse tension 0,415kV et moyenne tension de 30 kV dans la ville de Bunia, Province de lôIturi, en 

RDC; regroupe un certain nombre de composantes de gestion environnementale dont se dotera NURU SARL 

pour prot®ger lôenvironnement, et qui visent particuli¯rement ¨ minimiser les impacts potentiels, et ce, en 

sôassurant de lôapplication des mesures correctives correspondantes et en déterminant les niveaux de 

responsabilit® et lôestimation des ressources n®cessaires pour leur mise en îuvre. 

8.2. Organisation duPGES 

Lôorganisation suivante est propos®e pour la mise en îuvre du PGES du projet dôinstallation du r®seau de 

distribution basse tension 0,415kV et moyenne tension de 30 kV dans la ville de Bunia, Province de lôIturi. 

8.2.1. Ma´trise dôouvrage  
La ma´trise dôouvrage du projet sera assur®e par NURU SARL, qui sera sous la tutelle technique du Minist¯re 

des Ressources Hydrauliques et dôElectricit® tant au niveau national que provincial. NURU SARL nommera un 

Responsable Environnement du Ma´tre dôouvrage (REM), charg® de la coordination des activit®s 

environnementales et sociales li®es au projet pendant toute la dur®e de sa pr®paration et de sa mise en îuvre. Il 

sera assisté par un Responsable des affaires sociales (RAS) et un chargé de la liaison avec les communautés 

locales, qui sera basé sur le site du projet (CLO).  

Cette équipe, en cours de recrutement par NURU, assurera la mise en place du Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale, la préparation et la mise en îuvre des ®tudes et activit®s sp®cifiques pr®conis®es. 

Elle sera assistée par des consultants selon les besoins.  

8.2.2. Entreprise et Sous-traitants  
L'entreprise et ses sous-traitants doivent se conformer aux recommandations de la présente étude d'impact sur 

l'environnement et au PGESC qui sera préparé par l'entreprise avant le démarrage des travaux. Pour assurer la 

mise en îuvre du PGES, l'Entreprise doit avoir en son sein un Responsable Environnement de lôEntreprise 

(REE) qui sera le vis-à-vis de toutes les parties impliquées dans le projet. 

Le REE est le premier interlocuteur du Bureau de Contrôle ou Mission de Contrôle. Il doit avoir une bonne 

compréhension des préoccupations environnementales, sociales et sécuritaires. Cela lui permettra de 

comprendre les rapports dôEIES et le PGES avant de suivre leur application sur le terrain. Ce REE doit °tre 

assisté par un responsable de santé-sécurité sur site. Chaque Sous-traitant, responsable de contrat(s) 

sp®cifique(s), devra disposer en son sein dôenvironnementaliste chargé d'assurer l'interface entre le BC et 

lôEntreprise de construction. Selon le d®coupage des contrats, des Sous-traitants pourront se rapprocher pour 

mettre en place une équipe environnementale commune.  

8.2.3. Bureau de Contrôle  
La ma´trise dôîuvre du projet sera assurée par le Bureau de Contrôle (BC) ou Mission de Contrôle (MdC). Le BC 

établira au sein de son équipe une Unité Environnement (UE), dédiée au suivi de la mise en place des mesures 

environnementales et sociales, et au suivi de leurs performances. Une telle équipe intégrera un Responsable 

Environnement du Bureau de Contrôle (REBC), assisté de techniciens, chargés des aspects environnementaux 

liés directement aux activités de construction et des aspects sociaux liés aux doléances exprimées par les 
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populations, aux nuisances subies, aux demandes de compensation pour des événements temporaires se 

déroulant pendant les activités de construction et aux relations avec les autorités locales traditionnelles ou 

représentatives de l'Etat.  

8.2.4. Comité de Suivi  
Un Comité de Suivi (CS) sera mis en place dans la ville de Bunia. Le CS sera dirigé par le responsable dédié et 

constitué de représentants des différents ministères, autorités administratives et politiques, ONG et villages 

concernés par le projet. Il aura la responsabilit® dôassurer la surveillance administrative et le contr¹le technique 

de la mise en oeuvre du PGES. Les différents ministères auront la responsabilité du suivi des impacts dans leurs 

domaines respectifs selon les compétences définies par la loi. Les communaut®s participeront ¨ lô®laboration et ¨ 

la mise en oeuvre du PGES :  

V à travers des mécanismes assurant la prise en compte de leurs commentaires et/ou le dépôt de 

plaintes quant au bon fonctionnement des mesures prévues ;  

V par leur participation aux programmes de sensibilisation et de formation ¨ lôenvironnement et ¨ la 

s®curit®, et par lôapplication quotidienne des bonnes pratiques dans ces domaines.  

8.2.5. Suivi  
Le suivi environnemental, conformément aux dispositions applicables en RDC, sera effectu® par lôAgence 

Congolaise de lôEnvironnement (ACE) qui est habilit®e ¨ diriger lôenqu°te publique et ¨ v®rifier lôapplication sur le 

terrain des dispositions légales et réglementaires relatives aux EIES. L'Entreprise et NURU SARL mettront en 

îuvre le programme de suivi environnemental et social tels que définis par le PGES des rapports périodiques 

seront transmis pour information à l'ACE et aux bailleurs de fonds.  

8.2.6. Mission du REM (NURU SARL)  

Les activités du REM seront comme suit :  

ü En phase de construction :  

V coordonner avec les personnes concernées, la définition des mesures environnementales au 

niveau de lôAPD et la pr®paration des clauses relatives aux obligations environnementales de 

lôEntreprise de construction ¨ int®grer dans les DQE ;  

V participer ¨ lô®valuation des offres et aux n®gociations avec lôEntreprise de construction pour  

V tous les aspects environnementaux et sociaux ;  

V assurer une coordination avec les normes de la SFI et de la BEI pour tous les aspects relevant 

de l'environnement et du social ;  

V assurer, avec les personnes concernées, le suivi et la coordination de toutes les concertations 

engagées avec la population locale préalables à l'engagement des travaux de construction ;  

V coordonner en relation avec les services étatiques comp®tents de lô®tat, les op®rations 

d'acquisition de terrain et de compensation requises avant l'engagement des travaux. Sur ce 

sujet, se reporter au PAR pr®sent® s®par®ment de lôEIES;  

V assurer le suivi et la coordination des activit®s au travers de lôUnit® Environnementale (UE) du 

BC ;  

V participer aux réunions de coordination environnement avec les représentants concernés du BC, 

de lôEntreprise de construction et des Sous-traitants ;  

V référer directement des résultats et problèmes rencontrés au Chef de Projet de NURU SARL ;  

V contribuer pour les aspects environnementaux et sociaux aux rapports mensuels et/ou 

trimestriels d'avancement des travaux destin®s au management de NURU SARL, ¨ lôEtat 
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congolais et aux financiers internationaux impliqués, sur la base des rapports dôactivit® re­us du 

BC ;  

V assurer les relations avec les autorités environnementales centrales (ministères) ;  

V assurer les relations avec les collectivités décentralisées (préfecture, département, conseil 

régional, communes).  

ü En phase dõexploitation :  

V assurer, avec le responsable de l'exploitation des sites, le suivi et la coordination des études 

environnementales et sociales préconisées ;  

V assurer le suivi et la coordination des activités environnementales requises sur le site ; 

V coordonner la post-évaluation des impacts du réseau de distribution MT/BT, et de l'efficacité des 

mesures correctives mises en place ;  

V assurer la bonne fin des mesures de réhabilitation des sites utilisés pendant les travaux de 

construction.  

8.2.7. Mission du REBC (BC)  
Le REBC aura comme activités :  

V organiser le travail de lôUnit® Environnementale (UE) ;  

V assurer la coordination avec le REM (NURU SARL) ;  

V assurer que tous les plans et programmes environnementaux devant être préparés par 

l'Entreprise de construction ont été soumis et non objectés en préalable à l'engagement des 

travaux ;  

V vérifier que les obligations environnementales de l'Entreprise de construction sont efficacement 

mises en îuvre sur les sites et r®f®rer ¨ son responsable (Chef de Projet du BC) des non- 

conformités détectées pour action ;  

V organiser des visites régulières sur les sites de construction et dans la base-vie (la fréquence 

sera ajustée en fonction des risques environnementaux, de la sensibilité des milieux et de la 

performance de lôEntreprise de construction) ;  

V signaler toute non-conformité observée et s'assurer de son traitement par l'Entreprise de 

construction dans les délais imposés ;  

V participer aux réunions de suivi de chantier et préparer un rapport mensuel de suivi 

environnemental du chantier ;  

V préparer la feuille d'évaluation mensuelle des efforts environnementaux de l'Entreprise de 

construction qui pourra servir, le cas échéant, pour justifier une retenue de paiement sur la 

facture mensuelle présentée à NURU SARL ;  

V assurer la mise en îuvre régulière des programmes de suivi et présenter l'interprétation des 

résultats dans le cadre du rapport mensuel ;  

V assurer les relations avec les communautés locales concernées pour tous les aspects sociaux, y 

compris lôam®lioration de la sant® communautaire, le respect des procédures de recrutement, 

lôaccord d'occupation des sols, le traitement des dol®ances, la compensation pour dommage ¨ 

propriété privée, la consultation du public ;  

V organiser une base de données pour le stockage de toute la documentation environnementale 

générée pendant la construction du projet, en particulier les fiches de non-conformités, les fiches 

de fermeture de non-conformités et les documents photographiques d'appui ;  

V préparer la documentation requise préalablement aux audits environnementaux et sociaux du 

projet. 
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8.2.8. Mission du REE (Entreprise de construction)  
Le REE doit avoir un pouvoir hi®rarchique suffisamment ®lev® au sein de lôEntreprise de construction pour °tre 

capable d'imposer ses décisions aux contremaîtres. En particulier, la possibilité d'arrêter une activité de 

construction, pour des raisons de protection de l'environnement ou de sécurité, demeure une mesure 

fondamentale pour l'efficacité du suivi environnemental.  

Les activités du REE doivent être principalement et uniquement dédiées à la gestion environnementale et sociale 

de l'Entreprise de construction et de ses Sous-traitants. Elles consisteront à :  

V placer les activités de construction en conformité avec les obligations environnementales et 

sociales définies dans le cahier des charges ;  

V s'assurer que tous les Sous-traitants respectent les mêmes obligations environnementales et 

sociales ;  

V préparer les plans et programmes environnementaux tels que demandés par le cahier des 

charges, en particulier les programmes de suivi ;  

V suivre les activit®s environnementales sur tous les sites de construction utilis®s par lôEntreprise 

de construction ou par ses Sous-traitants, en effectuant des visites régulières ;  

V répondre aux non-conformités émises par le REBC (BC) et de faire appliquer immédiatement les 

corrections nécessaires aux équipes de construction ;  

V pr®parer des rapports dôactivit® hebdomadaires et mensuels pr®sent®s au REBC.  

8.2.9. Mission du Comité de Suivi  
Le Comité de Suivi (CS), présidé par le CPE, aura un rôle à jouer dans les activités suivantes :  

V mettre en îuvre la proc®dure dôaudience publique ;  

V mettre en îuvre la proc®dure dôacquisition de terrains, de compensation et de r®installation, en 

coordination avec NURU SARL ;  

V suivre et vérifier le respect de la législation du travail et des autres législations (santé, lutte contre 

les discriminations, transports, etc.) ;  

V participer à la coordination des actions de politiques de développement régional proposées par  

NURU SARL et vérifier leur adéquation avec les politiques en cours ;  

V promouvoir et coordonner la participation aux actions des autorités locales et des citoyens.  

Les communaut®s participeront ¨ lô®laboration du PGES au travers des audiences publiques, contribueront ¨ la 

vigilance quant à la bonne application des mesures du PGES à travers la procédure de résolution des doléances, 

et mettront en îuvre au quotidien les bonnes pratiques environnementales, de sant® et de s®curit® engag®es 

autour du projet dans le cadre du PGES. 

8.2.10. Mission de lôACE  
LôAgence Congolaise de lôEnvironnement (ACE), pour le compte du Minist¯re de lôEnvironnement et 

D®veloppement Durable (MEDD), aura la responsabilit® dôeffectuer la surveillance et le suivi du projet chaque 

fois que de besoin pendant la période de construction puis au cours des premi¯res ann®es dôexploitation, afin 

dôappr®cier les efforts mis en îuvre pour la protection de lôenvironnement et le bien-être social des populations 

affectées. Les déplacements seront pris en charge par NURU SARL, qui reste l'interlocuteur privil®gi® de lôACE 

pour tout sujet relatif au projet.  

Le suivi du projet par lôACE comprendra les t©ches suivantes :  
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V assurer des visites programmées ou impromptues des sites d'activités : site de construction, 

base-vie, carrières, etc. ;  

V lors des visites de sites, s'entretenir autant que de besoin avec des représentants des parties 

impliquées dans le projet : Entreprise de construction, NURU SARL, PAPs et leurs représentants, 

personnel de l'Etat en charge des activités de compensation et de déplacement de personnes, 

etc. ;  

V - recevoir de NURU le rapport trimestriel de suivi environnemental et social et évaluer les 

r®sultats des mesures d'att®nuation mises en îuvre et la conformit® aux normes nationales ;  

V recevoir pour information de NURU, le Plan de Gestion Environnementale de Chantier (PGEC) 

pr®par® par lôEntreprise de construction, ainsi que d'autres documents relatifs au projet, tels que 

les rapports trimestriels de l'auditeur indépendant chargé des aspects environnementaux et 

sociaux ;  

V organiser des réunions ad hoc avec NURU afin de clarifier l'évolution de situations particulières  

(conflictuelles ou critiques).  

8.3. Cadre Institutionnel de mise en oeuvre du PGES 

Tableau 71. Institutions responsables de la mise en îuvre du PGES 

Etapes Mesures environnementales 

Responsable 

Exécution 
Surveillance/ 

Contrôle 
Suivi 

E
x
é

c
u

ti
o

n
 d

e
s
 t

ra
v
a

u
x

 

Information et sensibilisation 

¶ Campagne de communication et de 
sensibilisation avant, pendant et après les 
travaux 

NURU SARL 
RE/ YES-GETED 

& MdC 
ACE 

Mesures dôatt®nuation 

¶ Mesures dôatt®nuations g®n®rales et 
spécifiques des impacts négatifs des travaux 
de construction et de réhabilitation 

¶ Mesures de gestion des déchets de chantier, 
mesures de sécurité, tc. ; 

¶ Mesures de repli/ 
nettoyage des chantiers 

NURU SARL 
RE/ YES-GETED 

& MdC 
ACE 

Suivi des 
travaux 

Suivi environnemental  permanent  RE/ YES-GETED ACE 

Evaluation finale  RE/ YES-GETED ACE 

M
is

e
 e

n
 s

e
rv

ic
e

 d
e

 

la
 c

e
n

tr
a

le
 s

o
la

ir
e ¶ Dispositif de sécurité, 

¶ Gestion des déchets 

¶ Alimentation en eau 

¶ Sécurité des lieux 

¶ Entretien et la réparation 

¶ Maintenance quotidienne 

¶ Infirmerie (soins dôurgence) 

Service de 
Gestion de la 

centrale solaire 
---- ACE 

8.4. Programme de Surveillance et Suivi Environnemental 

8.4.1. Programme de Surveillance environnementale 
La surveillance environnementale est un processus qui vise ¨ assurer lôapplication des diff®rentes mesures de 

gestion du chantier de point de vue environnemental. Cette activité de surveillance est réalisée par NURU SARL 

ou par un Bureau dô®tudes mandat® ¨ cet effet, lôentrepreneur ®tant responsable de lôapplication des diff®rentes 

mesures durant le déroulement du chantier.  
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Pratiquement, il faut entendre toutes les activit®s dôinspection, de contr¹le et dôintervention visant ¨ v®rifier que (i) 

toutes les exigences et conditions en mati¯re de protection dôenvironnement soient effectivement respect®es 

avant, pendant et après les travaux ; (ii) les mesures de protection de lôenvironnement prescrites ou pr®vues 

soient mises en place et permettent dôatteindre les objectifs fix®s ; (iii) les risques et incertitudes puissent être 

gérés et corrigés à temps opportun. 

La surveillance environnementale devra °tre effectu®e par le Ma´tre dôîuvre. Ce dernier veillera ¨ ce que les 

®l®ments relatifs ¨ lôenvironnement et ¨ la s®curit® soient consignés dans les PV de chantier et les PV de 

r®ception provisoire. Pendant la phase de construction, lôIng®nieur conseil charg® de la supervision des travaux 

sur le chantier devra assurer la t©che dôun responsable en environnement qui aura comme principales 

missions de :  

- sôassurer que les travaux sont r®alis®s conform®ment aux exigences environnementales nationales et 

internationales ; 

- faire respecter toutes les mesures  de gestion environnementale contenues dans lôEIES, courantes et 

particulières du projet; 

- rappeler aux entrepreneurs leurs obligations en mati¯re environnementale et sôassurer que celles-ci sont 

respectées lors de la période de construction; 

- rédiger des rapports de surveillance environnementale tout au long des travaux; 

- réaliser des inspections du site des travaux pour mesurer les écarts par rapport à la situation anticipée, 

et proposer des mesures alternatives à mettre en place afin de solutionner toute problématique non 

prévue qui pourrait se manifester durant les travaux. 

- rédiger le compte-rendu final du programme de surveillance environnementale en période. 

Pour que la surveillance environnementale puisse avoir lieu, il faut tout dôabord nommer un responsable pour 

lôassurer. Ce responsable doit °tre un ing®nieur en environnement embauch® par NURU SARL pour la 

surveillance technique et environnementale des travaux. En cas de besoin, ce responsable pourra être assisté 

par des sp®cialistes selon la nature de lôintervention, et sera pr®sent sur le chantier sur une base r®guli¯re. En 

outre, il aura comme mission de sôassurer de lôapplication concr¯te, par les entreprises, des mesures de gestion 

®num®r®es dans lôEIES et consign®es dans le cahier de charges, et de signaler imm®diatement tout incident ou 

accident pouvant porter atteinte ¨ lôenvironnement. 

Les activités du responsable de la surveillance environnementale consistent en outre à rencontrer les 

entreprises et les différents fournisseurs, dans le but de les sensibiliser par rapport aux exigences en matière de 

protection de lôenvironnement et dôurgence environnementale. De plus, ce responsable pourra °tre pr®sent 

durant les r®unions de chantier pour sôassurer de la bonne marche des travaux du point de vue des aspects 

environnementaux. En plus de veiller ¨ lôapplication de toutes les mesures de gestion environnementale, le 

responsable de la surveillance environnementale veillera à relever les dérogations, à proposer des correctifs et 

orienter la prise de d®cision sur le chantier relative ¨ lôenvironnement. 

8.4.1.1. Aspects à Surveiller 
Les aspects qui devront faire lôobjet dôune attention particuli¯re et ®ventuellement une surveillance 

environnementale durant la phase des travaux dans lôesprit du respect de lôenvironnement sont d®crits ci-après. 
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8.4.1.1.1. Information de la population 
Les populations avoisinantes du projet doivent être informées du déroulement du chantier. Aussi, quand des 

travaux particuliers sont envisag®s (coupures des chemins dôacc¯s, rupture des services dôeau, dô®lectricit®, etc.), 

les populations devront en être avisées. 

 

8.4.1.1.2. Choix des sites du chantier 
Le responsable du chantier vérifiera le bon choix des sites de chantier de manière précise au début des travaux, 

afin de limiter lôimpact des diff®rentes installations. Lôensemble des travaux seront ex®cut®s sur des terrains nus, 

pour cela il est recommand® dôinstaller les aires du chantier dans des endroits présentant les caractéristiques 

suivantes : 

- Zones facilement accessibles et proches des zones de travaux ; 

- Terrains non utilisés à des fins privées ; 

- Terrains nus avec une faible densité de végétation ; 

- Terrains ne comprenant pas de ravines dô®rosion, glissement de sables et talus instables ; 

- Terrains ne présentant pas de vestiges archéologiques. 

Ces aires devraient °tre cl¹tur®es et leurs acc¯s bien gard®s pour limiter lôinteraction entre leurs activités et le 

milieu ext®rieur au strict n®cessaire. Il est particuli¯rement important de veiller ¨ ce quôaucun rejet ne soit fait ¨ 

lôext®rieur des sites du chantier. 

8.4.1.1.3. D®limitation de lôemprise du projet 
L'emprise du projet comprend les sites de tous les travaux relatifs aux ouvrages le long du tracé du projet. Le 

responsable du chantier devra veiller au respect de la largeur prescrite et requise pour les travaux. Dès le début 

des travaux, lôenceinte du projet doit °tre balis®e et une signalisation ad®quate et claire doit être mise en place, 

laquelle devra °tre actualis®e ¨ chaque modification impos®e par les phases du projet jusquô¨ la fin des travaux. 

8.4.1.1.4. Mouvements de terres 
Lors de la phase de préparation, le responsable du chantier devra élaborer un plan de mouvements de terres 

(PMT) pr®cisant les quantit®s de mat®riaux ¨ °tre ®vacu®es depuis les sites dôemprunt et vers les sites de 

dépôts, et un mode de gestion des dépôts provisoires. Les sites de dépôts provisoires devront particulièrement 

être identifiés de manière à ne pas perturber le drainage et le ruissellement des eaux. Par ailleurs, il est important 

de pr®voir la remise en ®tat des sites dôemprunt dans la phase r®am®nagement des sites des travaux. Ce plan de 

mouvement de terre devra en outre préciser les quantit®s de mat®riaux dôexcavation non r®utilisables 

ainsi que leur lieu de dépôt définitif et leur type de traitement (mise en décharge). 

8.4.1.1.5. Archéologie 
Une note de synthèse archéologique doit être réalisée pour chaque zone à potentiel archéologique ciblée et 

localisée dans les limites des zones affectées par les travaux. Cette note comprendra une inspection visuelle de  

la surface et des sondages arch®ologiques syst®matiques, g®n®ralement dans lôemprise du projet, aux endroits 

jug®s propices par lôarchéologue. La note sera effectuée avant la phase de construction, et notamment après que 

les limites des aires de travaux auront été arpentées. 
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8.4.1.1.6.  Risques physiques dans le chantier 
Afin de veiller aux conditions de sécurité dans le chantier, le responsable du chantier devra sôassurer que la 

vitesse de circulation des engins et des poids lourds au niveau des pistes dôacc¯s est limit®e, et quôune 

signalisation ad®quate et claire soit install®e et modifi®e quand cela sôav¯rera indispensable. Lôenceinte du 

chantier doit °tre d®limit®e et cl¹tur®e, ceci pour ®viter lôintrusion des habitants et celle des bétails à titre 

accidentel dans les zones des travaux. Ceci peut entraîner des risques physiques pour les 

populations et pour les animaux. 

8.4.1.1.7. Émissions de poussière et du bruit 
Cette nuisance par lô®mission de poussi¯re est caus®e par la circulation des engins, notamment les camions 

assurant le transport de matériaux et qui roulent sur des pistes ou des routes non arrosées. Afin de réduire ces 

effets, le responsable du chantier devra programmer régulièrement des actions d'arrosage des pistes, et des 

chemins dôacc¯s par des jets dôeau, ¨ lôaide de camions citernes. Pour atténuer le bruit, certaines dispositions 

sont à entreprendre durant la phase des travaux notamment : 

- L'entretien des engins et véhicules ; 

- L'utilisation de matériel insonorisé, à base de matériaux spéciaux (polyester, laine de verre, caoutchouc, 

aluminium de mousse, éetc.) ; 

- La limitation des plages horaires pour certaines activités bruyantes le long des routes d'accès. 

8.4.1.1.8. Réparation et maintenance des engins de chantier 
Toutes les op®rations dôentretien (r®paration, vidange, lavage,é) des engins du chantier doivent se faire dans 

un atelier de mécanique ou dans une station-service proche du site du projet. Néanmoins, il faut se prémunir de 

mati¯res absorbantes, en cas de d®versement accidentel des hydrocarbures et des produits dôentretien au 

contact du sol, et prévenir le décapage de la couche superficielle touchée. Afin dôemp°cher toute pollution du sol 

ou de l'eau, les opérations de maintenance ou de lavage des engins devraient être réalisées sur une plateforme 

®tanche et imperm®able. Le responsable du chantier devra sôassurer que les engins de chantier ne resteront en 

aucun cas dans lôemprise du projet au-delà des horaires de travail. A la fin de chaque journée, tous les engins et 

v®hicules devront °tre gar®s dans lôemplacement r®serv® comme parking. 
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8.4.1.1.9. Gestion des changements 
Au cours de la mise en îuvre du projet, sôil sôav¯re n®cessaire de proc®der ¨ des changements par rapport à la 

conception initiale afin de tenir compte des conditions ou des situations imprévues ou inattendues, un processus 

de gestion des changements sera mis en place afin de sôassurer que les changements propos®s ne causeront 

pas des impacts pr®judiciables sur lôenvironnement, et le cas ®ch®ant pr®voir des mesures dôatt®nuation y 

afférentes. Le processus de gestion des changements comportera les éléments qui suivent : 

- Identification de lô®l®ment ou de la situation qui pourrait exiger des modifications ; 

- Pr®paration dôune demande de modification d®crivant la nature de la modification, les impacts 

environnementaux prévisibles ; 

- Approbation de la demande de modification par les responsables de NURU SARL; 

- Présentation de la demande aux autorités gouvernementales impliquées pour approbation ; 

- Mise en îuvre de la modification apr¯s approbation. 

8.4.1.1.10. Démobilisation et réaménagement des aires de travail 
Les opérations de démobilisation et réaménagement des aires de travail, devront être programmées et réalisées 

dans les r¯gles de lôart de fa­on ¨ causer le moins de pr®judice ¨ lôenvironnement naturel et humain, sous la 

supervision du responsable du chantier. Les sites de dépôts et les aires de travail devront être réaménagés, afin 

dô®viter lôimpact visuel résiduel du chantier et de remettre les sites à leur état initial. 

8.4.1.1.11. Programme de Surveillance 
Le programme de surveillance environnementale pendant la phase de travaux et de démantèlement du projet 

porte sur plusieurs aspects spécifiques qui devront faire en g®n®ral, objet dôune surveillance environnementales 

afin de sôassurer de lôapplication des mesures dôatt®nuation propos®es pour la protection de lôenvironnement 

pendant les travaux. La p®riodicit® de mise en îuvre de ces mesures dôatt®nuation ainsi que leur fréquence 

seront précisées dans les PGES relatifs ¨ lô®tude dôimpact sp®cifique ¨ la centrale et/ou infrastructure associée le 

cas ®ch®ant (ligne ®lectrique dô®vacuation de lô®nergie). 

  



 

NURU SARL 

 

EIES Projet installation dôun Réseau de  

Distribution basse tension 0,415kV et moyenne 

 tension de 30 kV de lô®nergie ®lectrique 

 à Bunia, Province dôIturi , RDC 

Date: 16/12/2020 

Réf.: YES-12-20 

Rév. :2 

Page 172 of 286 

 

Yes Environmental Consulting Group 
 

 
 

 

Tableau 72. Programme de Surveillance-Projet NURU SARL à Bunia 

Synthèse des impacts 
appréhendés 

Mesures de surveillance Indicateur Coût 
Importance de 
lôimpact r®siduel 

Responsabilité 

Phases réalisation et démantèlement 

Milieu Physique 

Sol 

- Des terrassements légers 
seront réalisés pour 
accueillir les locaux 
techniques 

- Tranchées accueillant les 
câbles. Imperméabilisation 
du sol. 

- Risque de pollution en cas 
de déversement accidentel 
de produit durant la phase 
chantier 

 

- Réglementer de façon stricte la circulation de la machinerie 
lourde. 

- Restreindre le nombre de voies de circulation et limiter le 
déplacement de la machinerie aux aires de travail et aux accès 
balisés.  

- Sôassurer que les d®blais provenant de lôexcavation et qui ne 
servent pas au remblayage sont transportés dans un lieu 
autorisé. 

- Bien choisir le type dôancrage des modules au sol ainsi que 
lôemplacement des bureaux administratifs et des locaux 
techniques. 

- Exiger que tout réservoir soit à double paroi, équipé de 
détecteurs de fuite pour en faciliter le suivi. 

- Faire lôentretien des engins de chantier et des véhicules et leur 
ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un lieu désigné à 
cet effet. 

- Prévoir sur place une provision de matières absorbantes ainsi 
que les récipients étanches bien identifiés, destinés à recevoir 
les résidus pétroliers et les déchets. 

- Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelle 
avec rédaction d'un plan d'intervention d'urgence en cas de 
déversement accidentel. 

- Pr®sence dôun 
document 
dôenregistrement des 
quantités de déblais 
réutilisées et celles 
rejetées. 

- Disponibilit® dôun 
endroit approprié pour 
le ravitaillement en 
carburant (station de 
service). 

- Disponibilit® dôun plan 
dôintervention 
dôurgence en cas de 
déversement 
accidentelle de 
contaminant 

- Inclus dans budget de 
réalisation 

 

Négatif - Faible 
 

 
Entreprise de 

travaux et NURU 
SARL 

 

Eau 

- Risque de pollution en cas 
de déversement de 
substances polluantes. 
Gestion des eaux 

- Toute manipulation de carburant, dôhuiles ou dôautres produits 
contaminants, doit être exécutée dans des aires étanches et 
équipées de système de drainage et de stockage des eaux, 
afin dô®viter tout d®versement et transfert de pollution dans le 
milieu naturel ; 

- Sôassurer que le drainage superficiel est respect® en tout 
temps. 

- Prévoir des mesures en cas de contamination accidentelle. 

- Limitation de la consommation d'eau par les ouvriers en 
utilisant des toilettes sèches 

- Conditions de 
drainage. 
Disponibilit® dôun 
endroit approprié pour 
le ravitaillement en 
carburant (station de 
service). 

- Disponibilit® dôun plan 
dôintervention 
dôurgence en cas de 

- 800 dh/toilette Négatif - Faible 
Entreprise de 
travaux 
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déversement 
accidentelle de 
contaminant 

Air et ambiance sonore 

- Émission de poussières ; 
- Augmentation du niveau du 

bruit 
 

- Assurer lôarrosage r®gulier des pistes et des zones de travaux. 
- Assurer le bâchage des camions utilisés pour le transport des 

matériaux de construction. 
- Maintenir les véhicules et la machinerie en bon état de  

- fonctionnement afin de minimiser lô®mission de gaz 
dô®chappement et le bruit. 

- Pendant les travaux assurer le nettoyage régulier de la 
nationale RN1 et les pistes d'accès au site de la centrale. 

- Stockage adapt® des produits volatiles, pour ®viter lôenvol des 
particules fines (sable fin, etc.). 

- Utilisation d'engins répondant aux normes acoustiques 

- Bâchage des camions 
 

Inclus dans budget de 
réalisation. 

 

Négligeable 
 

Entreprise de 
travaux 

 

Rejets liquides et solides 

- Gestion des rejets liquides 
et solides 

 

- Prévoir des installations de récupération et de traitement des 
eaux usées issues des bâtiments de chantiers et campements 
(latrines vidangeables). 

- Assurer un tri et un recyclage des déchets et son 
acheminement vers les filières de valorisation. 

- Sôassurer que les d®chets non recycl®s sont ®vacu®s vers un 
site dôenfouissement appropri®. 

-  Faire le lavage des engins de chantier dans des endroits 
dédiés. 

- Minimiser la production des déchets et leur dangerosité quand 
elle ne peut être évitée 

- Disponibilité de 
matériel de collecte 
des déchets (bennes, 
centenairesé). 

- Disponibilit® dôun 
Journal des dates 
dô®chantillonnage et 
réalisation de 
fiches dôanalyses de 
laboratoire 

 

800dh/Latrine 
 

Négatif - Faible 
 

Entreprise de 
travaux 

 

Milieu Biologique 

Flore 

- Destruction de la 
végétation locale 

 

- D®finir clairement les aires de coupe afin dôy restreindre le 
déboisement. 

- Éloigner les équipements de la végétation. 
- Éviter le déboisement et la destruction de la végétation en 
dehors de la limite de lôemprise de projet 

Aucun coût spécifique 
 

 
Négatif - Faible 

 

Entreprise de 
travaux et NURU 

SARL 
 

Faune 

- Perturbation de la faune 
 

- Concentrer les travaux sur une courte durée pour ne pas 
produire un dérangement prolongé de la faune du site du 
projet. 

- Afin de ne pas perturber la libre circulation des petits 
mammifères, mais également des reptiles, la clôture pourrait 

Aucun coût spécifique 
 

 
Négatif - Faible 

 

Entreprise de 
travaux et NURU 

SARL 
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être équipée de petites ouvertures permettant lôacc¯s au site 

Milieu Humain 

Population et Sécurité Publique 

- Création de postes 
dôemploi temporaires ; 

- Gène temporaire des 
populations riveraines du 
chantier (bruit, poussières) 

- Indemniser et rétablir les PAPs dans leurs droits, à la suite de 
la coupe dôarbres envisag®e. 

- Favoriser lôemploi de la main dôîuvre locale. 
- Assurer la s®curit® des occupants limitrophes de lôaire des 

travaux en appliquant des mesures appropriées (clôture, 
surveillance). 

- Mettre sur pied un programme de communication pour informer 
la population des travaux (horaire, localisation, durée) par le 
biais de pancartes informatives. 

-  Sôassurer que tout le personnel a suivis les inductions de 
sécurité au cours des travaux, et portent les EPI nécessaires 

- Mettre en îuvre les mesures ad®quates pour r®duire les 
nuisances causées par les travaux. 

- Faire en sorte que les travaux ne mettent pas en cause la 
sécurité des ouvriers et de la population limitrophe. 

- Pr®voir lôinstauration dôun plan dôurgence pour rem®dier aux 
défaillances et aux incidents imprévisibles. 

- £tablissement dôun plan dôintervention dôurgence. 
- Sôassurer de lôadh®sion de tout le personnel au plan de 

sécurité. 

- Informer les conducteurs et les opérateurs de machines des 
normes de sécurité à respecter en tout temps. 

- Disponibilit® dôune 
clôture de chantier. 

- Pr®sence dôune 
affiche incluant les 
noms et numéros de 
téléphones des 
responsables, et 

-  décrivant la structure 
dôalerte. 

- Disponibilité en 
quantité suffisante 
des équipements de 
protection individuels 
(casques. lunettes, 
gantsé). 

 

- 500dh/ml 
- 300dh/mois/surveillant 
- 400dh /Panneau 
- 400dh/Formateur/jr 

- 800dh/EP 
 

Positif ï Moyen 
Négatif - Faible 

 

Entreprise de 
travaux et NURU 

SARL 
 

Infrastructures et équipements 

- Dommages causés aux 
routes et trafic de 
construction 

- Respecter la capacité portante des routes. 
- Concevoir lôhoraire des activit®s de transport et des travaux de 

construction de façon à ne pas perturber la circulation routière. 
- Réparer immédiatement tout dommage qui pourrait être fait 

aux routes et à toute infrastructure existante. 
- En milieu urbanisé, nettoyer les rues empruntées par les 
v®hicules afin dôy enlever toute accumulation de mat®riaux 
meubles et autres débris 

- Etat et propreté des 
routes 

 

Inclus dans budget de 
réalisation 

 

Négatif - Faible 
 

Entreprise de 
travaux 
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8.4.1.1.12. Plan dôaction en cas de situation dôurgence 
Afin de pallier ¨ tout d®versement accidentel, le Responsable de lôenvironnement de lôentreprise mandataire des 

travaux, en collaboration avec celui de NURU SARL, ®laboreront un plan dôurgence environnemental qui sera 

ensuite approuvé par NURU SARL. Ce plan spécifiera les noms des responsables et leurs contacts, les actions à 

initier dans lôimm®diat et les responsabilit®s de tous les intervenants. Il sera communiqué à tous les intervenants 

sur les différents sites de chantier. Outre ce plan, il faudra mettre en place : 

- Des proc®dures dôurgence en cas de d®versement accidentel de produits contaminants sp®cifiques 

à chaque chantier ; 

- Aux endroits appropri®s et en nombre suffisant des trousses dôintervention dôurgence en cas de 

déversement accidentel. Celles-ci seront réapprovisionnées au besoin. 

Le plan d'urgence fera lôobjet dôune r®vision et dôune actualisation bas®e sur la capitalisation des expériences des 

®v®nements qui seront rencontr®s dôune fa­on impr®vue, afin dô®viter quôils se reproduisent. 

8.4.1.1.13. Système de Gestion Environnementale et Sociale  

Le Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES) a pour objectif d'éviter et de minimiser les 

incidences environnementales et sociales n®gatives et de renforcer les aspects positifs du projet mis en îuvre 

par le Promoteur (NURU). Il fournit le cadre et les lignes directrices qui garantissent que ce dernier a la ferme 

volonté et la capacité de se conformer à la législation nationale et aux politiques et normes des bailleurs en 

vigueur dans le cadre de ses opérations de sélection, d'approbation, d'investissement et de suivi relatives à 

lôinstallation, par la Société NURU SARL, du réseau de distribution basse tension 0,415kV et moyenne tension de 

30 kV dans la ville de Bunia.  

Les mesures proposées dans le cadre du PGES seront formulées dans le cadre d'un Système de Gestion 
Environnemental et Social (SGES). NURU a prévu la mise en place de ce SGES selon le référentiel ISO 14001 
en plus des certifications de sécurité et de responsabilité sociale.  

Le tableau ci-après énonce les principes de mise en place d'un SGES. 
 

Tableau 73. Principes de mise en place d'un SGES 
Activité  Références dans le Système ISO14001  
ü Planifier (Plan)  Politique environnementale :  

NURU compte mettre en place une politique environnementale et sociale 

basée sur le respect des lois et règlements environnementaux, la mise en 

place des mesures préventives et curatives des impacts 

environnementaux causés par ses activités et planifier ses activités en 

respectant les communautés riveraines. Cette politique nécessite d'être 

ciblée vers des objectifs et doit intégrer les aspects de consultation des 

riverains et de divulgation des informations environnementales.  

ü Planification :  
ω Aspects environnementaux ;  
ω Normes et règlementations applicables ;  

ω Objectifs à atteindre ;  
ω Programmes de gestion environnementale et sociale (tels que définis plus-bas).  
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ü Mise en place (DO)  Mise en place et exécution :  
ω structure et responsabilités ;  
ω programme de renforcement des capacités ;  
ω communication et divulgation de l'information ;  
ω documents du système mis en place et contrôlés ;  

ω procédures de contrôle de la mise en place des procédures 
notamment pour les aspects environnementaux significatifs ;  

ω procédures/plan d'intervention d'urgence (normalement couvert par 
le  

ω SGS)  

ü Vérifier (Audit) (Check)  Vérification (Audits) et plan d'actions correctives :  
ω suivi de la performance environnementale ;  
ω non-conformités et mesures correctives et préventives ;  
ω enregistrement ;  
ω audit du Système.  

ü Amélioration continue  
(Improve)  

Revue de la Direction Générale  

8.4.1.1.14. Plan Hygiène Santé Sécurité Environnement de l'entreprise  

Un plan Hygi¯ne Sant® S®curit® Environnement (HSSE) sera ®labor® et mis en îuvre par lôEntreprise de 

construction pour la protection des milieux naturels contre les sources de pollution issues des activités de 

chantiers, pour assurer des conditions de travail sûres et saines aux travailleurs, et prévenir, éviter ou réduire les 

risques et les impacts sur la santé et la sécurité des communautés locales à proximité. Le plan HSSE est un 

document produit par lôEntreprise avant le d®but des chantiers, soumis ¨ l'approbation du Bureau de Contrôle du 

Promoteur, et qui d®crit l'ensemble des mesures qui seront appliqu®es par lôEntreprise et ses Sous-traitants pour 

assurer la bonne gestion des questions dôhygi¯ne, de s®curit® et dôenvironnement.  

Dans le cadre du présent projet, le plan HSSE inclura :  

- Une description des moyens humains et matériels de l'Entreprise pour la protection environnementale et 

sociale, conformément au Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES), ainsi que la liste des 

règles HSSE appliquées au personnel et aux Sous-traitants.  

- Un plan de formation et de sensibilisation du personnel aux obligations HSSE des chantiers, incluant en 

particulier :  

V Lôinterdiction d'acheter, de transporter ou de consommer de la viande de brousse et l'exclusion 

de tout travailleur enfreignant cette règle ;  

V Un programme de formation à tous les employés et aux Sous-traitants concernant les règles 

HSSE ;  

V etc.  

- La description de la prise en charge de la problématique santé liée aux chantiers. Les moyens mis en 

îuvre par lôEntreprise dans le domaine de la sant® devront couvrir ses propres besoins mais ®galement 

les besoins de ses Sous-traitants. LôEntreprise devra prendre en charge les tierces personnes victimes 

dôaccidents cons®quences aux chantiers. La gestion de la santé inclue notamment :  

V des cessions de formation pour les employés sur les problématiques sanitaires locales 

éventuelles ;  

V le suivi préventif des travailleurs (visites médicales) ;  

V la mise à disposition des services de santé et de première urgence ;  

V des assurances et la disponibilit® de moyens de transports m®dicalis®s dôurgence pour les 

accidents graves ; 
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V un programme de sensibilisation et de dépistage précoce du personnel pour les maladies 

suivantes : VIH/SIDA, MST, paludisme, Covid-19, Ebola, etc.  

- La description des points suivants :  

V la base vie des travailleurs, avec une description des infrastructures communes et de leurs 

organisations internes (cantine gratuite, sanitaires, centre de santé de base et de première 

urgence ) et des moyens de collecte des déchets liquides et solides ;  

V les installations de chantiers ;  

V les voies de circulation propres au chantier (entre les lieux de construction, de stockage, de 

remblais et de déblais) qui doivent être organisées de façon à ne pas empiéter sur les voies de 

circulation publiques ;  

V le planning des approvisionnements des chantiers ;  

V les lieux de stockage temporaire des matériaux et des matériels, et plus généralement, toutes 

les occupations temporaires de terrain, dont aucune ne doit être sur des zones cultivées ;  

V les mesures de protection et de confinement mises en îuvre pour le stockage et la 

manipulation des produits chimiques et des liquides polluants ;  

V les zones de remblai et de d®blais, et les mesures mises en îuvre pour limiter l'®rosion 

pendant les travaux et revégétaliser en fin de chantiers.  

- Une description des modes de collecte et de traitement des déchets liquides et solides des chantiers.  

- Les r¯gles de circulations et dôapprovisionnement des chantiers :  

V d®finition dôhoraires dôapprovisionnement (interdits avant 06 h et après 18 h, ainsi que les 

samedis et dimanches) ;  

V limitation des vitesses ¨ 40 km/h sur les pistes et 30 km/h sur les chantiers, des dos dô©nes 

seront construits en entrée des villages et d'autres mesures seront mises en îuvre pour 

contrôler et limiter la vitesse des véhicules ;  

V entretien des véhicules et contrôle des émissions des bruits des véhicules (inférieur à 70 dB  

V mesurés à 1 m de la source sonore) ;  

V entretien des véhicules et contrôle des émissions de gaz dô®chappements, par v®rification de la 

conformité des moteurs et véhicules ;  

V aménagements de plateformes pour le nettoyage des véhicules.  

Tous les éléments ci-dessus ne pouvant être déterminés en début de chantier, le plan HSSE doit être considéré 

comme un document évolutif, que l'Entreprise mettra à jour en fonction de l'avancée des chantiers et du 

programme des travaux. Chaque mise à jour sera soumise à l'approbation du Bureau de Contrôle (BC). 

8.4.1.1.15. Plan Hygiène Santé Sécurité Environnement de NURU 

NURU SARL préparera un Plan HSSE spécifique à son activité et au projet et ce, conformément aux normes de 

performance de la SFI, des directives environnementales et sécuritaires de la Banque mondiale, La Banque 

Europ®enne dôInvestissement et aux exigences nationales en la matière. Les évaluations des risques liés aux 

activités du projet sont couvertes par :  

¶ les certifications programmées par NURU SARL (14000, 18000 et 26000);  

¶ la politique environnementale, de la sécurité de la santé et de responsabilité sociétale de Nuru;  
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¶ Des proc®dures qui seront mises en îuvre pour identifier les situations dôurgence potentielles et les 

accidents potentiels qui peuvent avoir des impacts n®gatifs sur lôenvironnement, la sante et la s®curit® des 

hommes et des biens ;  

¶ Des procédures qui vont permettre aussi de r®pondre aux situations dôurgence et aux accidents r®els afin 

de réduire les impacts négatifs associés ;  

¶ le Plan des op®rations internes (POI) , Plan Particulier dôintervention (PPI), plan dôorganisation des secours 

(ORSEC) , plan dôurgence d®versement de produits dangereux, etc..  

8.4.1.1.16. Plan d'Action de Réinstallation et Plan de Restauration des revenues  
Conformément à la règlementation congolaise et aux normes internationales dont la NP de la SFI, les enjeux 

identifiés dans la zone dôinfluence autour des activités inscrites dans le cadre de ce projet devraient conduire à la 

pr®paration dôun Plan d'action de Réinstallation et un Plan de Restauration des revenues. Cependant, un 

redesign étant effectué de manière anticipative en supprimant une Ligne (2) Feeder 2 et en recombinant les 

lignes restantes pour conserver la même couverture de la zone à desservir. Ce qui offre un avantage significatif 

sur la minimisation des impacts sociaux liés à la réinstallation. 

Ainsi, les mesures pourvues par la loi nÁ14 sur lô®lectricit®, les bonnes pratiques dôing®ni®rie, les n®gociations 

directes, etc, le cas ®ch®ant seront mises ¨ contribution dans le cadre de ce projet. Ceci nôinf¯re donc pas ¨ 

lô®laboration dôun PAR.  

8.4.1.1.17. Plan de Gestion et d'Action pour la Biodiversité  
NURU compte mettre en place, en étroite collaboration avec la population locale, la société civile et les services 

compétents un Plan d'Action de Biodiversité. Ce plan comprendra un focus de mesures visant à restaurer les 

éléments biologiques affectés du milieu récepteur. Ce Plan sera préparé et détaillé dans le PGES à la phase 

d'exploitation. 

8.4.1.1.18. Préparation de matériel de communication du projet  
En complément aux premières consultations publiques, il importe de développer rapidement des matériels de 

communication permettant à NURU de présenter, avant l'engagement des travaux, des informations claires sur la 

conception du projet, sur le phasage de la construction, sur les procédures de recrutement ainsi que sur les 

mesures environnementales et sociales qui seront mises en îuvre.  

Le développement d'une communication proactive s'avère indispensable afin d'assurer une large diffusion de 

l'information au moment o½ elle est la plus importante, car côest pendant la phase pr®paratoire ¨ l'engagement, 

où d'importantes décisions et négociations ont cours, que les informations sur le projet doivent être disponibles 

de façon transparente. Les outils de communication à développer incluent des dépliants et affiches, des articles 

dans la presse et messages radiophoniques et télévisés, et la mise à disposition des documents techniques et 

dôEIES à Bunia, consultables par toute personne. 

8.4.1.1.19. Formation de l'équipe environnementale et sociale du projet  
L'®quipe recevra une formation d®di®e aux t©ches quôelle aura à réaliser. Les besoins en formations seront 

formulés aussitôt l'équipe est recrutée et opérationnelle. Il est attendu que la formation inclue des missions aux 

chantiers et projets similaires ainsi que des sessions de formation ciblées vers la gestion environnementale et 

sociale et des aspects de santé-sécurité et responsabilité sociale. 

 



 

NURU SARL 

 

EIES Projet installation dôun Réseau de  

Distribution basse tension 0,415kV et moyenne 

 tension de 30 kV de lô®nergie ®lectrique 

 à Bunia, Province dôIturi , RDC 

Date: 16/12/2020 

Réf.: YES-12-20 

Rév. :2 

Page 179 of 286 

 

Yes Environmental Consulting Group 
 

 
 

8.4.1.1.20. Procédure de communication  
L'efficacité de la gestion environnementale et sociale repose sur une organisation claire de la communication 

entre les parties prenantes. En particulier, un cheminement clair du traitement des événements 

environnementaux est essentiel pour assurer une mise en îuvre rapide et efficace des actions.  

La proc®dure de communication interne sôarticulera autour dô®changes p®riodiques (journalier, hebdomadaire, 

mensuel ou trimestriel) entre les Chefs de Projet et de Chantier (NURU, BC et Entreprise de construction). Cette 

procédure devra être développée en plus grand détail avant l'engagement du projet en fonction du respect de 

l'organisation définitive du projet et des procédures Hygiène Santé Sécurité Environnement (HSSE) de NURU. 

Aussi, les échanges porteront, entre autres objets, sur la mise à jour du programme de construction, les activités 

de construction spécifiques à venir, les problèmes particuliers demandant une aide technique, les observations 

d'activités de construction en dehors des zones délimitées, la liste des formations effectuées et du personnel 

concerné, etc.  

La procédure de communication externe restera la prérogative de NURU, par l'intermédiaire du Responsable 

Environnement du Ma´tre dôouvrage (REM), assisté du responsable communication et du chargé de la 

communication avec les communautés locales (CLO). Cette communication concernera essentiellement les 

échanges d'informations avec les médias, les communautés locales, les ONGs et les représentants de l'État.  

8.4.1.1.21. Procédure de traitement des non-conformités  
Un élément important du processus de communication entre les parties concerne la hiérarchisation des 

évènements qui ne satisfont pas les obligations et objectifs environnementaux assignés au projet. Ces 

évènements environnementaux sont class®s selon le syst¯me dôassurance qualit® appliqu® aux op®rations de 

construction, auquel cas leur subdivision peut être variable selon les subdivisions retenues pour les non-

conformit®s techniques. Il est donn® la pr®f®rence dans ce PGES, en lôabsence dôinformation sur le futur plan 

dôassurance qualit® du projet, ¨ un syst¯me dô®valuation propre aux aspects environnementaux, mieux adapt® 

aux problématiques rencontr®es et qui constitue un syst¯me ®prouv® et fiable, fonctionnel m°me en lôabsence 

dôun syst¯me dôassurance qualit® efficace.  

Les événements environnementaux correspondent à des non-conformités et sont subdivisés en trois (03) 

niveaux. Les procédures de communication et de traitement dépendront du niveau de non- conformité. Le niveau 

III représente les incidents les plus graves, tandis que le niveau I représente les incidents les moins graves. Les 

incidents sont évalués selon quatre (04) critères : lôimpact environnemental potentiel ou observ®, lôattention 

m®diatique, les sanctions juridiques et lôimpact sur la communaut®. Le crit¯re ayant les plus lourdes 

cons®quences d®termine la note et la classification de lôincident.  

ü Niveau I (Incident Mineur)  

Les situations de Niveau I sont adressées de façon normale lors des visites de sites et de réunions de routines ; 

les mesures préconisées sont généralement discutées sur place avec les équipes de construction concernées.  

ü Niveau II (Incident Modéré)  

Les évènements environnementaux de Niveau II sont communiqués par le Responsable Environnement du 

Bureau de Contrôle (REBC) au Chef de Projet du BC et au Chef de Chantier de lôEntreprise de construction le 

jour même où la situation a été constatée, et dans les trois (03) jours au REM de NURU. Le REM informe son 

Chef de Projet de cette situation et des mesures correctives propos®es qui doivent °tre mises en îuvre le plus 

rapidement possible.  
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ü Niveau III (Incident Majeur)  

Le Chef de Chantier de lôEntreprise de construction, le Chef de Projet du BC et le REM de NURU doivent être 

informés par le REBC le jour même où l'évènement est constaté. Les mesures correctives doivent être mises en 

îuvre dans les trois (03) jours. Dans le cas o½ une mesure corrective n®cessite plus de temps pour sa mise en 

îuvre ou si le risque est imminent, le Chef de Projet du BC peut demander une suspension des travaux 

concern®s jusqu'¨ ce que la situation observ®e redevienne conforme. Ce processus est souvent mis en îuvre 

sur des chantiers complexes et donne généralement des résultats satisfaisants. Il apporte également trois (03) 

avantages qu'il convient de noter :  

- le processus inclut un mécanisme permettant d'arrêter les travaux si la situation est jugée préoccupante 

;  

- le processus inclut un feed-back dans lequel se fait un suivi de la mise en îuvre des mesures 

demandées et assurance que la correction est faite ; 

- le processus inclut une possibilité d'initier une enquête d'incident afin de déterminer les causes 

profondes de l'incident et d'évaluer si des changements dans les spécifications, les exigences ou les 

méthodes sont justifiés pour prévenir la répétition d'une telle situation dans le futur.  

8.4.1.1.22. Emploi et conditions de travail 

Le Promoteur NURU se devra de promouvoir de bonnes relations entre travailleurs et entreprises de construction 

ainsi que les éventuels sous-traitants et, améliorer les retombées de son projet sur le développement en traitant 

les travailleurs au sein du projet de façon équitable et en leur offrant des conditions de travail saines et sûres. Il 

sôagira entre autres de :  

- promouvoir la sécurité et la santé au travail ; 

- encourager le traitement équitable, la non-discrimination et lô®galit® des chances pour les travailleurs du 

projet. 

- protéger les travailleurs du projet, notamment ceux qui sont vulnérables tels que les femmes, les 

personnes handicapées, les enfants (en âge de travailler, conformément aux normes supra évoquées et 

les travailleurs migrants, ainsi que les travailleurs contractuels, communautaires et les employés des 

fournisseurs principaux, le cas échéant ; 

- empêcher le recours à toute forme de travail forcé et au travail des enfants ; 

- soutenir les principes de libert® dôassociation et de conventions collectives des travailleurs du projet en 

accord avec le droit national ; 

- fournir aux travailleurs du projet les moyens dô®voquer les probl¯mes qui se posent sur leur lieu de 

travail. 

8.4.1.1.23. Procédure de recrutement  
LôEntreprise de construction et ses Sous-traitants assureront, le recrutement de la main d'îuvre non ou peu 

qualifi®e, alors que la main d'îuvre qualifi®e sera recrut®e ¨ partir de structures appropri®es. Elle, à travers 

NURU, sera responsable du respect de la procédure de recrutement par chacun de ses Sous-traitants. Le REBC 

(BC) sera chargé de veiller au respect de cette procédure. Le recrutement inclura un examen médical 

systématique de chaque employé portant sur l'état général du candidat et ses capacités auditives et visuelles. 

Afin de ne pas être discriminatoires, les examens relatifs aux infections à risques (Tuberculose, Paludisme, 

Choléra et autres parasitoses, MST/VIH, Covid-19, Ebola,) ne seront effectués qu'une fois le candidat recruté, 

dans un centre de santé approprié et dédié.  
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Les procédures précises à mettre en place seront définies préalablement à l'engagement de la construction et en 

coordination entre NURU et les administrations nationales concernées. Ces procédures incluront les aspects liés 

au recrutement (critères), les responsabilités et l'organisation, les conditions de contrat, les salaires minimums à 

respecter, les procédures de doléances et de suivi qui s'y rapporteront.  

8.4.1.1.24. Procédure de traitement des plaintes et griefs  
En dehors d'une procédure spécifique de règlement des litiges qui sera éventuellement mise en place dans le 

cadre de la transversalité du processus consultatif et non pas du PAR pour le cas de ce projet, il est développé 

dans le chapitre relatif aux consultations du public, une procédure de règlement des doléances qui permettra à 

l'ensemble de la population concernée par des nuisances possibles résultant des activités de construction de 

faire remonter au niveau de la direction du projet les problèmes rencontrés au quotidien. Les doléances 

auxquelles on peut s'attendre le plus fréquemment concernent :  

- la poussière et le bruit à proximité des activités de chantier et sur le parcours des camions de livraison ;  

- des contestations liées aux procédures de recrutement ;  

- des plaintes relatives à des biens endommagés par les activités de construction (engins reculant dans 

un champ et détruisant une partie des cultures, endommagement de clôtures ou autres structures, 

écrasement de bétail par les camions, etc.).  

8.4.1.1.25.  Rapport de surveillance environnementale 
La surveillance environnementale a pour but de sôassurer du respect des mesures propos®es dans lô®tude 

dôimpact, notamment les mesures dôatt®nuation; et le respect et la prise en compte de la r®glementation en 

vigueur en mati¯re dôenvironnement, les engagements par rapport aux collectivit®s locales et autorit®s 

ministérielles et les exigences de la population. Toutefois, pour réaliser ladite surveillance NURU SARL doit 

intervenir sur deux niveaux. 

Le premier niveau concerne le contrôle qui est essentiellement réalisé par les missions de contrôle qui se 

d®roulent simultan®ment ¨ lôavancement des travaux. Ces derni¯res permettent de sôassurer que lôentreprise 

respecte ses clauses contractuelles. Le contr¹le environnemental sert ¨ v®rifier la mise en îuvre des mesures 

dôatt®nuation environnementale qui doivent °tre r®alis®es par lôentreprise des travaux. Les missions de contrôle 

ont pour objectifs : 

- Contr¹ler de fa­on permanente la mise en îuvre des mesures environnementales sur le terrain ; 

- Consigner par écrit (fiches de conformité ou de non-conformité) les prestations environnementales, 

leur avancement et leur exécution suivant les normes ; 

- Signaler lors de la mission de contrôle tout problème environnemental particulier non prévu ; 

- Remettre ¨ une fr®quence mensuelle, un rapport sur la mise en îuvre des engagements 

contractuels de lôentreprise en matière de gestion environnementale. 

Le second niveau concerne lôinspection qui est r®alis®e en majeure partie par NURU SARL ou par un Bureau 

dô®tudes mandat® ¨ cet effet, et qui veille ¨ v®rifier la qualit® de la mise en îuvre des mesures dôatt®nuation et 

les interactions entre le projet et la population environnante. Ce niveau dôintervention peut °tre aussi int®gr® au 

suivi qui peut être réalisé par les instances concernées et les autorités locales. 

Lôinspection est faite : 
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- Sur la base de la vérification des rapports de contrôle soit, par des visites de terrain ou bien suite à 

des plaintes de la population ou des instances concernées ; 

- Au moment de la réception provisoire des travaux. 

Pour le contr¹le il est propos® dôeffectuer des visites bimensuelles des chantiers et de rédiger un rapport des non 

conformit®s relev®es sôil y a lieu. Le rapport de contrôle devrait contenir les éléments suivants : 

- Localisation des travaux ; 

- Nature du terrain ; 

- Situation dôavancement des travaux ; 

- Fiches de conformité ; 

- Situation de lôapplication des mesures 

environnementales ; 

- Les problèmes rencontrés et les 

problèmes imprévus ; 

- Les PV de réunion ; 

- Le compte rendu des visites de terrain ; 

- Commentaires et recommandations. 

 

 

8.4.2. Programme de Suivi environnemental - Evaluation 
Le suivi environnemental est une opération à caractère analytique et scientifique qui permet de mesurer les 

impacts r®els de la r®alisation d'un projet et dô®valuer la performance des mesures d'att®nuation propos®es dans 

une étude d'impact. Le suivi est donc l'examen continu ou p®riodique d'un projet pendant la phase dôexploitation. 

De façon pratique, il faut entendre les activit®s dôobservation et de mesures visant ¨ d®terminer les impacts r®els 

dôune installation comparativement ¨ la pr®diction dôimpacts réalisée lors du PGES. Le suivi est le prolongement 

de lôEtude dôimpact sur lôenvironnement. Il sôagit dôune op®ration fondamentale de la m®thode scientifique qui 

consiste ¨ v®rifier, par lôexp®rience, les hypoth¯ses ®mises concernant les sources dôimpact, les ressources 

affect®es et les mesures de protection de lôenvironnement. Dans le cadre de cette étude, la majeure partie des 

impacts pr®vus ne justifie pas lô®laboration de programme de suivi. 

Les objectifs du suivi environnemental sont les suivants : 

- Sôassurer de la pertinence des impacts pr®vus pour les att®nuer ; 

- Valider lôefficacit® des mesures dôatt®nuation, les corriger au besoin et en concevoir de nouvelles ; 

- Sôassurer que les retomb®es positives dôun projet soient maximis®es ; 

- Effectuer des études complémentaires des problèmes imprévus. 

En outre, le suivi et lô®valuation sont compl®mentaires. Le suivi vise ¨ corriger ç en temps r®el è, ¨ travers une 

surveillance continue, les m®thodes dôex®cution des interventions et dôexploitation des infrastructures. Quant à 

l'®valuation, elle vise (i) ¨ v®rifier si les objectifs ont ®t® respect®s et (ii) ¨ tirer les enseignements dôexploitation 

pour modifier les strat®gies futures dôintervention.  

Le programme de suivi concernant ce projet sera réalisé en tenant compte des aspects suivants : 

- Lôinsertion paysag¯re du projet ; 

- Lô®tat de la faune et de la flore ; 

- La sécurité publique. 

La p®riodicit® de mise en îuvre de ces mesures dôatt®nuation ainsi que leur fr®quence seront pr®cis®es dans 

les PGES (Plan de Gestion Environnementale et Sociale) relatifs ¨ lô®tude dôimpact sp®cifique ¨ la centrale et/ou 

infrastructure associ®e le cas ®ch®ant (ligne ®lectrique dô®vacuation de lô®nergie). 
































































































































